


75224 
147 

m~tttr.et' âl:nlle,dinu 
.PlT 14l'

JJrx:rn.cJr Jtetrnhuinu 

~i.hntttr 11f 

llrlut'.ttnu lIluiner&ifQ. : 
1 

J~.m.teb htr 1 

3Jttnt~ ~.Jltc~ttr 

Dlgltlzed by Google 



Digitized by Google 



Digilized by Goog[e 



• 
• 1 

DU PAPE, 
. . 

ET 

DES E S D ROI T·S 

R·ELIGIE UX 

A· LtOCCASION DU CONCORDAT. 

. ' 

Digilized by Goog[e 



\ 

, , 
J 

Digilized by ~<?08[e 



D'U PA P E, 
.ET 

D-E SES DROITS 
. 

RELIGIEUX 

A L'OCCASION DU CONCOR.DAT; 

PAR. M. l'Abbé BAR RUE L, Chanoine honoraire de l'EJlke 
• •• 1 MétropoUtaine de Paria. 

SUtlraJiJm mut~'Îf"" ',mporuna trll1Uforuntru' ltÛInI 

&pa tcmuum i WI4Lt ItÎIIm ,cduÏtul"1ITUIfJ 

Ptu'OChüuum JiM' ita pkrÏlfl" prtWiMÏÜ mu'ttlrJ 
e:Jtp,tlit " trll1Uforri. (PASCBAL. Episc. JI" 
mllo.ol. pluiareh.) 

TOME SECOND. 

L'Égl.~se gallicane sur le Pope •. 

A PARIS, 

CHEZ CRAPART. CAILLE et RAVIER;· 
Libraires. rue Pavée, nO. 11. -

AN XII. (18o~.)' 

-' 

Digilized by Goog[e 



- / 'V~ . 

.;-'\ .> ~ '.., , 
1 . \~ .' . ' 

V ",1 ' 1 

( .:1.:, ,. 

- " 

. . ' 
, ' 

.. 

. r ' . 

, , 
.' 

,) 

1 

" 

Digilized by Goog[e 



'n U' P A P E, 
E T 

DE SES DROITS RELIGIE.UX 

EN GÉNÉRAL, 

E T S P É C 1 A L·E M I!. N T 

iUR LES ÉVtQUES ET SUR LEURS 
SIÉ GE s. 

J'radition' spéciale . de l Eglise gallicane ~ 
" sur Pierre et sur les Papes • 

. CHA P'l T RE PRE MIE R • . 
~remière épo9ue, depuis l~s premi'ers siècles 
Je r Eglise de France jusiu:à Charlemagne • 

.., 
~N FAN T de cette- église, dont la- doctrine doit 
\ quelque sorte couronner la tradition de toutes les 
mes. ~ur Pierre et les pontif~s romains ses succes
urs, je pourrois, avec quelqqe complaisance, rappe
t ~ci les éloges que ces mêmes pontifes donnèrent 
.sa foi. S'il se présènte à nous des hommes qui 
étendent autoriser leurs,propres er~eurs et leur re
~lion , par son école et par ses privilég~s, comme 

lrelle eCu fait b;mde à parr dans la docrrine , lorsqu'il 
lagit le Pierre , . il me seroit peut-être permis de 

Tome Il. A 
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2. DU,PAPa; , 

leur rél'<>ndre ,'avec ce sentiment d1un dIsciple quI 
aime â public.r la gloire de- ses mattres : Oui, a6tre' 
'église gallicane, lorsqu'il s'agit de Pierre et de son 
si,ége, peut fàire bande à part; mais c'est en se pla
.fan~ au premier rang, lorsqu'ilfalit soutenir,les droit. 
des vrais représentans .de Jesus .. ChriSt, et donner à 
Jeur siége-des preuves' de sa fidélité. Cet éloge est 
sorti de la bouche des papes eux-mêmes; ce sont 
eux qui nous ont dit: « Dans l'ardeur de la foi et dans 
» le dévouement au siége apostolique, l'église gal li-
'" cane ne suit 'pas" elle devance toutes les autres; » 
Il! pot~ tJlIœ in ferllore fidti christianœ, ac d(lIotiontt 
apostolzcœ stdis, non sUjuatur alias, sed antectdat. 
(Episr. GREG01\. IX, ad episc. Remens.) Mais U' 
est pour l'élève un moyen plus efficac~ encore de 
souteQir l'honneur de ses mairres : c'est de répérer . 
~~urs leçons ; c'est d'cn mettre au grand jour .les ora
cles, et d'en fournir les preuves. En adoptant ici cette 
ftléthode, je sens encore toute l'immensité de ta 
carrière qu'elle m'offre à parcourir, toute la multi
tude des témoigllages' que j'aurois à produire. Je le 
·sens également; ce qui d,oit' faire la force de me., 
preuves, c'est cette même doctrine, sLsouvent pro-,~ 
clamée par les aurres églises ,. à reprodlli,e ici, pour 
anonttu dans la nôtre la même constance dans sa 
foi; mais cette ideotité, ces répétitions peuvent fati
gner l~ lecteur. Cette raison iIle force d'abréger. Je 
tableau de DOi tradition'~ ; elle ne m~ dispense pa. 
d'en tracer -au moins les traits principaux, et d'ob
server combie.n ils se rapprochent, comme ils VODt 
se coQ(ondre àvec ceux que nous a' déjà fournis Je. 
recueil de la tradition générale. L'erreur a bi~n1:ôt 
dit : f Iglise gallicane; mais }'~rrellr ne ~it pa~ 
çombien de saints .évêques, combien de docteurs, _ 
CQm~ien de conciles eUe calomnie par çe mot seul, 
lorsqu'elle' se permet d'invoquer cette église gallicane 

" c;ontre le siége apostoli~ue. ·Et vous; qui avez pu. 
vous laisser séduire par l'Imputation, il est bien juste 
au moins 'lue VOIiI parcouri~z la mqltipUcké des , . , ~ 

",. -, . 
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• 
E T D!; SES, DilO 1 T S; S 

_ 'preuves 'que nous iui opposons, ~n mettant sous vos 
~~ les moyens de connoÎtre flotre tradition spi
~ , comme nousl avons fourni" ceux de connoltre , 
mr te même,objef, çelle de tout le reste des églises. 
, Daos ce rappiodiement, pourquoi d'abord ne Je. 
dirions-nous pas t si, dès les premiers siècles du 
~~istiani~e, les dlvérses é21ises des autres conttées , 
Oht produIt, en-faveun~,e Rome, leurs personnages 
1e$ plus cé.lèbres, les Ignace d'Antioche, les Poli
ta~e" les TertuJien, les Origène, les Cyprien, les 
Denis d'Alexandrie, It:s EU5èbe de Laodicée, -et 
lètU's premiers conciles, nous .aussi nOus ·avons l 
:loùS'!Dontrer nos églises primitives de Lyon et de 
Vi~ft~ ,notre Irénée, notre Hilaire de 'Poitiers , 
èassien de Marseille, Prosper d'Aquitaine, Eucher 
'ae!.>Lyoa, Vitus de Vienne ,V éran de Vence, et nos 
,#fe,mien conciles ; ,nOliS aussi DOPS pOUvons vou. 
,rÇdire les leçons ,de nos saints, de DOS docteurs, se 
socddant salis cessé, et sanS cess.~ rendant le mêm~ 
liofD)Dage'à Pie rie. ~t à son siége. ' " . 

En tête de te"~ hO,tnmes , si justement èêlèbres par l,; "",,; 
'leUr ddctri~e .et par·1eur sainteté, se préselUent dans tyroS,uLyon. 
boS fastes nos martyrs de Lyon , et avec eux cet .AN 1" 
Irénée qu'ils envoicDt à Rome consulter Je pape • " 
'~~eutbère'sttr· les premières questions que l'erreur 
B~~e Che2 DOS pè~cs, pour obscurcir fa .foi de norrt 
êg~ise. Irtnœus Photini tpiscopi, 9ui Lugdunmsl~ 
it(Galliâ r~gehat ecclesiam; prtshyter, d martyrihu.s 

• tjll{tlmt. loci oh quasdam 9uœstiotlfs legatus romam. ' 
'Ï!'âSIUS. (Ex HIEIlON.' et SOPHRO. biblior. Pat. t. l. , 

- pan. J., p. 2.18.) En 'lisant ces parolei tians n~s 
aonales, il faut apprendre à les apprécier, et à sentir 
'~lcé qu'elfes n~us·disent. Avec ces Jetf,res qu·Ir~né.e 
-ât"'.dtargé de 'teme,ure au pape Eleuthe~e, les' mar
~'de Lyon èn ont ~crit d'auttes aux églises d'Asie 
~ .. aè Phrygie. Mais id, ç'est l'hiStoire de lèurs per
"!llêCurions" .qu'ils se ContenteDt de retracer ; c'est 

-Thommaçe' de I~communion qu.'ils envuient à cds 
"'_lISes,. 'avec rhistoire de ~uîS .frères. Pour R~e' 1 
, .. , .. - •..•. , ···"·'Al. ' 
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~ of) li P A P t, 
;e:'est 'r'homm~ge dës 6uaiJI~s qui consultent Je premieJ" 
C!es pâsteurs; qui altendentde lui les oracles de' fa 
'doctrine. Et si trop ,de nuages 'ont enveloppé les 
,questions qu'ils lui font sur la foi, ce qui perce à 
rtàvers ces iiuage~, c'est au Illoins q!le déjà p'OUl' 
'eU~, comme aujoutd'hui pour ~ous, le pape ;est ce 
~ontife dont le siége. a'rrosé du sang de Pierre; en~ 
.louré de tou.Jes. ses lumières, est la p~emiè~e sourçe 
à laquelle rOliIe autre église doit puiser la doctrine 
<apo5toliqùe. Cè qu'ont fait les fidell.es de Corinthé 
;pc;»t'1r met~!e fia à leurs dissenti~.ns" par.l'autarî,é, a~ 
PIerre qu ds' retrouvent dans le pape samt CléJllent, 
les généreux confesseurs de Lyon le font pour menr~ , 
.fin aux questions de l'erreur, par l'amodté de ~ 
.ll1êroe Pœrr~ qu'ils retrouvent. dans le pape sa1l\t 
,Eleuthère. ,'.. . ' , '. :, 

s. 'Innée, ~ _ Quel sera e~ elfet le fidene iotèrprè~e de leur foi 
Ivlque' de . sur la chaire de Pierre, si ce n'ést cet Irénée même 

. Lyon.. ,'qil'ils oni chargé d'en porter à Rome le pr~mie'r 
. AN. tJO •. hommage , et qu'ils nous disent, si iri!jolabl~~ent 
. . ..,. at~'ché à la doctrine évangélique? Studio ;q,crtd,· 

, pili érgà test4,menium Chris{i flagrantem. (Epist • 
. . . ' : ad Ei.EUTH. rOr "parmi les docteurs de l'église pr~-

, ,mitive elle-même, vous en cherch~i en vain un 
- 'autre qui célèbre plus solennellement; qùi vous ap,· 

. pienne plus positivement à rév~rel' dans, Roine, et 
:çette chaire principale , et cette primauté de l'uis
. sance autour de laquelle il faut que touS se rangent, 
avec laqueIle il faut que tous , e~ de toutés les p~nies· 

'du monde chrétien se trouvent d'accord dans la 
doctrine, pour se flatter ~e vivré dans t'église ~et 

, ,dans la .foi apost0lique.,.Ad hanc .enim ecclesiam , 
propter- potiorem I?ri('lcipal~tQtemneces.se tst io"~~errz 

.. convenire ecdesiam , hoc est eô,S fu.i tunt ~ndi9l',e 
. filJeles , in tjl/.d' semper ah his fU; sunt unJ~,u,', 

constrvata est ta fuœ, est' ab apostolis traditio. 
,( b~N. adv. hreres~ lib. '3 ~ c. ,3' >. '1) .. 

. (1) SainiIréliÎéet arrivé ~'oriegt diIDI les ~aldl:s ~'àvoit .. " . 

• J 
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ET DE $ES DIlOJTS, l 
ftien des année~ après le marryr:e d'Irénée t lei !.Fdltia. 

mODumens nous manquent,. il est vrai, la persécu. évlqIU d. 
ûon les absorbe; nous n'avons pas les actel de ce$ :Y:~:"tr:: 

, c~DCile5 assemblés en France pilr I~s ordres 'du pape i~';;'u dei 
Vlcror, et ,ploDonçant, comme lUI, sur la pâque" Gaidu. 
en, l'année 198 ; nous n'avons pas la sentence pOrlée AN as. 

" , 

'crit en grec: le traité dont ce tr,xt. ut tir~, et dORt U 111 
,ous reste plus que la traduction latine- Les centuriateurs d. 
~gdebourg en prennent occasion de jeter ClUel'lues doutes lUI' 

ton aurhenticit~ , et lc,ur gfande raison est dana ces mots dlJ 
!l'iducteur , proprer potiorem prinçiJ'atitiltem , qui pourroicllt t 

.lisent-ils, parottre à quelques-uns seRtir .la nouveautf daq 
les ~mplairci d'Irénée, t~ls que nous les avons aujourd'.hu," 
{C(1lt. a , œl. 6".) D'autres viennent .après le. centuriateurs, 
!t profitent de cette observation J, pour se débarrasser d'ul 
tene si pcuÏtif sur la primauté du pape. Mais t d'abord , cea 
~ssieur. arrivent bie~ ,tard pour luspectO' )l~e traductiOl~ 

dont les plus anciens exe\Dplaires ne diffèrent en rien des pilla 
~odernes. En.$~ond lieu, la toul1lurl du traducteur clc!moDtre 
bien plus un,e fidélit6, ou un a~tac:hemeftt ser.vite au tcxt,c 
Fec ,.que l'ioul1tion de l'alt~rer.' C'est le ~éÛut général di 
ioule ceue traduction; il 5'1 trouve m~me un ,j uand nombre 
de mots grecs " que 1'011 li cru de)'oir '1 ~io.utt:1 Ull dictionnair. 
sp'cial pour en facilit.er l'intelligenc:e à ce~ gui n'eRl:en«lrQienJ 
qm: le latin; ce qui me .fero~t cro.ite ~e 11= traductl=ur mêlt\l 

'toit fort peu fàmilia(i,sé avec, cette dcrlÙ.Àre lilO8Uc. Il est dt 
flus très-vraisemhljiblc que l~ uaductew: ~t le même <,l1l~ l~Yr 
lClU'.C'est l'opinion Il.e feu Ardf:lÎi, quirla, fpi"'e SIU' l~ dé.sil . ., 
~s-Q.aturel à sain.t lréaée, que c;e Clu.',\I.a.vQit é.cl'Ït co ,~ec ~ . 

$t pilS. perdu ~o"!f le~ ~elte/, ~Olll' ~s, .~aulo.is " .lQ ,PeJW!Y 
_ .u il krivo.it., ,P0\lr c:eJlx~là 1YF-Wllt ,ruUlt il J~qjt .évêjQ(o 
.$Jiitt Irinée , P';IilJtUI;S , oop, NrJ)/iCWtMT~ll\.e qu'il.lime ~ 
j;~tPrwz .de ,Il' p,a.s ,tZ:~\lV~J' .dle~ Iw. ~ $:c;rt;lÜll: éléplÙ:',~ 
. f1I1r:tF ~ .!~1. aP.~l~~~ .. ~cil-C~"~~' ~Aj8é. ÇIl~ 

, '. l 

\. : 
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'6 BU PAPE; 

contre Marcien d'ArIès ;. lJlais la preuve que la' foi. 
d'Irénée, sur le siége apostolique, ne s'eft affoiblie, 
ni aans Lydn ~ ni dans-le reste des Gaules, c'est que 
nos monumcns , tout imparfaits qu'ils sont" mon
trent évidemment Faustin, évêque de Lyon, et les 
-autres é'vêques ~ Gaules, même avan~ Cyprien , 

1 .•• 

ill'étoit sans cesse, de parler avec les Celtes un langage bar:: 

-bare ou étranger pour lui. Non auteln exquires à nobis qui apul 
- -C~ttas commoramll;, et in barbarum sermonem'plerumqu. avo-

camur , orationis artem ~ etc. ( Przfat. ) 

Mais, quel que soit 1; traducteur, ce principalis ecdesia , en 

parlant de Rome, ihoit"une expression connue dès les premiers 
1i~c:1es, puisqu'on la trouve dans saint Cyprien. Si prin~ipa
litas est encore un mot barbare, -c'est là précisément ce qui 

me dit que le traducteur a cru devoir se le permettre, pour ren
dre plus littéralement son auteur; car jamais un latin .n'eai: 

1 employé cette tottrnure , propter PQÏiorem principaütàtem, s'il 
Il'avoit -été gêné par le texte original.- . -

A quoi vous sert d'effacer cette expression? Ce qu'eUIt vous 

-dit &pr la tradition de l'église de Rome, VOLIS 'le; renouvez dans 

le texte grec de saint Irénée, dans sa lettre ~ Florinus ~ con~ 
aervée par Eu-s~be ,- sur la tradition el) général; car c'est ,absQ
lument Il l'imponance de la tradition que reviennent ces pa-~ 
rolés : u Vos do~mes, Florinus, ne sont pas ceux que vous 

\ .. 
» enseignoient les prêtres qui nous ont précédés, et quiavoient 

" été instruits par les aplittes, etc. » ( EtrSEB. rust. , , C. 19. ) 

Cet argument des -dogmes fondés' sU~ la tradition, reste ici 

dans toutt sa foree. 'I! est' simplement appliqué aux leçons' de 
Polycarpe, 'dont Florinu •. avoit ét~ disl:ipte; coinm~ là, il 
~toit appliqué à cell~s de saint Piètre, de saitlt Paul, de .1"'
Blite cie Rome, parce qu'il s'agissoit de dOllner une règ,le plu~ 
~n~~ale à tous. Est .. ce donc que. saint Irénée, après -Ilvoir 

, cité avec tant de confiance' la tracU.tion que l'olycatpe avoi~ 

bissée. -i'égliso :de-Smyrne; devlendroh'phti $USP~', quani 
... 

" 
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li! T D 'li! SES P Il OIT 5; 7 
soJÎicitant auprès" du pape Etienne ces lettres si: 
puissantes en vertu desquelles Marcien doit être 
déposé, et le scandale de SOD schisme, de son im
piété, réparé dans nos églises. -Fdustinus cDl/rl" 
nosUr scrips# significans, fuœ ~tiariz "ohis s.cio 
utifUl nuntiata tamah lO funm à cœteris CDtfiscopil • 
nostri& , de Martiano, etc. (CYPRIAN. eplst. lI]; 
ad STE PH. ) , • -

La preuve encore 'que toute cette foi se t~nsmet, Con_ 
-de nos pères à leurs enfans, c'eSt qù'àTinuant même il' ,Arlu. 

, où nos monumens reparoissent, ils nous montrent" ~N. JI.... • 
dans Rome, comme Irénée même, le prince des 

yoritifes, le père des docteurs dans la foi. 
Quel autre sentiment que le désir de voir la pre

JII\ère autorité s'unir à leurs suffrages, aurait en 
effet inspiré cette lettre écrire au pape Silvestre ,ar 
le concile d'Arles : ( Plût à Dieu que vous, norre 

, » très-cher frère, vous eussiez pu être présent au 
» spectacle de notre assemblée; etl du jugement 
» qo'elle a prononcé! La sentence contre les 00-
» natistes eût été sans doute plus sévère. La gloir-e 
»: de vous voir assis avec D<;lUS, prononçant comme 
» nous, nous eût fait tressaillir de joie. Mais vous 
» n'avez pas pu quitter cette ville heureuse, où clut- .... 
» fue jour les apdtru font entendre leur doctrine, 

, . 
il çite c:elle que les ap6tres Hint Pierre et saint Paul ont ~ssée 
, l'~glisc d~ Rome l D'nuisez, je le veux, la rettre et le traité 

d'Irénée; lui 'C1~i av~it été Instruit 'par PalycaS'pc mêm'è , pour

quoi va.t-il à Rome c:hercher une, plus gral1de autorité l pour

,quoi y est-U ellvoy~ par une église que gouvernoit' alou"saÏlu 

'Pholin l ~e fait seul en dit plus que tous les textos. Dal\~ 

.celui d'Irénée , ~'ai1leurs" quelle do.mine trouve~-vous ,dW1C 

Ctlc:ore qpÎ ressènte si fort la nouveaute l N'est-c:e pas id lé 
même argpment que pressoient avec: tant de forc:e-- TCftw.lien 

'tsaint Optat 1 Vous -n'avez clonc pour YOUS , ni la nouvealft, 

de l'expression, si la nouveauté de la doc:trine, et c'est w-
1IÙtementquo vous YOUI ." pru,ez à l'iJncrprhe. • 

, " A ... 

J 

/ 
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:.a , DU PAPE; 

» et où leur sang atteste continuellement fetur 
» gloire. --- Au m.ins croyons-nous devoir vous faire 
» part de nos décisioDs, ~ WJus ~ui domiru{ SUI' 
», (el premiers si/ges, 8ur lu plus grands dioc1ses, 
» afin que par vous, tous appre~nent ce qui a été 
» proAoncé d'un commua accord parmi nous, et ce 
» que tous auront désormais à observer? ») Placuit 
Ulam--- à te ~ui majores diœceses t~nes, peT te 
potissimltm omnibus insinrllZTi. En lisant cet~ let
tre , gardez-vous de passer légèrement iur ces paro
les: Vous Ijui domine{ su.' les plus grands si/ges ou 
dioûses. Il faur les effacer, ou convenir qu'il n',en 
point de diocèses, ppint de l>arties de l'église, point \ 

'de pODtifes , 'qu.elque nombreux que soient les fidel-
, . les FOU mis à leur empire,' qui, aux yeux de nos 

pè,res, ne soient soumis eux-mêmes au pontife ro;" 
main. Il faudra bien encore effacer ceUes-Ci : .Afin 
gue tous' saçh.trit par vous te· fjlU .flous, avons pro
noncl, et ct IjElt tous Il.uront d/sormaes à o~server 
(BREVIAR. epist. ); ou bien avec nos pères., daQ" 
ce même pontife de Rome, reconnoître celui à qui 
il appartient'; al~rs même que d'au,ues auront porté 
la loi, de la sanctionner, de veiller pal'·tou~ a, son 
exécution" et ~ punit par-tout les infractcurs. . 

$. Hilaire Parcourez à présent les écrits de nos saiRts évê-
, 'ù Poiti.ers. ques, ou bien étudiez . leur conduite à l'égard du 

AN siége, e.t des hérider~ de Pierre. A vec notre saint 
. . us· Hilaire de Poiriers, il faudra s'écrier: (( Heureuse 

» c~ttc église fondée sur la .pierre ! Heureux celui 
» qui a reçu les clefs, et dont les décrets sur la 
» terre annoncent la loi portée dans les cieux même! » 
Cujus terrestiœ judicium prœjudicata autoritas in 

'calo. ( ln 16. MÀTH.) 
~t)lIcile rie A vec nos payeurs réunis en concile, vous llppren-

France. drez à recourir au siége apostolique, non pas dans 
. Environ cet, esprit qui tente la science des maitres, , mais 
.,. JiN ,,"0. dans cette intention\ pure qui cherche à se confirmer 

dans la foi, à coanoître la loi et ,les saintes tradi
tioDs.Non. e%p~randi caqsd 1 sul /ide; conjirl1l4JJ.d! 
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ET Da 1 E S' D·B OIT l'. ~9 

-"'at;~ , RJfI&titudo "estra t% apoltOlklS let/il IIllclfl
riMte siseita,; dignatll ut, seu kgis scitntiapz, 
.eu frllliitiones.· ( INNOe. epist; S)'DoeI. ) 

Avec sabir Exupère, ce sera déjà pour vous con- $. E:mpi
former à l'usage de "bs prldlcesseurs; ce. sera, dans re,évlquea. 
la crainte de suppléer à la science par la ,émérité de Taulouse. 
vos décisions, que vous apprendrez à recourir à b. 40~ 
uHe du .siége apostolique. Âd sedem apostolicflllZ 
Ttfirr~ malwt fuid th rthus duhiis custodin dthe-
ret, potiiu fu~m usurpatione prœsumpt4, fUIS 
sjhi "Merentar de singuüs ootirure. (Ejusdem ad \ 
Exup.) ,. 

Les. faits' se presseront dans nos annales, et ce Rect1/Ustlu 
sera pour vous montrer nos diverses églises déjà ac- églises tle 
coutumées à envoyer leur,s évêques, leurs prêtres les Taulouse , 
plu,.~nérables, au siége apostolique, et là, dans : ~e, 
le sein de leur pèle commun, épancher IllJrs dQ/J.- 4IU • e • 
. kurl et ltUTs ,Imissemens sur les plaies qu'aura ~~ 
. n:çues chez eux la disc:ipline ecclésiastique. C'est.. '-
pour cela qu'Hilaire, Elpidius, s@t envoyés auprès ~ -ta 
du pape IDnocenr, par le concile de Toulouse, au 
commencement du cinqUième siècle. (Ejusdem epilt. 
Ild synod. Tolos. ) BientÔ.t c'est pour forcer l'intrus 
Maxime à se soumettre ~u.jugé!1leDt ecclésiastique, 
et à faire ceuer le scandale de ses hérésies et de son 
intrusion sur le siége d'Arles, que Je clergé de Va-

, lence recourt au pape Boniface; bient6t encore ce AN.41'. 
sont -le"prêtres et le peuple de Lodève qui envoient 
au même pà~ dts suppliques artas/es dt lturs lar-
mes, poor le conjurer d'opposer sa puissance aux 
invas~ons de l'évêque Patrocle. Ici, c'est à l'évêque 
de Narbonl}e qu'est déléguée toute la puissance apos-
lO.lilijue, pour appaiser les cODtestatwns; là, c'eSt 
à Remi, et à tous les évêques des Gaules, qu'il est 
onionaé .de citer et. juger Je coupable. Mais quelle 
qu'ait été la $entente, il faudra, .pour sortir. sou 
,effet, qu' ~ soit coofirmée par le pape. QuidlJuid 
Mltem fllura &./lrital dt Mt çausd daxerit d(&trnen-
.Junz, ami, té/.4!."~ /ld mu Juuit. nOstrd ut «m-
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decet, ntcuse tst auctoritatt cpnfi,mttur~ (Bonir.:" 
epist. ad Remig. ,et Cëet. Gall. epis. ) Peractis omni
bus, apostobcœ' sedi I}uidl}uid statueris, te refo
rente clarelcat. (Id, epist. ad episc. Natbon. ) 

$. Brice, Loin de s'étonner de cette puissance, ou de la 
, Iv~que Je j~louser, 90US verr;ez les plus saints, personnages de 
, TOIII's. notre église, 'tantôt y, recourir comme au dernier 

AN. 4JI ... · asile qui leur est ménagé contre l'oppression, et 
tantôt s'indigner tontre le rebelle qui croit y échap
·per. C'est auprès de ce siége que,saint Brice, évê
que de Tours, appelle ses brebis indociles; c'est 
par l'autorité de ce siége qu'il se voit enfin rétabli., 
sur Je sien. D.emùm ad 'romanupi pontificem recur
rens. , post srptennium est. {Spond. ad an. 432" 
ex Gregor. Turon.lib. 2. et 10 de gesr. Fra~c.} , 

Jea~Cal- A ces faits, ajout~z les témoignages dé norécri
sien;abbéde vains le's plus vénérables. Pour vous faire sentir la 
Marseüle. puissance des héritiers déPierre', Cassien de ·Mar .. · 
~.N • .. u,' seme vous monrœra dans Pierre même (( le premier 
'_ ',» disciple p .. rmi" les disciples, le premiermaltl'e' 

"... parmi les mattres, celui qui, gouvernant l'église 
» romaine, et qui ayant la primalité de 'la foi, a 
» aussi celle du sacerdoce; ')) summum inter disGi
pulos discipulum, et inter, mtlgistros maçistrum, 
fUi' Tomanœ ecclesiœ çUbernilCUlum reçens, sicut 
fidei htlhuit', ila et' sacemotz; principatum. JI "ne 
rap'pèl~ra ces paroles: Tout ce 'Jue tu auras lil, etc, , 
que pour conclure. Vous donc qui combattez sa foi, 
flue vous reste-t~il à faire, si ce D'est à reconnoître 
'lue lié par lui sur la terre, vous l'êtes également 
dans les cieux t' Tu trgo fui contrlZ fit/em apostoli 
7enis, ,cum liçatum te'/am in t.eTris 'JIitletls, supe
l'est licatum I}uol}ue in cœlis.. cognoscas. ( De Incarn. 
Dom., 1. 3 , C. Il. ) , 

'l" Vincent, abbé de Lérins, veut·iI n6us apprên-
.bb/~:~: dre' comment doivent se terminer les grandes ques
rins. tions de la foi ou de la discipline? A la tête du corps 

épiscopal, il vouS: invitera à contempler ce pape 
AN.4JS. saiDt'EtÎCilDé, qui De témoigne plus d'ardeur contré 

, . , 
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te~ sectes, qu'en se tn~ntrant supérieur à tous par 
son zèlé pour la foi, autaht qu'iJ l'est par l'autorit~ 
de son siégea Dignum t~istimans, si ttli9UlJS omntl 
·tantllpz fidei de'llotione Jlin&erèt, (jlUlnlùm /oc.i auç
tori(ate super.a!Jat. (Vine. Lirin. commonir. ) 

Plus positif, plus -expressif encore sur l'autorité 

,/ 

. donnée à Pierre, déjà saint Eucber nous a dit : S. Eucher, 
Pourquoi Jesus -Christ lui donne-t-il d'abord Sf;S évlque '" 
àgneaux, ensuire ses brebis l (c Parce qu'ill'étabJil, Lyon. 
» non-seulement pasteur, mais pasteur des peuples. ..4N. 440. 

») Pierre est donc le pasteur des agneaux, des eilfalt. 
;) eç de leurs mères; il gouverne ·les inférieurs et les 
» préposés; il est pasteur de.tous:» Regit su!Jditos 

.lt prœ/atos; omnium igitur pastor tst. ( In vigil. 
S. Petr.) Mais au nom de saint Hilaire d'Arles, S.Hilaire, 
vo~s Croirez peut-être voir toutes ces prérogatives évlquetf ..4r

disparaître. On vous a raconté ses foiblesses et .sa les. 
résistance; nous diron. s son repentir et sa pénitence; ..4N ..... 4. 
et nous commencerons par observer que d'abord il· 
avoit sans. doute reconnu dans le siég~ apostolique 

• un tribunal supërieur au sien, à celui de ses frères et 
à Jeurs conciles, puisqu'il avpit suivi de prè$ C~éli
doine et Projectus, appelant de son jugement et de 
cèlui de son concile, au siége-apostolique, puisqu'H 
avoit plaidé lui-même sa cause auprès du pape saint 
Léon. Naus conviendrons qu'ensuite J'homme se . 
montra; que--dans l'ardeur de son :zèle Hilaire s'é
gara ; que s~ppléant aux preuves par l'indignation, 
il oublia ce qu'il 4evoit au premier des pontifes, et 
ce qu'il ie devoir à 'lui-même (1) ; mais s'il eut les 

(J) Malgré notre profonde vénération pour un si grand évê
que J il faut savoir êtrè juste et ~rai à son égard même. Quand 
raint Léon nous dit qu'Hilaire, ne trouvant plus rien de satis
fais~·gta rép?ll~re pour soute~r ·l'acçusatioll" illte;ltée contr!= 

. Chélidoine, ·se livra à des discours que pas Ull laïque ne se 
permettf()it, et que pas Ull {HètR ne pourroit entendre; ubi 
IOSIf"dnÎ HUariui rationabiie· ~ i~ latlCrorum CDncilio sacer •. 
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foiblesses de l'homme, il mpntra' aùssi comment le& 
saints savent les réparer. Retiré loio du monde, tout 
cntier à celui dont il avoit offensé le représentant ,. il 
ne s'occupa plus, dàns Sfi profonde humilité, que 
du ~oin d'appaiser le pape saint Léon. Hilarius in 
ei"itatis ruusu tatum se ad placandum animum,. 
soncti Leonis, inclinlltâ Izumilitate con"ertit. ( Vita 
Hilar. ). . 

Tout ce qu'il nous eût dit par, sa s,oumission plus 
constante au siége de Pierre, il nous le dit peut-'être 
plus éloquemment par sa' pénitence. Imprudent aVQ:
cat de ses fautes, VOLIS ne l'excusez pas, vous l'ou-
tragel, en cherchant à nous .persuader. qu'il y per- . ,1 

lÏste, lors même qu"il envoie à Rome les prêtres 
ses amis, et parmi eux: son vénérable successeur 
RavenDius en solJiciter le pardon. n le mérit~ ce 

. pardoq, ·et il l'obtiot, puisque saint Léon même 
finit par bénir'sa mémoire, comme cell~ des saints • 

. Dejulfcto sanctœ memorit:e Hilario. (Leon. epist. 
" 1 Z. ad episc. Provin. ) Mais la seatence portée pa&' 

Léon $Onit son effet. L'évêque Chéliaoine, dont 
Hilcùre D'~voit pu démontrer ri!régularité, fut ré-, 
tabli. Celui qu'Hilaire avoit, , par ~e.s. mQyens si, 

) 
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étranges, ordonné à la place de l'évêque Projecte , 
fut déclaré mal ordonné. Les priviléges de l'évêché 

• 

d'Arles furent réduits aux limites marquées par saint Lulvlttr
Léon; touS tes é"'~ques dépcndans de cette mérro- ü14p"';"" 
pole le reconnurent, puisque nous les voyons en- "mJtropo
suite cOdjUte"t saint Léon de lui rendre ses anciens lit. /.' Arles. 
prlvil~ges, en alléguant 5tr'il rte seroit paf june'd'en Alt. 4S" 
priver ce Ravenn!us qu il honorait d'une affection 
spéciale, et de lui fair~ s!lRP<)fter la peine proDon-
cée contre Hilaire, qui .1 avoi: offensé. N~c mim 
justum ut; ut "6nOrtm tjus, guem ut prolJaJlimul, 
tmptnsl Jiligitis , iIla ru minuat, 'luod pitlattm 
~estram,alttr,offintl(rit. ( ~bet. episcopor. Provin. 
L~oni oblatus d~ reno"a~da !cdes. Arelat. privi-
legio.) . 

,'- A quoi §frt encore d~attribuer cette soumissioD 
aux édits des Césars? Ce n'est pas une Douvelle dis
cipline '1,u'établit l'empereur, lorsqu'il statue ,que 
~~en ne soit innové dans ~a discipline, sans l'autorité 
du pape i ne 'luid lam tpt!Copis gallicanis '1ùànz 
aliarum- pr01linciarum, cont,:" consu~tudintm ·11'
Ctat , sine "ir:i JltlUrahilis papœ ILrbis Romœ aucto
ritaie UI'Uart ;. ou bierr quand' il veut que rout évê
que appelé au tribunal du pape, soit obligé d'y com
patoÎirt! ; ira ut ''luisfuis' tpiscopprum ai jutliciufll 
rornoni Antistitis tvocatli"s ,,,mire negltrtrit, pu 
modtratorun tfusdeln proyinciœ atksse cocatur. 
'( Valentin::ani. NOtlen. ~e episc~por. apetlar. ) Ch~
)idoine et Pfolecte, et Hiiaite lui-même., et tous 
cesfclucrc,s ê\'ê'iliCS des Gaules qu'il avoit ttouvés prês 

;de ce tribunal', n'avoitnt pas attendu" 'pour $-, 
,rendre, les décrets des Césars. ' , ,',. ,. 
, Le pape 'saint L~on luFmême. avoit-il ;mendu cet 
édit des Çé~ars ~ ,pou~ écrite ao~ évêques- de la pro
vince de Vienne ': « Que votre Sainteté le reeoa
» ' ti,)issc:. : il est constaDt ~e' dans une infinhé de cir
_ \) constabces,. les évêques, ceux même de ~otre 
» province, opt eu recours an 'siége apostoliql~ 
» pour le ,onsu1tèr dans letu's doutes; il est 'con$'-

, , 
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»tan~ que les j'ugemens don~ il~ avoient appelé au-:
» près de ce siége, suivant r ancim usage, ont é,é 
~ CfIssés ou 'confirinés suivant la divershé des cal1~ 
») ses?» Per' div"sarum 'luemadmodàm'JIetus"con
suetudo poscehat ,. appelistionemcausarClm" aut 
retroacta aut confirmata fuiss, judiCî'a. (Leon epist. 
ad' episc., Provo Vien.) < ' , : 

, Non "lorsque saint 'Léon maintenait cer us'age " -
ce n'était pas sul' l'édit des Césars qu'il appuj'oits~ 
droits " ; rilàis ,sur les promesses faites à Pierre ~ Je 
Mtirai mori Iglise sur toi. ( Ibid. ) , ' " - : 

Les évt- C'était, à ce,tre même source que nos pères:avoien't: 
!'les Cérèce, puisé t.oute lyu.r vénéra~i~n pour 1e'S ~6nt!fes r~mafns; 
$alonius, , quand les eveques Cerece,. SâlonlUs et ,Veraoce, 
Yérlliice., dans l'admiration de la doctrine que saint Léon dé,:' 
AN • .4SI •. voile dans sa lettre à l'évêque de çQnst3nti.n0,Ple ,sê 

plaisoient à ' lui dire combien tous unafliinemen~ 
avoient béni la Provide-!lcê d'avQir si justement donné 
.la primaUté du siége aposto,lique à la ,ville, d'oÔ 
,émanent encore les oracles de l'esprit évangêli,que t~ , 

' merita iILic principatum :apostolicœ s~d~i èonsfitu-
, tum unde adhuo(1postolièi spiritOs ora,(UI4 rèSeren'-

.tUT'. ( EpÏst. Ceree. Salon. et Verfln .. .ad 1 .. eon. ) 
Concile des C',é'toit le même ~espritqui-animoit l"évêqûe Raven;' 

c.ules.nius, et avec lui quaraote~deux évêques dès Gaules', 
AN. 4S 1. Jorsque retrouvant dans cette même lettre de Léon 

le sym~ôle , la 'véritable 'r~gle de leur foi, s~ livrant', 
dqns les transports de la même reconnoissance, ifs 
rendoient' grâces au même Dieu «( d'avoir ' donné un 

' )~ pontife de tant de sainteté erde tant de doctrine', 
J.> , à ce siege apostolique, par un insigne bieQfait de 
) Jesut-Christ, devenu la source et l'origine de leu'r 
,» foL». Qubd tantœ san~titatis tantœquè doctrinte 
(1ppstplicœ ,s,di, lfnde religionis nostrœ, propitio 

. ('hristo,fons (/ origo mqnavit, antistitem dtdtr~(. 
, C'~st ainsi que dans Ct;S mêmes jqurs o~ le conciIe 
de CalCédoine s'écriait e-9 Orient : C'~st Pierre 'lu.i 
parle pM Léon ,; 'Voilà cé'lue IZOl/.S croyons tou~,; 
POi é,êqu~s des' G~qles _ fa,i50ient ~~teqtîr.1.'qccident 
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de ces paroles :'Voilà le. symbole de notre foi; que 
la doctrine de Léon soit à jamais dans la mémoire 
et dans le cœur de tout homme attaché aux mystères 
de la rédemption. Qua apostolatas Jleltri seripta J 

ita ut synibolum fidei, tjuis'luis redemptionis sacr.
menta ,non negligit, tabùlis cordis adsrripsit et 
tenacj-memoriœ commendallit. (Epist. Synode epis-
copor. Galliz ad Leon. ) , 

Quànd Prosper d'Aquitaine admiwit ,cette église S. Prosp" 
de Rome devenue la métropole ,de l'univers, et par Il' Aguirai,.. 
la religion tenant sous.son çmpire. tout ce que les AN.4'''. 

, armes n'avoient pu ~oumett1:e aux Césars; ce qu'il 
fallait savoir cbez lui, ce n'est pas non plus les é4its 

, des Césars, c'étoit la force de cette pierre, qui 
tenoit de Jesus-Christ même, et son 'nom, et toute sa 

, vertu. Quis ambicat, 'luis ignô;et ~anc fortissimaf1!. 
pe/ram, fjuœ ab illâ princip,!li petrâ ( Christo) 
comm(l1lionem et lIirtutiS sumpsit et Ilominis! ( ~. ,~ 
de Vocat. Gent. co 18. ), , 

Il. sont venus ces jours où Rome, subjuguée par S. Avit" 
aes barbares, a perdu, avec les Césars, toùte sa hIqw q 
puissance politique. Ses nouveaux souverains, alors, JT'""ne. 
peuvent bien ignorer celle de Pierte. Théodoric ~ AN.' SOJ. 
pu se flane!:, de d~grader le p~pe Symmaque, en ~~ . 
~onnant des ju$es. Ce,qu'il a fait pour avilir le siége 
apostolique, lest' précisément cé qui rappelle aUlI; 
évêques des Gaules toure sa dignité. Vorez ce qu'A-
vite çst chargé 'd'écrire aux sénateurs de Rome, au 

/ Dom de totites DOS églises., Tous nos pasteurs SODt 

danll'anxiété, dans le trouble et l'effroi; tous trem
blent que l'outrage fait à la première église ne re! 
tombe sur toutes Jes autres, et 'qu'il n'y ait plus rien 
d'assuré poùr les inembr~s, si Je ~hef est attaqué! 
))um de caust!. RomantE ecclesi.œ tmrii nimis a.~ 
trepidi esse mus , ul, pot~ nu/are statum nost"rum in 
laces.sZto lIertiee sentientes; Ijuos omnes una &Timi.J: 
Mtlo utl'luesir;ze in"idiâ multitudinis percusserat ~ . 
si statum principis obruisset. Ils apprennent avec 

, queUe répugnance, avec c.luelles réserVes ~t avec; 
• ~, ~ • ' • "_." .:.. ," .... .., l'" 

\, 
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,quelles protestations les juges donnés à Sym!11aqué 
ont prononcé; ces réserves et ces protestations -ne 
leur suffisent pas : ,(( Ce n'est pas un jugement, 'ce 
" sont des consolations que le pape accusé par des 
) laïques devoit arrendre de ses frères. Sanctunt. 
) Symmacum papam, si, suu/o primùm fturat 
» accusa tus , corwJurdotum solallUm potius fuà~ 
~) rtcipere debuisse judlcium. Il est trop diffic!ite dé 
)~ concevoir CQmment et par quelle loi Je supé-
» rieur' peut être jugé par les inférieurs. Non ftcill 
~ (!àtur'intelligi 'luIÎ ra/lOne lItlltge ah inferioribus 
» tminmtior judicetur. S'il est dans les autres mem';' 
» 'bres du sacerdoce quelque ch"se à réformer', Od 
) ·pou,ra y pourvoir; mais si l'on élêve des douteS 
~. sur le pape, et si l'on se permet de' le j'uger , Cé " 
» Ii'est, plus un évêque, c'est tOut ."épfscopar ' me
» nacé de sa ruine~ ln sacerdotibus cœtefls poltst , 
il si 'luid fortl muta~trit, reformari; a! si papa. 

, » no~is lIocat~r in 4uhir:m ( seu {'~ti~s h1diciunl , 
» ,eplScopatus Jam Yldebttur non tplSCOpUS lIaeZ/lare. 
» Celui qui préside au bercail de JeslIs-Chrisr, ren": 
» dra compte' du soin qu'il aura mis dans le gouver-

, ,» .nement des 'ouail!és; mais c'est au juge, et naD 
»~ pas aux ouailles, à porter l'effroi, daos l'am~ du, 
» pasteur, R eddet rationem 'lui oPili dominico 
» .prœ~st, quâ commissam sibi agno/um curam ad:. 

. » .ministrqtione dispm~et. Cœterùm non eSt gregis 
» pasto rem proprium terrere, std judicis. ( Aviti 
» Vienn. communi episcop,or. Gall. pomine epistoIa 
» ad sen'aror, urhis. ) » , 

Au lieu de voir la puissance de Pierre dérivée des 
Mits du prince, c'est ainsi que nos pères écrivaient, 
lorsquy 'le prince même oubliait ce qu'i.! devoir à 
Pierre, dans la personne du pape. C'est encore 
'Parce qu'ils voyoie,nt dans, l'héritier de Pierre le 
p~Ptife chargé de confirmer ses frères dans la foi, 
que nos gr'aods év~ques " consultés ~ur la foi, s'a
dressoient eux-mêmes' au siege apostolique, en de .. ' 
mandan~ au pape c·e, <J.ü'ils dèvOicnt répondre, 'ct e. 

' / assurant 
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1lssurant sa Sainteté .que, dans toutes les Gaules, il 
n'étoit pas un sc1,l1 évêque qui n'attendit ~es déci~ions 
sur la foi, avec un entier dévouement. QUIa cu'v ,re
CUTUS ,non dlCam de P iennensis, sed dt IOlius G.I/-
1uIl dtvotione, polliuar omlltS suptr statu ft.:r i 
'restram captart senttntiam. ( }<.jusd. ad Symméll.h. ) 

.Falloit-il,remédier à des abus que leur Blltûrité S.Cés"ire. 
prople ne· suffisoit pas à réprimer? C'étoft encore il évlqueJ.'.Ar
Rome que s'adressoient nos pastellrs, pour en fdire UI. 
venir des lois plus révérées, et que tOlite l'autorité AN. SIl. 

de Pierre rendît 'plus redoutables aux infractcurs. 
Hac omnia ul/ionc Jistric/zenls lits/ra ltri pnhi-
htt~. 1:.n leur dcmaooé:lQt ces lois à pllner pour no's 

• églises , quels motifs offi,'biènt-ils au p"p,c même J 
C'est, lui 'di~oicnt- i~s , c'est l)arcé que l\'pi~LOi)dt, a 
sa source dans la personne "de Pierre •. ql!:i1 ,',:)'.1(
licnt et qu'il est du devoir de vo[r~ Saïnteté' de dLH1-

ner à chaqu~ ,église des 11lis convclIclblc!>" a6:1 que 
chacun salhe ce qu'il doit observe'r. SUUl ~ person4 
hea/i Pttri tpiscop,ttus ,rumit imtium, Itol neasse 
est, ut disClrlinis comp .. /tnt,bl.ls, SiJr.ait.1S lIestra. 
singubs tC" StH ljuid ohsulure dthtQnt , e"idmler 
o$/tndat. '( Libdl. Symmacho oblat. ~ Cresario Ard. ) 

Quand, ils les onr reçues ces lois que Ic.nr pipté • 
demandoit ci Rome ClVt:C rant d'instance, g_,n!::t
vous bien de fe'ur en opposer ~~ conrraircs; car, ils 
om soio.de vous en prévenir, avec Cé~aire d'Arles: 
« Qu'un r,c nOlis pClrle point d'une aut,_>rité ql.lclc~n-
) que e_n opposition avec I:aulorité du siége apo~-
'" toli~ue, ou bien avec celle dej; pères de Nicée 011 
" des· autres. canom. U' n'est pas seulement' t~mé
» raire, il èSt trop dangereux de se. prêter à ce qui 
) cqntrarie des oracles rcndm l'àr l'Esprir- Saiflt. )) 
Nemo mihi alia fjuœllbet con/ra aucloritatem seJis 
apostollca, out contra CCc:.XVlll episcopoTtun. ' 
prœcepla,lIei rdlfjtlOrUm canonum sta/ula objiciat; 
fUla qUldijuid COTi/ra il/orum dtfinit,onei12 ln 'lu,hus . 
SplTltum Sancfum locutum rsse credimas, dictum 
fuen/, r«lper.e nga solilm tçmtrarium, SI'.i etia~ 

Tome Il. B 
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periculosum esse non duhio. ( Ccesar. Arel. in episto': 
lam JOANNIS papre II.) . • 

Concile 'Voyez 'comme il se montre dans nos monumens 
4'Orange.· ecclésiastiques, ce respect pour les décrets émanés 
AN. S Z9. du siége apostolique! Si le concile; d'Orange voit des 

erreurs su. la grâce et sur le libre arbitre lIJenacer 
de s'introduire en France, assemblé par les ordres 
du pape, ce sont les décisions de Rome qu'il' lëur 
oppose, après y avoir souscrit lui~même. 'rInt!~ et 
nabis secundùm auctoritatem et admonitionem sedis 
apostolicœ .,isum est ut pauca capitula ah aposto
lied n'ohis s~de transmissa, --- ah omnihus obser
'JIonda proJerre, et ma.nihus nos tris suhscrihere. de-. 
oeamtLS. (Araus. co~cil. c. r. ) - • 

Concile Si le concile 'd\Orlé~ns voit des variétés sur le 
"J'Orléans. temps de la pâque,; c'est le décret du pape Victor 
AN. Hf. qu'il prescrit d'observe1"; ~ecundùm laterculum Vic· 

taris ah omnibus sacerdotlhdS uno tempore cele~re
tur ; c'est au pape que les métropolitains auront à 
,s'àdresser dans les nouveaux doutes qui pourroient 
survepir. De qud solemnitate quoties aliquid dubi
ta/u.r '. in'luisita ·.,el agnita per mttropolitOlzos tl 

. sede apastoUcd sacra constitutio /entatur. ( Concil. 
AUREL. c. 1. ) . 

Concile Si bientôt les évêques se rassemblent dans cet~e 
l'Orléans. rnêl,11e ville, c'est pOllr y condam'l,er les erreurs 

" 'd'Eutichès et de. Nestorius, comme elles on. t écé AN. Ssz. 
cbnd'l,)I1'!nées par le siége apostolique, et pot'lr y pro-
~Oncercon[re leurs sectes le même anathème ; quaI 
etiam stctas sedts apostolica condemnat, firmittr it 
)zos 4asdem cum auctoribu~ et sectatoribù.s --- tfnatlu .. 
mati'{a'mus, etc. ( Co' 1. ) " 

tOllcil1l de Arrivé au concile de L.yon en l'année 567, 
Lyon. peut-être croirez-vous. y voir disparoître une partie 
ÂN. ·S67.essentielle de èctte amorité, lorsque vous entendre,z 

statuer que s'il s'~lève quelques discu'ssions entre 
"les évêques d'eue même province , ils doivent s'en 
tenir all jugement du métropolitain et de ~es com': 
p.r9vinciaux; que s'ils, sont de ,~iverses provinces·1 

. . • 

,-
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c'est par Je jugement de leurs métropolitains réuni. 
que toute leur cause doit être terminée; convenien
tihus in un'uin mf/ropolitanis ipsorum, omnis tO

rum actio il/arum judicio /trminetur. Vous y lirez 
même unç interdiction de trois IllOis prononcée 
contre celui qui, par un artifice, une ruse quelcon-

, ,que, se sous~raira à ces dispositions; 'luod SI 'luis 
se ah hâc cond,tione 'luâcum'lue cal/uNtau sub
traxerit" trihus mensihus st à caTltatt fratrum no-. 
7erit ess( se'luestratum. t Cano 1.) Sur ces mêmes 
d,isposirions, VOLIS nous demallder~z comment nos 
pères ont pu les concilier avec ce droit dorique, qui 
leur montre dans Rome un juge 'mpérieur, et au
quel [O\lt évêqut! peut toujours appeler lorsqu'il se 
croit lésé par la sentence de ses frèr~s. Mais eo nous 
faisant cette question, ignorez-valls d'abord qu'il 
~st une exception tOUjours censée faite en. faveur du 

, siége apostolique ? Solflo semper romanœ tcclesiœ 
primtitu. Croyez - vous hieR ensuite que les pères de 
c~ concile aient ignoré le canon si célèbre de Sar
dique (1) " ou bien qu'ils aient cru pouvoir se per-

. (1) Par ce concile de Sar.tique. il étoit ,taNé que si révê. 

!l'I.e déposé dans sa province déclaroit vouloir poursuivre son 

appel à Rome même. et proclama\'erit agendum sibi negotium 

m urbe Roman8.. on ne devoir mettre personne .i ·sa place, 
jusqU'a ce que la chose eût été terminée par le jugement du 
pape. niri causa foerif in judicïo episcf'pi romani determinata. 

( Can.: 4. ) Voilà ce qui explique pourquoi non-seulement 

nous voyons dans l'ancienne hist~ire de notre église. tant 
livêques allant à ltome pour s'y faire juger par le pape. Mais 
lé chef de l'église n'exerce pas moins son autorité. lo;squ'il 
envoie des juges pour examiner de nouveau la cause sur les 
lfeux où élIe a d'abord été jugée. que lorsque les parties so 
transportent à' Rome pour y être )ugées de nouveau. Les pères 

. 4e Sardique n'y voient pas sans doltte de grande diff'érence» 

Puisqu'Osius se contentoit de demander que si le jugement 
, ,B :1 
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mettre son abolition l Si c'est là votre pensée, quit, 
vous avez mal pris leur' intention! hUe étoit si <:00-

nue cette exception à faire en faveur du tribunal 
apostolique, qu'ils' n'ont pas même cru qu'elle eût 
besoin d'être exprimée. Mais il étoit alors des hom
mes, et il en étoit dans l'épiscopat même qui se 
jouoient des sentences des conciles provinciaux; voilà 
pourquoi celui de Lyon rappelle le respect qui leur 
est dû, et 'l'exécution qui doit les $uivre, sans pen
ser seulement que ce respect puisse nuire à celui'que 
tous doivent au siége apostolique. ' 
, Ces pères de Lyon eussent été bien plus surpris de 

vous entendre dire qu'avant eux ces appels au siége, 
ap06tolique étoient inconnus en Frapce; il faudroi t, 
pour vous croire, donner un démenti trop formel à 
l'histoire, sur saint Brice, appelant au pape Sixte 
III; sur Chélidoine, appelant au pape saint Léon; 
sur Conmméliose, appelant au pape Agapet; sur 
tous ces autres évêques dont parle saint Léon, et 
dont les jugemeQs aVQ.ient été c3S5és ou ct'>nfirmés à 
Rome. Ali moins seroit·il bien étrange que ce con
eUe de Lyon eût porté Ull canon pour défendre les 
appels au ~aint siége, et qu'aussitôt après ce concile, 
les appels eussent repris leurs cours; que les évêques
S,alonius et Sagitaire , condamnés dans ce concile 
même, n'en eussent pas moins appelé immédiate
ment à 6.ome, n'en eussent pas été moins rétablis 
par sentence du pape sur leurs siéges, sans s'en.., 
tendre objecter que cet appel même étoir Contre- la 
loi. Je sais que ces évêqu~ étaient coupablefi; et 
.. ' ) :las 

~toit confirmé par le pape, on n'y revint plas ; que, dans le 

CliS cOQtraire , il assignât des juges; et si judicaverit renov~ndum 
eise judicium, renovetur, ei det judices. (Can. J.) Voilà co 

qui explique notre discipline actuelle, suivant laquelle le 'pape 

cloit nommer des juges à l'év~que, appelallt, en -sorte que 1. 
jug!!ment se termine en France, sans qu'il soit nécessaire poue 
fela de uaverser.1es JDOJUs, de faire le voyaie d~ R.ome. 
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flUe s'ils furent absous à Rome, c'est très·probable
ment parce que Victor, évêque de Troie, aima 
mieux leur pardonner, que poursuivre l'accusation. 
Je sais e~core qu'ils furent de nouveau condamnés, , 
douze ahs plus tard, dans un autre concile; mais ce 
fut pour des crimes ~ouveaux, et parce· qu'ils s'é
toient rendus coupables de haute trahison; quod u
lent rd majestatis et patriœ pToditores. Ce nouveau 
concile: ne mentionna pas même la prétendue viola
rion du 'canon de Lyon, ou l'appel et le décret du 
~~ége apostolique en vertu duqùel ils avoient si long
temps occupé leur évêché, malgré la sentence pro
Doncée contre eux par le,prs premiers juges: ce nou,:" 
v,eau concile ne fit donc en cela.qu,e reconnobre la 
compétence du siége apostolique et la supériorité de 
son tribunal. (.Concil. antù}. Gall. t. l, page 32.8 
tt 367.) , 

Qui ne sait pas d'ailleurs par combien de décrers 
du siége apostolique, ces appels se 'trouvoient aUlO-

~ risés? Er voulez-vous connoinG quel était le respect 
de nos pères pour èes décrets de Rome '1 VoyeZ 
comme ils s'expriment dans le concile de Tours, Concile J •• 
qui suivit ~e si près <::elui de Lyon: cc Quel sèra Tours. 
» donc le prêtre, nous disent-ils ici, quel sera donc AN. S 70. 
B le prêtre qui, osera agir contre des déc,rets ~mariés 
» du siége apostolique, er revêcus de son autorité? 1) 

Quis sacerdotum' contra talia dureta q,.uœ à sede 
Ilpostolzcâ proctsserunt, agere prœsumat ! ( Cano 20. ) 

Qu'elle se développe donc sur nos églises cette 
autorité si révérée; qu'elle habite en quelque sorte 
parmi n.cus ; que les représentans du pontitc romaia 
$uppléent sa pfésence ! Le pape saint Grégoire peut 
nOrIlItrer celui qu'il a revêtu de ce titre; il p~ut 

. éc:.rire aux évêques de France : « Parce que tOU5 
" remplissent plus exactement leurs fonctions, lors
D qu-">il en est un auquel chacun peut re,,;:ourir comme 
D à s~ supérie~r, nous avons jugé convenablè dè 
» nomm.er; suivant l'ancien usage, Virgile, 'évê
» que d'Âdes, notre 'vicaire 'apostolique sur toutes 

B 3 
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Les rois ) les églises du royaume du roi Childebert, afin d'y 
·Childebert » maintenir l'intégrité de la foi, et afin que, muni 
et Théode- » de notre autorité, unissant, la sagesse à la vi
iert; Yirgi- II gueur, il termine les discu$~ions qL1i pourroient . ~ Àrl:;~q~~ » s'élever entre les évêques ses frères. Si cependant 
dUtres de_)J ces discussions venoient à rouler sur la foi., ou. 
puis S9'Jjus- » sur des objets dont l'importance et la difficulté . 
gu'en 60). ,). exigent un jugement du siége apostolique, nous 

» voulons qu'après un sérieux examen, il nous en 
» fasse le rapport, afin de terminer nous - même 
) ces contesra~ions par ,un jugement convenable. )J 

.$i 'luam "ero contentionem , 'luod longl faciat di· 
"ina Prollidentia, de fidei causd evenire contigerit, 
aut negotium emerseTlt cujus 'fIehernens sit fortass~ 
t!uhùtas, et pto. sui magnitudine, judiclO sedis 
apostolzcœ indigeat , examinatd diligentlus "eritate, 
relatione sud ad nostram studeat perducere notia
nem, 'luatmus à nohis 'fIaleat congrud sille duhio 
senkntid terminari. ( Epist. ad episc. Çallire. ) Oui, 
ces lettres pleines d'autorit~ peuvent couler sous la 
plume du pape saint Grégoire. Depuis long - temps ... 
nos pères sont accoutumés à révérer les pontifes ro
mains dans leurs représentans sur le si~ge d'Arles. 
L'évêque ~irgile, en dem!lndant à être maimenu 
dans cette dignité, ne fait que recourir à la' mère 
église, dont il est notoire que la sienne et toures 
ceUes des Gaules tirent leur origine; et ce sont' nos 

, rois même, qui, auprès du siége apostolique, solli-
\ citent cet usage de sa puissance, cette distinèrion . 
flatteuse pour la première église de leur empire. 
Lihûzti animo pastilla ta concedimus , ne aui 'Vohl; 
tuic'luam de honore suhtrahere, aut prœcellentis
,imi jilii nostri Childeherti regis petltionem con
tern.p$isse 'fIideamur. ( Ejusd. ad VI.'rgiJ. Arelat. ) 
. Ce même pontife' peut encore montrer toute Sel 
puissance, soit qu'il faille élever des évêques déco": 
rés du pallium, au-dessus de leurs frères, soit qu'il 
faille sanctionner des exemptions, des priviléges 
dont l'autorité de n,os é.vêques et de nos rois n'assure 
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point assez la stabilité ; Car tout cda n'est encore 
donné que sur la demande du prince ou du saçer
doce. Juxta petitionef!Z filiorum nostrorum -- secun
dàm postulationem 'J/estraln. II peut enfin, quand 
il le croit utile, statuer que nos conciles s'assem
~lent pour corriger les abus de leurs églises; il peut 
avertir nos rois même de l'usage qu'ils oiu. à faire de 
leur autorité pour la réforme de ces abus; car il a 
en cela pour garant la promesse dè nos rois. Ex 
'luâ re satis nos excellentiœ wstrœ certos reddit pro
missio. ( Epist. Gregor. ad Theodeb. reg. ) 

Sous les pontifes qui succèdent à saint Grégoire, Lesl"/quel 
fiCS monumens se ressentent des troubles et des mal- français,au 
heurs qui pèsent sur les descendans de Clovis; mais quat~ième 
la foi de nos pères res~e toujours la même. Appelés ,(~nc~le cU 
à Tolède, nos évêques pronencent ainsi qu'ils l'a- Tolede. 
voient déjà fait au concile de T ours. Les livres que 4N. 6n· 
reçoivent les pontifes romains, sont également ceux 
que reçoit, qu'approuve 'notre église : anathème ~ 

• ceux qui les rejettent. ( Cane. Gal/ic. Hispan. Tolet. 
IV, cano 17, ) , 

Dans'un temps où tous les ambitieux se disputent Crotbert, 
la puissance politique, nos pasteurs, crainte de vio- lv/que di 
1er celle du siége apostolique, cdnjurent le pontife' Tours. 
romain de sanctionner ces actes même que la piété AN. fJ70' 
seule pouvoit avoir dictés, et jusqu'à ces exemptions ' 
qui pourroient être prises pour un vrai sacrifice de 
leurs propres droits (1). ' 

(1) Il s'agit ici de l'exemption de l'abbaye de saint Martin 
de Tours; sur quoi j'observe que le pape Adéodat témoigne 
lui-même, en ces termes, la répugnance qu'il avoit à sous
traire, par ces sortes de privi!éges, les maisQils religieuses 
au gouvernement' de l'évêque. Pa'!lmper. 'aut'11I ambigirnus id; 
circ,} quol nws atque traditio' sanctœ nostrœ -ecclesiœ-plus-1!oTt 
suppetat, à regimine episC6palis providentiœ rtligiosa l~ca secer
litre. n né se déternUna' à l'approbation du pri;ilége, qu'après 
l'avoir vu souscrit par l'é.vêque , d~- ToUrs' et par les 'autre, 

B~ 

J ' 

- Dlgltlzed by GooS le 



-, 

14 D t1 . P A~ PE ; 

PéU%,.J..t4. Dans ce .même temps, au nom d~ tous leurs frères 
qued'Arles. évêques de- France, Félix, évêqued'Arle5, Adéodat 
Adéodttt, de de Luçon, députés à Rome au concHe d'Agathon, 
LUfon,erc.. 1 . , . d' t' L f' . appOsent eur lIceau CI ceue ec ara~lon : (C a per ~c-
.(N. 680. )) tion de norre ~cit:'nce eH de ne point uan-gresser 

) ll'S limites de la foi çarholique et apostolique; de 
» métre tous nos soins à la conserver telle que le 
» siége apostolique la conserve et l'lnsejgne .avec 
». nqus.» Htec· est perfecta {lostra scientÙl , ut ter· 
,minas catholicte otljue apostqilcœ jide; 'luos"us'lue 
ad.~{1C apostolica seats nohzscl/.m et ~mtt et tradit, 
tord Imntiscustodld conservemus. Telle eH la pro
fession de fc)i que SIgnent à Rome cent vingt-dnC{ 
evêques de l'église occidentale; telle est celle que 
.signent unanimement les député!! de notre église 
gallicane. Felix humtlis eplscopUS Artlattnsis ecde
siœ !egalus tlmerahtlzs synD.1i per gaill.Jrum ecck~ 

• lias constlluta! in hanc SUh,~Crlptlonem 'luam pro 
apostolll:d fide unanùnit~ censtrurimus Ilmilmr 
suhscripsi . • -- Idem Adeof/.JIUS Leucensis tpisc. -
Idem Taurinul , duzconus Tc:lonensis. ( Inter acta 
concll. Constanr. Il{, actio 4. ) 

. Concil.:le A ce monument. de la foi de nos pères sJJCcède 
. Leptine. un long silence, ou l'Il/rôt bien long-temps il n'est 

411. 74J. que des gémissemens sur II! dé plorable .état de Dotre 
égli!le. ainsi que sur celui d'un t,ône que le sceptre 
des foibles eof.uls de Clovis ne suffit 'plus·à soutenir. 
Pendant plus de 80 an~ il n'est pour la FrancenÎ 
condles, ni métropolitains: Franci enim ,ut smio
res aicunt , plus fjunm pet tempus oClog/nta anno
Tum synodum non ftarunt , mc archiepiscopum ha
bUt:runt. J::.IJe a perdu cn quelque sorte jusqu'au sou
~enir de se~ lois cJnoniques; nec tcclesiœ canomcà . 
jura altculn fundabant, tlel renotlahant. (8onifac. 
ad Zachar. epist. I. ) Mais, dès' les premiers efforts .. 
~vêql1~s de France. Ub; -- st aliorum videlicet per BclW.·ana", 
provinciam constit/.uo/Um ad id consensum pr4!bentiIPR Jubscrip
~ tubter an~=s inspeXÙJJUS (Epist. ad wU .... Gall • .episc.) 

• 
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qu'e1le fait pour recoovrer sa première splendeur, 
voyez comme elle ,e retrouve dans set premiers sen· , 
timens pour le ~iége dt: Pierre. ' 

« Nous avons statué, c'est ainsi flUé s'e'Xprime le 
» saint évêque qui eH "enu lui rendre ses conciles; 
» nous avons confessé la foi catholique dans l'humi-, 
» lité et la soumission due à l'église romaine, à saint 
») Pierre er à son slKcesseur; nous ayons promis de 
». lui être soumis pendant toute notre vie.,) D. crt
"imus in no,lro 'ynodal; con "enta ,et confis" sa
mus fidem cathollcam, et unitattm lt slllJj,ctlonelTl 

. romanœ eccksÜf! ~ fine tenus "it. nostNS .,ellt str
.,are; sanclO _ Petro II .,;carlf) t;1I1 'tUe SlJhj:ci. 
« Nous avons promis d'observerc:anoniquement toUi 
» les préceptes de Pierre, afin d'être comptés parmi 

_» les brebis qui lui sont confiées. Nous avons tous 
,» consenti et tous FOuscrit à cette déclaration, que 
» nous avons envoyée au tombeau de saint Pierre, 
» prince des apôrrej;. » Ptr omnia pracepta Pttri 
unoniû sfilul desidtrare, ut mltr o'Pes slbi commen
dalas nuAurunar, et nti confissi01u ani"ersl consUl· 
simus el suhsfripsimus. (Eplst. Sanct. Honifatii ad 
Cudben, Cantuar. archiep. ) 

C'e~t par ce monument que devoir se terminer 'br 
tradition d'une ,époqup. qUI avoit si glorieusement 
-commencé dans notre église par le~ martyrs de Lyon t 
et par son Jrénée. Mais, avec Jes eofans de Clovis, 
la France a perdu ses premierS souvetains; plus sta
ble que les trônes, sa foi ne change pas. Ainsi que 
les' monarque~ 'Cie la première race de nos rois , 
Pepin, doni le sang va donner à la France de nou
veaux princes, va nous fournir la pr~Q.ve qu'il sa.,ra 

. \ conserver la foi qu'il a trouvée dans norre église. 
(c Accourez, écrit-ji à 1'.envoyé dll pontife romain; Pepin,"'" 
» puisqu'il noJs est consté:lnt que Je siége apostolique, de Fra", .. 
» en-vous élevant à -Ja dignité de son légat, 'VOliS a _ AN. 7J1a 
». revêtu de l'autorité de saint Pierre, de ce prince 
al des ap9tres au nom duquel vous êtes envoyé, 
» .nous voulons aussi fiuevotre privilége soie muni 
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» du sceau de notre autorité. » Sieur ex 8uctor;tatt 
,aneti Petri, principis"apostolorum, pro quo lega-
tione fungeris , privilegio sedis apostolieœ suhlima
tum esse constat " ita etiam nostrœ auetoritatil 
prœeepto rohoretur. (Pepi~i reg. epist. "ad Bonif. 
archi. Mon.) . " 

Ainsi nos pères voient. les révolaJ:ion~ se succéder 
dans leur empire;· ainsi changent les trônes et les" 
chefs; ainsi, malgré les révolutions, dans l'autorité 
du siége apostolique et dans- ses envoyés, ils conti
nuent à voir l'autorité du prince des apôtres. Mais 
quel homm~ , quel prince que ce Charles, qui vient 
donner son Qom à la nouvelle tige de nos rois! Il fait" 
époque en toUt dat,Js notre his~oire ; "s'il la fait aussi 
da~.s notre égli.se, ce sera pour donner à notre tradi
tion un nouveau lustre. 

• • 
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C' H API T REl 1. 

Trat/ieiol! Je r Eglise gallicane sur Pitrre 
et les Papes. 

SECONDE ÉPOQUE, 

Depuis Cnarlemagne jusqu'à saint Louis • 

• 
A U nom de Charlelll3grae , . un nouvel ordre de C1uzrlenul: 
choses se présente aans les annales des pontifes ro- g;ae, tlep'uu 
mains; une nouvelle providence unit dans leurs 1 d~ 7688 lus-

, à 1 h 1 d "l' 1 qu ell 1". mains, a ou ette u: pasteur evange Ique, e 
sceptre des monarques. Ce héros' magnanime distri~ 
bue aux héritiers de Pierre les provinces que son glaive 
a conquises. Que la reconnoissance des uns, que la 
haioe ou bien'la politique des autres , célèbrent, et 
condamnent alternativement la générosité du vain
q~eur de. Didier ; ce qui lient ici à notre sujet, c'est 
le principe même de cette grancie aine dans la magni
ficence de ses dons; c'est cette foi 'lui lui montre 

• ' dans Pierre, e't dans tous les pontifes successeurs de 
Pierre, le vicaire de Jesus-Christ. 

Oui, c'est cette foi, accompagnée d'une soumis-
· sion connante à l'autorité religieuse de Pierre, qui 

relève à mes yeux la gloire de Charlemagne, plus 
encore que la magnificence de ses dons. J'aime à voir 
ce prince triOD;lpher de tout, l'orgueil du trône, et 
nous dire avec loure la franchise de sa foi: « Quant 
» à moi, je m'unis, dans toute la sincérité ·de mon 
» ame et dans roure la joie Ide mon cœur, au siége 
)) apostolique, et aux traditions antiques et carholi-

· ) ques de l'église naissante. )) Apostolicœ stdi et 
· antl~ui$ abinitio n~s,tntis tcclesiœ et ,atholi,i~ tra~, 

. l ' 

L_~_,_ Digilized by Goog[e 



't,1 DtT PAPE; 1 
tlltionilJlls, tot4 mtntis inttn;ione, totâ cor/il 
alacmat~ conjungor. ( Episr. Carol. ad Elipand. et 
cerrer. Hispan. episcopos.) J'aime encote dans ua, 
prince à qui peu de génies donneroient des .leçons sur .-
l)m de' gouverner les peuples, cet aveu, et public et 
loyal, sur les choses de l'église. (c Les objets sur les-
» quels vous désirez savoir nos volontés, onf été' 
» ,souvent agités ~ar nous dans notre conseil, dans 
» celui de nos préUécesseurs; nqus n'avons pas suffl 
» à les éclaircir.» Nam hf!c sœpissim~ à no/m, et 
proginitorihus n,ostris ventilatum est, sed non ad 
liljuidum hactenus definitum. « Nous avon~ cru 
» devoir les soumettre à cette autorité dont les cà-
» nons nous disent: S'il vient à s'élever des difficultés 
» 'sur des causes majeures, qu'elles soient rapportéèS 
» au slége apmtolique, ainsi que le prescrit le saint 
)>' 'concile, ainsi que' l'exigent les saints usages.» 
Placuit nohis ex hoc aposlolicam sedem (onsu/ere , • 
jul1ente canonieâ auetoritate atque dicente : si majo-
Tes causœ in medio fuerint devolutœ, ad sedem apos
tolicam ut sapcta synodul ttatuit, et luata consue-
tùd.o exigit, incunctanter referatur. (Fragm. epist. 
Carol. apud Baluz. t. l , p. 327 ; ~t capitul.Aquisgr. 
apud eund., p. 380. ) , " ' 

Ce qui nous frappe encore dans Charlemagne, 
bien plus que 1a nobles~e de ses dons, c'est cet~e • 
attention à faire reche.rcher, à ériger en loi de, soa 
e'inpire tout ce que les canons avoient prononcé avant 
lui sur les droits du siége ap~stolif{~e. Tous ces canons 
antiques, vous les retrouverez dans ses capitulaires~ 
D'alio,rd vous y verrez de la part de ce prince, comme 
de la part de DOS conciles, ces ,exhortations pressan~ 
tes à honorer' le siége' de Rome e. mémoire de 
Pierre; en sorte qué cette église, la mère de tout 
l'ordre sacerdotal, soit au~si le premier oracle de la 
doctrine ;ut quœ nohis saurdQtillls mater est dig~ 
nitatlS esse dibeat ecclesiastlcœ magistrà rationlS.; 
Vous y lirez ensuite, que « tout ce 'lui se fait dans lei 
» conciles contre l:autorité du siége apostoliCNè,i 

, 

1 
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_. Jeta répur~ nul, parce que t'est le Dieu de Ja vê
t> rité même qu.i lui donne; la primauté; parce que 
» ce siége ne seroit point appelé premier, s'il en 
» existoit un autre au-dessus de lui; parce que sur 
,) cé siége est le chef de touteS les églises; parce que 
'). tous les autres tirent de lui Jeur ,origine; car ceue 
» pr\'nauté n'est pas l'œuvre de l'homme, mais du 
t> Dieu·qui a dit: Tù es Pierre, ~tc .. Vous y lirez 
» enfin que celui qui résiste aux ordres ~e ce siége, 
» en doit être puni par la perre même du grade 
» qu'il occupe dans l'église.» Sin aliter prœsumptum 
~ Ijwbusbbtt fuerit, in "anùm dfducatur 'luod ege-

. rmt; nec inter ecclesiastica negotiq. ullo,"!odo rrpu
tabitur, nec ullas hah,bit 'JIiru, 'lwdquia fi ob'JIia
"frit. -... QUlbuùi a/i'luis superbo spirttu obvia"erit 
prœceptiomhus, non exeat impunitus, sed gradlU 
sui ptrlculo SUbjt!Cfhit. ( Id. capit. lo l , add. 4, ) 

Cependant, malgré tous ces capitulaires, c'est-à
dire,. malgré to~tes ces lois de l'église, érigées par 
Charlemagne en lois de rétat, il est, sous ce prince, 
~ ,concile célèbre ~ue re~r~ur nous présente comme 
se JOllant de toute 1 autome apoHollque, et comme 
proscrivant le second concile de Nicée, malgré touS 
les déèrets du pontife rqm~in. Croyez, je le veux 
bien, à cette calomnie intentée à tous les évêques du 
vaste empire de Charlemagne, réunis à Francfort; COllci/elÙ 
mais au moins commencez par la concilier avec la Frallcfo.rt. 
loi que vous venez de lire, et ensuite avec la réserve A.N. 794-
spéciale, faire par ces évêques , de tous les droits·du 
pontifè romain, de ce pontife, leur seigmur et leur. 1 
~i'e, .Ad.rien ,.pape du premier si/ge, avec cette. ré-
serve si pos.ititement exprimée dans l'instruction. qu'ils 
ont soin d'envoyer à tou~es les provinces de France 
et d'Espagne: rtser'JIQro pir omnia juris pri"ilegio 
mmmipontiftds domini u papœ noirr; Adrian; 
primœ. stdis heatissiini papœ. ( Libel. à éoncil. 
Francof. missus ad provincias Gall. ec Hisp. ) 

Conciliez encore cette prétendue condamnation, 
ayeç.J'"uentiOD qu'ont ces mêmes évêques, dans leu. 
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décret' cantte Félix· d'Urgel, de nous râppeler 'ce 
grand titre de Pierre, qut le récompense de sa foi, 

, en lui donhant toute la puissance du prince des apô
tres ; pre hdc g)oriosd confessiotte htatum Petrum , 
principem apostolorum , remuneraJlit potestate , di
ctns, tu es Petrus. ( Condf. Fraacof. definitio. ) 
, Conciliez, de plus, cette prétend'ue condamnation, 

avec la profession' de foi que Charlemagne a soin 
d'insére .... précisément dans sa lettre aux évêques 
d'Espagne, en leur envoyanr les actes de ce concile 
de Francfort, et par laquelle il se déclare si iniime-

. mt1)t uni au. 'Silge apostoli'lue dan!, toute la sinc!ritl 
. de son ame.:Enfin ,'et sur-tout conciliez , s~ vous le . 
pouvez, cette condamnation du cogcilc de Nicée, 
avec l'attention qu'a CharI~magne epcore d'ènvoyer 
au pape Adrien les libelles répandus en France contre 
ce concile, afin de régler, et son opinion, et celIe 
dateut son empire, quan't au grand objet .de ce Il)ême 
concile. Comment consulte-t-il pour lui ; pour les 
évêques, si déjà ces évêques ont prolloncé? ou com-: 

. ment çes évêques pronoocent,.ils ensuite contre le· 
vœu; contre le jugement connu du pape, eux qui ne . 
l'ublient leurs décre.ts qu'en envoyant aux peuples la 
réserve sp~ciale' de tous les droits du pape (1) ? VOllS 

. " . 
. (1) On sait to~t le parti que les ennemis du siégt: apostolique 

ont voulu tirer d'ul\ prétendu décret des pères de Francfort 

c~i1tre le second codcile de Nicée, célébré en faveur du culte 

\ des images ~ et approüvé par le pape Adrien. Malgré le; réfu

tations certainement très-solides de Suarez. ·de Vasquez, et 

sur-tout de Surius (.yoyez Lal1be, rondI. t. 7 , col. 1068 , :erc. )'. 
bien des savàlls croient aujourd'hui à ce décret de 'f'rallcfort ; 

et· on ose à peine se permettre d'en douter\ depuis que le père 
Sinnond' a publié, avec: ~es actes du c,?llcile de FraHcfo.rt, les. 

cinquante-quatre canons qu'il Q'OÎt avoi,r découverts. et qu'il 

attribu.e à ce concile. Assurément personne ne suspecte moins 

que. moi' la llonne {Qi.. du pàre Sir.qloud. Je:crois qu'il a rée~le.':' 
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auriez ensuite à nous dire : Quels sont donc lès évê- Concile 
ques présens à Francfort, qui, ayant à traiter d'un ~ti" ü:a -
obje~ de cette importance, se seroient permis de pro- :pe. 
noncer contre le pape? Se~oient-ce ceux·là même ÂN. S03_ 

ment trouvé, ainsi qu'il nous le dit, dans un vieux manuscrit 
de l'abbaye' de Reims, et Il la suite d'une copie du concile de 
Francfort, ce qu'il nous donne pour les c:anolls de ce concile j 

mais il m'est démontré qu~n cela il a pris 'l'ouvrage d'un 

simple chroniqueur, un mélange d~ faits apocryphes et de 
~anons d'autres concile~, pour, ceux du concile de Francfort. 
Et voici en partie lIIes raisons. 

1.° .. Ce qu'il nous donne pour copié des canons de Francfort, 
n'en est certainement pas une copie. Car, pour piisieurs èa
bons, on n'y voit qa'un simple titre; par exempie , 811 lieu 

du vingt-quatrième, on trouve simplem~nt ces mots : de ava
-ritid, et cupiditate ealc4ndd; au lieu du vingt-cinquième, c'est 
encore' ce titre: de hospitalitate seetàndd. C'est la même chose 

• ,pour les vingt-sixièmi, vit~gt-septi::me" quarante-neuvième et 
cinquante-unième. Or, certai~ement , jamais concile ne s'est 
~isé de rédiger des canons, ou de ~es croire rédigés par un 
lÎmple titre; donc, 'au moins, le manuscrit 'cité par Sirmond 

ne seroit pas une copie exacte des canons fairs Il Frallcfqrt t 

CJUan~ même il seroit vrai que ce concile en a fait quel
ques-uns. 

, z.o Ce manuscrit contient, il est vrai, dilférens articles qui 

sont de- vràis canons; mais la plupart ,sont pris de divers autres 
conciles antérieurs ~ celui de Ftilncfôr~; constat, ,magna,,, 
eorum' parteni , repetita fuisse ex eapirularibus qlUll hune annum 
llnteee(lunt. (BALU'Z. 110t. in capitu1. Francof. ) Tels- sont le 
seizième, le dix-huitième et Je trentième, qui sQnt des capi. 

~aires de l'année 789. ( Ibid. ) 
, ).0 En troisième lieu, et sur-tout les trois ,premiers et les 

dëux.derniers de ces prétendus canons, ne 50nt ni titres, ni 

,",Ci de canons J mail d, iimptei artiçles hilitoriques , tirés . ~. -' .' 

.. 
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qÙj, bfen~ ~utlis de nouveau à Aix-la-Chapelle; 
disent elèpre~séml!nt avec, Charlemagne, que., biell 
Jo,o de hâter leur jugement, lorsqu'il s'agir de 'l!Je!
que Objet d'lm grand intérêt, il faut, pour sathifaire 

--...... ~ ... --~ ... --... ------------------...... ---~. ' 

des différentes chronique., ot'a raùreur dit ce qu'il croit s'~re 
passé au concil.: de Fian~fort, sans avoir m~mc: l'air4e vou
loir rép~ter ou c;opier les paroles ou les 'statuts de ce concile • 

•• 0 Le se~oli4 de ces prétendûs canons. ,celui qui fait ici , 
la grande difficulté, et pu leql;lel 011 cr~it prouver que le se
cond concile de Nicée a été condamné par celui de Francfort, 
est conçu' en ces termes :' AilatlJ est in medium quoEsrio de nov« . 
Irœellrom synoJo', quam de doran/lis imaginibus Constantino
poÎi fceer:u.t , in qu& scriptum habebatur ut qui imaginib~ 
salSet6rum, ita ut DeificoE Trinitati, servitium MIS irnpen/,e
l'eBt, anatheT7ld judiearentitr. Qui suprà sanetusimi fatrel nostri 
omnimodu adàrarion~m et lervitutem renuen.tel cuntempsllrunt, 
lltque eonsentieBt's, coBdemnaverunt. 

On le voit, ce prétendu canon n'est que l'histoire de c •.• 

que son auteur croit s'être passé au, concile ,de Francfort: 
cette his'toi;e est. prise , .mot pour mot, de la chro,nique de 
Moissac. Elle trahit dans le copiste et le chroniqueur, une 
même 'igllorance. Car le concile de Constilntillople. au lieu 
de statuer l'adoràtion des images, étoit un concile de brise
images ~ de furieux iconoclastes. Si le chroniqueur entend pa,," 
1er du concile de NiclSe , il ~e sait pas davantage ce qu'il dit ; 
car le concile de Nicée déclare positivem~nt, et bien des fois, 
que le alIte de respect à rentlre a~x images n'est point du 
rout èette àdoration qui 1 sulvant la foi, n'Ilst due qu'à Dieu 
seul ; n~B tamen l{ltreiam illam adorationem qu.e secundùm 
fidem est, èt solam divinam natut'rvn deeet. ( Decret. actioIi". 7 , 

et passim. ) 011 ne peut pas calomnier pll,ls grossièremeilt les 
trois cents pèr~s de Fr.lOcfurt , que de leur prête~ des erreuK:s 
$i absurdes. C'est dire qu'ils frappent d' dl1athème le concile 

'je: Nide: " SdUS aV'oir lu Pi lé déçut, ni même le titre de c. 
, aux 
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aux'lois canoniques, en faire part incessammentllu 
pontife romain? ( COTieil. A'Iuisgran. an. 803' ) 

Seroit-ce encore cet Angilram, si 6delle i ce code Angilrl1m; 
qu'il apporte de Rome, à ce code qui vient faire év~que d. 
partie des lois de Charlemagne, et d'après lequel ricn Metf· 
~e peut se traiter dans les provinces, que sous la con- AN. Se,,; 

concile. Assurément ce n'est pas là l'id~e qu'on s~ forme de 
Cts trois cents évêques, quand on voit avec quel soin il • 
• xaminent, et comment ils réfutent la doçtrine de Félix d'Ur. 
gel dans leur lettre synodique. . 

$.0 On ne peut attribuer cette erreur de Constantinople, 
prise pour Nicée, ni à une fausse traduction du concile d. 
Nicée, ni aux livres carolins; car les livres carolins, com
pos~f sor cette traduction, mettoient positivement N.icée, ec • 
80n Constantinoplê , IldverJum l)'lIotlum quœ in Nicœa acta est, 
comme on le voit par la réponse d'Adrien à Charlemagne. 

6.° Cette réponsè du pape Adrien prouve invinciblement 
que le prétendu canon de Francfort n'existait pas quand elle 
mt faite, pUÎrqu'il n'est mentiollné ni dans les livres carolins 
qa'il téfitte', Qi dans cette réponse d'un pape qui très·certai
nement n'étoit pas d'humeur à se taire sur des év~ques qui 
auraient anathématisé un cQncile pour lequel il se montre 
si ù1é. 

7-:* Si l'on veut que cette réponse soit antérieure au concile 
de Fran~fert , Charlemagne y étoit présent; il produisoit la 
Imre d1l pape; le concile de 'Nicée étoi\: cohnu et vengé: 
CtlOceVH opr,), cela que les p~res de Francfort ne l'ont pa. 
moins condamné, Inalgré leur r.:spect pour le pape, malgré 
la ptt!smce de ses légats, qui pou voient si -aisément montrer 
Yabturdité, III calomnie et l'impéritie d'un pareil anathème • 

• 1'11 est à remarquer que le père Sirmond donne· fort gra
lIIi._eot le nom de canons de Francfort, aU manuscrit dont 
ircmit les tirer; car le ~oR1piliiteUr ou le copiste des artideil 
1*II'eIlUs- dans ce maauscrit, nc leur dolUlc ni ce titre t ni 

'romé Il. . G 
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dition de ne jamais blesser la primauté de l'église ro· 
maioe ? Sa11l0 romanœ ecc/esiœ in omnious primatu. 
(Angilr. cano 9; cap}tul.lib. 6, c. 287 ) . 
a.':ICU11 autre qui iadique des canons de Francfort. Cert~ in co

djee remensi, ex quo, ut diximus,· capitula uta edita foèrunt; 
,i/ulus ~ullUi ,e%tat, ,.1I/a loci in quo synodus habita elt' menti';. 

( BALUZ. "Ilot. in concil. Francof;) Aussi Frànçois Pithou et, 
. fierre Bonifancc les attribuent-il~ au concile d'Aix-Ia-Chapelle. 

Mais c'est toujours l'err~ur d'un homme, qui prend pour des 
canons" ce qui n'est ni canon, ni concile. 
, 9.°' Car très-certainement ce n'est pas encore un canon que 
cette histoire de Thasillon appelé à· ce concile, y confessant 
sa rebt;llion, et de Charlemagne lui accordant la vie, et le' 

, confiuant dans un monastère. ( Art. J. ) Cette histoire, rap-
portée au concile de Francrort, est même un anachronisme d. 
six ans'; car t'oilt cela s'étoit passlsix ans avant"à Engelsheim. 

, 1 • 
Le compilateur a suivi en cela' un autre compilateur, celui.de 
rOtia imperialia, composé pour l'empereur Otton dans 10 
dixième iiètle. ( YOYFr, et comparez toutes ces chroniqaes 
eans la coUection de nos anciens historiens, par les Béné .. 
dic.tins. ) 

Très-certainement encore ce n'est pas ün canon que cette 
histoire de l'évêque, Pierre se jystifiant de toute conspiratioo 
contre Charlemagne. ( Art. IX. ) J'en, dis autant des numérol 
li i et S 6, pour la même raison, c'est-à-dire, parce que tous 
çes art.icles-là ne préséntent que des faits particuliers racontés 
à l~ manière des chroniqueurs, et nullement des règles fixées 
par un, concile. 

10.° Si l'on ~e demande à présent comment s'est-U donc 
fait que tilllt de chronique~rs aient cru que le concile de 
Francfort avoit condamné le concile des Grecs sur le culte 
des images, je répondrai: Dites-moi d'abord vous-même M 
quel concile ils parlent 1 Car leurs rélatioos soot si mal coo
ÇU" sur cet objet, que de leur ellsemble , les UIlS coodùent 
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1 JI seroir donc unique dans nos annales, ce prétendu 
canon de Francfort, si outrageant tout à la fois pour 
:Jes pètes de Nicée, et pour le siége 'apostolique; et 
alors aussi il faudroit dire que le plus célèbre des 

que le concile condamné à Fra~fort est celui des icoAoclastes', 
tenu à Constantinople; et les autres, celui de Nicée, cél~bré 
par les catholiques. Pour la première opinion, vous avez Alain, 
Sander, Surius, Vasque2', Paul-Emile, et lur-tout le concile 
de Sens., année 1 S J 8 ; pour la seconde, Sirmond, Bellarmin, 
Baroniul, Fleury, et en général les modernes, c'est-à-dire, 
tous ceux qui croient ault prétendus canons de Francfort. Ell 
ruminant comment cette dernière opinion s'est formée, voici' 

. ce que je crois pouvoir en dire. 
te plus ancien" allteur que j'ai yu parler de cet objet, est 1 

un chroniqueur allemand, qui met en mauvais vers latins, ce 
que les autre; ont répété en prose. Pour peu qu'on ait étudié 
ces sertes 4e productions, on voit ~u'enes sont toutes calquée. 
tes unes sur les autres. Le premier ayant fait la faute, les autres 
l'ont à peu-prb copiée', sans avoir, ni les uns ni les autres, 
une. connoissance tant soit peu exacte, ni du concile de 
Co~tantinople '. ni de celui de Nicée , ni même de cellÜ de 
Francfort, dont lei prétendus canons étoient parfaitement In-
connus. Dans le seizième siècle, un sectàire se c!lche sous le 
nom d'Eli-Phile, Elipandi:"Pltilos, et publie de prétendus livres 
carolins ; il met dans sa préface deux articles copiés de la 
-chronique de MoiSsac, qu'.il appelle cano~s de Francfort, sans 
dire où il les a trouvé~ Les sa vans se mettent à la recherche 
de ces canons. Le père Sirmond croit enfin les avoir dé~ou-
verts dans la èompilatiod qu'il trouve à la suite d'un exem-
plaire du concile de Francfort. n donne à cette compilation le 
titre de canons de Francfort. 'La découverte prend faveur sous 
le nom d'un savant si justement célè:bre , et puis tous Id esprits 
se mettent à la torture, pour savoir comment il est possible 

~ que: trois cent~ évêques aient pu porter de ,.mblables canons. 
• 'C 11 . 
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concUes tepu sous Charlemagnè, seroit . pourtant' 
celui qui auroit le plus hautement violé', et les lois de 
ce prince, et toutes celles de notre église, comme' 
celles de l'église universelle sut les prérogatives de 
Pierre. La calomnie est trop absurde. :Comme 'elle a 
contr'clle toute l~ traditiov.antérieureau concile de 

Il edt été plus simple d'examiner d'abord si c:'~toit là vraiment 
des c:anons d'un c:onc:ile quelconque, et n(;>n pas une produCtion 
dU.fopiue, qui, trouvant quelques pages de 'tIides à la suite 
de son exemplaire d';l c:oncile de Francfort, y avoit ajouté "Ete 
informe c:ompilatien ~ lans lui donner de titre , et sans ima. 
pr celui que le père Sirmond lui donneroit. Voilà c:opunent 
se forme/lt les grandes erreurs historiques, quand le plaisir 
d·'avoir rait une découverte l'emporte sur le devoir d'yappti
quet les rè&les de la c:ritique\, et ne permet pas même de •• 
demander comment c:inquante~quatre canons . d'un oonc:i1e aussi 
célèbre Clue celui de Fran~(ort, auroient été exclus de tous le. 
aurtes exemplaires de c:e conc:ile, et serQie1lt , pendant huit 
~ècles, restés inc:otlnlls à io.us les écrivains; à toUJeS les églises 
de Funt:e, d'Allemagne; d'Italie, dont· trois c:ents évêqUes 
composoient c:e c:oncile. . 

. Conc:lusion. Il "penthien se faire qu'il aii ~té fait meation à 
. Fra1lcfOrt d'un c~nci1e des Grecs sur le culte des images; mai. 
si ce concile fut rejeté, c'est c:eliû des iconoclastes. Quant ~II. 
second de Nicée, il paroit que les pères de F.rancfort se re- . 
posèrent sur Charlemagne du s~in de demander au. pape la.ré. 
ponse .aux objections des livres appelés C4rolins , ce qui occ;a. 
sionna·la réponse. ,cW pape Adrien. Ce qu~il y a, au lIIOillS de 
démontré ,.' c'est que ce qu'on n_ous donne pour. uo code .des 

. canons de Francfort, n'est point uo code de canons, mais lin 
recueil indigeste de faiu copiés ,des cl2~niqUèurs, de canons 
arbitrairement pris de divers c:oRciles ~ ou même de simples t(. 
tres de canons, san_lé texte ,'.que la main paréSseuse il" copiste 
.il refllsé d' ~crire , Qu. dont ~l jgno~oit la rédac;tiop.. : ,. ..; 

,; . ...., .. 

1 
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Francfort, elle aura contr'elle toute 1a tradition qui 
lui survit; car cette tradition, je la retrouve: toute 
entière dans la lettre d'Abogard de Lyon, à l'empe. Abogarl, 
reur Louis. C'est Gélase, c'est saint Augustin, Ivlque Ile 
c'est saint Léon, qu'il fait parler pour pénétrer ce Lyon. 
prince de toute la vénération qu'il doit au siége apos- AN. h J. 
t0liqu~ Quattnus saneta rtligio 'fItstra pi~ perptndtr.e 
dignetur cui rt'fltrtntÎCe dtbitores tstis ad 'fItstrum 
Ijuotiiianum proftetum trga sedem apostolieam. 
C'est sur-tout le soin de lui dire combien vaiDement 
ils se ~attent d'être dans la communion catholique, 
ceux qui ne sont point en ('ommunion avec le pontife 
assis sur le siége de Pierre;, et combien ils sont loin 
des voies da salut, ceux qui osent quitter ce fonde-
ment, dont toute la solidité repose sur Pierre; ut 
t'Zorttm se mysitrii intelügtret esse tli'''ini, fui ausus 
tsset à soliditate Pttri disetdtr~. C'est enfin toute 
l'importance de cette primauté donnée à. Pierre, afin 
qu'elle éclatât, par sOD autoriré , de l'orient à l'occi-
dent, dans sa personne et dans ses succes~eurs; ut ti· 
lolis ortu u$lJue ad oceasuin prima/Ils sui aspicem 
succeSS9rum suorum auetoritau tam ptr st lJu~m,er 
."iearios suos firmiter ohtinere (Abog. epist. ad im-
per. l.udov. ) 

Pour reuouver 'ellcote la· même foi sur Pierre , 
demandez au lévite Benoît, ou bien à Autacaire de 
Mayence, pourquoi cette atfectation de placer la 
lettre du pape Zacharie en tête du recueil qu'ils nous 
donnent des capitulaires de Charles, de Louis et 
Carloman? C'est, répondront-ils, afin de VOllS ma-
nifester que ramorité de ces capitulaires ponc spé- \ 

. eialement sur .celle du siége apostolique. Ut ognoscont 
omnts hte& prœdictorum principum capitula maxim~ 

-apostolicâ autoritote fore fir1TlJlta. ( Pra:far. S , lib. 
capitul. apu.d Baluz.) . 

J'examine, avec plus d'attention enc~re, les ~crits 
du célèbre Jonas. d'Orléans, parce que je sais ce que 
les ennemis des papes lui imput~nt. Je le vois s"indi
IDel des expliçati91l5 outrage~tes que l'iconoclaste 

, C 3 . 
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. de Turin ~onDoit au respect des fidelles pour les cen
dres de Pierre. Je l'entends lui répondre: « Quoi ! 
» parce que les' clefs du royaume des cieux ont ,été 
» données au bienheureux Pi,erre, comme au mem
» bre le plus éminent de l'église, afin que cette di
» gnité ( ou c~tte autorité désignée par les clefs des 
» cieux) passât de lui aux autres, j'en aurai moins 
» de zèle pour co même Pierre , que je vois honoré 
» plus que tous les autres? Quand Jesus-Christ l'élève 
» telÙ!ment au - dessus de taus, qu'il semble lui 
» don Ber , à lui seul, ce qu'i! donne en commun au 
» reste des apôtres, n'est-ce pas au contraire cette 

,'» éclatante distinction qui ajoute à mon dévouemint 
» et à mon amour "Pour lui? D Potior namque in 
,jus devotione amoris coalescit ignis fjui at/ea inter 
Ttliquos constituitur insignis, ut quod omnium .st 
commune , ipst tjuodammodo accepisse videalur 
singul.ris. ' 

Je vois encore ce même Jonas, dans la même indi
gnation , repoussant les traits du même sectaire, lui 
apprendre que l'évêque de Rome est appelé aposto
lique, non com~e simple gardien du tombeau de 
Pierre, mais parce que, substitué à cet apôtre; il est 
muni de la même puissance, pour remplir les mêmes 
fonctions; sed tan(juàm vicarius apoSlolo sUbst~tui
tur. -- Apostoli fungens officio. Je l'entends, enfin, 
avertir ce sectaire de réprimer, tout évêque qu'il eSl, 
la témérité avec laquelle il blâme les jugemens du 
pape son pasteUr. Je, l'entends qui lui dit avec saint 
Grégoire ,que celui-là même qui auroit été Hé injus
tement, doit craindre que l'arrogance de ses plaintes 
ne justifie la punition. Ne ets; iniust~ /igatases!; 
ta ipsa tumidœ reprehensio11.is superbia, culpa (juœ' 
non erat, fiat. ( Jonas Aurel. 1. 3 , de cult. imago ad
vers. Claùdium Turin. ) 'A ces traits, je reconnais 
encore la doctrine de 110S pères, et je, demande si 
è'est bien là cet homme qui aura pris sur lui d'insulter 

·.à la mémoire du pape Adrien, en demandant la révo-' 
cation des décr~ts de ~iéée, si sole1lQellement ap-
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prouvés, et si hautement justifiés par ce pontife (1)' 

Mais combien de fois encore, et combien plus HiMnUJT, 
fonement exprimée ne se retrouve pas la même él"9uC tÙ 

doctrine dans cet Hincmar de Reims, si célèbre dans R,mnl. 
-Dorre église? c( Nous, priPlats'établis par Dieu sur ÂN. 84S. 

(1) C'est al Ionas et à Iérémie de Sens qu'on fait honneur 
de la prétendue ambassade envoyée au pape Eugène n, par 
Louis-le-Débonnair~, pour lui pôrter les prétendus lIéte. d'uu 
prétendu concile tenu à Paris en l'année 814. Ces actes, pu
bliés par UR anonyme, virent le jour pour la première fois 
en IS69. Il paraît que c'était le siècle des inventions de cette 
espèce contr4' le ooncile de Nicée. Les Anglais en ont UII 

qu'ils ~ejettent eux-mêmes, mais qu'un apostat avait in ,enté 
pour y montrer la. première origine du culte' des images. 
( ÂnlUll. 6tcles. angle ) Nous avons, nous, en France, notre 
Eli-Phile , qui le pre~er invente les canons de Francfort; 
enlin , en voici un qui invente en Allemagne les actes du con- .. 

Cl1e de Pari., toujours contre le second concile de Nicée. On 
peut vair sur ces prétendus actes, la dissertatioll que Labbe a 
insérée dans le seppèrpe tome des conciles, c1>lonl1e 1 HZ , et 
luite. Il y avait' eu vraiment sous Louis-le-Débonnaire ulle 
conférence tenue par quelques ,évêques, sur le culte des ima

gef, pour répondre auS envoyés de l'empereur Michel-le-Bègue, 
féroce iconOillaste. Mais la preuve que la réponse ne fut pas 
conforme .à ses vœax, c'est que jamais les iconoclastes n'a~ 
voient osé s'en prévaloir. C'est sur-tout ce qu'en dit Dungal, 
auteur contemporain, dans son traité contre Claude de Tùrin, 
qu'après les diséussions et la di!cision 'de cette conférence, il 
ne devcût y avoir personne d'assez stupide ou d'assez hébêté , 
soit pour rendre aux· saints et à leurs images un honfteur d'ado
ration flUi ne convient qu'à 'pieu, soit pour mépriser", détruire 
ou déte.ter ce que la piété des 6delles lçur inspire pOur honorer 
Dieu même dans ses saints. Ut nemo posthàc quam~is stolido 
tt obmsD sit corde; ne; ànSflis ; . n,,· hominibus , licet sanetis ; 
., C4 . 

/ 
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» les provinc~s, confirmés par le siége apostolique; 
» ou bren, nous, évêques d'un diocèse quelconque, 
» lorsque nous prono'nçons sur des objets sur les
». quels nous avons des règlès déjà, certaines, ou bien 

"e~ eorum imagin;~us, nec cuipiam penitùs in mundo creaturtZ 
excusabiliter divinunz pos~it honorem deferre, nÏjj soli om~ium , 
creatori, uni Deo patri et filio et Spiri~i Sancto,J neque uiam 
è c8ntraNo aliquis hos pr~dictos vel sanctos angelos, vel sanaas 
hQmines, aut /!Orum imagines, veZ quidqûid in honorem, Lzu. 
tlem , et gloriam unius veri ,et summi Dei foIeliur cornlonÏlUr , 
tlestruerè, aut dèZere, despicere vel abominari prœsumat. ( In 
Prolog. ) Ces paroles, écrites ,environ leux tins après la con
férencè de Paris, annoncent évidemment que sa ,décision étoi~ 
parfaitement conforme au traité de Duogal, .et d~l-lors bien 
éloignée de l'esprit de ce prétendu con~ile que.l'oll nous pré
sente, comme envoyant demander il Rome la rc!voçation cIII 
décret de Nicée. . 

Quant à l'évêque Jonas, il ne dit absolwnent rien, ni de 
cette conférence , n~ du concile de Nicée. S'il diffère. de ce 
dernier, c'est ullÏquemellt dans les mots. Il ne veùt pas,. qu'on 
dise ie culte des saints ou de Ielus Ùnages, parce que, selon , 
lui, ce'mot culte a le m~me sens que le' ",arruc des Grecs i 
elt quoi il se tr0mpe, parce qué le mot culte est génériqu~, et 

. embrasse tout service, tout acte religieux; au lieu que ).CTmc 

,pécJfie rigoureusément cette adoration qui n'est due qu'à 
Dieu, comme souverain Seigneur de ~out. Avec Jonas, il faut 
dire: Hoaorons les saints, et adorons ou se,rvons Dieu; les 
laints comme nos amis, Dieu comme notre maître. C'e~t là .. 

1 tout le sens de ces paroles: Honoramus eos charitate, non ser-
virure. On ne va pas à Rome pour faire révoquer Ull concile 
qui n'en a pas dit davantage. Mais, quoi! JoÎlas $eroit auteur 
et rédacteur de cem; prétendue lettre d~ préte,;du concile de 
Paris 1 où l'on càlomnie si étral1gemen~ le pape Adrien, oit 
l'on veut que ce pape ait indiscréte~ent ordo~é que supersn. 

• l' .. • ,. 
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,.. dés sentences irréfragables, en suivant les décrers 
» et les canons des pontifes rom~ins, ce que 09U' 
,) statuons, ce que nous prono~çons , c'est le siége 
» 3postolique, c'est l'église, appuyée sur le fonde-

ti~se adoration des images, inJiscretè noscitur [ecisse in " 
~ sup"stitios~ œs adorare juslit, où on le traite d'ignorant, 
qui cite. pour sa cause des texte. qu'iln'elltend pas, Ct d'in
conséquent, qui n'évite lui-mêmeJa superstition, que parce 
qu'il ne f.lÏt pas cc qu'il enseigne, ce qu'il ordonne ! QuOtl 
non tantùm scienter, quantùm ignoranter à recto tramite devia
yerit. ( Act. du prétendu concile de Paris.) Jonas auroit écrit 
tout cela, et il ne verroit pas combien il mérite lui-même le 
reproche qu'il fait à son· adversaire, d'avoir parlé avec 1a'nt ' 
Il'indéceDçe , du pape' son pasteur, son père, et le représentant 
Je Jesus-Christ ! 

li est dan. ces actes une autre inconséquençe non moins 
sensible. Pour se conformer au langage de la tradition, c'est-à. 
dite, ,pour nous tromper plus facilemeJ\t sous les dehors 
affectés d'lin catholique, le Pseudo-Jonas attribue le grand 
bonheur de l'église d'occident, celui de s'être conservée dans 

1 
la fO,i , à l'avantage !l'être toujour, instruite par le siége apos-
tolique ; il reconnolt l'absolue nécessité de rester uni à ce 
,si.!ge, inunuableme"t protégi pat Jesus-Christ; et il faudra 
croire que le vrai Jonas, reconnoissant toutes ce~ vérités, 
n'en va pas moins poner au pape Eugène II tout '.ce que les 
actes du prétendu concile contiennent, dans' leur objet et leur 
essence, d'outrageant pour le pape Adrien. Si l'on vouloic 
prêt~ à ee JOllas ~n ouvrage apocryphe, au moins ml1oit-illo 
combiner un peu mieux avec, celui qui est incontestablement 
sorti de sa pll.1~e. - Je sais bien que 1'00 va m'opposer en
core ici le père Sirmond; mais ~a sèule raisEln produite en 
fàveur de ces actes, est un ' passage d'Anastase le bibliothé
caire, qui précisément pronveroit le cOlltraire. puisqu'i1llou, 
dit que toute l'église d'occidçnt Jcceyoi, le ncond concile do 

• 
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» ment des apôtres, sur la pierre angulaire qui etr 
» Jesus-Christ, c'est cette église même qui statue, 
» qui ordenne, et qui juge avec dous et par nous. 
» Quand nous mettons en exécution les saints canons -
» et les décrets des pontifes romains, sownis nous .. , 
») mêmes à leur jugement, que faisons-nous autre 
» chose .que mettre en exécution ce que l'Esprit-
» Saint a inspire aux pontifes assis sur cette chaire 
» apostolique, dont nOus dépendons, et qui est pour 
». nous la source d'où .. lnt décoùlé , jusqu'à nous, la 
» religion, luiscipline ecclésiastique, la juridiction 
)) canonique?» A lJud riflus rtligip'nis, tl tccie
siasticœ ordinatianjs alIJUt canonic~ jurisdictionis 

Nicée, excepté quelques Français, quwusdam Gallorum exceptir, 
tandis que le Pseudo-Jonas, dans cette église d'Orient, et en 
France sur-tout,' ne voit personne, à excepter de ceux qui le 
rejettent. Il va jusqu'à dire que le pape Adrien, même en le 
défendant, finit par ne pas y croire, et évite en cela de tomber' 
I\Iipmême da'Y l'errèur d'un culte superstitieux. ' . 
. Le père Sirmond et Fleuri , et ·Pierre de .Lalande, 'lui ol,lt 

cru au Pseudo-Jonas, ont cru aussi a,!lx pr~lendus canons de 
Francfort, contre le concile pe Nicée. Et cependant le Ps~udo
Jonas ne. dit pas un mot de ces canons; et ce s~lence devie~t 
cJémonstratif, quand on voit le parti qu'on prétend tirer' des' 
objt,tions envoyées par Charlemagne -au pape Adrien, contre 
ce concile ~e Nicé.e. Quel avantage n'auroient pas tiré du ' 
canon de Francfort, le vrai Jonas, ét les autres é'vêques du 
prétendu concile de Paris t Àuroient.ils ,ignoré ou m,anqué de 
'Citer ces canons de Francfort, _ 'eux qui pouvoient , sans être. 
bicn avancés en Age, avoir assisté aq concile de Francfort; 
eux que l'on prétend voir si OCGupés à décou\.rir tout ,"e que' 
l'on pourroit opposer au concile dé. Nicée sur le culte' 4es 
im.ages 1 Concluez : il en est de ces actes, comme des canone 
de Francfort; les lois d'une sainl çritique ne permettent de 
croire &li.aux uns, ni aux autres. 
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profluxit. ( Epist. ad Laudun. Hinc. c. 3 S. ) Nous le 
reconnoissons. « Pierre a reçu la primauté de la puis
» sance judiciaire. -- L'église romaine est Je' chef, 
» la méHrresse, la mère de toutes. -- Il fiullt que nous 
» suivions ce qu'observe cette église romaine, dont 
» nous tenons incontestablement le principe de la 
» sainte 'doctrine. -- Nous tous, jeunes et vieux, 
» nous savons que nos égli&es sont soumises à l'église 
) de Rome, et que n.ous, évêques, sommes subor
D donnés à son pontife, en vertu de la primauté de 
» Pierre.» Oportet (lOS hoc stljui lJuod Romana 
teelesia custodit A lJud prineipium saeTte institutionis 
nos I1ccepisse duhium non est. -- Omlies, sents cum. 
iuniori~us , sâmus noslras tcclesias suMltas esse 
,romanœ ecduite , et nos episcopos in prima tu heati 
Petri sUhj4ctoS esse romano pontifiei. ( Ibid. et cpisr. 
ad Cler. S.) 

T eUes, et bien des fois répétées sont Jes exp res
si.ons de ce célèbre Hincmar, lorsqu'il s'agit des pon
tifes 'romains. Si vous vous souvenez qu'il n'en mérita 
pas moins l'animadversion du pape Nicolas, qu'il 
manqua aux canons, en nommant un successeu.r à 
Rothald de Soissons, quoiqu'il ellt entendu ces paro
les, sortir de sa bouche: J'en appeUe au silee aposto
lique, n'oubliez pas aussi qu'il sut reconnoitre et ré
parer sa faute par sa soumission à ce pantife de 
Home, dont la s·entence avoit annulé la sienne. Aliter 
.duernenti pontifie! ( Nicolao) summd animi de
missione paruit. ( Labb. concil. t. 8, col. 154+) , 

Moins docil# à ce sceptre religieux, ~oménoë a Concile'de 
"cru'que, duc de Normandie, sa puissance seroit un Tours. 
titre snffisantpour résister au siége de Pierre, pour AN. 114'. 
se jouer également des choses humaines eE divines; 
'transportez-vous au concile de Tours, et là vous ver-
rez nos saints évêques ne pas hésiter à lui dire : 
« Vous ave~ ,mis le comble à la témérité; vous avez 
» hlessé toute)a chrétienté, en mépri5ant Je vicaire 
)} 'du bienheureux Pierre, à 'qui Dieu a donné la pri- . 
» mauté surtonte la tetre. -- Vous aviez demandé sa . . 

/ 
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» communion, qu'il ne vous accorda qu'à çonditiolt 
» d'obéir à ses pieux avis, et easuite vous n'avez pas 
», même voulu recevoir ses lettres, parce que YOUS 

,» ne vouliez pas vous corriger. Vous avez cFaint d'en- , 
» tendre ses conseils salutaires : en tout cela, VODS 
» avez blessé les apôtres, dont Pierre est le prince. 
» Vous nous avez blessés, nous tous qui, sans avoir 
») ses mérites, sommes pourtant- élevés au même sa
,) cerdoce.·· Si vous méprisez encore ses avertisse
» mèns, apprenez que, séparé ~e la communion du 
». siége apostolique comme de la nôtre, et frappé 
» d anathème, vous n'aurez d'autre sort ( ce' dont 
», Dieu vous préserve) que celui des réprouvés. '! Ad 
'cumulum malorum auxisti temeritatem, et omnem 
lœsisti chrùtiallitattm , dum lIicarium kati Petri. 
apostolicum, cui Deus dedit primatum in omni orbe 
terrarum , spre1listi. Lœsisti apostolos fjuorum est 
princeps Petrus·-Lœusti et nos. (Concil. TU,ron. ad 
Nomen.) . 

Si les siéc1es Oftt vu plus d'un Noménoë; si la sa
gesse.ne permit pas toujours à nos conciles de faire 
entendre leurs l-eçoDt B\'ec la même force, parce qu'il 
est des .hommes .qUi ne font qu'ajouter au scandale 
quand la 'vérité les offense., ·ne "ous attendez pas au 
moins à y.oirnotre église changer sa doctrine sur le 
p..rince des pasteurs. EUe EMIt consacrée dans nos con
ciles, toute'cette doctrine; elle est tropintirriement 
unfeià la-foi de ~os pères, pour ne pas être aus~i celle 

Capitulai- de leurs 'monarques. Comme elle fut celle de Charle
res de Char- magne, ene est celle de ses pctits.e~fans. Car c'est 
~s . I~j et en t:ctS termes que commence le recueil de leurs capi~ 

OUIS • tulairJ's .: Que l'église romaine soit honorée et révérée 
AN. In. ,) par tous. Que. persoRne jamais ne se permette deI 

l\ -rien attenter contré ses droits ,et sa· puissance. 
» _ Qu~elle _ ait la liberté d'exercer· la vigueur de son 
)} _ autorité p~stOt'ale' dans le soin qu~eUe prend de 
) l'é.glise universelle.» Ut sancttl r~mr2na eedesia , 
sieut est caplI,t omnium ecdtsiarum , ila ah omnihus 
honoretur et nneretur ; nefue fJuisrjuam contra ;U$. 
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,1. pottstattm ipsias aliguid injustl ager~ prœsUI1IIlt, 
ttc. . 
, ( Que le pape de l'église univerSelle, le souverain 
» pontife, notre père' spirituel , soit honoré' par 
» tous; et ,que les décrets rendus en vèrtu de son au
» torité apostolique <Sans l'exercice de son saint mi
» nistère, soient reçus par tous .avec une grande vé
» né~tion. Que personn~ De s'~carte en rien de 1'0. 
» béissance qui lui e~t due. » :Quœ stCundùm sacrum. 
ministerium auctoritate apostolicâ decre'J'erit, cum. 
summti .'J'eneratione ah omnihus suscipiantur et de
lIita.il# ohedientia in omnihus conser"petur. ( Capit. 
primum et secundum Carol. et Ludoll. Baluz. t. 2., . 
,an.8n·)· ( . 

. , Avec ces sentimens~,.laFrance devoit être l'asile Cônciletl • 

. des pCimtifes romaÏDs. Aussi, jamais nos pères n'ont Troies. 
su le refuser aux héritiers de Fierte. Que les factions AN. 87S• 
s'élèvent, que le tyran de Spolète accable d'outrages 
et de fers le pape Jeaa VIII, tandis '{Ile nos monu-
q~es lui tendent une ,main protectrice, DOS conciles 
se hâtèot de ,le rassurer dana ses malheurs. Jamais 
enfant n'offrit à un père dei consolations plus tou-
c:bantes ; jamais les pontifes ne mOBU'èrent plus de 
zèle, pour venger l'honneur des héritiers de Pierre • 

. «( 'Crès-saint, très-vénérable père des- pères " pape 
» du premier siége, pOlllife de l'église ~atho1iqu. 
» et apostoliqtle (,c'est en Ce! termes que les évêques 
» du concile de Troies .s'adressent à ce pa~ que les ' 
» outr;lges de$ factitux ont r~uit à quitter la ville 
» sainte), nous, enfans , serviteurs et disciples de 
)! votre autorité, nos Jilii , fauwli , ad discipuli 
» 'J'estrœ auctOTitatis, nous, évêqpes du royaume 
lit de France et de la Belgique, frappés· de cette 
» ,plaie que des hommes méchans , ministres du àé~ 
» mon, ont ajoutée à vos douleurs, et de tous les 
» outrages dont il$ se sont ·rendus .coupables envers 
" la sainte églis~ qe Rome, notre mère et la maî
» ,tresse de toutfts les églises, nous compatissons , 
J,JQJ.l$ à votfç~tilicPOD , DQQ$.lJlêlons nos larmes 

1·' 
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.») à vos lar~e5, compatimur et dalor; nstro con-
» fontes condolemus. , 

») Le jugement que votre ~aiDteté , en vertu de la 
» puissance du bienheureux Pierre, du siége apos

,» .tolique, et Suivant les canons dictés par le Saint .. 
» Esprit, consacrés pat la vél,lération de l'univers; 
» ce jugement que votee Sainteté a prononcé sur 
» les méchans et leurs complices, nous le confit-

. .» mons unanimement par nos vœux èt par DOue 
» suffrage, et de toute l'autorité du Saint-Esprit, 
» au nom duquel nous sommes assemblés •. Nous 

.» frappons ces impies du glaive de ce même Esprit. 
» C~X que vous avez excommuniés, nous les tenons 
» pour exc,ommuniés ; ceux qlie vous avez rejet" 
» de' l'église ~ nous les rejetons; ceux que vous avez 
) anathématisés, nous les tenons pour anathéma-

,» tisés; ceux que votre autorité apostolique recevra, 
» comme ayant régulièremeJ)t satisfait par leur péni
» tence, nous les recevrons de même. », Quos neoll'lJ
'municastis , Ixcommunicatos, ten,mus; 'laDS ab 
tcclesùl ahjecistis , ahjicimus ,; .fjuos anathematisQs· 
lis, anathematiGatos USI judicamus ; et 'luos rtgu
larittr satilfocientes ~stra auctoritas tt apostolica 
s~du rectperit, recipitmus. (Diplom. concil. Tre-
cens. porrectum Joan. VIII.) , 

Conci'e de Ainsi s'identifient en quelque soue, et la foi , ~t 
Trosley., tous les sentimens religieux de nos pères , ~vec ceu~ 

A du siége \postolique et de ses pontifes. Pour J·usti6.er .... N. 909~ 
ce zèle et ce.tte affection, il ne leur suffit pas de vous 
dire qu'en général tout homme qui veut vivre pieuse
ment .fit saintement, doit être eo commtlnion avec 
cette église catho}ique fondée sur Pierre; ils auront 
'soin de vous faire observer que l'Italie, les Gaules et' 

,- J'Espagnè, doivent, et leer église, et.t.out leur salZer
doce, aux envoyés de Piert:e et de ses successeurs. Ils 
vous diront sur-tout que si leur patrie a eu le bon·' 
heur de conserver intacte la foi qu'elle reçut de 

, Pierre; si jamais elle n'est entrée en société avec les 
, hommes perfides.à, la foi, c'est 'lue non-seulemeat 
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leurS églises ont été fondées par Pierre, mais qu'ils 
l'ont toujours eu pour maître dans la foi, lui ou les 
papes ses successelU's. Quoniam ecclesia in nostris 
IjU0'lUl partibus super liane Petrœ solidit.tem non 
tantàm fundata, sed ab eo ejuslJut suecessoribus 
ttiam est edoeta; cum Dei gratùl , ipsius beali Petri 
sulfr.gantibus meritis ,firmitulm fidei, Ijuàm prim/' 
perctpit, hactenus in.œneussam seNlore studuit , 
ftullaljue perJidQrum eonsortia recepit. ( Concil. 
Trosrey, cap. 1 S. ) 

Avec le même sentiment de reconnoissance, S. Odon 
Odon, ce saint abbé de Cluny, s'applaudissoit.de voir ahié tl.C~ 
Je bienheureux Pierre élu par-dessus tous , préféré à ny. 
tous, pour nous gouverner tbus, et s'écrioit ensuite: JfN. "7. 
u Rendons grâce au Dieu qui lui donna toute cette 
» puissance, qui le constitua le prince, le préposé de 
» toute son église; car s'il se fait encore quelque bien 
) de nos jours, si nous discernons le vrai du faux , 
» nous en devons la gloire au gouvernement de celui 
» à qui iI·fut dit: Lorsque tu seras converti, sou-
D viens-toi de confirmer tes frères; à celui à qui il 
» flolt dit encore, après la triple profession de son 
» amour : Paissez mes brebris.» Gratias agentll 
sempitemo regi -- Ijuod, tantam pottntiam dedit ei , 
Ijuem totius eeclesiœ prineipem .e prœsulem fo(it , si 
ljuitJ etiam nostris temporibus rect! ptr nos agitur , 
reetl'lu, 'diseernitur , illius guhernaeulis dtputandum 
eui dietum est: tt tu aliljuando , etc. ( In cathed. • 
Sanct. Petr.)'. . ' , 

Vous Je'voyez, l~cteur, ces hommages varient Concüetlc 
suivant les causes et Jes circonstances; mais dans Limo8es. 
toutes Jes cauSes, dans toutes les circonstances, c'est JfN IOJ4. ' 

, toujours le prince de l'église qu'ils montrent dans le • 
pape; et dans le pape; c'est toujours la pbissance . 

, supérieure à leur propre puissance que vous montrent 
nos pasteurs. Un'est pas jusqu'à cè tribunal où le pas
teur seul avec sa brebis, 'la lie ou la délie, qui fasse 
oublier à nos pères qu'il est à Rome'unpoDtife ayant 
l'autorué de lier ce qu'ils ont délié. « Car, disent nos 
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',. conciles, sou~enons-nous qu'il est dans les déci·' 
» sions des pontifes apostoliques, et de bien d'autres 
» pères. que si l'év6que, imposaQt une pénitence à 
» son diocésain, le renvoie au pape, pour" savoir. si 
») ce pécheur l'a mérité ou non, il appartient au pape 
» de la confirmer, ou bien de l'alléger, ou oien d'y 
" ajouter par son autorité; car c'est sur-toutllans le 
» jugement du siége apostolique que consiste celui 
» de toute l'église. » Jl:ldic;um t11in:z totius ~ccltsiœ 
ma:rim~ in romand stde constat. ( Concil. Lemov. ) 

CDf&ciJeJe' Pour VOLIS assurer combien ce principe d'une au
Reimi. . torité supérieure donnée aupontitè romain, entre 
AN. 1049. profondément dans la foi -de notre église , trans

portez-vous dans un nouveau concile que le pape 
Léon IX vient célébrer lui-même à Reims. Là se 
trouve une foule de ces prélats puissans dans les 
cours, dont ils ont tous les vices, de ces hommes 
qui, après s'être ouvert la porte aux dignités ,ecclé· 
siastiques par Un trafic simoniaque , tremblent que 
leur trop juste condamnation ne soit le premier acte 
d'autorité exercé par le pape; là sont enfin' des 
hommes qui ont épuisé toutes les ressources de 
l'intrigue, pour priver la France du specacle de ce 
premier concile célébré dans s~s provinces par l'hé
ritier de -Pierre. Cependant ce sont ces mêmes hom-.. 
mes, ainsi que tOUt le reSte du concile, qui R sont _ 
» sommés, sous peine d'anathème, de produire leurs 
~) preuves, s'ils croient qu'il est:. un autre évêque 
'}; que celui de' Rome, primat de l'église uni~erselle. 
» A cette question seule ,l'évidence 'de la vétiré les 
) rend muets.' A ce silence SOIlt opposées les sen" 
» teoces des pères orthodoxes, et le concile déclare 
~ que le pontife roma~ est seul primat apostolique 
» de J'église ùniverselle.)~ CumlJue u.ni'Vtrsi 'rttice
Tent, lectis 'Sentmtiis su.per hdc re olim promul
gati_~ ah orthodo:r,s patr;hus , Jtclaratllm tst fuod 
solus roma.nœ stdis pontiftx universalis tccluiœ 
primas esste, et Ilpostoli~us. ( Acta synodalia.· Etcl. 
Remens. ) 

le , 
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... Je cite nos conciles , 'Parce que leur suiF,.. en 1. Y"M: 
telui des nombreuses églises dont se composent ces Mque • 
assemblées religieuses. Mais il est de ces .humines C#tJJrtr~ 
dont la voix tait aussi tradidon, parœ qu'il. ·OCCU~ .0411.10 '" 

pent ulle place distinguée parmi DOS docteurs ; et " 
ces hommes aussi ont "parlé comme nOf conciles, 
comme toute l'antiquité, quaad ils OBt parlé dG 
pontife romain. Yves. ce saint évêque de Chartres , 
annonçoit, la même doctrine, quand il écrivoit * 
Ricl~er de Sens : (, C'est se rendre coupable d'une 
» prévarication hérétique, que résisler au jugemenl 
» et aux constitutions du aége apostolique ~ auquel 
» il appartient, principalement et très-générale .. 
» ment, de confirmer ou d'infirmer la cbnsécrari6n 
» des métropolitains, aussi bieR que des autree 
,) évêques ; d'a'onuller leurs jugemens et leurs dé,! , 
" crets; d~ maintenir au contraire fes siens propre. . 
" dans toute 'leur, vigueur, et de ne point souffrir_ 
» qu'ils soient ou corrigés ou annuUé. par Je juge-
» ment de ses inférieurs.,,) 8tdis af'PItoli&œ judilliil 
tt,constitutionih,us oh"iare plan~ t~t h.r~licœ pra-
'PitIJtis notlJm incur'rtfe -- ad fjuam principali.ltr ~t 
ItrleTal,ssimA ptrtint~tam metropolltlJnorum fuâm 
eœterorum tpiscoporum constCralipn.em confirmare,.. ' 
'titI infirmare, constltutlOntS et ;udie,a Tetmetart., 
IUlJS lIero inconcussal detenere , lt nul/ius iRftriorj, 
judicii rttrIJcttHIdas , lIel corrigendlJ$ relmfUtrt. 
(Epist. ,8 ad RICHER.. Senon. ) 
. Le cardinal Geofroi, abbé de VenMme ,donnoit L,cltI'tlind 

en ces termes la nfême leçon : « Cet Esprit qui a Glofroi , 
., dicté la première loi par MoIse; et la seconde j~bédl"" 
» par Jesus-Christ, :dicte eD;c0t:e et explique, par ml. 
») le. siége apostolique, ces lois saintes que· nous AN. ~o,,,. 
» appt;.lons canoniques. Celui-là n'es t,donc pa5 sage, 
» mais insensé, qui op l'ose son explication.propré 
» des canons, à celle db siége même qui nous les 
l> a donnés. » St 9uis 'Citur apost.oltcŒ sedl', tjllœ 

. l~gts eanonum dedl~ , ;n çanenum e%pli~atione con ... 
TDme Il. ' . '.' . D'. . 
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• '. ..' trarium lenta , non stlJlit , tjuicumfJUt illt tst, std 
~ ,. .delipit. ( Epist. ad episc. Carnot. ). . 
l';,rre,t1bbi" ContinUe2 à recueilttr dans.Dos annales leS'èXem
tif flu.ny. . pies ou les leçons des personnages les plus révérés 
~".~",\o. pour leur sainteté et pour leur doctrine. N'est-ce pas 

encore la mê~e puissance que le vénérable Piene 
de Cluny vous montre dans Je. pape, .quand , malgré 
~oute la .confiance qu'il peut avoir au jugement pro
noncé par Une nombreuse assemblée d'archevêques, 
d'évêques, d'hommessavanset sages, nous le voyons 
chacgé-, par cette même assemblée, d~ recourir au 
siége apostolique, soit pour con~rmer , soit pour 
. corriger la sei:ueoce pà~tée par cette assemblée., par 
Cie concile, conue les assàssins de Thomas de Saint~ 
Victor, soit encore pour lui 'donner une autorité 
plQS capable d'effrayer.1es méchans 1 Confirmet trgo, 

.' Ii plaCtt, apoltolicà auctoritas .tjuod ab lis bene
.factum tst ; 'suppleat si fuid minus st1lerl dtcrt
tum est. ; ut impii dehitâ ultione puniantur; et aIJ 
fOTum imitatione cœteri dettrrtantur. ( E-piss. ad 
Innocent. Il. ). . 

Ilu.gull de', Hugues de Saint-Victor .ne suit-il pas enc;:ore Je 
6t.-YictDr. tOtl8,l1t de n~s traditions, quand il vous dit : (c Le 
AN. J 140. P pontife de 80me est appelé universel, 'parce qu'il 

ai .préside à l'église universelle; nous l:appelons aussi 
» apostolique, parce qu'il est le cbef de tous les 
~ évêq~ •• Les clefs lui sont 'données comme à 
» Pierre, afin qu'il ·sache que c'est il lui à ouvrir 

•. ." ou à fermer les ci~UL Son devpir est de régler ce 
» qui a rapport au sacrifice .et·à l'office qivio ; de 
» p~omulguer les canons, QU même de les changer, 
~ suivant les besoins de l'église ; .de geuverner eofia 

.. , .). réglise à Ja place de Jesus-Christ. Le pape es.t 
) donc le vrai vice-girent de Jesus-Chris~ ,évêque ' 
~) des ,apôtres.» Hujus oflicium. -~ çQnont$ ttial1l 
pro tem'pore ad utilitatedçdtsiœ promu/gare, 1Iel 
immutare ; .;- tatam tcdesiam 1Ilet Christ; gaher
~are. ltatjut PQP!l 1IictTIJ.. tt locum ttllet· C~rilt, 
9i"opl.llp03foLorum. ( Lib. de s~c~. c •. 43.) ~. 
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· Humbert de Lyon renferme ,en quelque sorre Rumb,,,, 
toutes ces leçons dans un JCul11]ot, quand, pressé a"hwlquc 
,de ·se rendre 'dans le .diocèse d'un prélat qu'il regarde d, Lyon. 
comme rebelle au siége apostolique, il n'hèsite -pas' AN.114p. 
à répondre: J'aurois hOnte de me montrer chez des 
~mes qui résistent au pape: Put/or tlt ad illtn 
progredi partes ubi Domino papœ coniradicitur. 
(Apild Pet .. · de M'A&CA , de prim. -Lugd. ) 

Et quand vous arrivez à saint Bernard, quel S. BmuJrtl. 
homme, et quelle autorité· dans notre église 1 Sa AN. Il S 1. 

gloire est toute à nous, : ses leçons SODt nos oracles. 
Ecoutez ceux qu'il a consjgné~ dans cet. ouvrage 
même qu'il consaaroit bien 9loins à exalter les dr~its 
de SOD disciple Eugène, élevé Sllr le siége de Rome, 

· qy'à lui rep-résenter la multitude et ia sévérité de ses 
deyoirs. (c Venez (c&st en ces termes qu'il s'adresse 
» au pape. Eugène III ), .venez, considérons avec 
j) plu.s ô'attention ce que vous êœs ',et quel rôle 
» vous avez à remplir, pendant cette vie , dans 
il l'église de Dieu, dont vous êtes le grand-prêtre, 
») Je pontife souverain,. le prince des é~êques , l'hé-. 
)) ritier des apôtres. A ·vous la primauté d'Abel, le ~ 
» gouvernement de Noé, le patriarchat d'Abraham, 

"», le sacerdoce de Melchisédec ,. la dignité d'Aardn\ 
»·l'autorité de Moïse, la judicature de Samuel, la 
» puissance de Pierre, l'onction de Jesus-Christ. 

)·C'esr à vous' que les claf:i soitt' données, les 
.» brebis confiées. Il estd~aurres portiers des cieux, 
,. d'autres pasteurs ·.des ouailles •. V0':ls êtes J'un et 
» J'autre d'QQe manière d'autant plus' glorieuse, 
». flU'elle met entre vous et l~s autres .plus de diffé
» rence; ils ont, eux , leur, ouailles assignéès , 

· » chacun d'eux sa partie dl.!. be,eail. A vous tous les 
»fidell~s ~ . tous pour vous ne font qu'un; vous êtes. 
» pasteur des brebis', vous l'êtes des pasteurs même; 
» seul 0 vous -l'êœs·de tous. D'où le sais-je, et cam
p '~nt pourrair.je le prouver l- Par Jesus-Christ 
»tQême. Car p~rmi Jes évêques et parmi les apê-. 
, .ttes, quel. ~st ."~ à qui les ou~lleDs aieBt ét. 

, ~. 
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» absolument, si généralement confiées? Pierre, 'Si" 
» "ous m'aime'{, paisset, mes "rt"is. -- Quelles t 
» Les habitans de cette ville, les peuples de ces 
» contiéés, ou.bien de ce royaume? Mes !Jrt"is, 
» est-il dit. Qui pe voit pas ici que n'en spécifiant 
,) aucune, il les .confie toutes? Qui ne distingue 
,» lieD, D'excepte rien.» Attendez, Jecteur, saipt 
Bernard "n'a pas tOUt dit: crainte que vous n'ayez 
pas assez bien saisi combien elle est , et génér~le et 
universelle, cette suprême magistrature donnée à 

" - 'Pierre; combien il serait vain" de vouloir y soustraire 
un seul évêque, u~ seul apô~ , il ajo.ute : ~a~t 
Po lacques sembloit être la colonne de l'église, ce- ' 
~" pendaot il se contenr.e de Jérusalem; il cède" ft 
» Pierre l'universalité..» Jacobus 'lui "idt~r co
wrnna . tcclts;tz, und eontentus· est Hyerosolim4 ; 
Ptlro uniJltrs;laltm eedms. • 
" Saint Jacques est appelé frère.du Seigneur: quand 
le frère du Seigneur" a cédé, quel autre· oserg contes
ter à Pierre sa prérogative? Porro ctdentt Domi7l; 
fratre., 'luis se alttringeràt Pttri prtzrogati"e 1 
" cr" DODC, reprend saint Bernard, donc, d'après vos 
,) lois même, les autres sont appelés à Qne parrie de 
• ta sollicitude, et vous à la plénitude de puissance. 
D" Celle de~ autres e,t reqfern,ée dans certaines limi- . 
) tes; la vôtre s'étend sur ceux ~ême qui ont reçu' 
» . autorité .sur d'autres •. N'est-il pas waique"pourdes 
) caUses graves et suffisantes., vous pouvez fermer le " 
». ciel à un év~que , ,le déposer de. son épiscopat " et 
~ même le liVJef ~ Satan ,. c'est·à-dir~, le frapper ' 
» d'anathème ~ Votre p,rérogative reste donc inébran
" lable, .soit à raison des clefs qui hli sont données', 
»). sQit à:raison des ouailles. qui Jui' sont.confiées. ;, 
Brgo ;wta ean.tJnes tùos , alii. in partlm s'bllicitu
dinis, tu in plenitudinem potestatis 'JIQcatus es: 
aliorum potestas ctrtis lii1Ütibus coaretatur, tua 
, t:llenditur. in ipsos gui pôtestatem"luptr alios (lcee-
perIUlt. Nonne si causa extiterit, tll tpiscopo "t:œlum 
~"e., tu ilsum.a" epil&optltu depfHJt1'e t.mal1\ 

.. . 
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,t satanœ trllMre potlS' Stllt trgtJ' prillilegiÎun 
luum inconcussum tihi tllm in dfltis cltzllihus, lJunm. 
in 01lWUS commendlltis. (S. Bernard. de Consiel. 
lib. 3 " cap. 8. ) , 

Si je vous.laisse~ pour ce moment, le soin de mé
diter ces leçons, pensez au moins, lecteur, qu'~llet 
pous sont données par un homme dont le nom et 
l'autorité sont à la France, ce que sont à l'Italie le 
nom et l'autorité de ses Jér6me, de ses Ambroise; 

, 'ce que sont à l'Afrique, ses Cyprien, ses Augusdn ; 
,ce que. sont a~x églises d'Orient, leur Basile et leur 
Grégoire. M~is, quelque pompeux que puisse vous' 
.sembler cet hommage rendu au pontife romain par 
.c:;et homme, la gloire de notre église, que vou. a+il 
clone dit ce saint doctèur, que ~os copciles et les 

. autres docteurs de nOlte église n'eussent ditavantlai, 
et ne continuent ~ dire après lui, chacl;ln à leur ma
.nière , toutes les fois qu'il est question du siége apot-
.tplique~. Jean de Salisbury, ce savant et sage pontife Jean J, 

, que l'église de ~har~re$ enleva à l'Angleterre pour en !fsbUry / 
faire son pasteu', auroit-il hésité à souscrire à toute Ch qu, , 
.~erte doctr\ne de saint Bernard, lui qui avoit écrit ': artTU. 
« L'église romaine, établie par Dieu même la mère, .AN. 11 77· 
» la nourrice <le'la foi et de la morale, ne peut être 
) jugée et rep'risepar l'homme; c'est du ciel même 

, » qu'elle tielit ce privilége'~ --Qui oserait juger 'le 
- '» sou~rain pf>ntife dont Dieu a . réservé la cause -â 

.» son 'tribunal ~Celui qui osera le tentèr, pourra y 
» travailier, mais il y travaillera en vain.» Quis 
.prœsumqt SURlmum judicare pontificem, cujus causa 

. ,Dei soLifJ.S resef1latur tXllmini 1 VtilJue VU; hoc 
,Ilttentllllerit, lahorllte " sed proficere ntIjUalJUà", 
..potest ~ ( Policratk. 1. 3. ) " " 
, Et/ce Pierrede Blois,. qu.·e~ rev~pch~.l'J\ngleteJ'1le _ p'ierr, th 

.. enleva A la France, trialS qUI avolt pm dao; notre Blou. 
église toute sa doctrine., n'a-t-il pas renfermé ,en- .AN.n80. 
core toute, celle de saint Bernard sur le pape, .Ians ' 
,ces paroJes 1 u Ce que les branches doivent au tronc 
» de l'arbre , ,ce qlJe les membres doivent à Iatête", 

D3 
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" ce 'que les',rayoDs doivent ail soleil, ce que' Je. 
» rui,sseaux doivent à la source, toutes les églises de 
» l'univers le, doive!)t à' la prêéminerice du siége 
» apostolique.1» Quod stipit; rami, fuod 'câpiti 
inembra.; fUDd 'radii soli, iJuod fonti rilluli, hoc 
tlpostolicœ sedis eminmtiœ debent- ecclesiœ omnel ' ' 
guas ,uhitjue terrarum religio christiana fundallit. 
( Epist. 99. ), ' , 

'S. Louiset Ainsi, se maintenoit dans notre église,- cette foi 
dUtres rois sur le siége de Pierre. Plus ancierinè que là monar" 
~e Fra;,:" èhie même, elle çroit passée, dans toute sa pureté; 
le~~nej';: des enfans da Clovis aux eofans de Ch~rlemagne et à 
f,l~n U44. 'ceux de Capet; ce n'est pas sous LOUIS IX , sous le' 

plus saint de tous nos rois, que vous la verrez s'af
foiblir ou s~altérer. J'ai laissé à l'histoire le soin de 
vous montrer, dans ses pré~esseurs, non plus 

, simplement .des princes attachés, ailtSi que le plus 
simple fideUe, à ce siége de Pierre, mais des mo-. 
narques prorecEeurs mênagés, en quelque sorte, par' 
la Providence, aux héritiers de, Pierre dans .. routes 

'\ leurs tribularions. Je n,'ai. point dit avec qnelle magni
ficen'ce cette prorection s'éroit développée sous Pepfn 

~ et son fiJ~; en faveur des papes Grégoire. III, Etienne 
111, opprimés par Astolphe, et en faveur de ce' 
pape 'Léon III, que de monstrùeux parricideS 
avoient chargé de chaines. Je n'ai point dit la con-) 
fiance qu'avoit 4nspirée cette protection " e:r par 
quels bienfaits _ !'avoient mér~tée ces rois f~nçais, 
devenus successIvement le refuge du pape Jean VIII 
contre les violences de Lambert de Spolète; le ~e-

. fuge encore ~e Paschal , et· de tanr d'autres papes, 
,soit lor-s. de ces cruelles 'dissentions du sacerdQce et ' 
del'empire, soit lors de ces intrusions déplorables 
qui" à fôrce de brigandages er de scélératess" ré
du"isoient le pastéur l~gitime. à c~ercher son salut 
dans la fuite. Si je rappelle ici la même proreétion 
assurée par sainr Louis aux papes Innocent et Ur- , 
,bain, c!est moins pocr observer tout ce que ces 
pontifes devoient attendre ,de sa piété ~ersonneUe, 

. / 
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flUe pou~ nous glDrifier en quelque sone de voir tous 
ces pontifes demander uo asile aux Français ~ 
comme un droit acquis depuis long-temps" par J'u
sage , sur la générosité et la foi cie nos pères, 
~me uo droit qu'ils mettoient eux· mêmes au 
no~bre de nos priviléges et de nos libertés, quelquè 

, p~issaQs 'lue fussent, et sur quelque trône que fus
sent, assis Jes enoemis, de ces pontifes; ut sec~tlùm 

'ont'lJu.am et consuetam Francfa conMlttudihtm tt 
liberratem, romalWm pontifictm contra insultU$ 
lmptratoris , et 'Sinectssitas txpostulartt, tum i" 
rtgno sq.o 6mignl receptaret. ( Yoye{ preutes .des 
libertés'de l'église gaIJic. t. 1 2 'p •. 6. ) 

En terminant ici la seconde époque de-nos tradi
tions 'sur le siége de Pierre, je sais les préjugés qui 
vous. foot craindre ou -espérer de yoir toute cerre 
doctrine s'obscurcir dans notre église; en' traversant 
epcore de nouveaux siècles pour arriver à' nous; je 
n'en reprendrai pas 'avec moins de confiance le. 
leçons de nos pères, et vous pourrez nous dire vous
même s'il est uoe église où les vrais 'droits de Pierre 
aient ét~ plus constamment reconnus, aient mOins 
souffert d'altération que dans la nôtre. 

a 

} .. 
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rraJitiolf spéciale de f Eglise gallicane, "SUr 
.' . . saint Pierre: et les pap~s.. . 

T R 0.1 S 1 È M ·1 ~ P 0 Q V E; 

D,puis saint Ltnds jusqu'à 'l~'f~eus~ Jé~ 
clar'fair!" ,des fuatre articlëS du &18Tgé, 
4nnée 168%~ . i· 

. i _ '1-'. 

L:~.B.:SQU"~. :je" .~traçois· <:ette marche toujou~ 
unifQrme de.nos rradiliions ,cette. doctrine de notre 
église· EOU}OUrS çODSUlDte , toujours uue', et toujours 
annoqçBDt dansJes.papes c,ette ~lénjtude. d'autorité 
Clue l'église .primitive avoit appras à . révérer. dan. 
P.ierre mêl'De., ,peut-être avez ~VOU9. dit, lecteur: 
J;st-il bien étoonan~ que le yaisseau ,:toujours secondé 
par les vents, avroee, tranquille dans sa course, à 
travers des régions inconnues à.l'orage l Vous avez 
pu le .dire '" parce que les années', . effaçant la mé
moire des, choses, ·vous ignoi'~z par combien de . 
tempêtes la foi de "qos pères a été tourmentée. VOUI 

Jgnorez sur-tout combien, pour soutenir nos iradi
tions sur Pierre-, il a- faUu ,. pendant deux siècles, 
oppose~ de const~nce à. cette secte vomie de -l'Orien! 
.ur nos provinces, sous le nom de Manichéens, et . 
mère tropféconde de tant d'autres . sectes toute •. di •.. 
visééS enu'elles par mille erreurs diverses, et toutes 
réunies dans leur haine contrc les 'héritiers de "Pierre 
et de sa puissance •. Mais qu'~t-elles .enfin produit 
toutes ces bainesl.La foi de. nos pères a triomphé; 
nos traditions, jamais interrompues;. prennent un 
DOUyeaU lUstre,. et QOS cQncilessembleat plus que 

. , 
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,jamais occupés à maintenir l'hODDeur.-dil stége apos" 
toUque. . . ' 
, C'est pour éteindre jusqu'aux derniers restes de Concile de 
ces hordes terribles d'Albigeois, de· Cararres, de: Betiers • 
. Brabançons, de Pararrios, de Cotéreaux et de Vau- AN. U4S. 
dois, que notre église cQnvoque de nouveau ses pre-
miers pasteur.s. Suivez -les au concile de Btziers. 
Leur premier soin est de rappeler aux 6delles la re
connaissance qu'ils doivént à ce zèle a'ec lequel 
l'église romaine a.veillé sur eux; de leur faire admi-
rer la sagesse du siége apo~tolique', tantôt opposant 
à l'erreur les leçons de la saiDe doctrine, tantôt mêlant 
le b'aume dù Samaritain à de salutaires rigueurs de-
venues nécessaires pour rappeler les délinquans, tan-
tôt enfin nous donnant, par lui-même ou par ses 
représentans , des lois qui peuvent seules maintenir; 
et cette foi et cette paix, la ,base de tout le christia~ 
Disaie • . Propier. 'luOd sacralancla rbmana ttcltsitt 
dillt~s eanonls tdidit, nos 'fulllld0'lue mag/sttrit} 
.,docfns, Ijuand0'lut pro tnodtIramine punitns trans
rr.essores., ,tc. 

Si les évêques de ce concile 'croient dévQir ·eux. 
mêmés donaer. 'aux ·fidelles léurs propres· déCrets 7 

c'est etl 'ndûs déclarant d'abord avec quel respect ifs .' • 
. eommenceUl par se: soumettre' à· (eux qu'ils' oot 

: reçus du ·même siége;· fuibMs, ,routlnpetli't; cum. 
dehitâr • ."ertrttùl susceptis -- conicripta ittftrius pT(}-
mulgotp.lls •. (·Pr.fat.coneit. Biter. , 'S'ils rappellent 

. ''eDSUitë au cleJgé séculier et 'Ngulter des lois qui les 
reganfent pluJ' spéciale~nt , c'ést en leur faisant 
observer qu'eUes' sont êmanée's ''Cfe 'Latran, et par 
consé')uent établies par les pape'!. S'Hs en pressent 
plus vivement rexécution', c'èst en ajoutant qu'ils ne : 1 
.eulent pas 'Se rendre eUH-mêmes repréhen~ibles'au:k 
yeux du pape:; nt d D,!mino papa polsimus merith 
repr"rhenii. ( Cap. :z.6. ):- .. , 
~ Avec: le' même zèle, occupé des moyens ·d'exti .... · Concileile 
per J'bérésié, et de rendre à hl' foi sa pureté, .le Narbon/le. 
concile de Narbonne déclare qUe son absolue ,intetfo AN, 1146• 

'. 
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tion est que les $tai~.rs dü siége apostolique et de s~. 
légats, ainsi que ceux du princë, soient o~servés 
dans .toute leur étendue; statuta et jura per sedem 
Ilposto/ica,., ejUSffJe,legates ae principes, super 
liis edita, faciatis plenissim~ observari. ( Cap. 31.} 

'e",lèile le Non moins formel encore sur l'obéissance due aux. 
'Yalence. conciles publiés par les légats du pape, le concile de 
.. ~.. 8 Valence 'ordonne que leurs statuts, ainsi que. ~es .... 114 • 

siens, seront inyiolablemént obse{vés. .Âactorililte 
-pr"sentis contilii ordinamas et statuimlll fuod all

tiljua concilia per legatos apostolié" stdis edita" 
IlC etiam prasentis concilii slatuta in.,iolahilite, 
obseNlentur et à pralatis omniDIU habeantur. 
( Cap. 1. ) , 

'C~cile . Pour ne plus laisser.à l'hypOcrisie s~s tournures'et 
'1 AIh.. ses tergiversations sur la foi ca.tholique, le concile 
AN. US". d'Albi déclare que cette foi étant ceUe que professe 

et que prêche l'église de Rome, sera aussi celle que 
jureront de tenir et de professer ceux qui diront re
noncer à l'hérésie. JlI(ent Ijuod fidem catholicam " 
fuam Romana· eeelèsia lentt et pradicaI, tMtDunt 
plenius et ser.1llJhunt. '( Cap. 1; l. ) 

'Connie Ile . Pour témoigner de même toute sa spumission au 
'eompiègne. siége apostolique, le concile de Compiègne termine 
'AN u6Q '" décrets par. déclarer qu'il ne les a portés qu'en 

• • laiss~nt toute leur vigueur. à celix des aUffes conciles " 
d~, France" et à ceux du siége apostolique, dont U 
ordonne encore .l'observation •. Sal1lis nihilomin,Ù$ 
iis fua super !rOldi"ctis, el aliis articulis pet sedem. . 
tfpostoljcam, IlC per 1Itnerabiles patrts eeelesia gal-

.. licana :--- ordinata lunt It statuta, Ijuœ prac!pi-
mus et statuimus obserllari. 1 •. . 

Au sard" de cette longue lutte contre tant de ~c-( 1 

tes enn~mi.. de· la foi catholique, ennemies par
dessus tout. ùu siége apostolique, amsi nos pères·· 
n'en sont que plus formels et plus expressifs su .. les 
droits d~~ p.ontifes héritier:s de ce siég.e. Un frl,lit, 
aon molOS heureux de ces combats, soutenus par 
l'état ,éomme par l'église, contre toutes ces fto1des 

'. 
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du' douzième et dù treizième siècles, c'est ia nécës- . 
sité mieux sel1tie de sortir ,de cette barbarie et de 
cette ignorance, qua donnent à l'erreur et à la ré-

1 volte tant de bras destructeurs. N'en doutons pas; 
c'est là te qui ranime chez nos pères ces études et 
ces heureuses institutiOns, qui, des miÎtres et de. 
disciples, font passer la lumière dans toutes les diver:. 
ses parties de l'état, et l~i ~endent par-toût, avec 
les principes de la religion, ceux de la morale et de 
la ·société. C'estJà ce qui, chez nous, a formé 
cette université déjà si jus~ement appelée' la mère 
des sciences, la lumière des peuples, le rempart de 
là foi, la' première école de l'univers (r). Hélas ! 
eUe n'est plus; laissez-nous pleurer sur ses débris. ' 
Laissez-nous rappeler que sa gloire fut celle de nos 
pères; que long· temps ils lui dllrent cette multitude ' 
de savans qui donnoient à la France, dans J'empire 
des lettres, le même rang que celui de . nos héros' . 
dans l'empire des armes. Elle n'est plus;, mais la 
métnoire de ces hommes qu'eUe forma dans la doc- , 
trine sainte, éntre encore avec.éclat dans nos tra-

(1) Cet 'loge 4e l'universit~ de Paris n'est qu'une );lien pe
tite ~anie détachée de' ce qu'en, dit ~ maBnifique le pape 
Alexandre IV, et dO\1t je citerai au moins ces parofes': Pari
lius peritite lUlfJRlte sinus de lute scienûte summd plenitudtne re. 

plens orhem, it tarnpzàm folgitlÜs 101' doetrinœ, tomm' per 

orhem clarœ intelligentiœ lumen fondens, d~pellit ignorantite 

. ,enehras, ruditatis alutergit ealiginem, aufert imperitiœ nubi

lum , promit illuminationis' auroram. _ Bine proe,dit inclyta

tloaorum prosopia; hine alta progenies pl'O\'enit peritorum, qui
)us christianus. illustratur populu/, .et, foIes catholiea robora~ 
IUT, etc. etc. ( Epin. ad Ac:adem. Parisiens .• An. 1 l S S.) Le 

'collége de la Sorbonne alors ne faisoit que de naître; desti:lé 
aux étlu\es spéèiales de la théologie, il devint bientôt re plus 
famelJX; et l'on sait la réputation qu'i! doit ;\ cette pépinière 
ie docteurs qu'il a produits. . 

, 
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diti~l1s. Par elle, il eSt à nous ce docteur révér~ 
dans récole chrétienee à l'égal ~'AugyStin, ce sain~ 

s, Thot1UU Thomas d' Aqui~, dont Je nom ne se proDonce pas 
"'Aquin ,sans rappeler toute l'autorité d'un père de 1'4gUse. 
Iloct~r . de .t\vantque .d'être maître, il fut l'élève de nos pères; 

• rURlve~Slté et ce fut sur nos chaires qu'il devint l'oracle de tant 
de Paru. d' .. (L'h 'l' d autres maures 1 ). ommage que u~ ren eDt 
.AN, u S7r tous n09 docteurs, l'attachement qu'ils ODt youé à 

ses leçons, D'en sera qu'un titre 'de plus 'pour le faire, 
entrer dans nos traditions comme élève et doèteur 
dellos écoles, Sut: les droits' reUgieux de Pierre et. . 

• 

. de ses successeurs , quelle è~t en effet la doctrine cJç 
ce saint docteur, si ce n'est toute celle à laqueUç 
~es nôtres ont déjà rendu tant de témoîgnages ? Qui 
jamais enseigna plus ppsitivemeDt, et qui s'attacha 
plus spécialement à démontrer que Pierre ,est. le vi
caire de Jesus-Christ,; que 1'6~êque de Rome, qu. 

, succ~de .à Pierre, succède aussi à sa puissance l . 
Petrum esse Christi 1Iicarium, et Romanuni ponti-:- \ 
ficem Petri successorrm , in eddem potestaum ei Il 
Christo collatd ? Qui jamais insista plus expressé:
ment sur l'étendue et sur la plénitude de cette puis
sance donnée exclusivement à Pierre et à sës sucees:" 
seurs, sur' là riéèmité de' 's'y soumettre poar être, 
:~~mbre' de l'église' .catholique ? ~ Comme· Jesus'-

. ' . . 
(J) Il est vl'lii que caint Thomas d'Aquin avoit d'aboUt pris' 

.à· Cologne les le~ons .d'Alber; le Grand; mais il le. suivit i . 
Paris ~ où il étudia plusieurs années. Devenu docteur de l'uni-

• •••• • 1 f • 

venitl, il professa l~~g- temps ,la théologie dans cette ~e~e 
ville, aveç ~es plus ,gt:<lnds app1audi'~ell!.n,., Je peux ,d~~ au 
moins, pPlIr tout' ce 'ci~i est dpgme, le faÏJ;e·entrer dans . Dotre 
traditioJl',Ço~Rle ~émoin de la doctripe qui s'enstigtlDit dans 

notre église. C.ela Ile yeut pas dire que .ur les opinions' scho .. 
lamques, nos éCQles aient toujours suivi les siennes. Sur ce~ 
sortes d'objets~ çhacun s~ivoit sorl propre sentiinent dans tou

;tes lél «oies, et néms rënens malites d'en rah-e tout l\U'tant. 
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, Christ a reçu de son père le sceptre de réglise des 
» nations sorties d'Israel, sur toute puissanèe et 
» principauté, sur tout ce qui existe, afin que tout 
» fléchisse devant lui, dé même,. il a donné très .. 
» pleinement à Pierre et à ses successeurs la plénis
» simepuissance. Il lui a donné dans sa plénituae, 
,» toute celle qui lui est propre, et. il ne 'l'a donnée 
il à personne autre dans- cette plénitude. » Sicur 
~hrisl(U accepil à patre sceptrum ecelesia gentiam 
b: lsr'lztl egrtditns super omnem principatum et 
pOUstatem, super omae 9uodcumfJue est, at ,t~ 
cuneta ineur1lentur ; sic et Petro et eius sucetssori
hus plenissimam pottstatem pltnissim~ eommisït, 
ut etiam nul/i ~lii 'ludm Petra lJuod suam est, 
pknu.~ Ipsi dedit. ( Contra Grzc. error. c; 31. ) 
(C Jesus-Christ a donné à Pierre seul les clefs dù 
» royaume des cieux, potir nous montrer que c'est 
» var Pierre 'que cette puissance doit arriver aux 
» autres.)) Christus soli Petfo promisit elaf/ts 

, Tegni c«lorum , ut osttnderelur potestas cla1lium ad 
iÙios per ilium der;1Ianda. ( Co nt. gent. 1. 40, c. 76• J 
cc Jesus-Ch'riSE étant chef' de l'église, et le pape te
» nant la place de Jésus-Christ, ceux-là seront ap
» pelés schismatiques, qui refusent d'être soumis 
» au pape, ou d'être en commmpion avec ceux qui 
» lui sQnt soumis. » Coput (~ccIesire) est ipse 
Christus, cujus "item in. tcelesiâ gtrit summus 
pontife%. Bt ideo sckismatici dicen.tur, lJu; su"esse 
Hnultnt summo pontifie;, et 'lui mem"ris eeeltsiœ . 
t; suhjectis communÎcare recusant. ( Copt. Grrec.) 
(t La soumi,sion à çe pontife de Rome est donc un 
» de ces devoirs absolument nécessaires pour être 
» d,lOS les v~ies du salut; » suhesse Romano'ponti .. 
fici, de necessitate slllut;s. ( Ibid.) . . 
. Voilà sur Pierre et sur lés papes , la doctrine et 
les copséquences de la doctrine qu'avoit appris dans 
notre église, e't «n'enseignait ensuite sur nos chaires, 
"e génie justement appelé, etant6t l'aigle, e.t tantôt 
~lUlge de l'écale. Je ne char&erai poUlt ces;pages deI. 
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leçons 4e tan.t de nos docteurs qui se font une gloire d • 

. n'être en tout qu~ les échos des.siennes; mais. parmi 
,ces docteurs, il en est dont le nom fait aussi aut()o 

llkoràstle rit~ dans n9s tra~il'Ïons. Il est un Nicolas de Lyre, 
,4. que la profonde étude des livres saints arracha aux 

'.iN. IZ$lI. pr~jug';s du. judaïsme; .et celui-là aussi, expliquant 
ces mêmeslivres,vo.us feraobse~ver que ce~te grande 
.puissance. de lier ou délier dans les cieux. tomme 'sur 
la terre, quoique donnée à tous, .n'en est pas moin. 
donnée à Pierre plus spécialement, com,me au chef 
de toos.; potestas hac data Petra, intelligitur dari 
al!is, licet principalius Petra in guantàm trat alio-

, fum capitaneus. ( In loc, accip. Spir. Sanct~m. ) 
Durand de Il e~t un Durand de Saint-Pourçain, que la Sor

Saint-Pour- bonne 'reconnait pour un de ses maîtres, et Bossuet 
fdÛI,lvlque pour un de ses grands précurseurs' sur le siége de 
Ju './ly, et Meaux. E,t, s'il faut s'expliquer sur les droits' de 
:,uue de Pie.rre , ce p~élat vous dira !« La puissance de juri-

• eaux. » diction, qui a pour objet le gouvernement des 
AN. J J lB. » fideIles, est" toute entière dans Pierre et dans ses 

J) successeurs, comme dans sa source. Elle leur f!l~ 
» donnée quand Jesus-Christ chargea saint Pierr~ 
) du soin de son église, en lui disaQt de p(iître sel 
» brebis; car cela ne fut dit à a\lcun autre, ni avaqt~ 
.» ni alors, ni après. Cette puissance; dans toute 
» . sa plénitude et dans. -toute sa perfection, n'existé 
» dODC que dans le successeur de Pierre.) Hoe 
enim nulli aliorum apostolorum dictum tGt ,. nt& 

tune, "ec an(~, nec post, ergo talem pott!stat~",.· 
plenam et perjtctam hahet so/us succellor Petri. 

Pierre de Il est même de cts docteurs qui ont craint un ins.., 
la Palu. tant que l'erreur oe fût .sortie de la bouche du pape; 
If mais lorsqu'il's'agissoit de cette puissancç 4e juridic ... .-aN.IHO. 't 

tion donnée à Pierre, pour le gouvernement du peu ... 
pie chrétien, ceux-là m~me n'hésitoient pas à nous 
la montrer toute entièrè dans Pierre seuJ, et dans 
les papes ses successeurs, comme dans sa véritable 
JOUlce. p'otesta$ juri$iljctionis Ijua· tJd regendul1& 
popuLum 1 tota in sua fonte da.taJ.~1. 'flli ~tro ~ 

. /" 
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'in m 'successor,hus 'ejus. ( ln ..... sent. dist. :1.4, 
t. 6, ) (1)' , -

Parmi ces docteurs, il est Sur-tODt UD cardinal BertrdNJ 
Bertrand, dont les œuvres ont été insérées dans' le 1.' A/lIIO"';. 

recueil de DOS libertés gallicaDes. Assurément l'auto- Mquc -
rité de ce' prélat distingué n'est point à récuser sur fa N"'.;:a; CI 

doctrme de notre église; il la connoissoit si bi~n, ~Q~ • 

qu'il fut choisi pour la défendre contre le fameux ~N •• Uh 

,~ierre de Cugnères; et l'on sait comment'il triom-
pha de cet adversaire. Or, c'est ce prélat même, 
qui dans son traité s'Ir l'origine et l'usage' des juri
dictions, c'est-à-dire id, sur la distinction des deux 
autorkés, s'exprime en 'Ces termes sur celle des 
papes : « Il est pour le peuple chrétien deux $Ones 
) de puissances, l'ube temporelle ou séculière, 
» l'autre spirituelle, ou ecclésiastique; l'une et l'au
)) ne ont leur source dans Dieu même. Les cbré-

~. (1) Ce t~moigna8e est d'autant plus remarquable, que 
celui qui le rend, ce'Pierre de la Palu, patriarche de J~rusa-' , 

• 
lem, de l'ordre des frères pr!cheurs, est un de ceux qui se 
inont~èrent les plùs ardens 'pour fBir~ condamner; à Paris, 
'l'e~reur que l'on avoit cru soutenue par le pape Jean XXII , 
.~r la visj~n béat.ifique. Ou parloit déjà d'exige~ de ce pape 
~De . rétractation formelle, une d~claration que les ames des 
saints sont admises dans le ciel; et ne sont point rMuites li 
.. ne. le jugement aernier pour joujr ae la vision de Dieu. 
Mai/nout,cet éclat finit par déclarer, après un sérieux en-

"men, que ce pape n'avoit ni enseiggé, ni soute~ l'erreur; 
.qu'il n'avoit f~it qu'énoncer un~ proposition, qu'il ne préten • 

. iloit 'Point défendre ou définir, et sur laquelle il n'y avoit point ,. 
encore de dUisiQn formelle de l'égliSe. Cette déclaration des' 

.doct.urs de, Paris Nt signée sp~cialcment par CCI Pierre d~ la, 
,Paiu, par ~1er, arclJevêque è:le Roue~, par Bernard, chan
..ceUer de Paris , et auires, le 1· Janvier'J J n. (Sponl~'91Jfi1uuJt. 
MMI.' BtU'tJBe..tUh .1) JJ, Tl: ~.). 
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~ tieDs sont soumis à J'une et à l'autre., mais d!une 
» manière différente. Ils le' soat à la' puissaaco 
». temporelle et séculière, parce qu'elle peut 'exis
) 'ter, et qu'ëlleexist8 toujours parmi les bormnes 
» faisant profession dll christianisme; llUlis c'est en 
» qualité de citoyens qu'ils lui obéissent. Quant à la· 
»' puissance spirituelle et· ecclésiastique, 'c'est en 
» qualité de fideUes qu'ils Ja reconnoissent. Aussi 
» hommes et femmes, clercs et laïques, princes et 

. »rois, touS sont,.' en qualité 'de cbrétiens, soumis 
) à la-juridiction spirituelle et ecclésiastique. Cetto 
) juridiction est dans le pape, sans' exception do 
» lieux ou de personnes; tous les chrétiens sont 
» ,donc obligés de lui obéir, quelque part qu'Us se 
) trouvent." Et tùm prœtlittam juril~(tiontm 
hahtat papil.. sint limitatlOfJ.e loci .. el perso(t4rum, 
idto 01lUUS cnristiani , uDicumfUt ,illt, ti tenentur 
ohtdirt. Si vous demandez à ce prélat d'où peut ,e
Ilir au pape cette auto~ité si universelle sur réglise, il 
'vous répondra qu'eUe vient jmmédiatement de Dieu. 
Pour le démontrer comme tous les doc.teurs , il vou, . 
rappellera ce Jesus-Christ, vrai Di~, vrai homme', 
donnat;lt à Pierre , avec les clefs du ciel, le gouver
nement de toute son église; lui donnan~ la puissance· 
de ces clefs pour lui et pour ses successeurs., de qui 
tous les autres la reçoivent; et il cn conclura que 
refuser ce droit à l'église romaine, c'est se rendre 
coupable de schisme et d'hérésie. Et fui hot pri;,i
'ltlitJm romanœ· -tcclesiœ .'detrahit, in hœresimla
"itur, et ut tlicendus hœreticus. (. De orig. et USIl 

jurisditt. quéeSto 3. ) 
Pierre Continuant à suppléer le nombre par l'autoriré de 

tl' ~illy,car- nos docteurs,' j'en viens' à ce Pierre d'Ailly, suc.ce$~ 
J"uu, 4(- sivement élève révéré de la Sorbonne, chancelier de 
chevlqu~ de l'église de P~ris, cardinal-archevêque de Cambrai ~ 
CambrQJ. et l'.un d(!S peres de Constance. Avec quelque éclat 
4N.IJ8o. qu'il ait su se montrer dans c...e concile, il n'en' faut' 

'pas 'moins vOus résoudre à: l'enten,dre' enseigner en
core, . « CJue la plénitude de juridiction résid~ excw. 

'» slvement 
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» Jiv.emèni. dans Pierre ct da~s.lea papes ~es.succes
J) ,seurs ,_parce que, à parler' prop.-emenr, une 
.» .puissaocc ql,Jclconque n'existe pleinement nulle, 
» .part, si cç n'est dam celui qui peut l'exercer· lui
», même universellement, ou bien la dispenser sur 
),tQUS ministériellement, ce qui ne se trouve que 
» dans le pape. J) PleliilUdo jurudictionis ,proprli' 
II?tJumdo, solùm rtsidet in )l.omarlo, IlU summo 
pontijù:e , Puro succedente ; qUia propril alùJull 
po/estas pkna dlcitJJ.r esse in aliljuo, 'lui ertm potest 
gtneraliter. uere"e·, ,et ministeriailter in omRes 
di.spensare. Hac /lutem est in solo Petro. (-De auc
~ri~. Eccle.5.0 part. l ,. coru:lus. 1.. ) 

. Elle. est grande chez nous l'autarité des maîtres Universitl 
qui nous donnent ces leçons; mats qUél sentiment- Je Paris. 
de respecJ ct de vénératioo pour le siége .de Pierre'. AN.IISI. _ 
ne doit pas inspirer l'école même qui les a tous for-
més, lorsque nous:!'entendoDs tome entière adresser 
ces paroles au pape Clément VIII: « Voilà, très ... 
». saint Père, la foi que nous avons apprise dans 
D l:églîse. S'il nous. est échappé, dans son exposi· 
)t ti~n, quelque faute d'ignorance, ou quelqu'i!lexac~ 
». timde, nOl)S vous prions de la corriger J de sup· 
)t pléer à nos . lumières , vous qui avez la foi et le 

-» siéee de Pierre ~ car 1l0ÙS n'ignorons pas, .nous 
J). croyons fermement, el san~ le moindre doute, 
)l que le saint siégc apostOlique. est ceue chaire de 
» Pierre sur laquille est fondée l'église. C'est de cette 
» chaire quJl: est dit dans ,la pe~sonne de Pierre : 
» J'ai prié pour toi, afin que ta foi ne m~nque ja~ 
») mais. C~est à cette chaire qu'il appart4ent sp.éciale-. 
» 'ment de. détérminer ,. ou bien de confirmer les ju
)) gemens et les décisions shr ce qui doit être adrJ4Ïs 
» .comme vérité catholique, ou rejeté comme héré
» tique.) Non.ignoramu$ enim sed ftrmissim~. tene
mus, et nullatenùs dubitamus Ijuod sanc/a sedes. 
I1po$tolica est iDa cathedra Petri super 'luam fw-

. data est ecc/tsia. -- De 'luâ se4e in persond P~trl. 
Ilboltoli il} t4 sc!kntis di'tum est : Petre ~ rQ,a~l_ 

Xom, Il. E .. 
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pro te, etc. (Hist. uDÏver,it. à1Jocur. ad ·cïèaJ~. 
VIIl', a.n 1387,) " ., 

Pierre Ger- .. Quand I~assembl~e des maîtres a rendu -ce témoi
son, CMn- gnage aux héritiers qe Pierre, je sais que .vous me 
celjerde l'é- dispensez de produire les leçons de chacun de nos 
S!lse de Pa- docteurs. Cependant, prêtez encore 'l'oreille à 'ce 
~. Gerson que vous avez peut-être ente,ndu citer comme 
, N.J"'lp. moins propice à ces pontifl!s. Je sais que le nom seul 

. ,de ce·. pieux docteur rappelle des questions agitées au. 
, milieu des· cruelles dissentioDs du. schisme. Mais au 

milieu de ces dissentions même, 'fueIle est, sur 
Pierre d sur sa dignité, ·sur 'Sa puissance et sur celle 
des papes ses successeurs , la foi constante de 
Ge.rson? C'està lui-même à nous le dire; et pour
quoi le demand~r encore, quand nous lisons dans 
ses productions les plus remarquables: (C L'état de 
» la papauté a été institué par Jesus-Chrin , comm.e 
." ayant une primatie monarchique et royale dans la. 
» . hiérarchie ecclésiastique '; car de. même que les 
» prélats mineurs, tels que les curés, quant. à l'exer
J) cice de leur puissance, sont soumis aux évêques, 
» qui peuvent en restreindre et modérer l'usage , ~e 
» même les prélats majeurs sont certainement sou-

. " mis au pape; et il n~.a pas de doute qu'il ne 
» puisse en user de même à leur égard? » • 

.~. " "" ... 
, , 

'~ 

Et quoi de plus formel encore que ces expressions 
du même doctcu'r : «( La puissance dans sa· plénitUde 
» .n'existe formellement et subjectivement que dans 
» le pontife r{)main ? Ou' bien encore: La plénitude 
» de puissance ecclésiastique, renfe~mant celle d'or
t) dre ~t de juridiction, a çté surnaturellement, donoée 
i) par Jesus- Christ à Pierre, comme à son vicaire ~ 
» comme â un -premier monarque; elle lui a été 

, " donnée pour lui , pour ses successetlrs légitimes, 
» -jusqu'à la nn des temps, pour l'édincation· de 
» Téglke militante, et pout hOUS conduire dans les 

.» vo!esde la félicité éternelle? ».Potestas ~cc/esitz,-. " 

. tica, in lu4 plenitudiJZe. est·formaliltr et SUbit6ti~ 
in lolo, romano pentifi.". -:- Plenitudo potestat" 

.. 
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tcelniasticœ est poteltas ordinis et ;urisdittionis 
fuœ à Christo colla/a supernaturaliter Pttro licut 
~icario IUO , et monarchœ primo, pro le ~I suis 
successorihul Jtgitim;s. us,ue in finem stcuü , /Id 
œdificationtm tCcltsiœ militantis, pro conllcutione 
~itœ œttrnœ ( 1 ). 

A ces témoignages, qui peuvent vous surprendre ";nrle,!",,, 
dans la bouche de Gerson, qui n'en sont pas moins Paru. 

\..., vrais, souffrez que j'en ajoute un autre, auquel vous b.14CSI. 
vous attendez peut· être moins encore. C'est l'hom-
mage .que la foi de DOS pères fOrça le premier par-
lement du royaume à rendre aux pontifes romains, 
alors même qu'il portoit au roi Louis XI une d~cla .. 
ration dictée par le zèle .Ie pkls ardent pour les li-
bertés de notre église. ~( Nous protestons à \foue 
» majesté, disaient expressédle~t ces magistralS, 

. (1) On voit par tous ces textes, combien le doctour Tour
bely est autorjs6 à nous tire: Ceni CersollÎlU, lib. Je Potest~ 
ccclesitutic8 , conswratiolle 10 et Il , doeet pfltutatem 'cc"
situticam ill lUi plenitwline esse formaliter et lIu,jectivè in 1010 

. romano pontific;qucm app.dLumonaTcluzm primum. (TOVRNELY, 

dé Eccles. quzst. J ,arr. 14.) Si l'on observoic que , suivant 
Gerson, cette plénitude de puissance est dans l'église, comme. 

dafts III 6n et dans son régulateur, sieut in fine et sieut in ,.,.. 

plante, ,tOllt ce que cela signifie, c'est d'"bord ce que GersoD 
a iéji e"xprimé, que l'objet, la lin de cette puissance du pape, 
est l'église eUe-même et SOI1 gouvernement; c'est ensnit .. , ce 
dont pers~nne ne doute, que tolite cette puissance doit t dan. 
son usage, se régler sur les lois de l'église, c' est-~-dire , sur 
celles port':es p.r les conciles écuméniques, qui ne 'Ollt pa. 
eux-mêmes écuméniques sans le pape, ou bien sur les lois que 
les papes ont faires eux-m~mes pour le bien de l'~gl!.e. Mai. 
rien de tout cela n'emp!che que le pape ue.soit le seul pontife 
personnellement rovetu dt la puissance ccclesiasûque daos lOUe. 

~a J'16tÜNde. • 
E a. 
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'» qu'il D'entre nullement dans DOS Intentions de' dé-. 
» toger Je moiBS du monde ,à l'excellence, ,à la' 

." sainteté, à la dignité, à l'honneur et à l'autorité 
» .tu saint Père le pape, et du saint sié~e aposto-: 

'." tique. Nous voulons '. au connaire; lui rendre 
J) J'honneur, Je respect et l'obéissance que tous les· 

.,,'. fidètle. catholiques doivent au pasteur ~uprême de 
" l'église. Nous protestons de plus, que s'il est 
J) quelque chose à corriger dans ce que nous aurons 
" ou fuit ou dit, nous abandonnons absolumeIit 
J) tour au jugement de cette süinte église apostolique 
» et romaine, qui, suivant le canon ruta 14, q. 1 , 

." Ile peut jamait erter.» Protestatur euria "tstrœ 

. majeltati, se nullo modo proptlT inftrius dictnda , 
'~eelleflti(M , sanetitati , dignitati et auetoritati 

, ,sane; patris flOstri 'papœ , s.anctœijuœ apo$tolicœ 
s.tllis derogart. "eUe ; sed ~ contra li ~onOre!f1" ,re
~erentiam, t! ohetiientiam ijuam omnes honi fid~les, 
catliolici supremo eeelesiœ pasto ri prastare tentntur. 
Protestlzns insuper, si ijuid mctum ,jactllmijue Il 
.se. fuerit, Ijuod correetione indige41, istudlotum 
"tlle St omnino ecclesiœ sanctœ romtlnœ determirza-: 
tioai commit/ere ,ijuœ ... errare non potest, juxta 
,canontm , neta ).4, q. 1. (Declarat cir.c~ 1i~rt. 
eèd. gallic. facta Ludov. XI.) , . . . " , 

. Div", S'il. est beau de voir ainsi nos premiers magistrats 
Jvlques tlc réduits' à éette 'protestation, pour se confoimerà la. 
l'rame. foi de noue ,église, lors même .qu'ils croient toir se. 
4N.lSl4e ,droits blessés par l'usage qui peut avoir été fait de 

.:eue autorité du siége apostolique, cc n'est pas ,Uf! 
.spectacle moins fJ'appant., moies pr.opre à vous mon
rrer ,cette mê~e foi, 'que l.es protestations de ces évê
ques fral1çài.s arrêtés. dans leurs- courses pat' des ~s .. 
racles invincibles, au momeut où, appelés par l~ 
pape au chlqùième concile de Latran, ils teconnc;>is:" .. 

\ sent enfin l'impossibilité de se. rendre. à ses ordres~l 
Depuis Jong-temps errans au pied des Alpes, ils on.t· 
en vain cherché à vaincre la résistan~e de .1"e.mpereu,r 
lIaxil1Ûlièllà obte1Ûr le aau(-conduitqul. devoit _ 

Digilized by Goog[e 

, 



E T~ DES. S DilO 1 T 9: Qj 
permettre de continuer leur route. AsSUrénteDt la 
peine prolloncée contre la désobéissan(Oe ne pou voit 
p~s atteindre ceux qui avoient si sincèrement cherché 
Jes moyens d'obéir. Cepend~t, voyez en -quels ter
mes, après avo;ir exposé les causes qui les ont arrêtés, 
voyez en quel,s term. ils sollicitent leur pardo'" 
auprès du pape: ,(C- Très-saint Père, respectueuse-. 
» ment et humblement proste-rnés aux pjeds de votre 
" ~ainteté -- nous vous le demandons 'de tQut nôtre 
» ,œur 1 que ce retard ne rende point suspecte la 
,; sincérité de notre ioumission et de lIotre obéis
» sance. C'est poilr en effacer jusqu'au moindre 
» doute, que nous envoyons à votre Saipteté la dé
» claration légale que nous àvons faite de nos dispo
») sitions. En notre nom, et au nom de ceux que noui 
» re'présenrons , DOl\S renonçons à l'as,emblée da 

'» pjs,e, dissoute par vOs ordres, et nous adhérons aLi 
» saint concile de Latran. Nous demandoDshumble
) menJ l'absolution de notre faute, s'il y, en a cepel)ot 
» daftt quelqu'une de notre part ..... Très-saint Père ~' 
) nous conjurons votre clémence d'avoir égard à tout 
» ce que nous avons souffert dans ce dése~t, et de 
) prendre pour notre pénitence les soixante jours que, 
), nous avons erré dans cette solitude. " Aposta/i
cam, utcumfJue indigemus , kumiliter ac de"ot~ pc
ttndo, absolutionem. -- Sanctissime Pater, solita", 
il/am animi vestri mansuetudintm o'Jnix~ implora
mus, mÎstrttttur ,antorum laborum , a/f/ut impen,
sarum. Digne/ur, expletil stxaginta diebu~ et am
plilhin dtstrto koc, et vastd soiitudiTUB pœnitenliiB 
ioco susciJ'fre. (Epist. ad LEON. X. ) '" 

'Cene Jettre est signée par les évêques de Ch~lons. 
sm-Saône, de Lisieux, d'Amiens ,d'Angoulême, et 
pat tes orateurs de France, par les docteurs qui les 
aççompagnoienr-; eUe vous dit toute la douleur de ~Oj 
pêrés, 10rsqu·i1s craignent d'avoir blessé ~ux-mêlnes 
rautoritéde Jesus-Christ dans sori repré$en~ant. Mais,; 

'J faut-il vous montrer tout leur zèle, tout leur em-, 
p~ss~ment à ,lâ dé~ndre contre . lès nouv~es er!pu.rj ' 

, • , &. 3 

, 
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propaB~ei sous Je nom de réforme? Suivez nos évê- . 
'Ctnteile de ij{les au concile de la province de Sens, convoqué à 

la province Paris. Là , ils ont pesé toutes ces erreurs, et là, de
~e:e"~,teBU' vançant daos leur proscription le concile de Trente, 

t1.1'U. ils prononcent contre les novateurs: ft Nous déclarons 
411&.1 S &8. » hérétiques et contumaces, et comme tels, aclus 

'» dela communion de l'église, tous ceu,.; qui obsti~ 
»' nément croie~t et enseignent autrement que ne' 
» preche 'et n'enseigne la' sainte église romaine; .et 
» ceu,·lâ sont frappés du même anathème, qui en-
»' seignentque·la primauté du souverain pontife n'est 
» pas établie par Jesul-Christ.» Uni'lltrsos 'lui aliter 
guàm romana credit e.t pradrcal tcc/tsia, crtâtre 
et pertinaciur ilSstrtr~ atttntant, -- 'JItlat lzartticos 
et ptrtinaces ,. à communiont fiddiam stparlltos ,Je-
efaramus.{ Decret. r. ) Idtm titc/:irlltur in tOS iJÜi -
docmt 9aod primatlls summ' pontifieis non 'tlt Il 
Christo .. ( Inter damnatas proposit. 6. ) .' 

LtlSor. " Quelque solennelle que. soit t:ette profession de foi 
, ile.,~cl~r,é, de la part d'un concjle célébré dans la métropole de 
::,~ et ~s notre empire, elte ne suffit point au tèle de nos pères; 

rtlnfIUI il faut que cette atJtorité des pontifes vice-gérens de 
b·JS4S· Jesus-Christ, devierme en quelque sorte le symbole 

IlatÎônal des Français. La première de nos écoles a 
publié 'Ce flu'eUe croit, ce qu'il fam croire sur l'église 
et s,on che!', contre t01Jtes ces «ctes suscitéesdaos le 
D'ord pour le renversement de l'une et"de l'autre; il" 
DUt que sanctionpée par nos évêques, accueiUieavec 

. transport par toutes nos provinces; érigée en loi par' 
lè 'pril1èe ,. cetre foi ,de nos pères ait pour elle toutes 
les autorités, comme elle a tous les cœUTS. Ecoutez-la' 
donc c"erte solennelle- ,profession de foi prononcée" 
àvec tout rappareil de nos lois ;- c'est en ces termes 
qu'elle est conçue: (e Tout chrétien est obligé de 
,; croire fermement qu'il est Uue église universelle, 
» ,isible S:ur"la tefte, ne pouvant errer dans la doc
" trine sur la foi ou les mœurs, et à laquelle, tout 
» 6del1é' est tenu, d'obéir. ), Voilà pour l'église en 
ptal ; et' à l'instaoE il est· ajouté sur le- pape':" Cl D 
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,,~n'est pas moins certain que dans l'église militante 
» il existe, de droit divin, un pontife romain " au~ 
» quel tous les chrétieD$ sont teous d'obéit. » Nee 
mi1l.Ù.s terlum ell unum esse jure (li',mo romanum 
in teclesid, pontificU1l , cui omnes. chrislitlni parere 
alUnlur. La voilà celle profession de foi solennelle
ment émise par nos évêques et par la première de 
DOS écoles , munie du sceau royal, proclamée et 
reçue du consentement ,de to...!:!S. Hœc fillei tessera ab 
episcopis et ecclesüs galliC4nis trodila, regl4 Ijuo
fue auctoritate, alljue omnium conse1JSU e'Xcept:! et 
divulgalll et cUllotiita ut. ( Bosauet, defen5. dedaT. 
part. l, lib. l, cap. 1 .• ) Et qu'il nous soit permis de 
l'observer: plus ancienne dans lIo~re église, que nos 
monarques dans l'empire, c' Cit ,précisément aux jOUJ6 
où de~ provinces entières, dans le norel , l'eJfacent de 
Jeur .symbole, que cpue profession de foi vient . ., 
comme sous CharJemagn~ , se placer dç nouveau dans 
le code ·des lois' françaises. Suivez à présent nos évê~ Concile le 
ques français dans cette multitude de conciles Qù ils Narhon~c. 
accourent pOUf protéger leun ouaille~ conrre toutes ÂN.1 s p. 
les s~es élévées 00 naissantes à cette époque. Pail-
toUt ilsarrlveDt avec cene profession de foi; par-tout 
leur pretnier soin est de prouver combien elle leur 
est précieuse. « Nous croyons fermement et cons-
» tamment; en' cene église :sainre, catholique ct 
), apostolique (dont Jesus-Christ est Je chef), gou-
». vernée sous l'empire ct par l'autorité de n~re. très-
» saint Père le 'Pape·, à qui tous sont tenus d'obéir; . 

• )J et nous aussi; n~us.lui obéissons, croyant et recc
• vanr, dans 1a· sincérité de. notre cœur ,tout ce. q~i 
» a',été, enseigné et sanctionné par la sainte église » r.omaine et.par les saisIS Pères, dans les conciles 
» diuneDr assemblés, et coeduits par.ie Saim-E-sp·ric .. 
~) . Nous ne voulons DOUS écarter en _0 "de ce vérita-

• J) ble sentier de la foi, tracé parla, saint~ . église ro
J) maine, et confirmé. par les saints Pères. » C'est lç 

_ premier C3l'JOD du (oncile de-Narbonne" célébré eq. 
l'année ISSI.;UnlUli·8anclam clIlkol!cam et ap<!s,tQ-. . E" 

. . . ... -
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llcam tccltSiam ( cujus capat est CIzrÏltul); sd 
imptTio et 'fuetorirate -$Ilnttissimi domini nost,i 
pll.pœ , firmo conuan.tilju,t animo cTYJimus , man'"' 
luet0'lUt ae dtmisso projiumuT. Cui omnts parer, . 
dehent , tt ROS il/is obstljuimur , ttc. ('ca.a. 10 ) . 

Lecartlinal Suivez enCQre cette auguste députation, composée 
cie Lorraille de nos plus illustres prélat:i et de nos 'premiers ma
c~ lfiu tlép~- gistrats, au condlo de Trente, 'et remarquez par 
'J racn.çl~'J~' quelle déclaration eUe s'annonce par l'organe ,du car-
Qucon ' .. II(; d' 1 dL' Q à ' . l' Trente. ma e orrame. « llant·· mm, et a' tous e. rc .. 
.AN.If6ao » ~r~ndjssimes évêques de F~nce , arrivés a~ 

~ mal, oous protestons, eD presence de ce canale 
» ~e l'église universelle, qu'après Dieu,. nous voU'
,) Ions toujours être ~oumis au bienbeureux pape et . 
'» souverain pODtife Pie; car nous reconnaissons sa 
1) ,p'rimauté stlr toutes les églises; jamais nous ne re-
) fuserons d'obéir .à ses préceptes. » Ego lItTO , tt 
fui mtcam tX Glllliis adlle'!trunt rtvtrtndt'ssimi 

.' tpiseopi, in hiie'uniJleTSali ecclesiœ synotlo, ttsta
mur heatissimo pllpœ domino Pia, pontifici mari. 
mo , post Deum, in ptrpuuum su!;dito& tsse "'lie; 
tjus enim in terris primatum su.p~r omnts 'tee/esias 
IIgnOlclmus, cujus nltmljUII{1l. imptria detraeta"imru. 
(Oratio Caroli Lothar. inter acta concil. Labbe 
'concil. t. 14, col. II8S') 

Ctmcile le, Animé du même esprit, 'le concile de Cambrai' en 
Cambrai. exigê la preuve de tous ses me~ores, de 'tout le «Iergé 
AN.IS'S. de sa province; et tous souscrivent à cetensagement: 

)~ Je promets'et professe une v~ritable obéissance au ' 
) pontife romain. » JI tTam obtdientiam summo 
romano pontifici spondeo et PTofiteoT. ( Act. conetl. 
Camerac.) . . 

'.Ammblée Pour s'31surer ,dans tout le royaume, de cette 
/i -Clergé. même obéissance, les évêques. et les députés de tO\l

AN. J S 7~ tes les provinces, exigent unç profession publique 
de la foi professée par la sainte églis,e, romaine', mai"'! 
tresse et fondement. de vérité. ~ptrt"d p1'ojessionuam 
jidem pronuncient , Ijullm' saneta, romllnll tccltsia, 
m.agistrq. -ft fu.lJdammtum ,yeritlltil., profitttur et 
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iœJit. Pour nous mon uer combien ces. di.pondons· 
som confo.mes à la foi primitive,' ils affectent d'ea 
.rappeler le principe tel qu'il, fut dès le commence
lueur , e~primé par' saint Jr~née, et dans les mqmes 
termes: Ad hanc tnim,.propter suam principalita
tem , nlCISSUm tlt cOn'lunire 'omntm tccJuÙzm. 

, ( Comitia cIeri Gallic. an. 1579; "O]t{ Mémoires du 
Clergé. ) 

Pour démontrer combien ifs sont éloignés eus- Co,"U"ü 
mêmes de. rien faire entrcr dans leur foi, qui ne soit Rouen. 
dans la foi du pape, les évêques du concile de Rouen .AN.IS8h 
terminent les actes de leur assemblée, par statuer 
qu'ils seront envoyés à sa Sainteté, en la conjuraDt 
humblement d'exaucer lcs prières qui lûi sonll adr~s-
.sées dans leurs décrets, et de confirmer tous ces 
décrets eux .. mêmes , autant.qu'eUe les jugera dig.nes 
de son approb~don. Postulandum humil/imlsancti-
.tati SUIB ut digrittur IfJppJicationts in dtcrttis hu;ul 
concilii lilû filctal hmignlsulcipert , et omnia cum 
semilUlriis , prout, lih, 1Iid.tt,ur, confirmare • .( Ad 

\ calcem concil. ·Ro.thom. ) 
. Afin que vous sachiez que ce n'est pas une vaiDe Concn.th 
formule queatre approbacioD ou sanction'demandée TtIIlTl. 
au- souveraiJt pontife, le, pères du concile de Tours .AN. J ,8J. 
,en exposeront eux-mêmes l'importance, la nécessité, 

.. dans les lettres du mérropolitain chargé de· Ja' solli
citer; et là ; '~us ·pourrez iire : cc Très-saint Père', 
» dépendant tQUS de vous, qlli êtes notre chef, ainsi 
,» que la· tête l'est des membres; reconnoissant et 
'), révérant en vops le vicafre de Jesas-Chtin sur la 
» terre., nous' ne publions rien de fout ce que nnus 
.» a\oons fait dans ce concile, avant que de 'i'al'riir 
» soumis au jugement de votreSaintet~.), QUidfJlud 

. omnino eh.tcuhra7limu~non priiLs in Juctm pYOdln 
plltiT1Wr, /juAm.sacratissimo tUIB sanctitatis il/ml 
oluakrimus ilIdicjo~ 

(c Q~'on ne s'éronne pas de nous voir 'V0US rap .. 
'~' portertOUles nos.actionrA C'est par ordre de Dieu 
» que .nQus--1e faisons, _ puisque. ·,le gage ·le pl\lSotcÇr-

.' 
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») Ulin que DOU$ puissions do~er de notre Obëissànat: 
) au .. suprême modérateur de tous les. chrétiens; 
») p'est pas simrlement. dans le soin de recourir à 
» vous, lorsqu il s'agit d'éviter le mal et "erreur, 
» ou d'en retirer les autres, mais encore dans cette ... 
» ·atteD~on religieuse à ne pas faire même ce qui est 
» Jouable, sans nous être .munis de- ,otre sentiment 
» et de vos conseils~ C'est donc à/présent' à votre 
D Sai~teté à intetposer son autorité, en sanctionaant 
D de son approbation.ce qu'elle croira b~D, ta 
D efl'a~nt ce qui seroit mauva.is, et eD nous four-· 
» nilsant du sanctuaire de sa sagesse d.es chQses 
» 'meilleures et plus saintes. -- Quant à nous., ce 
» que le centurion Corneille disoit à. ·saint !lierre , 
) nOlis le disons à votre Sainteté: Dieu nOU$-.en est 
» 'témoin ;. voilà que GOUS sommes devant vous , 
» p()Ut entendre et pour faire tout ce que vous nOlis 

, » .ordonnere,z de la. pan de Dieu, sans. nous ea 
» écarter le moins:'clu monde.» Nos "tro idem 'luotl 
Corl}t.licu Ille centurio Cllm suis, di9JO Petro dixit., 
respondtbimus : nunc nos, ustt Deo , adsumeu , ut 
,t audiamus, et faciamu$ omnia IjUtB li6i à peo 

. preecepta- s,mt, • 'luibul, Deo ;Ullllnte, ne . Lam • . 
f14idem ungutm SUfItlU uriljùm discasuri. ( Epist .. 
SJMONIS à Maillet; Turon. Arcbiepisc. ad GREG. 
Xlii; ad .cale. concH. Turon .. ) . 

Concile Je Cite avec confiance ces. conciles; ce sont. les 
i' Aix. grands oracles de .. nos maîtres dans :Ia foi : ma4i 
..4N.JSSS. comme ils continuent à reconnoître eux-mêmes leur 

mairre dans Je papé! «( Avec toute cette humilité et 
» obéissance,que nous devons à la chaire apoSfoli
» que, mère er maîtresse de toutes les églises; nous 
» nous soumettons à, tout ce que sa Sainteté croira 
~) devoir chaqg.er ou c-~rrjger dans tout ce qui a été 
») réglé, décrété pu fait dans ce c~ncile.» 'Bd 'lud 
debemus kumi/itote et ohedimtiâ sanct~ stdis apos
tolicœ, omnium ecc/esia,lifn mat ris .et magistrœ , 
omnia et singala 'luœcumljue in kdc prorinciaü sy
fJOdQ san cita ,dlcT~ta, acttl'lue {unt ,Iemper.em.t'h.~ 
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tlltnda , et corrigrnda suhmittimus. C'est par cette 
déclaration que se termine le concile d' Aix 2 en l'ann.ée 
1583. VOliS retrouverez. absolument la même décla-
rarion dans ceJui-de Toulouse, an'IS90. Dans tOtl~ CondletÜ 
ces conciles de Cambrai ,de RoueD, de Tours, d'Aix , Toulouse. 
de Bo~deaux, comme dans ,ceux de Reims , de, AN.l S,O. 
Bourges, ~,Toulouse, vous verrèz quelque chose de 
plus., Vous verrez les métropolitains et le~ évêques de, 
toutes ces provinces commencer et ouvrir leurs séan-
ces, pàr souscrire à ce serment annexé à leur profes-
sion de foi = (( Je reconnois la saÎl'\tc église catholique, 
>t ,apostolique, romaine', l'our mfte et maîtresse de 
)) toutes les églises. Je promets, et je jure une Vélie" 
)~ table obéissance au 'pontife romain, vicaire de 
», Jesus-Christ, et suç-cesseur du bienheureux Pierre " 
» le prince des apôtres. » Sanctam catholicam ~t 
opostolicam romanam ecc/esiam ; omnium edtsia-., 
rum matrun et magistram ognosco; romanOfIle 
pontiftci , beati PetrI apost%rum principis sucees-
~ori, ac'Jesu-Christi Jlicario , Yer.lm obu/ientiam 
spondea ac juro. ' 
, Dans les nouveaux conciles de Narbonne et de' CotldleJe • 

BordeaUx, VOliS retrouv~rez mot à illot la même pro- Nllrionne. 
fessioR de foi et le même serment,' prononcé par le, AN.lCS09. 

métropolitain, p3;r tous ceux qui l'entourent. Le 
grand objet de ces conciles, est l'adbésion'aü concile 
de Trente lI); mais dans cette, adhésion, pourquoi 

(1:) « Les cardinaux, archevesques , évesques • prélats. et 

»'auireS ecclésiastiques soussignés ~. représentant le clergé 

» général de ~ranco-, assemblez par la permissj~n' du roy au 
)J" "couvent des Augustins à Paris', après ';tvoir meurement dé

»' 'libéré sur la publication du concile de Trente. ont unani

»: memellt recol1n~ et· déclaré "re,c;oJlll0is~ent et décla~ent 
» qu'ils sô~,t obligez par, le,ur,devoir.et cOllscie~c;e à recevoir. 

» comme d~ ~it ils ont reÇu et reçoivent, le dit concile, et 

» promemmt de l'observer autant qu'ils peuvent par lèui 

,.fwlcùol1 et :.authorité spirituelle' et pastoi'ale t et pour en 
\ 
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D'observerions"nous pas cette atteiuion spéci~e à com"'; 
~encer toujours leur assemblée par cette preuve ~e 
Jeur dévouement au siége apostolique l 

Ces professions de' foi et ces sermens ODE fatigué 

» fair. un. plus ampl~ et plus particulière rlception, ~~nt 
" d'avis que l~s conciles provinciau~ de ,toutes ~s provinces 
B mltropolitaines de ce royallQle doivent être convoquez et 
Ji assemblez en chacun. province, dans six mois au pl~ 'tard. 
» et que messieurs les arclaevesques et éve~uel absem .It 
» doiveot être supplin par Iettr.. d. la présente assemblél! , 
» Conjointes aux ~pi.. du présent article ; pour én' ic:eUlt 

,. conciles provinciaux cstre le' dit concile de Trente reÇII 
» avec injonction de le recevoir par aprèl aux synodes de tous 
» les diocèsesparticulieh , suivant la délibération Il.. étata 
'II généMux de ce royaume, don! l'a~icle est inséré au pil dl& 
» présent acte. Et qu'en cas que lJuelque empesc:hement re .. 
» tardast' l'assemblée de. ditl, ~onciles provinciaux clam le' 
li) tems susdit , le dit concile .erit· néanmoins reçll lUS dits 
» synodes diocél8ins premiers luiva~.; et observé par les 'dits 
»: ~ocèses. Et que lei' dits prélats et autres ecclésiastique.' 
» sous.ignez, ont promis, ,ct juré de procurer ct faire effectuer 
» à leur possible. Faict en l'ass'lIlblée I~nérale du dit cIerP 
JI tenue aux Augustins à Paris, le s~tième jour' du mois tic' 
» juill.t, l'an mil six cens quinze. Ii Suivent les signatures • 
. Tous ces 'concUes dont je viens de parler avoient préveuR 

cette délibéràtion, en insérant dans leurs décrets tous .ceu ' 
.tu concile de Trente qui regardent la foi et la.morale. A la 
suite du serment que j'ai cité, on uouve tDujol,lr. GiCl parole; : ., 
Cl Je reçois principalement, et fais 2rofessioqde croire indu
" bitablem.nt ce qui a été Inseigné, défini et déclaré par lé , 
'. trèi.oint concile de TreUh: ; upr.cipui à sa&rosanctl 
TriJentin8 ?,nodo, tradita', tlefinita et tle&~a,at" inJubitantor, 
r,cipio a!que profiteur. Vdus les retrouverez dans les coRciles 
cie Narh~l~c, année, 1609, et de B_orde~, année 1,4a4 •. 
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- terreur. Elle s'est repliée, elle semble ne plus oser 

niér ceueprimauré du pape sur les évêques; mais elle 
.ne voit, dans DOS Ii.vres sacrés qu'une même puissancé 
donnée, sans distlnttion à tous' les apôtres. ~lle en Divma 
fait une institution puremc;nt ecclésiastique. C'est tUcisimu. 
l'artifice de l'apostat de Dominis. Les docteurs qui laSorboau. 
veiHent , dans notre première école, au maintien des ..4N.1611. 
principes, ont bient6t découvert Je venin de cette 
doctrine~ La Sorbonne se hâte de la déclarer schisma-
tique el hérétique, en tant qU'OD chercheroit à l'appli-
quer-à cette juridic~ion apostolique 0 ordinaire qui n'a 
~té donnée qu'à Pierre. Hœc propositio est hœre..tica , 
s&hismatica, dt jurisdictione apostolicd ordinarit$ 
,ute in solo diva Petro subsistehat , intellecta. 
, 'Le mêm~ apostat a osé soutenir que le gouverne .. 

ment monarchique de l'église n'est pas une institution 
de Jesus·Christ. C'est encore l'hérésie et le schisme t 
c'est la subversion de la hiérarchie ecclésiastique, 
ct,est une impi~té sacrilége que la Sorbonne voit dans 
ceue doctrine, er dans toct homme qui s'obstinera à 
rabaisser la primauté de Rome, ou qui voudra lui 
'égaler quelqu'autre église particulière. Quem prima-

, tum.guisguis impugnare 7tl: diminue", 7tl aUcut 
. 

comment se fait-il 'donc que tant de gens nous disent eOncor. 
que le concile' de Trente n'est pas reçu en France 1 Sans Joute 
n ne l'est Jlas , qUant à ces arrlcies de 'pure discipline, dans 
,lesquels il n'a lui-même prétendu rien changer à la nÔtre; 
Ii!ÏIs doute il ne l'est pas, si vous entendez dire par là que s. 
r"eption n'a pas été revêtue de lettres patentes enr~gist~~e, 
ail parlement. Mais, qui donna jamais aux rois , ou bien a~ 
parlemel1s , 'le droit de statuer, si nous devons 'ou ne devon,· 
,pliS recevoir les décrets d'un concile sur la foi et les' mœurs' 
NOl wêques et nos conciles n'ont pu donner à Jeur adhésion 
toutn ces fonne. Mgales. Les apônes ont bien su s'en passer. 
Dans tout ce qui regllrde.la doctrine, le' concile de Trente a. 
il, p •• ,mew' lQi poUJ' IlQIU ~' qqe 1. çonçUt de Nic;ée. ' 
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tccluiastieo stktui particular; , eOI1!'}UI1re prœsumil., 
si hoc pertinacitet: faciat; hœreticlJs est, schismati·· 
cus, impius. (/l'}ue sacrilegus.. . . 

L'apostat s'est encore replié; il a cQnsend à vOir 
dans l'église de Rome une primauté de rang; q'hon
neUf, de dignité, non de gouvernement et de juridic
tion. La So~bonne le poursuiv:lnt dans ses replis., 
condamne encore danscetre doctrine celle du schisme 

, et de l'hérésie, en tant qu~eIle insinue ouvert~meD.t 
que l'église de Rome il'a pas, de droit divin, autorité 
sur Jes autres églises; '}uatenùs apert~ insinuat Ra
manam eec/esiarn .jure divino auetoritattm in ·alias 
tec/fsias non hahere. ( Censura faculE. an. 161'1. ) 

Quand je mets sous vos yeux cette autorité de la 
Sorbonne, j'imagine, lecteur, que vous savez le rang 
q~'elle tient parmi nos écoles. Si vous doutiez encon: 
de son importance, je yous la màntrcrois consultée 
par le premier de nos parlemens, lorsqu'il s'agir d~ 
stai:uer 'sur des productions où l'erreut a caché_ sa 
haine contre les héritiers de Pierre; et vous la verrie~ 
se plaire à rappeler combien, toutes les. fQis qu'il a 

. été question des droits du pontife romain, elk.a mis 
d'attention, d'ardeur à les défendre; combien de fois 
sur-tout elle a -fait profession de déclarer ft que ré· 
,~ vêque de Rome est '. de droit divin, ce poutif; Sir 
» prême à qui tous les chrétiens sont tenus d'ôëéir , 
) et qui '3. reçu immédiatement de Jesus-Christ, non 
» pas seulement une primauté d'honneur, mais de 
» puissance et de juridiction dans toute 'l'église. t) 

Romanunz episcopum esse\jure divino. su",mum in 
tcçlesi4 pontificem cui omnes christiani parere rt
neantur ; et qui imm.ediat~.à Christo non honoris 
solùm, sed potestatis ae jurisdictionis primatum 

·,hahiat in told 'tèclesiâ. (Przf. Censure an.' 1~83. ) 
Mais je' {l'oublie pas qu'il est dans notre église une 

'autorité plus imporrante.encere, celle de cès assem
blées qui [enfermen~ ou reprêsentent le corps entier 
de p~tre épiscopat. S'il faut vous apprendre ce que 
'c'est quelle pape·pou~ ces a~~ustes assemblées du . ..' / -

, 
.. 
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clèrgé français, parcourez leurs annales; venez, et 
lisez d'abord avec nous ces avis adressés par tOUI les Auem],lh 
évêques composant rassemblée de 1616, à l~urs frères t1u. ,krBI. 
répandus. dans les provinces ;·pesez et insistez sur ces AN;ICS,,
paroles si remarquables : ct Lei év~ques seront ex-

. » horrés d'honorer le siége. apostolique, et l'église 
al romaine, fondée sur la promesse infaillible de 
D Dieu, sur le ,ang des apôtres et de. mattyrs, la 
» mère des églises, et laquelle, pour. parler avec 
» saint Amanase , est comme la tête sacrée par. la
D queUe les autres églises, qui ne sont que ses mem
» bres, se relèvent, se maintiennent et se conservent·; 
D respecteront aussi ·noue sailli Pèrè le pape, chef 

.» visible de l'église universelle, yicaire de Dieu en 
» terre, évêque des évêques et patriarches; en U\1 
» mot, successeur de saint Pierre, auquel l'apostolat 
• et l'épiscopat ont eu commencement, et sur lequel 
» Jesus .. Christ a fondé son église, en lai baiJlant 1er 
» cIe" du ciel avec l'infaillibilité de la foi, que l'on a 
» YU miraculeusement durer, immuable en_ses sucees" . 

" seurs-jusqu'à aujourd'hui (1). Ce qui ayant oblig~ 

> 
St < 

(1) Si l~ bonne foi ne ··permet poilu d'omettre ces expres- ~ -

Ijo~s. que divers théol0l'ien$ ebjectoient à ~oss~et, poue lui 
montrer. dans notre église même leur opinion sur l'infaillibilit6 

, atta'c:hée à la personne mê~e de 'chaque pape t pro1lonçant ce 

qu'on appelle 1% ,atheJrd , la bonne foi aussi ne veut pas que 
.1'0n taise ~ r~onse de BOssuet: . , 

.' ft Qni de noui a jamais nié que la fOi de Pierre file ihdé. 

-" fèc:tible; en sorte que jamais la .uccessiont la série de cette 
D . foi 'ne ·soit rompue, ainsi que nous l'avons Vtt expliqué par 

» les 'pères t 1e suis étonné ·que de graves docteurs insistent 

" sur uûe semblable objection.» Quis enim nos. neBa,. 
. Petro promiml.m cam 9I'œ numqudm· deficiat fiJem ? SIlIIJInIf 
lJUidem iPI8., ita ut ipsll series arque suceeslia tlunquàm à fole 
MfII1'1PlI",r, fUftfIIUImo4iuta à patribèl.s. intclleaum us, vidimu~. 
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D. -les fidelles orthodexes à'leur rendre toutè.sOrte d'a. 
,. béissances, et de viYre en déférence à,Jeurs saints 
D 41écr~ts et. ordonnances, les évêques seront extlot
» tés de faire la même chose, er de réprimer, autaot 
D qu'il leur sera possible, les esprits libertins qui 
» veulent révoquer en doute, et mettre en compro. 
» mis cette sainte et saciée autorité, confirmée par 
» tant de lois divines et positives; et pour montrer 
D le chemin aux autres, ils y "-éféreront .les pre
» ·miers. » ( ~'JIis. de l'Assem"lle du Ckigl. An. 
1616. ) 

:AN. 1 'no . Venez, lisez encore aveé nous cette lettre des 
évêques français. ré.unis à p'aris en l'année 1653 , 
adhérant à la constitution d'Innocent X , contre la 
doctrine du trop rcl!Deux évêque d'Ypres. Pour vous' 
montrer toûte l'autorité du pape' dans la foi, voyez . 
comme ils se plaisent à nous rappeler' ces déCisions, 
des pape$ Innocent, Zozime et Damase, contre les 
.eurs·de Pélage, d'Apollinaire, de Macédonius ; GeS 
décisions'admisespar l'égUse, sur la confiance. que 
lui' il;lspire'!t la. com~u~ion -5eul~ et l'~utprite .de: 
Pier~e , soId Petri communiant et auctoritate fulta. 
Dans cette même lettre, observez sur-tout· ces pa
roles : Fondle non-seulement. sur les promessa de 
Jesus-Christ d Pierre, mais mcore sur les actes des 
miâtfU papes, (C cette église savoitque les iüge~ens! 

Miror luee a viris Iravibus -- v~nJitari • . ( Defens. decl~ Part. l '. 
• o' \. , 

101ft C0I7. ). 
. Ainsj, ce qu'on vQudrpit entendre d'une infaiUibiüt{ per

soDn~lle, s'applique ici à findé(ectÎpilicé de cene fqi, en vertU~ 

1 de laquelle le siège de J.>ierre res.tera. tO\ljours l'étcnda.rd ae la: 
fUi, parce: que Pieu ae permettra j"mais. qu'il:reste. occupé par' 

un pape; o~ par une suite de pape. qui conduiraient N,liso-· 
dallS l'erreur. Dalll tous les cas po~les, la ProvideQce y 
pourvoira; l'église restera touj~urs fondée lur Pierre ;.-et c'est 

~ a-.z. beau priv.ilé&1 qUI c;elui~là. 
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» émanés du souverain pontife, pour sanct~onner la • 
. ») .r~le de flli $ur la co,nsultation des évêque'" soit. • 
) que leur ayis y s.oit insér~, s,oit qu'il y soit omis , 

• » ~nt des juge.mens aPlWyéi sur cem~ autorité divine 
» et suprême dan! l'église 1p!Îverselle ,. et à laquelle 
» tO~IS les chrélÎens s.ont tenus d'obéir, et de soumct"
;). mett.rc lèur esprit. » Ptrsptctam ènim hahel1at 
( 'Vetllsta il/ius œtatls tee/esia çatholicp ) non sol~m 
If Chri$ii Domini pollicitatione Petro la~tlt, ml 

. ~tiam ex àctis priorum/ pontificum -- ludicia pro 
stflciendâ' reguld fidei d lummis pontificihus Iota, 
st!ptr episcoporum consaltatione (sl'Ve ~lia.m in aelil 
rdationis sen~qztùzm ponant, sille omittant, prout 
#llis collzhaerit) , d,vind tI!'lae ac summâ aactor/.tate 
fliti, cai chri#io.p! omnes pqrere ex .officia., ipsf'S 
guotjue mentis ohsetjuium prt~stare teneantur. (Epist •. 
ad IN~oc. :x; , 15 Jul. an.' 1653. ) 

, Dans ce~ mêmes annales, no~s. ne Je ca.bons pas; Assembl/t 
VQllS ~~ouyere~ des réclama dans par fQis adressées,' au clergé. 
par nos éyêqlles , au siége apostoliqué ,. lorsqu'ili AN.16SS4 
voient ou croient voir leurs usages blessés; Qis ce 
.so·n~ précisément ces réclamations que nous vous in-
vitons ~ lire, patca que c'cst alo.rs· plus spécialcment 
qu'ils vous diront tout ce que sont pour eux les héri-
tic.rs de Pierre. C'est ;,tlors ,qu'ils écrivent en ces ter-
mas à l'évêque de:! Rome :.« Très·saint Père, votre 
p Sainteté sait; ct nous aimçns, nous, à reconnaitr .. 
» que dès les tel1lps même les plus r~culés ,les. évê-
» ques français furent çtroitement uais cl l'évêque d .. 
» prelUier siégcaposroliqnc, ~oit comme.s~s frères, 
» par .les senti mens de l'amidq , soit -c;om~e ses en-

.. . 

), fans, par ceux du respect et de la sotimi~siof;1, soit .. 
) enfin cOmme roujours orthodoxes, par les liens de 
» Jacommunion ;.carnolls savOns,et par lescii'acJes 
» de 1" loi divine, et pa~ ceux des capons, qu'auprès 
» de ,vous est ceue éçol~ ilpostolique, inondGc, et du 
» sang des apôtres, et de tout l'édat de.1eur doètrine; 
)J NOtlssavonsque là où se tronv.e le chef de l'église, 
)1; là est aussi le rempart de toute la foi, la métropole 

: '1'0111111. . . '. F 
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'" de ,oute la discipline. -- No~s ·Itlvons ~nfiti, etF 

• ;, DOS monu~ens r:eligieux, et par J~exemple de" ~ 
" prédécesseurs, que les causes d~'-é,êques doivent 
;) ·être 'portées au concile dt leurs ptovinces, 'dont la 
j) - ~entence reste cependant sans fOrce,. si elle· n'est 
J> confirn.ée par votre autorité, supérieure; » à 'lui
hus '/(lIa sentent/a 'JIim Tian hahet, nisi 7Iestrdmajori 
auctoritaU ·confirmetur. Aussi, quand nous· venons 
déposer. nos plaintes dans votre sein, « c'eSt avec Ge 
il respect et cette sopmission que le clergé frauçais 
" reconnoît vous devoir, et dont il promet de. ne ia
) . mais se.départir, soit à l'égard de cette église ro
». maine, la mère et la maîtresse de toutes les égli
" ses, soit à l'égard ·61e SOD pontife.), Cum td omni 
r~erentid et ohedientiâ fuam ipsi (Innocentio ro
mano pontifici ) écclesiœque romanœ, fuœ omnium 
uclesiarum caput est et milgistra ,deher~ se ,gnos-' 
eit, œtemumfue redditurum pollicetur clerus, idem 

. gtfllican1,ls. ( Episr. ad-INNocENT. X conventt1s Cleti 
Gallic. ap. I6se. ) ',.. 

Si te n'est pàs .assez cie ces prot(~s~ations de ~es
pect , de soumission, insistez sur les acteS de la mêmê 
assemblée. Elle . fut remarquable dans nos annales. 
D'un côté, eUe avoit à r!primer des hommes qui 
n'exaltoient les droits de nos pasteurs du secona 
orMe, que pour échapper à }'anath~me , et des .évê
qH~s ,. et du pape, le premier des évêques; de l'autre, 
il falloit empêchtr qu'uri zèle plus ardent qu'éclairé 
n'exaltât l'ausorité de Pierre, qu'en portant une véri:
table atteinte à la dignité et à l'autoriié dé res frères. 
,II falloit 6xel\les lirpites de la vérité entre' cés . deux 

• extrême!l.Et comment le fit-elle l D'abord ,. en exhor
tant les évêques à faire enstigner que Dieu a établi 
J'autorité de notre saint Père le pape .dans route l'é
glise , et celle des évêqUes dans leurs diocèses, con-

1 form(ment 1J la 'doctrine des conciles de Latran, ioul 
Innocent 111., de· Florence et de Trente.· Revenez à 
ce que nous ayons cité de ces conciles,· et di'tes- nous 
'fi cette assemblée du cler&é français pouvoit cho~r 
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... des autorités, ou plus r.espectables ou plus formelles J 

sur toute J'étendue de cene puissance. réunie dans le 
pape, comme héritier de Pier~e .. 

Après nous avoir dit ensuite que pas un seul ortho
doxe ne doute fue le pllpe ne soit c.hif, pasteur et 
p!ilhat dans t'bute llglise, SUl1lant l'expression. da 
concile de Trmte ~ la même assemblée rt'marque sans 
doute que cette doctrine ne détruit pas le droit des 
évêques' et, de la hiérarc~e religie!lse; nlais eUe 
ajoute qüe si , dans cette hierarchie ,. le Chtf tt lts 
mttnhrts rfçol1lent la 1Iie et la puissance du mIme 
Christ, 'cependant t()US n'en reçoilltltt pas IfI meme 
foret, la mIme autorltl , et fUt les aphrés n'tn. 
Itoient l'as moins SOBmlS à Pitrre, fuçùJu',ls eussent -

·Teçu aussi l)len fue P,erre leur . mission de Jesus~ 
Clmst même; fu'il ln Itoit dt mime des l'fIlfUtS, 
SUlcesStUrs dts ap8tres. Flle nous dit. encore que les 
droits de l'épiscopat étoient violés, si l'on mécon~ 
noissoit les 11I1'lues Itahlis par l'Esprlt-Saint mime, 
pour le gou1ltrnemtnt dts fiddles ; mais elle dit aussi 
que personne ,n'étoit véritablement uni à .réglise , 
'5a~, recot1nottre une pu"issance supérieure datls le cllef 
de l'église. Elle nous dit de plus, fue Its .11I{fues ~ 
sont III colonnes tle (Iglist; mais elle eu~ soin de 

• nous avertir que le pape en Itoit lt fondement •. 
L'erreur _et les intrigues, et la jalousie des cours, 
essàient d'anéantir cette décfaration ; elles se flattent 
en vain d'y réussir. L'église gallicane 'a su la ravir à 
'ces vains anifices, et la renouveler dans ces temps 

~ où vous pourriez lui croire des sentimens tour opp~ 
lés. Hanc celrht;"imi conYtntlls. accrptam à maja
rihus, et tradtndani posttrlS s'tntentiam , aulicis 
artlhus alifuanto temport interctptam , conllentus 

... tccksiil! gallicanœ , anno r~81., znnollavit ac pro
. mulg,!1Iit. ( BOSSUET, defens_ decl. parr. 1. , '1. ,[3 , 
. c. 14. ) . 

• 

L'erreur el1t vainement réussi-à ces suppressions ~ Auemblée 
nos évêques français se rassemblent enco~e, et c'est de 16<Se. 
poUf nous montr.er dans le siégç apostolique çette· 

F i 
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montagne sainte où, scIon l'~xpression de saint Au." 
gùstÎn , ils. .trouvent tout ensemble leur 'pasteur et lé 
Ilôtre. ln hOt; ( sedis .postoLicœ) nzQnte nd~ tpsi 

, pasCimur, ·Ilt ait 'dilius Augustinus ad populum 
A.mmbl~e suum : pascimus 'liaI ,palcimur 'IIoJiscllm. ( Procès 

ie.l~h. .verbal de l'assemblée de 1660. ).l1s accourent en&ore 

. , 

. 'à lèur assemblée de 1681 ; et l'évêque de Rome est 
encore {'our eux, «( le ~hef de Il'église 1 le centr~ 
~ d'unité. Il a enCOre sur .eux la primauté de puis:," 
» sance, de juridictiott qu'il tient de lesps-Christ 
» même; et quiconque s'écarte de cette vérité, ~st 

\» encore à l~lIrs 'yeux un schismatique ,.et même 

.. 

. ,) UB .hérétique. »Qui ab hâc "eritate dissentiret, 
schilmatieus , i;no et hœreticuslsset •. ( Co~it. Çler •. 
Gall. an 1681 ) _. . 

Mais ici , combi~n de régards se tournent et se 
lixent sur neus! Ici se présente à tous les souvenirs 
cerre célèbre déclaration de nos évêques réunis à 
Paris en l'an. 168:z.. Et.combien de 'lecteurs nous 
demandent si là aussi le pape reste pour'nos pères 
ce, pontife héritier ~e Pierre , revêtu de toute sa 
puisfançe, ce vrai vicc-gércnt.de Jesus-Christ, auquel 
tous'doivent soumission, respect et obéissance? 

Depuis long-tem'ps ces sortes de questions' nous 
importunent; elles sont outrageantes' pour notré • 
. église. Pardonnez les détails dans lesquels je vaÎ. 
entrer pour y répondre. 

i . . . 
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C H ~ P,1 T R.E 1 V. 
. . . . 

Trâdition spéeiale dè r Eglise 8~aic"ne sur 
saint Pierre et le PlZp~., . 

Q. 11 A TRI ÈME É P 0 Q.. V E. 

Assemhlée au Cle~gé, annéè z681. Sel 
. quatre Il;ticles. Lihertés de r Eglise galli.-, 

cane. ])ossuet. ..' . . 

T oUTEsles fois qu'il e;t me~don de cette tumeu~e ,Premier 
assemblée de 1681 , il est des aveux qu'il f.lut saveir }1réJlIgé COB
faire, et de praflds préjugés qu'il faut dissiper. Ainsi .tre~tJqua!rc 
. Bq··~ d' bd' d arttc/es ; Inque ossuet, Jllallt a al convemr que ans cette flKence de 
assemblée il se passa bicn des choses' qui affiigèrent LouÙXIY. 
les pontifes romains. Louis XIV l'avait convoquée à 
l'occasion de ses dissentions avec le pape , sur la 
régale q!l'il étendoit à des égiiscs jllsqu'alors exemptes 

. de ce droit. Au nom de "'ouis XlV, toutes les trom
pettes de hl. renommée s'enflent pour c~lébrer sa 
gloire. Mais c'est sa grandeur 111ême et sa puissance 
qui se tournent en préjugé contre cette assemblée. Il 
sollicita cette déclaration, reg;:udée comme le boule
vard de nos libertés gallicanes. IlIa fit ériger en loi, 
moins par zèle pour la doctrine de no.trc église, qlte 
pour humilier un monarque, un pontife qu'il ne 
pouvait s.'empêcher de révérer én chrétien. bouis 
XIV eut tort; il ne vit pas que nds lioenés, non plus 
que nos vérités religieuses, nc.· saut. pas faites pour 
servir les vellge",nccs des souverains, et que son in
fluence royale rèndroir suspecte la ·voi.x de nos pas
'leurs, jamais .plus puissante que lorsque l'intérêt de. 
la véri$é seule dicte leurs oracles. Il fit tomber sut 

F 3 . 
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leur déclàration tout l;odieax des circonstanc:E!s, 'ét 
. peut-être même tout celui de sa gloire, avec toutes -
les jalousies que son nom réveilloit én Europe. Le plus 
grand tort qu'il fit à la doctrine dei quarre articles, 
c'est qu'il en fut en quelque sorte regardé corpme 
raut~ur; c'est qu'il lui donna, par ses édits, un air 
de nouveauté et de violence, qui firent oub1ier jus- . 
'Ju'à cette profession. solennelle que nos plus célèbres 
ecol., et celles de tant d'autres régions, en avoient 
toujours faite (1). Qu'il DOUS sQit donc per.mis de le 
dire: lorsqu'il·est question de ces quatre fameux arti-

. des, c'est la doctrine que nous considérons , et nun~ 
ment le prince, dont lé sceau ne fait autorité, ni 

)'Juanr aux~dogmes, ni quant 'aux opinions reli
gieuses. 

$econdpré- Mais, quoi , cette doctrine, irions-nous donc ici , 
t"lé., Pré- contre nos propres principës, chercher à la venger 
relf4ue ~OIl .. des anathçmes de Rome elle-même, et de ces ana-
4
4amnal ~~'OIl •• thèmes auxquels tout le reste de l'église auroit con-

e a_ctr,- . d' '1 '1 S' 1 nedesquatre senu, u mOIns par son SI eace. l ,ous nous es 
drli&ÙJ. montrez, lecteurs, ces anathèmes, la plume' nous 

• 
tombe des,mains, et d'après nos principes, d'après 
les quatre articles même, nous ne connoissons plus 
que 1a soumission. Mais ()à sont-ils donc consignés 
ces anathèmes? et par quelle étrange condescendance. 
sommes· nous donc les seuls à qui Rome laisse ignorer 
qu'elle les a lancés' contre notre èglise, . et contre des 
opinions dont elle l'le s'est jamais départie? Vous
inêmes, -qui" osez 'nous, leS' objecter, prenez garde à 
ne p~s encourir touS, ceux qui sont réservës à Ja' calom
nie. "o~s.sa'oris , et noùs déplorons tout ce qui, dans 
Je coqrs de.nos dissentions momentanées ,. soit de la 
part du prince, soit de la part de nos tribunaux, soit 
enfin' de Ja part de .nos évêques même, ' porta l'amic-

• • 

(.) .Sur l'ancienneté de ,cette doctrine daal l'éc;ole de Paris , 
et dan. bien d'autre., w,ez le Cau;. or;hotloxa, de Bossuet, 

0 •• J J ot ·suite. 
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Jion dal1~ le çœur des poq.tife;. rOJllaias., N'QU, àvOl\l 
lu , D04S a'lons 'é~dié çe qu'iI~ ~~t prono,m.é ppur 
apnuller et pour casser dès actes qui ne pouv,oien~ q,ij\, 
mainteQir ou bien,renou.eler 4e doulour~ux $ouve:
nirs; mais dans ces r~scrits ; fràppant de nullité ladé:
c;1i;réuiQn faite .par rasse~bléç de 168~, DOUS c;~~rr 
chons qu~lqu'~ne cJe ces expressions, ~e ces 'f~lifir 
C8ti()D5, de fausse, d'erronée, de schismatique., ou 
tout,é aptr~ ~emb1able, t9ID~~ot Sp! la d;Qc~,ine mê~, 
sur les ~pn~ens ou l~s OPlOIQQS' elpr~es dans l~ 
quatre articles.' Nous ~e trouvQns rien de semblable .; 
et vo~n'en trouvez pas davaQtage, voqs quilec.ueille~ 
~vec tant de soin t'out ce que yous pourr~z oppose~ à • 
cette doctrine. Nous, savons, et il no~s semble qp'~' 
vous pouviez y réfléchir vous-même , qu'annul1~r ~ -, 
fasser, iinprouv,er mêll),e uo j~gellleD[ 'quelconliue" 
laDJÔ[ parce qu'il fu~ R-Orté S3,Qs compéte,n,ce, tantql: 
,parce que la, m"r.che prescrite Ppl1eS lois n.'a pas étl! 
suivie, ou bi.en' par des raisons semblabfS", ce n'est 
'p~s pour cela 'stamer sur la Justice ou l'injlloStice de ijt 
, ~enrence en elle-même. N.ous savons, et QOus '.~on.s 
:vous di.re quelque <!hose de plus. Vous avez ,soin dt: 
mettre SQus DOS yeux cette bulle d'un pape à jama.is' 
vé,nérable ,_ cette bulle de Pie VI, condamnant l~ 
concile de' Pistoïa , et dans ceue co.ndamnatioD', 
blâmant sur~tout ,. ct réprouvant l'!lsage qu'il a fait 
de la déclaration-des quatre articles, en l'adoptant 
comme une autorité propice ~ ses-erreurs. Mais ce 

---, ~ême' pORtife a eu soin de volis dire qlle le concil~ 
de PiSf-oÏa outrageoit gravement notre égli5,c, en c~
tant ici son autorité, comme si elle étoit faite pou'r 
appuyer l'erreur. S~d èt ipsitnet galli~anœ ecc,lesiçe" 
llow./e'vis injuria ir"oga~ur cujus auctoritas ;1,2 pti.'
trocinium lIocaretur errorum- fuibu$ il/ad ( Pit. 
toïense ) est contaminatam decretum. ( 'Bulle de flie 
'VI, contre le concile de Pistola ,an. 1794, ~ Quel 
.outrage n~ faiw-.vQUI donE: pa$ 'VDWIS...même à cetle 
;église galijca,n,e , VQ.U$ ql,li, 4il~ 'IWo .cléc1~l;idoo J 

ne. prét~e~ r.s s~'P1>le,~ .D1~wq;~ r9~':l~~ :P9.11f 
-4 ,-
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l~rreur peut. abuser, mais l'erreur ~le--mêmé (,) ~ t ' 
Au moins si vous pouviez nous dire quene est dapi 

cette déclaration Topinion sp-éciale condamnée par le 
pape, fixer sur quel article tombè la proscription, ou . 
bien si vous osiez nous dire que l'erreur es~ également 
déclàrée danr.tous. Mais, non; pour tclui-ci, l'erreur • 
es~ uqique~ent dans le 4èrllier article', et' celui· la . 
n'e~chlt que le premier. L'enthousiaste d'un pouvoir 
direct ou indirect sur-le scep~re des rois , la \loir daos 
tous; nous attendons, nbus, qu'elle nous soit montrée 
dans un seul, et nous rendons h,ommage à.là sage5s~ 
des' souveràins pontifes. Le sacrifice qu'ils ont exigé 
de nos pères est connu; et nos pères l'Ont fait, parce 
qu'il étoit juste. La doctrine des quatre articles roulait 
Sur/des opinions qu'il n'cst.donné à·person~ d'ériger 
en dogme, 'au mépris du siége apostolique. Celte 
déclaration semblait avoir vioJéJa règle. IIful dit a~x 
papes qu'elle avait été publiée comme un de ces ju
gemens épiscopaux qui lient les consciences, en sta
tuantIa foi" sans se.m.ettre.en peine ~u jugem~nt d.u 
pape', ce-qu'on ne Vit Jamais, ce.. qUI ne fut ,amals 
permis. C'est Bossuet mêm'e 'qui nous en avertit; et 
Bossuet savoit mieux que personne toute.l'histoirè 
~e cette fameuse déclaration. Optimis. pont!/icibus 
persul1sum , R.OS pec:uliarem fidem eondere yoluisSt, 
saltem projeTTe vol.u~sse decretum , IJuo.d vi",. tpiseo
palis judit.:ii obtineret , et eOflscù{Ztias ohligtlf'Lt ., 
. idfjue apostolie12 sedis auetorirale contemptii., IJuod 
nunIJuàm lieuit, 'nun'laàl1Z; factlJ;m est. (Gall. or.' 

. thod. 0.° lpd J ' 

• Le~ papes avoient cru devoir ,prévenir les conse;. 
q\lcoces que 1'00 poufroit tirer, non pas de ,la doc. 

tl) Et c:'est cette bulle de Pie VI que prétendent faire va
loir, et que nolIS objectetlt aujoqrd'hui tous èe~s qui écrivellt 

contre les quatre a~tic:1es de 16h. Yoyer,sur.todt le R. P. S. 
dan. ses Renp.rques sur le système gallican, MOTU , 180); et , 

l'auteur dl f Exœne/J 4es quatre artfcles 1 LiéBe 1 11101. ~ 
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trine mêllle coni~nll~ dins cette dr,.ciara"tÏon, mais de 
l'àutorité qui auruit pronoD~é sur la leur·, ou malgré 

. \ la leur, un décret dogmatique. Le pape Alexandre 
VII protesta contre la déclaration etcoôtre ce pro
cèdè'; il improuva, 'cassa égalcrûcDt "WUI ce qui 
s'étoit fait relativement il l'exteniÏon GU drOit de ré
gélie ; il ne prononça rien sur la doctrine contenue 
dans cette déclaration~ L'es évêyue$ , à qui son bref 
ne fU[ jamais remis, n'en dédàrèrcnt pas' moins au , 
pape Innocent XII, son successeur ~ que leur ~ntcDtiQn 
n'avait jamaÎs été de faire de cette déclaration un . 
décret dogmatique, niliiL tnim decernere' animas 
fuit (1). Cette $imple excuse suffit pour leur rendre 
tou.te'la bienveillance du saint siége; hdc excusatlont, 
luicptirgatione susceptd pontificium animum 4t1tO 

placatum' esse constat , ut clero' gallicano , pro 
sfdi~ 0e.0stolicœ ~ consuttudine imptnsissimè fartat. 
(Ibid.;), " ., , 

Pénétré de ce profond respect dont notlle église a 
toujows" fait profèssion pour cet auguste siéëc., 
Bossuet.a 'su conclure, ct nous concluons avec lu,: 
qu'elle soit donc livrée à elle-même, cette déclara
tian; qu'il en soit d'ellë comme de tOlis ces actes qui 
ont pu encourir l'animadversion du saint siége; 'car 
ce 'n'est 'point cet acte, ce ne sont point les formes 
Clue nous avons à défendre. Cette doctrine antique 
de nos écoles reste 'exempte de toute censure, et 
c'~st elle que nous avons' à justifier •. Ahtat ergo dt-

(1) C'étoit 1à tout C'e qu'o demandoitla cour, de Rome, 

. pour acœrder des bulles aux évêquei nommés pendant le cours 

de ces contestations. Cqnditio!1em p'}cis ,uria Romarut.fecerat 

talem ; bullas ~s. se concesmram lis quos ad episcopliltus et 

abbatiasrex destinarat, et nomir:arat, modù }Ui declarent t 

MENTEM GUAM . NON FUISSE IN COMITIIS QUII?QUfHW'DE

'CERNERE, AUr nCUL14REM 11DEM tONDEM. (Przfat. 
. , 

. " 

Gall. orthOtl. ) , '. n ~ 

·1 

1 

1. 

1 

~ ~ 10Ü lA..r.""'~ __ ""i....... c. ~ ~t.u- ~ 1"" , 
11.'" .... c-'t~ .-.cf";':',. 60s A...MAA , -.-.... ~r. ~,.,.~ : 
~'W/J' tw"i /lM-Jf. J ~.V-- ~ .e.,~,-,,,~ ~:'I 
o/~<~- , ~~ ;)~tZ.~~.e.,~/ t.. ~.~---- ~.i 
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claratio full' lihutrit; non enim min, fuluJ IiEp. 
profiteri }lf.'Vot , tiltandain./z'M susâpimus. MaTlft ia. 
conçussa , et censurœ om11.is e%pers ; pri$&(j iUa seri-
tentia Parifiensium. {Ibid. } . 

Mais c'esurop peu pournoHs et pour DOS pères, 
d'écarter"loin de ceUe doctrine tout soupçon d:ooe 
tiehe que rien n'effaceroit dans notre esprit. C'est : 
trop peu d'écarter loin de ~s l'idée de toute aifee
tionà des opinions proscrites par le siége de Pierre, 
et par les héritiers de toute sa puiss~l1ce, da~s l'église 
de Jesus-Christ. Il faut que nos le<;Jeurs apprennent 
à l'apprécier eux-mêmes ,cene doctrine et l'hommage 
qu'elle rend, la gloire qu'elle assure, DOn moins qut; 
toute la doctrine évangélique, au premier et au prince' 
de nbs pasteurs. Venez donc, et lisons C~$ 'qut;ltre· si 
fameux articles que vous avez 'cru porler atteinte à hi 
majesté ou ~ raurorité des papes. . 

• Premier Seriez.-vollS d'abord du nombre de ceux qui croient 
. Drt;l~i Pierre aviji par ce premier article ,portaDt que Jesus-
.w1l~ l'ej;; Christ, en donnant à Pierre la puissance des chose$ 
poulIOÎTIem- religieuses, et appartenaotes au. ~alat; n'a soumis 
porel. . ;Di- à sop empire, ni à. celui de l'église, les sceptres 

de ce. monde, .et les dr()its tempQrels. O.lI ci.vils de la 
société politlque l Primùm beato Pet;o ejusque suc

. cessorihus Christi. 'Vicariis, ipsique têclesiœ rerum 
. spiritualù~m et'ad azternaTIJ salutem pe,rtintntiulf1., 

non autem cjvilium ac remporalium à Dea tra.ditam 

• 

potestatem. (Art •. J.) Si c'est là ce gui peut vous dé~ 
- plaire da'ns notre dàctrioe, nous commencerons par 

en convenir avec 'vous ; le même Dieu qui a dit à· 
Pierre: Je te donnerai l~s clefsd~ royaume des cieux ,. 
pouvoit aussi lui dire: Je te donnerai les trônes dela 
terre. Il commandoit àux tempêtes de s'appaiser';'il 
pouvoit commander aux·légioos célestès de briser le, 
sceptre des Césars, ·peur établir l'etnpire de son 
église. Mais qu'ils connoisseDl mal l'objet de cette 
église, ce!Jx qui croient. ajouter à sa gloire, en ajou:
tant à ses troph~8i les dépouil)es des monarques dq' 
monde! C'est sur l'enfer que doivent éc::late, .ie" 

\ . . .. . 

, . 
, " 
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triomphes; c'est aux puissances invisibles qu'irfaut 
arracher leurs victimes; c;'eS[ la liberté des eiltans de _ • 
Dieu qu'il faut rendre à pos ames. La~s5ez les rois des 
nations dominer sur les nations. Jesus-Christ est venu. 
sauver les peuples', et non pas demaridér leurs tributs •. 
Un autre fmpire lui en réserv~ dans les cieux; c'est 
celui des saints:et cie l'éternifé. Craignez cie l'avilir, 
en le. rendant jalouJ: de vos couronnes. Son père ne 
rà point abahsé jusqu'à les lui offrir, et il ne daig.ne. • 
paslesrlemander. Pour nous apprendre ,à poos, tout 
ce qu'ils sonr, il nous a dit: Que sert à. l'homme dë 
gagner tOUE le Glonde, s'il vient à . perdre son a~e 1 
Et ave~-vous·;amais 'réfléchi au moment qu'il saisit 
pour .nous le dir~ ? C'èst précisément quelques ionaos 
après qU41 a donné à Pierre, avec les clefs du royaume 

. des cieux, l'eni(»ire de son église. C'est alors qu'il 

. s'indigne de le voir rapprocher dans son estime les 
choses du ciel et cl!Jles de la terre. Scandalum tl 
mlhi , Ijuia non sapis ta Ijua Dû sunt, std ëa Ijua! 
Ilominum. (MATH. 16.) Avez-vous réfléchi encore 
que le moment où Jesus-Christ s'échappe de la S'O
ciété des hommes, est précisément celui où ils veu-

, lent le faire roi ? hsus autem cum cogno"i~stt quia, 
flenturi Issent ut raptrmt et1m , et facer.mt tum rt
,em ,fuglt Iterarn ln montli7l. ipst solu, l ( Id. et 
MARC. 8; JOAN. 6. ) . . \ 

Ce Dieu n'a pas sans doute donné ci son repré$en
tant un empire dent il n'a pas voulu pour lui- même. 
~ontente du pouvoir qu'elle a reçu, l'église t.ouve 
encore son héritage aS5(:Z sublime, quand elle dit 
àux .rois : Gardez-vous de trem~r pOlir ·vos cou
ronnes. Celui·là ne vient pas'vous ôter les royaumes 
terfestres; qui vient 110US donner le royau 'ne des 
cieux; non eTlpit mortalia 'lui rtgna dal cœlestia. 

Oui ,que les Césars cessent de rien craisdre pour 
leur empire; Jesus-enrist oe nous a dit qu'un mot 
$ur lèur puissancè, et ce mot Ja rassurt à jamai~ 
dans It: cœur de $es.disciples: Rende'{ a Cltar ce 'lui· . 

'e,st,à ClsQr, ~t il J?~tU ce fui est.s.Dieu. Ce mot la 
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rend - sacrée 'aux yeux de ceux même qui ne voient 
sur le trône qu'une grandeur moins réelle qu'éblouis· 
sante. Ce mot n'a point été perdu pour Pierre. Loin 
de regrcter que la puissance des maJtres de ce monde 
ne soit pas soum.ise à la sienne,. c'est lui-même qui 
nous fait ce précepte : Soyer. soumis, et soye{-le d 

. cause de Dieu mime, soit au roi, ctJmme sur/mi
nent, SOIt à J'os clufs, comme envoyés de Dieu; ...... 
car c'est là le J'olontl de Pieu. ( J. Pet. c. 1. ) Avec 
des préceptes si positifs, quelle erreur ou quel "rime 
pouvez· vous donc voir dans ce premier des quatre 
:lrrides ? 
. Dites, je le 'veux bien , ql1~ la leçon étoi~ assez.. 
évidente, pour être superflue; qu'elle annonçoit des 
craintes là où il n'y avoit rien ~ craindre;' ql1e les 
papes eux-mêmes J'avoient assez prévenue, en dé
clarant que le roi âes Français ne reconnoissoit point· . 

. de supérieur. Rex FrancorufTt in temporabhus su
periorem minùn~ recognoscit. C INNOCENT. Ill, 
c:ap. per venetabilerta, etc. ) (1) ~ais'Bardez-vous au 

(J) Qu'il nous soit permis de l'observer ici en passant. Le 
pape-Innocent III nous dit qtl'iln'a rien à statuer sur l'état ci- . 
vil des e~ans illégitimes,' parce que le roi des Français' ne 
reconnoit point de supécieur dans le temporel. Il en use 'autre
ment,li l'égard du comte de MorttPllllier,. alors vassal du saillt 

si~e" Cette c$Uduite seule dévoile le prTncipc. de toute çette 
puissance temporelle que l'on a vu jadis les papes exercer sur 
ditrérens princes, sur lçs empereurs même. C'est comine sei~ 
gneurs suzerains, ei'non ~o!mt!e héritiers de Pi~rre.; qu'ils le • . 
déposoient. La preuve en est sur-tout dans la conduite du pape 
_ Innocellt IV, déposant Fréderic II au concile de Lyon; car 
ce pape commença par produire le serment de fidélité que les 
empereurs et que Frédéric: même 'avoie~t fait au saint siége, " 
comme sesvassawc. Le concile ne prit aucune pan 'au décret 
de ·déposition. Il ne' le pouvoit pas c:.mme représenta"nt uni-. 
quemellt l' Islise ,. dQut la puissance est toute IIpirituelle; . et 
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moins de piêter l'oreille à tputes ces vaines djstinc~ 
~ions de puissance directe ou indi}'ecte, de média[~ 
ou' immédiate, qui ne sont en e1J~s·mêmes. que des 
ressources pdieuses contre la vérité et l'évidence. Le 
Dieu de l'évangile n'est pas le Dieu des subterfuges 
·et des vaines défaites. Il \!Ous dit clairement, et sani 

. " 

'IMoeent IV s'y seroit op.posé , si l~ concile avoit C(U pouvofr 
le we comme suzerain; ear l~empereur ,n'étoit pas vassal de' 
toute l'église t inais seulement dJl pape. Aiusi, saint Louis 
même se trompoit, quand j1 eroyoit,qu'il auroit fallu un cori .. 

~ . , 
.cile général pour dépo,er un si grand prince. Nul concile n'a-
yoit' en ce. plus de puissance qu'un simple prêtre; aussi, 
quoique plusieurs d~ ces dépositions aient été prononcées dana 
des conciles généraùx ,elies n'y ont jamais ét' statuées que pai 
le pape t et en son nom seuL Mais c9'Jllment les papes avoientil, acquis ce droit de seigneur suzerain J Comme tant d'autres 

l'rinces t et souvent à des titre' plus clair .. que bien d'autres 
princes t pendapt le régime féodal, devenu presque -général 
en Europe; car on vit èn ce temps bien des rois d'Es)lllgne " 
d'Italie, de 'Hongrie t d'Angleterre, etc., se déclarer vassaux 
au saint siége. C'étoit leur faute s'ifs n'cn prévoyoient pas les 
conséquences. Jamais, grActa à Dieu, les rois de Fran~e ne' 
6rent ~ette faute. Mais,' quoi qu'il en soit de la manière dont 
les papes étoieat devenus princes suze;ains, la do~ble puissance 
denn~e à--Piez:r~ ne fin inventée qu'ell50u~enatTt u'n d'roit réel par 
un droit imaginaire. Je croirois mêllle que Grégoire V li; le pre
mier qui porta ce droit jusqu'à la déposition d'un emperetg, 
n'en s~roit jamais venu à 'çet excès, si cet empereur, Henri IV. 
n'avoit lui-même commencé par folire dépeser le pape. Excès 
pour elr,Cès, l'un vaùt bien l'autre. Mais 'avec tout l'excès des 

prétel\tions , !e droit re;te; et les deux' pui~sances', 'inciépeli
dan tes par la nature de leur objet, ne retounoissellt chaculie . 
une puissa~ce supérieure, que dans le Dieu dont la provide~çe 
~~U, 'OPIll~1 ésalelllent à l'une et à l'autre~ 
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toutes ces distinètions )0 Mon royaume 'ntelt Pl!t Jé 
ce monde. Vainement ml essaie de le détourner aux 
objets "temporels ; 'il ,épon~ avec jndign~tion : 
Holhm.e, fjui est-ce donc qUI m'II constitui Juge ou 

, distrihuteur tle "OS hlrit6ges f ( Luc, h.) De peur
que ses disçiples ne, s'y méprennent, il leur' dit ex
pressément : Je "ous donne mon rOJautnl td "ue je" , 
lai reçu de mon p~r(. ( Ibid. ) Je J10US myjoit tomme. 
mon p~re in'a m'1lorl. ( JEAN ,,2,0.) Ce ,n'est pas I~ 
le langage des équivoques,: ces déc1araçions sont ab-

, solues; elles tranchent ~ute diftieulté , elles repous
sent toute restriction. 
, Et n'imaginez pas pour cela que les chefs des états 
soient en aucun sens, dans l'empire de Pierre ,ce 
qu'il n'est pas lui-même dans le leur. Nous le savons: 
com~e tou,te pu~ssanc.edQns régli~e ~st ,donnee p~ur 
Jes CIeux, Il faut aussI que toute. pUIssance y arnve 
des deux. Non potest homo actipere fjuillfjuam nisi 
fùèrit ti,datum 'de cœlo. ( JOAN. 4.) Personne ne 
peùt donc s'arroger ies droits du sacerdoce, s'il ne 
peut nons montrer, comme A~ron , ses tttres dans 

"la vQcationde Dieu même.; nec fui$lJulZm sumit 
#i"i honorem, setl fU.i J1oca/ur à Deo tanfJuàm 
.Aaron. ( .Hebr. c. s. , Les souv~rain. ~u monde ren
treront donc ici dans le r.ang des sujets~. Heureux 
d'être t:omptés parmi les ollames de Jesus.Christ t 
il faudra qu'ils se rangent, comme nous, parmi les 
ouailles de Pi~re ; car il èst vrai pour eux, comme 
poùr nous, que personne n'cs't à Jesus - Chti~t , 

'sans être à Pierre, e~ que si la puissance de Pierre 
Ilif juStifie pas ra rebellion contre 'César, la puis
sance de César ne jllsrifie pas la rebeUioD contre ' 
Pierre'. , ' 
, Autrss sont en 'effet les besoins des peuples. sur 'la 
terre, et autrés les besoins du ~alut éternel; autres 
'sont donc aU5s~ les droits poiiriques du prince,sur le 
citoyen, et autres les droits religieux du pontife sur 
Je çhrétien. Que Jes chefs suprêmes des empifes 
dQDnent la main au chef sûpréme de la- rèUgion; :fa 
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pais' entré l;église 'et fétat fut toujours redoutable 
au séditieux comme à l'impie,. mais le ciel peut pu
nir l'usurpation dont tous tes titres seroient dans ceux 
du glaive. Il étoit heureux' cet Ozias à qui Jérulalem 
devoit rant de 'victoires ; il le fut tant qu'il sut res
pecter J'ordre que le SeigrreuJ: avoit établi dans son' 
tetnple : mais il porta la main à l'encensoir; parce 
qu'il était roi, il se crut le chef du sacerdoce. Le 
grand prêtre Azarie crioit en vain: Ce n'est pas là 
votre office, Ozias; c'est au~ prêtres, aux enfclnl 
d'Aaron que. Dieu a confié ce miDistère: Non est 
o.fficii tui, O'{itJl, ut tJdoleas inctnsum Domino, 
"d lacerdotunr, hoc elt, filiorum" Aaron, fui 
eonstcrtJli sunt tJd hfJ;usmodi ministerium. Azarie 
cOBtinùoit en vain : Sorrez du sanctuaire,. ne mépri
tez pas nQtre voix, VOllS n'y trQuverez pas yotre 
gloire devant Dieu :. Egredere de $anctutJtio, ne 

_ &ontempseris, fuia non reputahitur tl"i in gloritJm 
hoc. d Demino. ( 1. Paralip. ,.,6.) La vQix fut mé-

. prisée -: couvert d'une lèpre honteuse, le monarque 
sentit, mais trop tard, qu'il érait dans le sanctuaire 

''Cies droitsîndépendans du trône. Ceux de Pierre le . 
sont par--desslls tout; et AOUS saurons le dire aux: 
souverains même, il ne leur est donné ni de les usur-

- per, ni de nous y soustraire. Qu'ils se déclarent les 
chefs de notre église, c'e~t au ciel qu'il.fàudra nous, 
conduire; et nous ne. trouvQns pas dans l'évangile 

. ~ue.les clefs leur en aient été données. Qu'ils préten
dent qous lier ,. ou nous délier, 'ce n'est pas à .eux 
qu'il fut dit·: Ce que vous aurez lié ou délWsur l~' 
terre,. le sera daps les cieux. Qu'ils prononcent sur 
·nos dogmes ou nos symboles,' ce n'est pas euX' qui 
sont chargés de confirmer les frères dans la fol.. 
Qu'ils se fassent une églis~ pour leur empire, 'ce -
n'~st pas sur eux, c'est sur Pierre qu'est bâtie celle 
de Jesus-Christ •. Lorsqu'il faut soutenir les droits de . 
J'é.glise et du premier pasteur, voilà ce ·que" nous 
ditons ami princes, voilà CI que leur disent QlDS évê-

. .ques,jusque dans ce plemiei des quatre articles, 
, . . 

.6 
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q~3nd ib comme,ncent pat vous pévenir que ,c;~st à 
'l>jerre, à ses suce,esseurs, vicaires de Jesus-ChriH ; 
ct à J'église, que Dieu a confié la puissance des 
chosçs spirituelles, et relatives au salut éternel. Beato 
Petro, tjusljue succtssorihus Christi 'Vicariis, ipsi-: 
gue tCcleslŒ rerum spiritllaliam et ad œ"ternam salu
Itm ptrtincntiOJm '--- d ,Deo traditam potestatem,_ 
Pourquoi VOliS étonner que nous retranchions de cet 
empire les, choses de ce monde, quaod nous. ,voyons 
Jesus-Christ, les retram;her si positwemel)c lui-même f 

, ,Rtgnunz fTltum lJ.on tst·de hoc mundo. (J03n.'18.) . 
Article 1. J\1ais nos pères n'auroient-ils pas rédurt cette aU7 
Décrets Jx toriré, même. si hautement reconn\le- sur lès obiets' , 

dmdle de religieux, à des .linlÏtes outrageantes pour Pierre l \ 
Ctl1lsttmee. Vous avez.cru le voir, lorsque vous' les avez enten

dus ajourer ce second article de leur, déclaration :. 
(\ Telle est la plénitude de f:crtc puissance spirituelle 
» donnée au siégc apostolique, ct aux successeurs 
» de Pierre, qu'elle Jaisse dans toute leu'r force in:
,» violablement subsister les d~crets des quatrième et 
» cinquième 'sessions du saint concile écuménique 
» de Constance, ,relatifs à, l\autori~é «ks con,ctle,g 
)' généraux" décrets approu\·és. par le siége aposto
) Iiql1e, confirmés par,l'usage des papes eux,~êmcs 
J> ct de tOlite l'église, décrets en tout religieuse
)) ment observés' par l'église gaWcane. )) Sic ault1n 

.inuse, apostolicœ stdi, ac Pttri succtSs!JriGas, 
Christi 'J1icariir, rerum,spiritua,iium plenaT?Z pote$,-. 
tatem , ut simul'Valeant, llt9ue inpnota consistant 
sanctre œcumenice synodi Constantiens;;, il scd,e 
apostolicd comprobata, ipsofJue romanorum pon
tificum ae to/ius ecelesia usu conftrmata, a/que ah 

. ccclesiâ gaLlicanâ , perpetad religione custodita de
creta de au/orit.lte conciliorum gencralium, ~lt(B 
seSSiOne tjuartd et fjuintd' continentur. . . 

Ces décrets de Constance, mentionnés ici par le 
clergé français, portent que le concile tenu' dans 
.cette .ville, « est assemWé au nom du SiJim-EsPfit; 
» qu'il cst général, qu'if représcAte, l'église catho\i- , 

, . . » que, 

• 
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» "que,- qu!il tient immédiatement sa puissance de 
,> J-C$us-Christ, et que tous, de quelqu'état et con
,). dition' qu'ils ~oient, que les pape' eux-mêmes sont 
» tenus de lui obéir, d'observer ses décrets dans 
» 'tout, ce qui concerne la foi, l'extirpation dll 
» schisme, la réforme générale de l'église, dan," 
» son chef et dans ses membJ-es. » ' 
. C'eSt donc en déclarant que les papes,eux·même~ 

. doivent obsèrver les décrets des conciles écuméni
ques , ,que, le clergé français" vous semble' avoir 
blessé la dignité, l'autorité de Pierre da us ses hé-
ritiers mêmfJ; car c'est évidemment 'à cela que' re~ ) 
vient toute la doctrige de ce second article. Mais je 
l'avoue" . lecteur, pour croire à ce principe, je 
n'~us j~mais-be5oin d'examiner si le conclle de Cons-
tance est' écuménique, ce que jamais p~urtant' fer. 
sonne n~ niera, du moins quant à une grande par-
tie de ses sessions'; je n'ai pas dé:lvantage besoin de 

1 savoir s'il l'est, quant à sa quatrième session ,dans 
laquelJe c~, décret est porté, ou bien" quant à la 

, cinquième da~ laqueUe il ejt ren()uvelé et con6rmé. 
C'est le prinCipe même que l'examine; et. si vous 
refusez d'y adhérer ,. comment répondrez-vous à 

. Bossuet, lorsqu'il vous citera cette déclaration si 
'COilnue qu pape saint Gélase" « que;le toutes les 
» -chair,es, celle qui doit le plus religieusement ob
.). server .. rout décret-rendu dans un concile, et ap- . 

. ,. -prouvé par 1", consentement de l'église, c'est'pré
» cisément la première, celle-là même dont l'auta
» rité confirme chaque concile; » uniuscujuSi/ue 
synodi constitutum, 'luod unillersalis tcelesiœ pro
/Javit 'o,ssensus, nuLJam magis eXltfUi sedem, prt8 ' 
cœte,.is 0po.rt~re ljunm priml1:m , fUce llnamfjllamfjue 
syn.odum et sutî auctoritate confirmat et continuat4 
TiioderatiQne custodlt ? Quand il VOliS fera' entendre 
cette réponse pleine d'indignation que' te pape saInt 
Léon' fait à. ce prétendu privilége ,dont vous le gra~ 
ti6e2 : « Ils sont trop mauvais, ils annoncent trop 
~ d.e ,dépravation, tOus ces· act~s contraires aux 

". Tome" Il. ' ,Q 
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J) saints canons; » nimis improhil., 1Ùmi,'prrz.,. ' 
,fuœ $tJnctislimis canonibus prohantur adnrsa; oU 
bien enfin quand il vous priera de ~ser .ces par~~ 

. du pa~ saant Manin : « Nous ne pouvons pas dé
)') lier des canons ecclésiastiques , DOUS qui eD som- . 
» me~ les défenseurs, lès gardien. , et not les trans
." gresseurs ; ) tanonts tccltsiasticos soZ"ere nOll 
poSSUITULS, fui deflMorll tt custodes canonf!.m ·Sll

mu.s, non tramgressoTts" ~ BOSSVET, Def. dect. 
part. 2., 1. XI, c. 3; et sut-tout Pet. de Marca de 
CODcordiâ sacerd. ,. et Imp. 1. 3 , 'c. 7 et 8 •. ) Que 
teroit-ce d'aillewrs dans, les papes que ce droit de 
'Yioler ks r~tZes poslu par f Esprit-Saint i' L'~trange. 
privilége powr· Pierre 'lui-même, que celui de.e 
·jouer· des lois prononcées au nom 'de cet Esprit 
divin! 

, Au moins s'il s'agissoit ici de cet décrets portés 
. dans ces dissentiouois que vous aimez à supposer entre 

Pierre et ses frères; mais, non, tenez-vous-en à la 
.doctrine qu'expriment les évêques de France. C'est 
-des décrets portés daDsun concile 'écuménique qu'ils 
vous parlent; et , vous le savez, nous D'admettoos 
poiot de concile écuménique-sans le pape ou ses re
présentaris, comme nous ne savons pas ce que c'est . 

. quel'égliie <ipns son intégrité, sans le chef uni aux 
. 111embres. Quod attinet ad synodal habitas seclu80 
·romano pontifiee ,Parisiensu ultro conltntiunt .e% 

''OntitJuissimis regulis absfut Romano pontifiee nul
'/4s tlle, et irritas. ( Gallia orthod., 0.° 84. ) 

C'est Bossuet même qui a soin de vous eQ avertir; 
c'èst lui qui vous répète que sans le pape, il n'est 
point de concile légitime. Quo si~e nomine nul/a 
tlt legitima. synodus. ( Defen. decl. part Jo, 1. r3 t 
c. ~ ) 

Tous les évêques de cette assemblée portent même 
ici l'attentiop plus loin. S'ils vdus disent que les dé- .' 
crets de Constance doivent rester dans toute lèur . 
force, Us vous en montrendâ raison dans l'appro-
iladoo qu'ils ODt reçue dulliéae'apostoli'lue., dans la . ' 

,.,. 
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eonfirmation que leur ont doC!née les papes et 1',
gIise. .A sede apostoll&d comprohata, ipSOflté ro
manorum pontifteum (le totius tcc/ts'iœ usu confir
mata. Vous c.ontestez en vain sur Ja réalité de cette 
approbation; nos évêques vous disent qu'ils y croient, 
qu'ils n'approuvent point ceux qui la révoqueroient 
en doute, pour énerver ce. décrets même., pour ne 
les rapporter qu'à ces 'temps où l'église e~t. troublée 
par Je schisme. Nee probllri J gallJ~ eeeltsid 
'lui eorum d,erttQrum, quasi duhuz sint auetoTltotis 
oc minus Dpp'roh~ta rohur infringant, aut ad so
lum schismates lempus eoncilii dicta dttor'lUt.~. 1 

-(' Dccl. art. 2..) C'est donc toujours des canons ap
prouvés pade pape que s'entend l'obligatioB q,,'~ 
voient s'étendre sur le pape même. 

Cette obligation, nous la croyons constante et 
habituelle; VOys' essayez de la res.tœl41dre aux temps 
de schisme: mais n'est· ce donc que 'le prince équi
voque qui sera obligé de suivre les lois portées dans le ' 
sénat des nations., e~approuvées ou sanctionnées 
par lui l Dans les prinees du monde , nouS ne con
naissons, nous, .que le despote qui se croie d.is-

. pensé ,de l'observation des lois, so~t qu'il les ait 
portées lui seul comme monarque, soit qu'il n'aic 
fait que les 'sanctionner c.omme chef ~u sénat natro
nal. Quant à vou.s , souffrez que nous vous le disions, 
vous, outragez Pierre et ses successeurs, en les croyant 
jalo!Sx de. priviléges du despqte. La grandeur même 
de leur puissance, pour eux comme pour nous, n~ 
sera jamais ql!'une raisQn de plus pour en fixer l'usage 
par la sainteté de la ~gle. . . 

'. Au resre, il est ici plus d'une erreur ~e vorre part. 
'Parce que nos évêque~ vo,:!s disenr : le p.ape est obligé 
a'observer les lois munies de SOD approbation, ec 
portées dans un çoncile écumé nique , vous avez CN 

,que nous faisiQns les membres. supé~ieDrs au chef. 
Vous vous êtes trol11pé; ni le clergé français, ni 
l'église à Cons~aJ1c'e , ne vous oot parlé ,des apÔtres 
lugédeurs à Pierre» ou . de~ év4que.s supérieurs au 

Ga. 
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pape. Ils vous ont dit: Les lois portées dans u{1 
concile écuménique, sont portées par l'Esprit-Saint; 
canonts Spiritu l)ei.condito$; et les lois portées par 
l'Esprit-Saint obligent le chef comme les membre$', 

"Je supérieur comme l'inféricu~ • .Dans les ~mpires de 
ce monde, le souverain ne devient pas sujet, parcè 

· qu'il est qbligé, comme les sujets, et plus encore 
que les sujets, à observer les lois de son empire. 

, Dans l'église de Jesus-Christ, le chef ne descend 
pas au-dessous des membres, parce qu'il suit le 
même mouvement, la même loi panée par le même 
esprit; etOc'est précisément parce que nous croyons 
Pierre le plus grand de tous, le pasteur et le maîtrè 
de tous, que nous le disons plus étroitement lié que 
tous par ses propres lois et par celles' du sénat au· 

1 guste dont nous sommes certains' que les cieux diri· 
gent les oracles. , ' -

Vous avez cru encore que cet article tend oit à ne 
plus nous montrer dans les papes la même plénitude 
fie puissance que dans Pierre. Vous n'avez pas vu qu~ 
ce que l'on appelle plénitude de puis~ance ou d'aq
tarité dans l'église, ne pouvoit pas signifier le droit 
de tout statuer arbitrairement poilr la destruction 
comme pour l'édification; que la pl~ni~ude de puis
sance religieuse emportoit essentiellement pléQÎtude 

· de devoirs, et que le. premier de ces devoirs était 
nécessairement de ne pas mettre c;ette puissance en 
action contre des lois émanées de Dieu même , ou 
inspirées par l'Esprit-Saint dans le sénat ~e Pierre et 
de ses frères. -

Vous avez cru encore que nos-~vêqu.es, en vous
prévenant de ne pas rapporter uniquement aux 'temp~ 
des troubles et des schismes ce qui est statué à Cons· 
ranée ~ vous défendoient aussi d'y rien voir qui ap
partînt aux circonstances dans lesquelles se trou,voit 

· Je concU. relativement à la nécessité de se donner un 
chef incontestable, et de punir et de déposer ceux 
dont la résistance à ses décrets ne pouvoit que per':' 
pêtuer les malheurs de régUSé. Et jamai~ nos év~ 
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q!les n'ont pensé à vous dire, jamais ils n'ont dit 
que dans un concile spécialement assemblé, et dans 
des décrets spécialement rendus pour remédier au 
schisme, il n'y eût rien qui n'eût un rapport plus 
spécial aux temps de schisme; jalllais ils n'ont pensé 
à vous Ipontrer .dans ~out concile, l'épouvantail de 
Pierre ou de ses successeurs, le sénat de l'église as-

.. semblé pour appeler son chef en jugement, et tou
jours occupé à montrer sa puissanc~ontre le vice
.gérent de Jesus-Christ. Loin de nous ces alarmes 
affectées! Ce que nos pères ont ici pour objet, c'est 
de maintenir l'autorité de Jesus-Christ dans les con
ciles, et non pas de l'avilir dans Pierre; c'est de la 
rehausser dans Pierre même, en vous la présentant 
comme une puissance bien ordonnée, jamais mieux, 

. ordonnée que lorsqu'elle suit dans s~ marche et daos 
s.oo' action les règles des conciles écumé niques , très
certainement devenu~s pour nous les oracles de 
rEsprît - Saint, lorsqu'ils ont pour .eux le s~rage 
du siége apostolique, lorsqu'ils sont confirmés par 
rosage des pontifes romains et de toute l'église. La 
sèule attention de vous 'présenter ces décrets de. 
Constance, comme· munis de cette sanction des 
papes, ne' devait-elle pas suffire pour dissiper vos 
v"aines alarmes ? - \' . 
. Non, cette attentiOD ne vous,suffit pas. Pour que' 

la plénitude de puissance ne salt point altérée, il 
faut auprès de vous que Pierre reste maître de lélloi~ 
après l'avoir portée lui-m8me, ou bien après avoir 
sanctionné telle des conciles. Mais qu'entendez-vous 
iéi par Pierre restant. le maître de la loi ? Serait-ce 
qu'il en soit ~e gardien, le vengeur, l'interprète, où 
même le dispensateur, lorsque les besoins de l'église. 
OU son utilité l'exigeront? En ce sens, .vous ne verrez 
personne parmi nous qui ne réyère dans.·Pierre et 
dans les pontifes romains, les mattres de la loi; car 
tous ces droits leur sont donnts pour le maintien de 
la loi n;tême, pour l'Idiftcation ,non pour la des
truction. ( 1.. CORINT. 13. ) Fàut-il dire avec vous, 

- . (7 , 3 
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que Pierre reste également mairie de trangresser la 
loi écrite par lui -même, ou bien inspirée,par l'Esprit·, 
Saint dans nos 'conciles? Nous ne voyons plus dan. 
ce droit que celui du scandale, et lïdée la plus ré
voltante de toute autorité. C'est au pape même que 
Ifous laissons le droit de prononcer qui 'de, vous ou de 
nous honore dà~ntage la sienne. ' 

",outime, Et ne vous flatrez pas de nous trouver moins con-' 
GTricle. , Bans, quand il ftudra conclure avec nos p~res , que' 

Droits Je «( 'l'usage de la ,puissance, apostolique doit 'être mo·' 
l'iglise gal- » ,déré par les canons dictés par rEsprit-Saiàt, et' 
liC4ne, ,ü ) consacrés par la vénération de runivers; que les 
eonservers.s » rè&les, les coutumes reçues dans nos provinces, 
eanons.t.lU J) et conslicrées par l'église gallicane; que les bornes 
~8el.» pos~es par les anèiens doivent être inviolables ;' 

» que la maje~té apostolique egt elle-même intétes
» sée' à ce que les usages" les statuts confirmés par 
». le consentement d'un siége si vénérable;' et par 
rj celui des églises, aceot aussi leur stabilité propre.», 
Bine apostol~œ potestatÎs usam moderl1;nJum per' 
eànones Spiritu Dei conditos; et totius mundi re
';erentùl consecratos. Valere etiam regulas, ,mores, 
el institüta n regno et' ecdesiâ gallicanâ 'recepta , 
patrumflJe terminos montre inconcussos ; atgue id 
pertinere ad a11Jplitudinem' sedis apouolicœ, ut sta
tutll et consuetudines tanlœ sedis ecdesuzrum con
IUttudine jirlTUItœ', pro priam stahilitatem 'ohti-, 
Ileant • 
. C'est là le tioisième de ces ,articles qui vous ont 

paru si ala~tnans p<lA'r l'autorité des papes. Avant de 
lè livret à vos çommentai,res, nous croyons pouvoir 
demander: Que vous présente donc de si e,jfrayant 
ce premier vœu,· que, dans son exercice', l'autorité 
du chef des pasteurs soit en général toujours d.irigée 
par le mêm,e esprit qui la lui a toute donnée ~ Qu'y 
a-t-il donc encore de sr outragéant pour le siége 
apostolique', dans ce vœu plus spécialement appli
fiué à notre rglise, que jamais elles ne soient violées 
c:t livrées aux caprices de l'homme, ces lois qui la d~ 
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rigeQt, et dont la sainteté nous est garantie par le, 
consentement de l'église et du slége aposrolique t 
N'e.$t-ce pas là', au contraire, ce qu'exige de nous 
l'honneur de ce siége i 

., Et puisqu'il faut ici rappeler, malgré DOUS, les 
(irconstances dans lesquelles toute cette doctrine est 
proclamée; dans ces circonstances même, pourquoi ne 
pas voir un homm.e qui annonce encore plus le res .. 

. peer de nos. pères pbur le siége apostolique? Un grand 
lÇ>i' cherche à humilier la cour de &me, en ral'P~ 
lant les libertés· de Dotre église: eh bien! c'est ators, 
l}1ême que no. évêques, évitant jusqu'à ce mot de 
lihâtls gallicanes, n~ vous parlent que des canOUl 
dictés par J'Esprit-Saint, de ces règles, de ces usa
ges, de ces statuts approuvés par l'église, par le. 
pontifes de Rome; c'est l'autorité de ces,pontifes, 
c'est l'honneur·de leur siége, c'est le respect da à ce 
siége qu'ils invoquent à l'appui de nOi,lois, de DOl 
statuts, de no, usages reliçi~ux. Ce qu'ils fpnt sous 
~ouis XIV, c'est ce qu'avolt fait le plus saint de no. 
rois, lorsqu'il statuoit que notre église fût gouver. 
née suivant les statut,s des t!ncims p~res ( sanctl 
Ludo'll. Prllgmat.); c'est même en appuyanl: 'plus 
,pécialement sur la force que donne à ces statuts 
l'autorité, l'approbation des pontifes romains. Qud 

. feriez-vous de plus vous-même, si vous aviez à jus
rifi,er les droits , le's priviléges , ou bien les liberté. 
de votre église? Encore une fois, laissez .de côté 
vos préjugés.ISi , dans nos libertés; c'est le mot qui 
VQJJseffraie, écoMtez...un de leurs plus célèbres dé
fcnsellU's, le savant Pierrë de Marca, archevêque d~ 
Paris, ~"ous saurez ce qu'~lles sont dans·la réalité. 
« Nous disons avec tous les Français, que le princi
». pal,' le premier fondement de toute liberté ecdi .. 
» siastique, est que la primauté du siége apostoli'lue » soit inviolablement conservée. » Ut omrzibus Jiat 
salis,. Li'luido et t..tcundùm sententiam m~ om-' 
n;u(n 'lue Gallorum, assero prfocipuum, primum
gqe. liblrtqljl~'fl.l';lI$liçlS !u.nt)(lmentu11l , apul. . . <1 4, 

'. 
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PlOS, noé esse ut prirzcipatus aposta/ka sidis suum _ 
locum semper ohtineat. Car' .notre égli~e étant un 
des principaux et·des plus illustres membres de·l'é"
glise universelle, de c~ .corps.dont le chetest cons
titué dans l'église romaine, il est impossible que 
nous jouissions des libertés de la véritable église 'i 
sans être en communion avec ce ch<!f. Ettnim cùm 
tcclesia galbca"" inter pracipua,p illustriora eccle
siœ uni'llersalis memhr.(! çms'tOtur, totius 1Itro cor
por~s caput in .€ccLesiâ Romand sit constitutum, 
fieri non pottSt ut ."era te'e/esia lihertatiJ,u$ frua
tur , nisi capitis huj.{u communioni ;nserta sit. (D~ 
Concord. sacer. et imp. 1. l , c. 1 .• ) . 

. De là cette attention de notre église à' vous en 
pr6venir : ces lois et ces U5é'g~S que nou~ faisons· en
trer en g4néral dans la cl3!se de nos libertés, ne sont 
rien de tout ce qùe vous pourriez appeler abus, ou 
déviation de.la règle. Non, ce sont, au èontraire, 

. 011 ces atatuts , ou ces usages sanctionnés par Je c~n
lenten:Jent de l'église • . .At patres gallican; studiosis
$;m~ nwnent statuta et consueludines fJuœ pro /tgi
l1us ohtùure..deheant, eas esse fuœ apostolicœ sedij 
tt eccllsiarum consuetudine finnentur. Quo nihil 
tst clarius • . ( BOSSUET, Defens. decl. part. 2., 
L XI, c. 10. ) - . 

Nos pères. Je sayoient, et dès l'exorde même de 
leur déclaration; . ils vous ont averti « qu'il y avoit 
» des hommes qui,n~ rougissBien~ pas d'attaquer, 
" sous prétextt: de ces libertés, la primauté donnée 
». par Jesus-Christ à Pierrt et aux pontifes romains 
JI ses successeurs; des nommes qui voudroient ·obs-
» cureir à nos yeux la majesté dé cç siége apostoli-
JI que, où la foi est prêchée, l'unité conservée, 
) et diminuer l'idée de l'obéissance qui lui est due 
» ·par tous les chrétiens.) Si l'hommage qu'ils ont 
su .renfermer dans cet avertissemeut même doit être _ 
~ vos y. une protestation in-suffisante de leur part 
contre tOllS les abus, au motns ne faut-il pas vous· 
taire sur leur empressemellt ~ condam~er ces préten-: 

." 

Digilized by Goog[e 



!: TB!: SES' D ROI T s. J'of 
dès récueils qui leur offrent ~ eux-mêmes ridée d'une 
odituse ser~itude, hien Rlus que celle de n(lS vraies 
liberrés (1). Au moins eût-il fallu prêter l'oreille à 
Bossuet, lorsqu'il vou. disoit si positivell'!ent : Où 
avez-vous donc pris que nOI évêques français avoient 
prétendu approuver tout ce que. vous' trouvez dans 
ces compilations des Fe\'ret et des Pithou,' si sou" 
vent rejetées par nos ancêtres? Quasi metuendum sit 
ne Ilntistites gallicani omnia Fevuti, Puteflni oni-

*'nia ab antecelSoribus rejteta totits probasse lIiiltan-' 
tur. (·Ibi<t. ) 0 

C'est précisément pour vous apprendre que, sous 
ces noms ct'usages, de coutumes, nous ne p,réten
dioDS nullement approuver ou maintenir ce que le 
droit appelle abus, erreurs antiques; c'-est pour cela 

. que nos évêques ne comprennent dans notre disci
pline et dans nos libertés, que les coutumes confir
~ées par les églises et par le siége apostolique. Il est 
donc vrai que c'est plus spécialement sur l'autorité 
de ce siége que s'appuient nos libertés • .At CItrus 
gallicanus, ne consuetudinis nomine tas compra- / 

'- - bare lIidtatur 'luœ in jure 'fIocentur éorruptelte ac 'Ve-
tutas erroris, consuttudints tas ad ,,,c/tsiœ discipli-
nam libertate~qu., ptrtintrt 'fIolui~, 'luœ stdis apôs. 

'tolicœ et eccltsiarum consuetudine firmentur. Sic 
nostrœ IIDtrtatu 'fiel ma%im~ sedis aposta/tete DUC';' 

tori/ate constant. (BOSSUET, Def. decl. part. 2. , 

1. XI., c. u. ) Il est 'donc vrai que tout l'attache
ment dont le clergé fait ici profession pour nos usa
ges et pour les libertés de notre église gallicane, va 
essentiellement'se confondre avec son respect et sob 
attachement pour l'autorité de Pierre et des pontifes 
romains. ~, , 

(1) Yoyer la condamnation des ouvnges intitulés .. l'un: . 
Traité des Dro;ts et Libertés 4tr l'E!'ise !allic~ne; et l'autre: 

Preuves des Libertés tIe rEClise ,aUic«"e. (Conçi1. gall. t. 4, . 
0ir. 7~1.) 
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l "'trtriimI Par aD demier aniele de cette fameuse assembl~e;' 

..,iclc. les évêques français déclarent cc que, dans les q~es-, 
Nkasiû» lions de foi, Je- pontife romaia a aussi la princi

.". COtu~ wp pale ~utorité ; que <:elle de ses dé<:rets s'étentl, sur '7'r:: de. toutes' el: <:hac;une de. églises, sans <:ependana; 
~g .u~!= » constiruer uo jugement, irréformable, à moiu 
~. " que 1'~1ise n'y consente." ln fiati guo,,,! fum-

I~onihu, prtl!ciputU IUmmi pontificis tlSt par{es i 
qlUfUt fi.eertta adomntl et smgulal tc~ltsial ptrti-, 
",rt ; ntc tamen irreformabile esse jUdicium,. nis;:'!' 
Icclesiœ cOfUensulacctSser:it. 
, En lisant tet article, j'en fais ici' raveu , il est 
difficile de ne pas regrêter ces temps plus heureull 
où l'OD discutçit 'moins sur l'autorité de Pierre, SUL: 
celle de l'église, où l'on suifoit plut religieusement 
l'une' et l'auue. Pour connoitre la vraie foi de l'é-:
glise, on ne commençoit pas' alors par S\,lpposer l~ . 
achisme entre Pierre et ses frères, entre le chef et 
tous les autres memJ>res de l'église enseignante. 
l>ierre jugeait et prononçoit; les apôlres. jugeoieltt 
et prononçoient de même: l'Esprit-Saint avoit parlé. 
La voix de Léon se faisoit .entendre, le concUe s'~
crioit : Pierte nous a parlé par Léon; le dogme étoit. 
posé. Mais d'autres temps étoient venus fournir 
d'autres questions à la cui'iosité scr\Uéltrice de l'é-: 
QOle. Les ~ns montroient l'église seule et sans Pierre, 
organe nécessaire de la vérité, comme si nous pou
"ions reconnoître la védtable. église san$ Pierre, ou ' 
,éparée de son fondement, d~ son chef et de son 
éœndard. Les autres disoient ~ Pierre représentant 
~~ul la voix de l'église infaillible, co~me' si nous. 
pouvions recpnnoître la voix de l'église dans l~oracle ' 
opposé'à celui de l'église. C'est dans ces cir:consta~, , 
ces que le clergé de France déclare qu'il ne recoonoît 
point l'oracle' irréformable de la doctrine dans I~ 
,oix des pontifes héritiers de Pierre, sans Je consen
tement de l'église. Vous qui croyez voir dans cetre 
opinion l'outrage de Pierre' et de ses suc;cesseurs , 

. pour rendre cet,outrage plQS réel, D'ajQUtez pas ail 
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moins à ce que dit ici le clergé françaiS; comme vous 
ajoutez à l'évangile. . 
. :11 ne vous apprend point à vous passer de rauto
rité de Pierre, ou des .papes, dans les questioo. sur 
la foi, ce clergé qui commence par vous dire que 
Its. papts ont 4ans tes/uestions la princip.le outo
Titi; il ne vous appreD pomt à confondre l'auloritlt 
des papes avec celle des év&qpes ses frère. , ce même 
clergé qui, . dans les décrets des papes, vous mOD-· 
rte une autorité qai s'étend sans exception sur tourel 
et chacunes des églises de l'unIvers chrétien, Enfin 
vous n'accuserez pas sans doute ce clergé' français de 
vous dispenser de l'obéissance due à ses décrets, lui 
qui, dès l'exorde de sa déClaration, témeigne _011 
indignation contre ces hommes qui, sous prérexte de • 
nos libertés, ft a~oiblissent ridée de cene primauté 
» donnée par Jesus· Chr~st même. au bienheureux 
) Pierre, aux. pontifes romains ses successeurs, de 
» r oh/issance!lui leur est due pllr tous les tnrltims ~ 
) et de la majesté du siége apostolique, où la foi 
) est prêchée, l'unité conservée, majeHé vénéra-
) ble à toutes les nations.» Nec dtsunt 'lui tarU1ll 
ohtentu primJItum heat; Petri, eil,ls'lue succ(Ssoruna 
romimorum pontifi&um à Christo jlUtitutum, ;;s .. 
flU dth,tam .h omnihus cnrÎ$tianis ohttlientiam ~ 
stdistjut aposlolica in tjud ftJtS prœtlicatur, el un;. 
·tss ur1latur tcc/tsia, rt1lerenJam ommhus Hmtlhu, 
ituziestattm imminuert non 'IIerentur. '. 

Je vous étonnerois peut-être, lecteur, si je disois 
, que vous vous trompez même, en, croyant que le 

clergé. français a voulu ici vous apprendre à ne voir 
que l'erreur dans Popinion de ces théologiens qui 
!lotiS .donnent pour infaillible l'autOrité du pape. 
Statuant seul sur les qnestions de foi; si j'ajoutais 
que toute 'intention de nos évêques est ici de fixer 
la véritable règle à suivre dans la pratique, pour 
s'assurer du dogme à travers toures les que~ons de 
récole ;et que ceue règle consiste à ne faire entrer 
tians les objet., et dans les actCi de JOue foi, que CO 

, Digilized by Goog[e 



\ ' 
.' 

t.et !) U P A P E;' 

qui est sorti de la classe de l'opinion par les décisions 
et le consente,ment du pape et de l'eglise. Cependant' 
Bossuet pouvait mi.eux que personne dévoilet l'inten· 
tian de l'assemblée de 1682., lui qui en fut l'oracle; 
et c~cst. Bossuet même qui écrit: (l Oui, si l'on veut 
» bieR y faire attention-, tout ce qu'ont voulu dire 
» les pères de l'église. gallicane, 'le voici; car il 
» faut enfin révéler le secret cie leur assemblée. Les 
» ""'ques fralzpais n'ont point défendu de croire à 
f) cette infailbhiiité du pape sur lllfuelle il est tant 
) de contestations tlanl lei écoles. IJs ont ahan· 

') donné, et cc langage et ces disputes aux scholasti
» ques. Ils n'ont cru ni de leur·devoir, ni de leur 
» tiignité de se livrel' à ces discussi~ns. C'est la 

• » rlgle-:pratique qu'ils ont 'Voulu fixer. Quoiqu'il 
» en fût de ces questions subtiles, scholastiques, ils 
» ont vu que tous les catholiques s'accordaient à ne 
) pas regarder le j.i1gement du pape comme irréfor· 

'» mable, c'est-à-dire,. 'Comme ayant acquis SOli' 
» ,dernier degré de force, sans le consentement de 
» "l'église; et cela suffisait pour renvoyer la que~ion 
» de l'infaillibilité parmi les questi~ns scholastiques. 
» Si l'on prend en ce sens )a déclaration, je ne crois 
» pas que les évêques français s'y refusent. Quant à 
» mol, ce que j'ai eu en vue dans tout ce Traité , 
» c'est que l'on contestât moins sur une irtfaillibilité 
» qui es~ au moins douteuse ( puisque, lorsqu'il s'a
» gît de foi, tout ce qui n'est pas d6g,n~ est dou·· 
» [eux), et qui dès-lors ne peut donner aux décrets 
» des papes une autorité certaine et indéclinable ~ 1).»- . 

, 1. 
• '4i 

(1) Neque aHud; si satis attendimus, patres aallicani vo-
luerunt. Hic enim. patere volumus. gallicanlll declarationis M

ca,num; g!illicanos patres non id edixisse, ne romànus ponti- .. 
fex infaillibilis haberetur, de quo in scholis tantlll rixlll SUltt : 

procul hi!.s schollll voces, rixasque' habuerunt; non id episco .. · 
pale. suumque IIIstimarunt. Ad Praxim maxim~ re.picere pla-: 

cuit, atq\lc Wud pro cerlO baere; ulc:um'lue Icholistica a; 
.' . 
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QQel sera donc ici le crime du cl~rgé français t 

Lili ,eR rerèz-rous un de nous donner la règle ulté~ 
rieure du dogme dans le consentement de l'église et 
du, pape, qu~nd- toutes vos disputes n'ont pas PLI 
réussir, depuis des siècles, à nous montrer le dogme 
sans racco~d de l'un,e et de l'autre' . 

,Encore si vous pouviez faire vous-même un vérita
ble a.cte de foi sans ce consentement de l'église et du 
papé! Mais vous, avez beau vous faire illusion, le 
véritable acte de foi ne peut pas reposer sur l'opinion; 
il faudra donc qu'il ait pour base cette infaillibilité de 
J'église réunie au pape, la seule qui soit dogme, pour 
vous comme pour nous. , 

, Encore s'il étoit vrai que notre obéissance à Pierre 
dépendît de son infaillibilité ! Mais, sans être infailli
bles, nos pasteurs n'ont-ils pas droit à notre obéis
sance? Cessent-ils pour cela d'avoir juri4iction sur 
mus? Cette autorité de juridiction est supr.ême dans 
,Pierre; elle s'étend surtous, elle est le grand principe 
de notre soumission; ne craignez pas de nous voir 

iubtilis'~uzstio se habeat, ~men coavenire inter Olimes catho
licos ponti6cium decretuin non h!lber,i pro irr~formabili, ne~ 

que' ultililum robur esse cons.cutum, nisi ecclesiz CODsensu. 
acce.~serito Quo dogmate constit~to, tota infailijbilitatis quz~ 
rio, speculativas inter quzstiones haberetur~- ( J'omets ici le 
mot de vanas, comme r aurait omis Bossuet, s'il avoit su que 

cette exprlssion' p6urroit déplaire; mais je continue avec lui) : 
H~nc in sensum si -accipi plac~~ 'gallicanam decluationem no!, 
ipsi gallicani patres, credo, refilgient. Ego vero toto ho.c 

• ttactatq id egi, ne tantoperèpro eâ infallibilitate litigent, quz 
dubia "altem ( pro' dubiâ enim habemUI in fidei negotio ~ 1 qu~, 
ftde certà non sit) nunquàm conciliare possit pontificiis de~ , ' 
cretis certam et illdeclinabilem auctoritatemo Ut etiUu,d omit~ 
talJl t nimis incredibiJe et absurdulD videri, infallibilitatem, 
. t:antum munus à Christo pontifici 'traditum, ne~dum eccles~ 
rcvelatum filiu,co (Defens. J"~Qr. Cf1roJlar. n.o 8. ) . ' .. 

. " ," 
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. ce ;que jamais fair les' 4érétiques mêjne, 
Sous prétexte que Pierre n'est pas infaillible saas le 
consentement de l'église, nous ne vous dirons pas 
qu'il ces!le pour cela d'être de toute t'église; que 
DOUS cessons pour cela d~'lui devoir obéissai,,::e. Ses 
décrets la foi , comme tout objet religieux 
seront toujours assez pour nous et 
autorité aura toujours assez de droits à notre obéis
sance, qu'eUe ne être balancée que par 
l'autorité réunie de toutes les églises du monde catho
lique. (1) 

• 
(1) Quidquid sit hoc apud omMI œhOlicOI, certum et expIa- ' 

ntum c:st romani pontificÎI in rcbui ad relî~ionlm PClC11U'rilp 

.tibUs pr~Cip\l.lllSe panl'; cui, ctiam,lepo.itâ.isti,qu.stione 
an rtrarr possit necnc r.Ugiol~ semper obiequendllltl, 
qu:a,mdllU ecclesia 10 de6niris. non cOllu:adici~ nec reclamat. 
'N~ue enim obedieRtia quz ipsi ab omnibus d.bctur, in ipsiul 
lion el'randi subnixi. e.t.' led in luprcmâ, gaudet 
IUpra christianos omnls , spirituali potl~tate. Atque , _.t ali- . 
quandb à nobis observatum, Rullus h:actenus estitit hele
tiClI~, qui hoc prztexm romano pontifici, ceterisque episcopis 
obcdife derractaverlt, quod inhllibiles non forent; alias 1111 

pervicaciz caulas et rarioner obtendemnt nOA istam. 
( TOV1l.NELLIUS, de Eccles. (luœft. s , . art. J.) 

Sans doute les Icholastiquesauroien.t niloll de qu'avec 
-la foi sur l'infailUbité du pape, tout hérétique seroit bienrllt 
ramené à l'église catholique; maÎ5 comment donner cette foi 
• hommes qui ont dé1à tant peIne croire l'autorité 

·de l'étjise, réunie Ît ceUt du pape 1 CO-'1Dent Ixiserdes héré. 
dont le' $cholastiques .'ont 'palcncore convcnir 

ARtr'eUX l Et que signille encore cet argumeAt, que ne pil' 
. 'croire à l'iofaillibilité dll pape, . il prononcé e:Je 

.' thedr4 l, su.pcnd~ la jusqu'.u moment -qù i' église 
. fait èOl1oortr/l l'On consentement lEst-ce done que la "foi est 

lu'pendue q,uawl DOUS crOJOGl ~intcUc.eat loue cc 
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,Que les opinions de l'école et les. systèmes soient 

pour vous les grands titres de Pierre; nous savons les 
puiser dans des' oracles plus imposans, ~âDS 'ceux de 
Jesus-Christ. Mais si vous croyez ,eocore voir nos 
évêques ,n'accourit à cett~ assemblée que pour le
,.trancher de ces oracles, pour interrompre ou altérer 
le couts de n05 traditions, pàr la sanction qu'ils VOM 

dormer à nos usage, , à nos libertés religieuses, qu'il, 
,se lève, et qu'i} venge l'honneur de ses frères, ce 
Bossuet qu'ils ont choisi pour leur organe; qu'il nous 1Jos""li. 
dise ce que fut en tOUt temps, ce qu'est encore pour 
nOtre église gallicane ce Pierre dont' eUe est accusée 
de jalouser la puissance et de blesser les droits. Oui, 
l'OUS J,entendrez ce Bossuet même; car sa voix, sem-
blable .en quelqùe sorre à celle des apÔtres, retendt 

. encore par-toute la ,terre quand il· fc1ut célébrer hl 
gloire du premier des pontifes. QueUe' est->la province 
chrétienne où a'ait pas 'pénétré le sublime discours 

- par lequel il ouvrit les séances de cettè assemblée sur 
" 

croit· l'église ! Est-ce, qu'il peut être ici question de déterminer 
l'instant précis et physique où commenèera la foi explicite de 
tel ~n' tel ilrride prononcé par le pape 1 N'avez-vous pas 
tl'ailleurs le même . incondpient ; quand il faut savoir si lei 
conditions requises pour que le pape 'oit c~é parler es c .. 
thedr4, Olll été remplies 1 Etes-vPUJ bien encore convenu de • 
cel coo&tionS t Sans toutet ces questions, 1. pape a décidé': 
'" m. soumets au premier des ,pasteurs. L'église ne ré~taJl1e' 

point; c'est u~ signe certàin qu'elle croit comme le papi. 1. 
crois comme l'église et comme le pape, St vous trouvez encore 
là'des inconvéniens, loyez plus sage que lesus-~hrist. et 
aranehez-Ies, en faisant descendre des cieux la révélation, d'une 
infaillibilité qui ne suppose pal l'église unie au pape. VOUI 

disp1iteriez éternellement , v~UII ne me ferez pas croire que CIe 

, 1ue vous ima~nez sojt niieux que ce que le.~ •• Chri.t a fàir. 
La règle de dogme, seule certaine et suJliaaott j"""u'id J lU'" 
.. douce j\llqu'à la fia dn tCIDpr •. 
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laquelle vous faîtes tomber vos imputations? TOtJtet' 
-les nations le lisent, le traduisent ,le citent; toutet 
r~iuendeJlt encore commentant Jesus-Christ " et les 
titres de 'ce premier,représentant qu'il va se "éer sur 
la.. terre. '., ~ . .'. 

(1 Eternel.prédicateur de la foi , tu es Pierre, ec 
» . sur cetre pierre. j'établirai mon église; je te don-
» nerai les clefs du roya~me des cÏeuXt Toi qui as la 
~' prérogative de la prédication d~ la foi ,. tu: auras " 
»' .aussi les.,c1efs qui désignent l'autorité du gouver-.· 
» Dement. Ce que, tu lieras sur la terre, 5efa lié dans 
» le ciel i et ce que tu délieras sur la terre, sera déJi~ 
» dans Je ciel. 1: out est soumis à ces clefs, tout, mes 

.» flèr~s, rois et peuples, pasteurs et troupeaux"Nous 
» le pupliops avec joie; car nous aimons l'unité, et 
)l ,nous ten<~ns. à' gloire Dotre ob~issance. ». ' 

Attendez~ lecteur, ,ce D'est là qu'un premier hom
mage .. eJ;1du·.à la puissance de Pierre; att~Ddez, et 
sur· tout apprenez ici à ~onnoître bien moins l'élo
quent orateur '"que l'invincible dém,onstrateur évan ... · 
gélique. Vains .ennemis de Pierre, tombez à sès ge- / 
DOUX; c'est Bos,suet qui le venge, ~'est à h.lï désormais 
qu'il faut rép~ridre ; essayez de leyaincre ou ~e l'ar-
rêter, quand Il r~prend : . _. . 

« Le même Dieu qui a donné à Pierre cette puis
» sance, la dpnne aussi; de sa propre bouche,' à
) tous les apôtres. Cemme mon -père m'a enVoyé., 
) ainsi, dit-il "je vous envoie; on ne peut voir une, • 

'» puissa.nçe mieux établ~e., ni une mission plus-im
) méd"'te~ -- 'c'lsfdQJlc maniftstement k dessein de 
) Jesus-Christ, de me/tre d'abord dans un seul,. ce 
» lJue, dans la suite, il. 'JIfiJ1!loit mettre dans plu'" 
1) sieurs. Mais la suite n'empêche pas le.èommen.ce-
» ment, et le premier pe perd pas. sa place~ C~tte . 
» .première parole: tour ce que tu lieras , etc., dire 

.» à'un 5~111, a'déjà1'tlng{ SOUI sa puissance chacutl 
» de ceux à qui il doit dire ! tC)Ut ce que vous .remet'

,» .. tr~z,; car les promesses ~ JC$us~Chrisr, aussi bie~ . 
» que ses dons , son~ ,sans rep~mance ; .et ce qui e't 

al UDe 
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» 'ltnefoisdonné à ùn seul indéfiniment ;universelle
» ment, est irrévocable; outre que la . puissance" 
» donnée à plusieurs porte sa restriction dans soft' 
" partage, au lieu que la puissance d~nnée à un seul' 
1 et sur tous, et sans exception, emporte la pléni-

. » ntde, et n'ayant à se partager avec au(un autre, 
~ n'a de bornes que' dans celles que donne la règle. 
»-C'est pourquoi nos docteurs parisiens, que je 
• pourrois nommer ici avec honneur, ont t'eConnll 
» dans la chaire de Pierre la plénitude de puissance: 
» apostolique'; t'est un point décidé et résolu.» 
(D'ie. IUT l'unitl.). . 

Cette puissance, il faut nous la mOQtrer passant 
'avec toute sa plénitude aux pontifes de Rome. 
Eco.utez donc encc)re, c'est toujours Bossuet; je: 
D'aurais pas besoin d'en avertir.: «Qu'on ne dise' 
,.' point, qu'on ne pense point que ce,ministère de 
» saïln'Pierre finisse avec lui; ce C'jui doit servir de 
,. SOUtieD à ,une églfse éternelle, ne peut jamail 
» a~Ù' de fin. P-ierre \'ivra dans ses sucè~sseurs , 
Pierre parlera toujours dans Saf chaire. C'est ce 
» 'que disent les pères, c'est èe que confirrnent I~ 
J) . $ÏK cents trente évêques dans le concile de Calcé
» doine.·- Et de là', cette chatre de Rome, tant 
» célébrée par les pè(es·, où ils ont exalté, comme 
» à l'envi, la pridèil'auté de la chaire apbstolique , 
» la prmcipauté principale, la source' . de "J'unité; et 
» dans la place de Pierre, l'éminent degré de la 
". chaire sacerdotale, l'église mère, qui rient en sa 
» maill la conduite de toutes les autres églises', le 
» chef de l'épiscopat, d'où part le rayon de gouver
)J nement, la chaire principale, la chaire unique era 
» laquelle toutes gardent l'uni~é. VOllS entendez dans 
» ces mots, saint Optat, saint Augustin, saint 
» Cyprien, sainfIrénée, saint Prosper, saint Avite, 
.. saint Théodoret ,le concile de Calcédoine et lei 
»auties; l'Afrique, les Gaùles, la Grèce, l'Orient 
».. et .f.()ccident uail eD$emble. ». ( Dùcou" th 
,'uniIl. ) . ' 

Xo"" Il. ft 
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_. Aiosi parle BosSuet, ainsi parlent tous ces ,arche";-, 
~êques, tous ces évêques représentant l'église galli'" 
(;élne dans cette même a8semblée que vou~ ~ccusez 
de jalouser, ou d'afroiblir la puissance de Pierre et" 
des pontifes romains ses successeurs; car tous, onf 
~pplaudi, et tous lie hâtent de· nous apprendre tlaOf. 

, leurs letues, combien ils sont héurcux d!avoir trotlvé: 
~g orateur 'juiexprimât si relig'eusement, ,i'.docte-
1{ltnt , si élOflleffl/flent. tQUS leurs vœux, tous leur. 
~cntimens pour la chaire de Pierre (1). 
e. ~aJgré ~et. hommage, et, toute l'étendue de cet 

, hommage qu'Us ont rendu à Pierre ,.leur foi est calom; 
~iée; et c'en eQcore ·Bossuet qu~i1s ont.chargé de la 
,!e'nger; rouvrirai donc encore c:.et ouvrage qu'il con
sacre.à la défense de la doctripe qu'ils ont consignée 
dans leur déclaration. '.' 
. Mais ici «Jncore, avec le même: 2èle pour les liber·
~s de norr.e égUse, je retrouve là .même foi! sur la 
puissanq,e du, siége aponoliqlte. Quand Bossuet re-. 
va:end l'artiçlé·de 'la dtelarali@n,Qlt vous ayez .vu ,le 
qèrgé fraQçais, se d~dder en faveut des décrets de 
(:onnance, c'~t_dans-l'expression même de cet article 
q~(il ~9US invite à, observer (( aveé· quelle clarté, ,avec 
~ qu~lle effiçacité ce mêm~ ,clergé commence par 
~ recooQoîrre un~ puissance viC~-gérente, émanée 
~) . de Jesus-Çhr.~St ,.~ ·]lierre et aux pontifes. 'romainr 
» ses Sll~f:cS'Seurs, et cctt~ puissance dans ,sa, pléni ... 
~ tude~~mDrqSS~nt ·tou~ les objets r<:,ligieux confi~ , 
~ par ~e6us~Çh(ist à son église. » EJji,tteis,imj, 

~ , , 
, 1 (1.) Hant: Roame· eoncordi .. ad tuendanl unita~~ ,conspira-

tionis idenm 'i~m' 'l'iè • tam doctè', 'lam faèund~ in omnium 

nostrisanimis przformavi,iIIustrissirÎlUs orator (Bolmit ) ,'qui 

l'rimus quasi nOStrbtu~ comitior~m ~s aperuir, dUl~ Spirjt6s 

~ancti grati~m. ct. auxilium comml,1nilals votis _;, saê:~iiiC:~l1ç~ 
i11ustrilSim~ parisie!lSi ar,chiepisc:gp9 , nostro digniss!~~~ 
invocavinlll$ j.'Ut indènonri,. coqytn&1Î1 fclicislimum..cxiallD . . .' - . . .. 
ominati .mt wUvmi. (Epist. lUI arçh." epis. Gallil(r.): '. . . " . 

.. '. . .. . .. .... -. 
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rCttjue' . /lè simpliâssimis 'JItrhisognoscit ( ClffU$, 
gallicanul) mantlnttm à Christo ad Parv.m attjuè 
ad Petri successores romanos pon,tifices, summtl: 
auctoritate transmissam vicariam potestatem tjUSt;tu: 
pLenitudinem; eam scilitet quœ ai omnia spiritualitÉ' 
tcclesi~,/ .. 'hristi commissa, pattat. (Defens. declàd~ 
part 1. , r. 9 ,Co 1 ~ ) (1). . --.; ~ < ,( 

"., fi 
, (1) Depuis lé nouveau concordll't, cetqiul:s personftfes.bher..c 

chent à décréditer cet Guytage de Bossuet, sur la dlilaratiolf. 

oes q~atre arrides , sous préte;Kte qu'il ne fut imprimé' qu1après 

,:a mort., et par les jànsénistes , 'lui l'ayoj~ l\ t a ltér~ . M::iis c'"st 

précisémétit cé 'quFconstate davanta'ge ce que nous , ell -citons 
. 1, \ 
en faveur des papes; car certainemeu.~ ç lc. ser, pas es j~ n-

. ' • ~ .. j 

. :énistes que.l'~n accusera d'avoir e,1Cagéré l'.autoüté de Rom,e., 

l)'.un autre côté" c.e Ile .ont pa1 les' j a ns é Jlist ~s qui ·on~présidé 

au GaUia orthoJoXll.,autre ouvuge..pouhume de,.&~ue.t. . I~: 

doute qu'ils y eusslnt laissé tout-ce qu' il· dit du zèle"ëiùe' le . 

cler8éf(an~ais ~olr montré pour l'exécution des bulles pot'té'es 

ct>ntr'eux ; ièle ~ ajoute·-t-il, tet que tes' jansénistes; st,it' se:: 

c'rets .. soit' publics, n'osent plus clire le Inot. Il ié· rhontré 

l~i-même sizéiècoJltr'eux. qu'if aÎout~ : (~ 'Il~: eu appeU~roi~nt 
';, ~iÙe fois:i un -epncile ~CUlll~l;iqlle; Îl\mais il$ . n~ , if:rollt . 

» entendus nulle par~.-La con$ti':~ti~;1 lan~ée contr!e~l>~ ~!le . 
'" » fois reçue parrtollt ,. a la for .. o, d'Ull' jugement ,irréfragable , ' 

~ que le papc ',doit . eXécuter , . et :faire exécuter. plr tOIlS los ' 

D i évêques, èl~ vertu de Si 5upr~mt 8utor-ité. Il Ne'c si mi/ljes 
concilia œcumenièa oppdlarent, àudirent~r ' usquàm ; .ipsoquc' 
c~nstitutio ( INNOCENTIl : X ), ~clit(l et semel ublque ac.eptata 
ürefragabilis judicï/ vim obtinet ,quam romanus pontifex au,'to- \ 
Tu.ate surnn~ exeq·JII.ltu;, et ab, omnibus . ~pis.:apis exequ.enJaJi:& : 

rÏJdnJet. '- Ga~~ortilotl. n:o 78. ) Or,. d~BHet ouYrage. ~ Bo.sue~ , 
e,t loin de rieA fe.t~ilqcher cie l'au,or~té, qu'il reconuoÎt ,dans le; 

PilPe, par sa Définse de la déclaration. C'est plutôt le , 81~o. 

ouvrage, sous ·des·formes plus adoucies, pour don uer moins de!'. 

pfise -aux, "knmOUlailwt . 
II· 1.' 

/ 

, 
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Quand Bossuet en vient à la dQCtrine que le c:lerg' 
français exprime, eft général, sur les droits, les usa
les de'l'église gallicane, c'est encore de cet artidt; 

, Illême qu'il prend occasiop de ,.proclamer ·(C que no~ 
». Français, ainsi que tout le reste des catholiques, 
~ ont toujours reconnu dans Pierre et ses ~ucces-. 
JI) seurs une plénit4de de puissance religieuse, que 
» perso.ane, si ce D'est Jesus-Christ, que l'église. 
» el1e-mê~e toUte entière ne peutni donner, ni ô~er.» 
B.t Calli fJuidem nostri a,ue IlC cattri semper agna-: 
.runt in Petra et suc~essofihus plenitudinem eccle~ ~ 
$iastica potestatis t},uam nemo hominum prœter, 
Christum, immo neC (celesia tota conforre potuiJ aut~ 
tiu.ferr~. fld. 1. JI , c. 1.) " . . ' 
.. Lorque vous en~endez 1 Bossuet observer, qu'ell) 

même temps nos Français ajoutent que l'exercice de' 
cette puissance et son usàge doiE être réglé Sbr lès· 

- canons'; led ,inud docuerunt lzujlU potèstolis"tzerci
tium"t usum canonihus modtrlfTldum (Ibid.), ne, 
nous reprochez pas que ce soié là vouloir' régler OUJ 

~orner ~a puissance eIJe-m.ême:, car ce n'e~~ p~s'.ai.Dsi 
que nous parlons. Nous laissons à la puiss~nce toute, 
s" plénirudè; nous disoos qu'avec toure sa plenitlld~ ,: 
elle a dans son usage et dans son action des règles à' 
sùivre, et que ces règleS sont les lois dictées 'par l'Es-'~ 
prit-Saint, et suivies par nos ancêtres. Declaratid' 
gallicana non' ipsam pontific~llm poteltaum , . ied: 
il/ius 'usum moderandum, esst doCtt Il· majorihus' • 
mmptam. ( Id. c. %.0. ) Nous 1#' disons, parce que· Ja. 
fidélité à ces lois honore ta puissance de Pierre, et 
la dégage de tout l'odieux, de Ioutes les vacillations. 
de l'arbitraire. Lorsqu'il faut, pour l'édification même, . 
pour )e salut des ames ';' et dans ces circonstances· 
où la lettre de )a loi' en tuerait l'esprit; lorsqu'il faut' 
que J'a!Jtot:ité de Pierre s'élève au-dessus de la .lof' 
même, pour en prononcer la dispense, nous sommes' 
Join ,t'~n contester au pape le droit et le . pouvoir. ' 
NefJut "ero purent. il nohis consfitutâ canonum auc· . 
lqrilllle, displnsallonlS use subllltas i Q/}si/.lùu.:. . '. 
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tnim nemo cathoUcus 1Itri rtgiminis sciellS, aut rt
rum ecclesiasticarum gnarus ahlt~/erit. ( Id. c. 16. ) 
Nous savons que la loi est faire pour être utile, .et 
Don pour nuire; mais nous lavons ·aussi que la dis
pense a elIe-même ses lois dans l'utilité et la néces
sité. Enfin, s'il est jamais de ces circonstances où la 
néce&sité prescrive à la puissance de ne prendre plus' 
conseil que d'elIe-même, de se montrer dans toure 
son immensité , d~ns toute la plénitude qu'un Diem 
seul a pu lui donner, qu'elle s'élève alors au-dessus de 
toutes les règles, qu'elle se souvienne que la nécessité 
brise tous les liens de la loi. Et nous aussi, alors, nous 
convenons, malgré tous nos usages, malgré toutes 
~e$ lois sur lesquelles nos saintes libertés sont fondées. 
malgré tout notre droit ecclésiastique, et mailré 
celupde toutes les églises; nous aussi, alors , nous 
conYe~oillque, ,<,dans le droit ecclésias~ique, il n'elt 
». rien que le pape ne puisse.), Conctdimus enim ilJ 
jure fuidem ecclesiastico papam nihiL non posse, 
cum ntcessitas id postuLttrit. ( Id. c. J.o.) 

Elle est donc pour nous, ce qu'elle fut toujoun 
dans les écoles de toutes les nations catholiques t 

cette plénitude de juridiction donnée à Pierre et ~ 
ses successeurs. Vous vous plaignez qu'il n'en soit pas 
de même de cette plénitude d'autorité e~seignante , 
de cette infaiJlibilité que les uns reconl1oissent, que 
les autres çontestent aux pontifes romains, à moins 
que leurs jugemens doctrinaux ne soient consentis par 
l'église. Souffrez. qu'ici, en vous rendant compte de 
notre foi, nous opposions à vos préjugés une notion 
claire et distiacre de nos libertés, de leur nature, et 
de la vraie base sur: laquelle elles ponent. 

L'évangile nous montre clairement Jesus;,Chrisr 
disant.d'abord à Pierre seul: Tout ce fue 1IOUS aurtt 
Iii ou d'Lil; disant ellsuite au CQrps apQstolique,~ 
ayant Pierre pour chef: Tout tt fue 'Il0US aurtf. Lit 
It dl/if. -- C'est là assurémenù:me plénitude d'auto .. 
rité juridictionnelle, donné~ d'abord à Pierre seul t 

donné. ensuite au corps aposl'OliCJUe .. Mais s'aiit-il 
H 3 
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de ceue- autorité d'enseignement portée jusqu~à..l'iD
faillibilité, nous voudrions pour la reconnoître dan. 
le. pape, ' lorsqu'il est encore seul à staluersur la 
doctrine, que vous nQusfissiez voir son privilége 
d'infaillibilité, exprimê quelque part dans l'évangile, 
~u bien assuré par la tradition. Au Ii~u de ces pro
mes~cs évangéliques ~ ou de ces traditions claires et 
précises, vous nous donnez les raisonnemens, les 
conséquences, ,les systèmes de ces écoles auxquelles 
nous opposons d'autres écoles. Toute infaillibilité 
systémalÎque est douteuse; il ne pellt donc en naître 
que le doute :' dès-lors elle ne peut servir de base à 
la foi, et c.ela nous suffit pour ne pas y croire. 1 . 

Il n'en est pas dé même de ces promesses f~ites à 
l'église et aU corps des apôtres. Les portes d~ l'enfer' 
ne prévaudront jamais contr'elle .• -- Allez et ~sei
gnez; voilà que je suis avec vous éternellement. -
L'Esprit-Saint vous enseignera toute vérité, etû • 

. Tout cela est précis; et rien de tout cela n'est dit 
à Pierre seul, mais à réglise ~u au corps des apô~ 
Ires. Il h'est d~nc pas éwnnant que nous ne recon
noissions pas dans Pierre ou le ,pape, l'infaillibilité 
de doctrine, sans le cons~ntement ou l'approbation 
de sa doctrine , par l'église enseignante) par le corps 
apostolique, . quojqu'il ait certainement une vraie 
pJén ~tude de juridiction. . 

La différence de ces deux autorités est trop sen
sible, pour ne pasreconnoître qÎle l'une a pu être~ 
donnée à Pierre; pour bien desraisOli's qui ne ren
dein point l'autre nécessairement attachée à sa per
sonne. L'cbjet de la juridiction 6St Je gouvernement 
habituel ét constant de l'église. Ce sont ses besoins 
.journaliers. C'est l'orelre à maintenir par-tout, dans 
t~s les temps~ Ce .sont Cfuelquefois de grands 
:m;;llh~urs à prév.?oir cu à réparer dans des parties 
de J'église, qbi t1'OJl~ aucun rapport avec les autres, 
~i ce n'est par le èh~~ Tout cela ,exige -une autorité 
constante, habitueHe et toujours suprême; qui puis~e 
~e ~évelop~ersans ,ecc~rir à ces c,?Dciles é.cumé-.. 
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lliqueè ; qu'il seroit souvent impossible .. a'àttenCIre ou . 
d'assembler, sans s'exposer à de plus gra~ds dé- '. 
Saitres. En un mot, il faut que de toutes les cir· 
connances possibles, il n'y eo ait pas une seule où 
l'on puisse dire que lesus-Chri'st n'a pas pourvu aux 
besoins de l'église. Voilà ce qui explique cette auto:" 
.ri té de juridiction supr~me, constante, individuelle, 
si sageme.Dt et si clairement donnée à Pierre. 
. Il en est autrement de l'autorité d'enseignement, 
portée i celle d'une. autorité infaillible. Sans doute 
';1 faut que la voix du chef enseignant, soit puissante 
et· tres-puissante. II faut, suivant Gerson lui-même; 
que tOUI aient pour cette voix du pape, l'obéissance 
au· moins que .chacun doit à son premier pasteur, 
filt teUe· que nul particulier ne se permette d'ensei
gner contre l'oracle de ce premier pasteur. ( Voyez 
TOURN/lLLI, de Etel.loc. cit.) (1). Mais il n'est 

. (1) Bien entendu que le, pape ne sera point dans ces cal 
que 1'011 'aime tant à supposer, c'est-à-dire, que la décision 
ne sera pas çontraire à l'en,eignement déjà connu de l'~g\j.e, 
su'symbole ou à quelque article di6ni par UQ ê:onci!e écumé. 
nique; car, en ce cas, ce .eroit l'église même, et les paPes 
antérieurs, CJUê vous auriez à opposer au pape supposé dans 
l'erre.ur. C'est ainsi que les évêq~es du .concile de Vienne. 
année 111 a , menaçoient d'cn agir cOlltre le pape Paschaill. 
Qu'ils croyoient dans l'hérésie, lorsque cédant i l'ailieus. 
Jrahison, et. aux atroces tr~itemen. de r empereur Henri V , il 
lui accorda ce droit d'inveuimre déjà condamné par diver. 
pape. et çon.ciles. Mais cette menlce précoce fut aussi inutile; 

li car, pour •• séparer du pape, qUlnd mime il auroit penis~ 
dans sa faute, il auroit fallu attendre au:moills qu'il fdt jog6 
et déposé comme hérétique. Et noh-seulement ce papc o'avoir 
pas appr0!lvé rh~résic , que l'on pretendoit çonclure.du droie 
qu'il avoit accordé à l'emperl!ur ; mais se' Mtant lut-même 
~'assembler à Rome un cORcile gén~ral, il reconnl,lt sa faute, 

p déFouilla de .cs o{Jlem~ .p0~ rellOuc:er à la . Papauté. Lt 
. H4 
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pas pour cela nécess~ire qùe cette lutorit' dan. 

le pape soit portée jusqu'à J'Infaillibilité, corri~ 
Ü n'est pas nécessaire d'assembler' pour chacune de 
ses décisions un con<;iJe écuménique ; ces décisioD' 
~u chef sont aisément connues dans les diverses par· 
ties de l'église. Il est également facile de voir 'si elle. 
y reconnois~c:nt leur doctrine. L'acceptation seule, 
le silen~e d~5 évêques, DOU' .ums.ot . pC)ur cela. S~il 
,en est un grand nombre qqi i'éclamC;J!t, vous le sau
~ez bientôtégalemenE. Mais NOUS ,errez aussi que 
Dieu saura p.ourvoir, soit par un concile écumé"! 
nique, soit ~urrement, à ce que l'~rreur ne prévale 
pas dans son église, S'il est dans ses desseins d'y 
J'0urvoi" par un canCRe écuméDique, sa prOYidenQt 
en préparera les voies. En attendant, soyez uni ail 
.chef qu'il c9~serve à la tête ~e SOD église. Vous la 
chercheriez trop vainement aiUeun que sur c~ (lta
dement •. Mais aussi lorsque Dieu réunit en· CODCile., 
et le chef et ,les membres du. corps apostoli~ , 
croyez que là réside tout à la, fois , et J'infaiHibiliré 
du dogm~ ; et la plénitude de juridiction', puisque là 
le trouve tOUt ce sénat de régUse ense.ignante, tou~ 
celui des apôrres ou des évêques coustimés pour 
g<:»uverner 'féglise , tout, celui. 'auq~el il fut dit:, 
Comme mon pIre m'Il en 'Voy' , ie .OUI enyoit. Ne, 
cherchez donc nulle pan dans l'église, une puissance 
superieure à ce sénat, ni quant à la juridiction ou' 
aux décrets de discipline et de gouvernement, ni, 
quallt à rautorité d'enseig~ement. 'QueJ~e .q~ . soit 
dans le pape même la plénitude de cette JUridICuoo, 
CIe cette autorité de JouverneineDt, D'allez donc: pas 

co~c n) con.catit pas. 00 .ait d'ailleun combien Yves 4é 
Chartre. ,'opposa au .concile cle Vienne t en soutenant qUI le. 
'papt ni peut eue 'privé de .on autorité t ,'il ne .'est mani
festement kalt! cle la vérit"ivangélique ; nui manifesù' a6 
~dlJB,li,4 ""it4" dis,edat. ( Yo,y't De AbacA, .se concolCl. 
_erd~ er imp. lib .... t Ce 1.) _. '1" .J 
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èroire qu'eUe soit supérieure l éelle du concile où 
'Sénat apOstolique. Nous" ne connoissons point de 
.. raie pléditud~ au~dessus d'une vraie plénitude dan. 

" Je même genre d'autorit~. Ne croyez donc pas nOD 
plus que Pierre ou le pape puisse, sans une vraie 
raison de" dispense, s'élever au-dessus des lois portées 
dans un concile écuménique. N'imagioez pas davan
tage que" plénitude d'aurorité et autorité arbitraire, 
ne soieat qu'une même chose ; que Pierre ou les 

" papes puissent en conséquence changer à leur gré 
Je Jois et les usages qui dirigent l'église en général, 
ou bien les diftèrentes parties, provinces ou royau
mes de l'église. Un pareil e~ercice de l'autorité no 
peut pas être dam l'esprit de l'évangile. En deus 
motS, vous nous démontreriez l'infaillibilité du ppn

" life romain dans les décisions du dogme, il nous 
seroit impossible de reconnotue cette infaillibilité 
dans un aogme quelconque oppos' à la foi de l'é
glise, parce qu1l est certain. que l'erreur ne pré,au
dra jamais contre l'église. -- Nous reconnoissons, 
41ous, avec tous les fidelles, une vraie plénitude de 
puissance religieuse donnée au pape pour 1. gouver
nement de l'église; nous ne connoissons point de. 
vraie puissance religieuse supérieure aux lois que. 
l'Esprit-Saint aUTa dictées par la ~oix de l'église. 
parce que' toute puissance religieuse est essentielle
ment une puissance bien oMonaée; parce que l'qr. 
'dre le plus saint à suivre pour l'usage de cette puis
sance, est essentiellement dans les lois dictée. pat 
ra.prit-Saint. Voilà les vrais principes de ce que" 
nous appelons nos ~raies libertés gallicanes; en voilà 
le véritable esprit. Nous avons assez protesté cODtre 
l'abus , pou~ avoir droit d'en maintenir l'usage; DOUS . 
avons assez démontré combien eUes tenoient au res
pect même de l'église, et des pontife~ de qui nous" 
léS renons , pour avoir droie de conclure que n~us 
Dè craignons rien de ceux qui se laissent eff'rayer ~ar 
le lJ"Om seul de ces libenés, sans s'apercevoir que nous 
De pouvons y renoncer qu'en ab~donnant l'autorité . 

.. 

1 " 
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~_ême du ~iége apostolique. Nilzil lrgo metu;mlis a(, 
.ad"eTsariis tjui iTi nos sœ"iunt, lt pllrt;um stuC;i,· 
aCI; narrent, e%ecrantur, damnant tjJlod ,ede, apos
to/ica non improhtit, (;mo tjuotl et nos ;Jeo dtftndi
TTUi.s, ) ijuod de.fonsionem noslram intelligimus cum 
setiis apostolicœ de.fons~one esse.conjuncum. {Poye{ 
Gall. orthod. nO. 10. ) . 

.Ne vous étonnez pas que-nous reprenions avec la.. 
même confiance, le coura de nps traditions • 

• 

, 

t: 
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C,H API T R ~ v. 
Doctrine de f Eglise' gallicane sur· saint 

, Pierre et le Pape. 

CINQUIÈME É'O~UE, 

Depuis r Assemélle Je z 681. , jusfJu'au 
Concordat du :1.9 .Août z 80z. 

-

Mo 1 N spar la nouveauté de son objet, que par 
l'éclat donné à la proclamation d'une docrine sur la
queUe portaient les antiques libertés de notre église, 
l'assemblée de 1682. faisait époque dans nos ann(lles. 
S'il cOt fall~ en croire tout ce qu'il y avoit.d'écrivains . 
prévenus , ou connaissant mal la n.uure de ces Ii-' 
hertés , et n'en jugeant que sur leurs préjugés, c'en 
étoit fait en FranctY de la religion catholique. Cette . 
époque allait être pour nous celle d'un ~chisme dé
sasm:ux , d'une défection flétrissante de la foi de nos 

~ pères. Après les anonymes et les écrivains obscurs, 
s'éroient présentés sur la scène les d'Aguirre, les 
Scheehtate, les Sfondrati; et pour tous ces docteurs, 
rien n'~toit plus propre que nos ql;1atre articles à 
éteindre dans notre église toute J'autorité du siége 
apostolique. Aujourd'hui nOLIs voyons ces accusations 
se ren,ouveler jusque dans des livres imprimés dans 
le sein de J'empire français. C'est aux faits à répon
dre à cette imputation. Je reprends donc encore la 
tradirion de notre église ,~t pour la suivre jusqu'aux 
jours même où nous vivons, je remonte à ces.con
testatipns qui , dans. notre histoire ecclésiastique,' 
touchent presque .immédiatement à la déclaration 
des qua~re articles. .;. . , " . 
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"lraitolllt. Les difFérens qui avoient donné lieu à Cette décla~ 
&sm«. ration, sont à peine terminés, quant à J'école de nos 
b.1699. vérités saintes; on voit d'un côté la plus noble illusion, 

des cœurs, et de "J'autre la sévérité, la précision du 
dogme, élever ces combats dans lesquels Fénélon e,l 
Bossuet riennent en quelque, sorte l'univers catholique. 
et le dogme suspendus. . . 

A J'aspect 1Ie ces grands athlètes, nos évêques 
même' semblent oublier qu'il leur appartient de se 
montrer en juges dans les contestations sur la doc. 
trine, et d'être les premiers ~ statuer sur celles qui 
s'élèvent dans leur église. De ce respect qu'inspirent 
deux génies, l'honneur du nom français, savez-Yous 
ce qui va résulter l L'hommage peut-être le plus 
mémorable que~les papes aient jamais reçu, celuI Ciui 
nous apprend le mieux à dire: Il n'est point de hau
teur qui ne s'abaisse devant Pietre; il n'est point de 
génie qui ne trouve son jug~ sur le siége de Pierre. 
I:à, il. faut que Bossuet plaide sa cause; et là, il se . 
présente aftC toute la science d'Augustin, avec toute 
l'éloquence de Chrysostôme ; mail avec toute la dé· 
pendance et toutes les dispositions du chrétien le plus 

, humble, le plus sincèrement soumis à la voix du pas
teur. Là ,Rénélon le suit avec toute l'futarité que 
donnent à de grands talens ~ des ~ertus plus grandes .. 
encore, avec toute l'assurance d'un cœur qui a cru 
aimer Dieu sans espoir, sans retour sur lui-même, 
laDS autre intérêt que celui d"aimer ce qui est grand, 
ce qni est saint, ce qMÎ est ~on ; j'allois presque dire, 
comme il sè voit lui-même aimé des hommes. Bossuet 
et F énélon, plaidant chacun pour leur doctrine, au tri
bunàl du pape 1 Nommez, j'ose le dire, nommez dans 
les annales de l'église deux hommes paroissant à la 
fois devarit ce juge, et qui rappellent mieux toutes les 
l1aùteors de l'esprit humain iaclioées devant le vicaire 
de Jesus-Christ. -- Bossuet a triomphé; rie lui repro
chez pas la joie qu'il laisSe éclater sur son front. Elle 
.aus dit tout le"prix qu'il sait attacher au suffrage de 
Pierre. 'Mais , attendez, F énélon condamné .saura 

1 
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.,'iUu~rer par un au~re triomphé.l\ome a parlé, F~ 
nélon se rétracte. Tout ce que n'ont pu les intrigue-. 
des courtisans, les défaveurs de Louis XIV, le génie 
de Bossuet, un mot du pape le fait sur Fénélon. Il 
D'attendra pas même, pour obéir, que se. frères, lei 
é~êques de notre éç1ise, aieDt accepté, suivant le~ 
formes usitées, le Jugement prononcé pa~ le pap~ 
C'est lui qui s'est tr()ll1pé, c'est lui qui le premier doit 
l'exemple de la soumission; et c'est en ces termes qu'~ 
le donne à son peuple: , 

cc ~ous nous devons à vous sans réserve, mes très, 
») chers frères, puisque nous ne sommes pas à nous, 
» mais au troupeau qui nous est confié. C'est dan~ 
» 'cet esprit que nous nous sentons ,obligés ,de VOUI 

» ouvrir ici notre cœur, et de continuer â vous faire, 
» part de tout ce'qui nOlJS ~ouche .sur le livre deI: 
.) Mazimes des 3aitJts. Epfin 1 notre trèS-SaiDt Pèr., 
) le pape a condamné ce livre, avec les vingt-~rois 
» proposions qui eg ont été extraites, par un bref 
)) daté du Il. ~Cl~s. Nous adhérons ~ ce bref, mes 
» très-chers frères, tant pour le texte du livre, rtU~ 
» pour le~ vingt-trois propositions, simplemcDt , 
» absolument, et sans restriction. . .: 

» Nous nous consolerons, me. très-chers frères_ 
» d,e ce qui nous ~umi.lie, pourvu que le ministère 
» de la parole que nous avons reçu du SeigneU( 
» pour votre sanctification, n'en soit point affoibli, 
) et que nopobsta~t l'humiliation du pasteur, le 
» troupeau c:roiss~ en grâce devant Dieu. 

» C'est donc de tout notre cœur que qous vo~ 
• exhortons ci une soumission sincère, et à une do~ 
» èiHté sans réserve, de peur' qu'on n'altèrç insen, .. 
» siblemeo[ la simplicite de l'obéissance dont nous 
)) voulons, mOfennant la grâce de Dieu, vo~ 
~ donner l'exemple jusq~'au dernier soupir d. ~u .. 
» vie. ' " J 

» A Dieu ne p~aise qu'il soit jamais parlé de nous, 
~ si· cc 0' est pour se 50uvenir qu'un pasteur a cl'L\ 
Al . devoir' être p,u~ docile .q,qe }~. de~~e ~r~i_., ~ 
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» son' troupeau, e,t qu'il n'a mis aucune borne à son 
» obéissance! 
~' '» Donné à Cambrai, ce 9 Avril 1699-» 

Qu'il soit gravé sur la chaire de Pierre ~ ce mo- ' 
nument si glOJicux. pour ses pontifes! Dans les siè
cl~s des siècles, il dira aux rebeUes : Quahdle vi
caire de Jesus-Christ s'est, fait entendre, ce n'est 
pas le génie qui se refuse à l'obéissance, aux ré
tractations. 

~algré toutes. les fau,sses idées que vous pouvez' 
vous être faites de nos libertés gallicanes, il étoit 
réservé à notre église ~e montrer à l'univers chréticn' 
le pasteur qui a su rendre à Pierre un hommage si: 
solennel. Si vous pensez De voir dans cet'exemple 
qu'un simple mouvement de cette grandeur'd'ame qui' 
s?élance 2u-d.elà -dtJ·devoir , C'~t encore notre église' 
qui, dans la soumirsian de Fénélon même,. vous ap-' 
prend qu'il n'a tait que re~plir envers lesiége aposto-: 
lique un devoir rigoureux. Dans le compte rendu par-

AJJemblée rassemblée du clergé, dc cette heureuse issue du ju-: 
. Juclergé. gement de Rome, ,!lan's doute' vous entendrez nor
~!i ... J700. évfques vous dire! «'LeS'ennemis de l'église'parureni 

» surpris d'un cpangement si soudain'et si exemplaire: ' 
11 ('dans M. de Fénélon) , êt ils eussent bien voulu , » ~ ne pas le croire.» Mais' nos évêques ajouteront :! 
« L'église, qui'sait la grâce attachée à l'obéissance;' 
:D, reconnaît ùans la' s6umissiort de cet archevêque: 
;" llcffet naturel de' l'humilité chrétienne et de'ta' 
) subordinatiOn ·ecd~siastiqué. n y a un prcrnief 
». évêque; il Y a \10 Pierré ;,préposé'p~Jr Jesus-Ch~ist 
» même à la conduire:de tout le troupeau. Il y a unef 
li mère ~g1ise''''q~li ëst -établie pour enseigner touteS' 
'1) les aut~,'ëi: l'église de Jes"s·~hrist,. tOfldéc sur' 
"~ e'étte vérité comme. sur un rec immobile, est i,né!.' 
.: Manlable."';- fProcU.: 1IerhaA de: l'..Assemhlle d~ 
Cler8é,.i7fJO, t.1, .fi~ces ;ustific~) , ,; 
( Ainsi FénélQn' avoit c,ionné l'exemple, ainsi potre 
fgJ.ise en maintient. le principe. En vain, pour' st! 
IOUstraire .aux' cOI!lséqueQces f dès hommes motns' 
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,dOclles cl1erchent à cacher l'insubordilTStiGn ,: sOus le 
prétexte d'un silence respectueux; tous ces s,llbter:-

'fuges ne serveht qu'à manifester davantage la sincé
rité de notre église dans son adhésion au siége apos-
tolique. A peine le pape Clément XI a proscrit ces .A/semblé. 
nouvelles reSSOUl'ces de J'erreur, nos évêques écri-- de 170 S. 
vent en' ces termes au même pontife: (c Recevant 
S) avec tout le respect qui lui est dû, la décision de 
~> votre Sainteté, nous nous réjouissons de pouvoir 
» , lui dire ce qu'écrivoient jadis les évêques de France 
» au bienheureux Léon: C'est dans toute la joie de 
» notre ame que nous avons re~onnu combien la tra-
» . dition de nos pères s'étoit constamment trouvée 
» d'accord avec la doctrin~ de votre Sainteté. Et 
» comme le quatrième concile reçut la l~ttre de ce' 
» g(andpontife, de même il n'y a parmi nous qu'un 
» même accord et une même voix pour adhérer à la 
» constitution de'l'otre ·Sainteté. Nous avons statué 
»' qlJ'eUe seroit reçue et mise en exécution dans nOf 
" églises ·tt nos diocèses. Nous avons tous pettsé 
JO ,qu'il étoit de notre devoir d'empêcher que per .... 
»: sonne de ceux qui ~nt coniés à notre soUicitude 
» pastorale,. ne se pèrmtt'impunémen'l de riefl en-
» seigner ou dire, ou b~n écrire contre cette déci.. \. 
» sion.» Atljue omnium- fuit sentmtia' Nt/ulo ca
wndrJm, -ne fui, pastorali no'Strœ soUir:itudiTti com'" 
mùsul impultl contrariadocere , sN',lrrt'aut ItJfuJ-

- premniat. ( Epin. Cler.'gaUic. ad CLEME-Nl\ XI.) 
- Clin peu pour les évêquès réunis danHassemblée 
de 1705 , d'avoir donné-au pape cette preuve 'de leur 
soumitsion ;' pour que -1'e~emple soit' suivi 'da"M ~ous 
lu diocèses, ils envoitnf à tous leurs frèreS un mo'" 

, dèle des leçons à "donnér à leurs-ouailles; et là ~ loutes' 
liront :- « Pierre a d6nc parlé par la bouche de son 
».,digne SQC(:~sseur 1 Celui qui' doit affermir la foi de ' 
» ses frères, à rejeté toutes les nouveautés prof a-

, .: ns qui:pouvoieDt altérer :Ia' vérité- et troubler la '.' 
'» . paÎJ:\ Le chef des pasteurs ,excité par les-prières' 
»:.dù-roi, a,dissjp~par sa.coDstiturionw 16JIolUlec .. _ , 
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» ..... r, tOllS les vains pr6teaesanqueifOlta'" ' 
», recoun peur se. dispensei d'obéir aux décitioos .. · 
» l'église.-- Le saipt nom de, Dieu' invoqué, BOUS''' 

- » déclarons par notre préfente ordODnaoc:e, '1U8" 
» Daus noui conformons au juFlJl8Dt que les,~ 
» 'tIoes ~emblés ont déjà porté ; que Rout _e~ 
» tOM COfIUDe' eux, avec respect et SOUB.1issioll , ,ta- , 
» CODStirution du saint siége; er'en èous reOfé .... nr . 
» absolwnent, à leur exemple, dans la déclatatfoft
» qu'eUe coerieDt, nous déclarons -que 1'00 ae.... . 

, » fait' point pat un silenc, 'etp!eCtUeUK à l'obiis
~ sance qili est due aux CQnmtueiOD. cm. sotiwNin .. 
» ponrife. ·lnaoceot X et AJ.saadre VII ~ qutn faut- ' 
» .'1' soumttrté iatériellre,meM,. l1OII-seulemair de 

. » bouche, ~ais même de cœur. » (Proja'de 
Mllndem. "t'fpptoutjl l'ti,.,tslmllh. ft cierp .'1705-
.Jltt. ;del MseMiJ • ., t.-~,,: ''',,' ',' 

"AllemlJlIe ,Malgré,tOtÏteS.oCes dklttaiiou" '!. ·tfoublu-1:oa- . 
"" cltr,~. . til1tiènt danf botte égHse., U.,rtU .. ~ue DO.éYiêques • 
.AN~ 1715 persistent dans toates 1u.~iODt de- BOrft ân ... 
"14. cieftde'~is~ pouf le llIge1poem1hfue t es~'enèGre-" 

dans cc$ exp~sions de Ill· lettrè ~mt. a.a ponlif.:ro-'· 
~friri ~ pat ~eiItblée de~'~3'<f'«.fJ'~:.illt Pfre, 
» ~,' qu'.écri,otrjati1t utl·dlt·.,t:'prédéea .... " les' 
») IP'llls distinpéS par lëut '~ft jellt laibœté , 
»â un 'des pIns jUuStres-'J>OnMèI, auit,,.,CIOmme'·, 
» ,"out, sur le siége de Pferte'{ œ iU'éGrito1tiSlint ' 
» Avit de Vienne, au pape Hormisdû ), qu'. éteit. 
» 'asslué, de 'la part cle route l'église gal~,d'ua" 
» parfait dévoUèm~nt au si.-apOitoliqdlt" ~ le . 
» promettODs 3\ljo,urd'hui'à vOt" SaitKerh· ... ·re ... ·· 
» courant à ses lumières tOI' ft qui '8ppameM 'à 4a 
» 'foi, nous lui renouveloht \e-' ftlême Mtalbllge-de:' 

'» notte obéissance •• , 'ltlmt 1l0lIilH'/,· lIod« &ançti-' 
tat; 'IIt.s/rlS polliCtlTllU", aç rtnôN»UU'·_tp.~' 

, ( Id. Piè,es Justif •. ) ,:. .' -" " , " 
'Ammhll, Des objets aune autre ilâture viennent le mMeeo., 

du cierp. aux intérêts qu'agire rassemblée de f1i 5. Parmi Je. 
bol7lS' décrets 'lu'a rèndu Benoit XlV 1 relatifs *'~dRci~ 

. - pline .. 
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ptiM.., au gouverDeme~lt dès égliSes, il en est un que 
DOS aê'flJes ftançai; ne croienr pas pouvoir faire K~ 
aéralemenr obsener dans Jeurs diocèses. C'esr celtli 

\ Far lequel i1 CIl statUé que les bénéfice; à charge . 
d'ailles ne" :sorODt point grevés de pensions. Veus 
croira, q~ nos évêques vout se CODtenter d'objec
ter ici DOs ~ages et DOS libertés gaUkaoes. Ltl preu\le 
lCJue ces Ubcnéi De les empêchl:llt point de reeo .. 
noiue la voix de Pierre daRS les décrell du pontim 
.. ornain, c'e$t ce profond respe<:t avec lequel iis s'a. 
GœlseDt à œ même pomif\!; ce sont taures ':es priè
t'es dom' l'objer seu! annooce la puissaDCe de la loi 
daos c-etui' à .qui elles Boot adressées; c'est la dit
pense CfU'ÜS lui. demandent u<:es termes pour leurs. 
églises: . . 

u Très-saint Père, DOUS rendoDs au décret éma~ 
II) de votre ,sainteté tout l'hommage qui lui est dû; 
.. llOUS en' r~oanoiSSOllS, çr Ja justice et la nétee
.. ~cé;· mais nOue préroyons les incoovéoiens qqi 
al . ea .. és.wet"oient certainement; si votre SaiDte~ 

. al retU$Qit d'en adoucir la rigueu, dans les <:;reonl
» taoces où il 'Cesseroit d'être utile à l'église~ Equi. 0 

» rable et IUllrême arbkre de votre toi, ce que nous 
w demandons, c'est 'lue vous veuiUiez bien· la mo
.) dérer et la reRrfindre un peu, afin qu'il puisse en 

. ». Té6ulrerplusd'utilité. Car, di~itau[refois 'epape 
t) Symmaque, Ge défenseur si zélé des caoons, ce 
» 'qui nous éc~te quelquefois de la règle, o'cst pas 
w. une violatio:'1 de la règle, quand on le fait·pour 
». de justes raisons. Ce qui la blesse véritablement, . 
w c'e" l'obstination et le mépris de l'antiquité. Car, 
» ajoute le même pape, ,!ualtlfl.'il ftJill~ ohserfltr, 
w tl1ltcJa plus 1()lgru"St exactitude, l(s dlcrets d(s 

, W .J'1FtS, eeptlldllnt on peut, dtlns la "lIt de 'ljuel
t) 'lue /Jien , le rel4clur deJtltr sn/ritl. On le JH.ut, 
,) lOrl'lu'ilftlut /'Iliter ce 'lue la·loi auroit ~ll~mlme 

0,» privellll, li elle "fiait pu le pré7lOir; et il seroit 
,) .. crwl,d'insiste, sur la loi, lJuand'oo ne pourroit 

.» IGhsp-wr. SJqU -lf rUMlr~.J41~.il l'Iglise. Ç'e~ 
. XOIM II. '1 / 1 

, 
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.» ainsi qu'Innocent II reco~ qu'il devoit relâcher . 
»'quelque chose 4u décret qu~il avoit lui - même 
J> porté .d~ns le coadle de ReiQls. » , " 

Après avoir cité sur le droit et les ,règles de ces 
dispenses., saiDt Yves de Chartres, saian Bernard =, 
le COQcilct de Cwdoine et saiDt Grégoire, toujours 
a'('ec le ton du l'~pect le. plus profond pour le pon
tue législateur, ces évê.qqes' français concluent: « AB 
) nom de tout le clergé français, DOUS suppliou', 
» nous conjurons votre .Sainteté, '111'en laissant 50. 
t) décret solennel et sa constitution subsister invio~ 
» labkmellt, elle veuille bien t par ODe sage dis,", 
~ pense.,. exempter ~ les églises de France de son 
,>? ~xécutiQP et· de SOt). observation ,rigoureuse dans 
» . les cas ei: aux coDditions 'lue ,dous ,avons exprimés... . 
. .Qhsecram.us. et obuS/amar tflfÙJ3 cler; ,all/can;, no:. 
,.minI, ut II)lemni mo decT,to a/fue comlitut/one 
·mJlnmtl incolami et inconcussd, 'Ftlit pr07itld di.
'fxn$atione ah iWus prŒarttiori obslr1l-atione allt 
.ex-lcuti.one eximi Galliarum tfc/,tsias, adhihitislliis 
conditionihus, flJœ suprà fUtrant t%plicatœ .. ( Id .. 

· .Pièëes jtlstificatives de ceue assemblée, n. U 1.'1.) ,/ . 
'Vous ne concevez pas toute la furce de.cet hom-

, mage, si vous nervoyez .pàs que la dispe~se de la loi 
'Ile peut se demander qu'à celui dans qui on recoDooit . 
· 10l,1S les droits du législateur même. Ces droits,·n~n-, 
, .. seulement nos évêques les recoDDoissent dans les 
· papes, mais voyez comme ils le sollicitent de lcs 
·exercer sur notre' ég1is~, lorsque ses lois propres ne 

, . lui suffisent plus pour appaiser les troubles él~és 
.dans.soD sein. Bien des lecteurs ont vu tous ceux que 

· nourrissoient des hommes demandant hautement à 
'participer à nos sacremens, sans vouloir se soumettre' 

· à notre foi. Ils n'oDt pas oublié ces ·temps où deS' 
· magistrats dQ !tiède,. étendant l-=.ursarrêts spr le 
',ministèrereligieux, menaient là protection des lois 
au prix d'une condescendance qùe pouvoit- si·aisé

.. ment .suivre la prévaricatiOll daos la distrib~ion· dll 
'. paio des ~ngeJ. Sinolls. n~.P9UllOJlS pu etl"acq.4ic 

• r 
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. boS annaJét ces temp. déjà si oolilollreux pour l'église Allemblé~ 

de France,. n~oublions'pas au moins quel fut alors Iilu der,é. 
son refug,e habituel dans' les perplexités de ses doutes' AN. 17 U. 
et dans les ~goisses de ses pasteurs. Nos évêques 
avoient des règles de conduire à n~us donner; ils hé-
si roie nt , eux-mêmes -sur l'application des principes. 
Un excès de sévéti~é devenoit dangereux, comme . 
un excès de complabance. Que firenr-ils alors en-. 
core, si ce n'est cequ'jJs avoient fait dans tous le. 
temps ~ Unissant leurs conseils et leurs' lumières:, 
d'une voix unanime ils les déposèrent ·aux pieds du 
tri >ne apostolique •. C'est de là que devoir partir l'o-
. racle décisif; c'est là qu'ns le soUicitbient 'eD écri-
vant encore au même pondfe •. D'abord ils . eXpo-

. ·soient le triste état de lelù's· ouaiUes, et ce qu'ils 
a~oient fait, ce qui leur sembloit pouvoir être fait 
encore pour y remédier; ensuite ils ajoutoient : « A. 
» présent, saint Père,. c'est à vous à remplit les 
'» principales, fonctions ·de votre ministère,· pOOf 
» nous conduire à.une heureuse issue dans un ohjêt 
~ si·important. VQUS vous y prêterez, nous l'etp~ 
» rons, avec d'alItant plus d'empressement, . que 
», tout le èlergé tia~ai8, par ce· désir ardent et 
!» unanime', manifeste roujours davantage'sonatta
.» chemeot et son respect paur Tégtise, . mère et 
.-» Mattresse. de routeS bts· autres. _. Suptrest, bea-

1 tissirne Pllter, ut in tanto opere ad fllitem exi/um. 
promoflendo, prŒeq,ulls miLner;s tui partes ,flURC 
·ajimpleas; It illas 9uit/em eo gfatiores, fuod una
'nitni consulendalapostolicœ sedis dtSiderio, mirum 
'in modunc tlucet uni'JItrs; tler; gaUicani erga mtl.
trem et tnagis.trllm omnium·uel.es;arum pietas 'et 
'tnerentia. :. 
: RO'me ne sut 'lamais Je réfusér à des vœux si im,.' 

-!taDset si justes. Le. pontife qui les a reçus, y ré-
pond par la loi pleine de cette sagesse et de cette 

-modération qui ·le distinguent autant que J'étendue 
:de ses lumières. Les évêques français l'ont à pei8e . 
;reçue', qye tQU.sItLlA-vœus:·se tQI.Jrnent vers le trône. 

1 Jo, 

Di9itiZ:d b~ Goog[e 



"11. U P API, 
aN.11S8. pour que Louis XV, alors régnant, en Jàvorise . 

l'exécution, La foiblesse du mODalfiue ne lui montre 
d'abord que des obstacles ( Actes de fasstm/J. de 
1758) ; ~es jours plus propices viennent seconder 
Je vœu des évêques fran~ais : ces temps ont précédé 
de peu d'années nos révolutions; dites-nous donc 
encore si, malgré Jes libertés ~e potre église, vous 
avez cru voir nos traditions dégénérées, quand ces 

. mêmes évêques que nous avons conpu écrivoient en 
Fes termes au pape Clément XIII : "Cette lettre 

"~. 1760. » encyclique de Benoit XlV, d'heureuse mémoire, 
) de ce pontife qui a gouverné l'église avec:; tant 
» ,d'honneur et de gloire, écrite à nos co-évêques 
» lors de la dernière assemblée du clergé français, 
:?) \ )~OUs l'avons aussi reçue régulièrement en pleine 
» assemblée, et àvec le respect., la soumission due 
?> au si~ge du bi~l)hellreUl< Pierre; avec ces m.êines 
) senrimens, que votre auguste prédécesseur aÏmoit 
.» à reconnQÎtJ.;e, spit d~ns ' QO~ qncêtres ~ soi,t dans' 
» ceux de 1)0$ fières au'xquels il écrivoit. Le Dieu 
» qui p~~t .selfl tir~ r de~ t~nèbrés la lumière, ~ fart 
:> ~ au~si ~ortir <le ç~s dissepri, ns, 'd'a,bord" si ocbu-

.• >/) lellses , e~ st- . doulou ~uSeS , 9 ux témoi!!nages de 
1 j r ' 1 .Jf' , ~~ 'f l l 

. » .nottFAg!lS~ gallicaQf. ég lS!meQt g10rieux pour le 
.v siég!ÎJ~P9~~0Iique; , ç~luj 9,ue lui rèndoient' d'àb'ord 
~? np~ fr~f(?s -,'lorsque Rivisés sur leurs disèussions, 
» mais toujollCs réllOis sur l'honneur dû au vicaire 
'1 d,e Jes~s·Christ, ils ponè,rent à 500 trib'unal les • 

' .» qt1~stions Çlgitées entr'eux, et celui que nous fuj ren-
)} doos ayjop,rd'hui n9us-mêmes, en çiéférant abso-

" . » Ipment à sa lienrence et à SOl) Jugement •.. .: Félici-
',)~ tez - nou~, très-sajnt P~re, . de. cet ~q;prd '.3\1qud 
» nous avons .tout sacrifié pour l'édification de l'~:-

.» gUse, en prouvant sur-tout que le centre .,de l'u-

.» nité étoh t.oujours. pOUl: nOlis cette chaire ,antiqu~ , 
») de Rome sur laquelle v~us mODtrez déjà à vos 
» s1,l.ç,C~selirs de si g~nds exemples à suivre •. Nous 
:" , awons .prQuv~ ql,l'~iour<rhui, So.us un roi attaché 
,». "'~ 'la ,re4&loQ, ,e~ 11. YOU."e, .peJSOOQe., . p.otl:e .égl.s,e~ es.! 
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» encore ce qu'eUe étoit lorsque, sous Charl~ 
)~ magne', ~lle consultoit celle de Rome, et rece
» voit ses réponses avec une profonde vér.ération. 
» Nous promenons, et nous vouons à votre Sa'in- , 
» 'teté" la même obéissance,: le mêine respect ; 
~' car nous n'oublions pas l'éloge <tue faisoit Gré
» goire IX, de notre nation et de nos églises, en 
» disant que lorsqu'il s'agit 'de la foi chrétienne et 
~) du dévouement au siége apostolique, le zèle du 
» peuple français pré,ient, et n'attend pas l'cxem': 
»ple des autres. Nous faisons hautement profession ', 
» 'd'un désir sincère de méritet de plus en plus ~et 
;) éloge. ) 'Meminimus floc esse à Gregorio IX, 
nos/rte genti, nostrifjue ecc.lesiis prœconium con
tessam , iJuod in fervore fit/ei chistianœ, et dellO
,tiIJne al'9stolicœ sedis non sf'luatut alias gentes, sed 
alttecedat; illudfjue magis ac maglspromereri nos 
'JIel~e profitemur. (Epist. ad CLEM. XIII. ) , 
Mai~ à J'époque où nos 'pqnrifes renouvelaient au 

, siége apostolique ces vœuX: et ces sermens de leur' 
fidélité à la foi de n'o~ pères, déjà l'impiété ptépa
,roit ses triomphes; <iéja el! croyoit sa victoirè as
surée'~ sut' dbtre église'; el i1s l s'Ont arrivés, ils ont 
fondu sur nous, ces jours ' qdi vous gem~oieh( pOlir 
notre foi, des jours dè deüi) , de ' desotation'. ' Eh 
'bien ! c'est à ces jours .bêhJ~; c'ést ci ï'èpoque de 
nOS' révplutions que j'en appelle. Notre é'glise avoit 
déjà pèrdu les richesses dd (elJJple r: avoit·eJl~ perdu 
la foi des Irénée, des Hilaire, dès ' Prospèr'" dé~ 
Hincmar? Pierre avoit-il perdu son empire sui' elle', 
Jorsqu'eiltourés des mêmes hommes qui brisoiéM,nas 
autels, cent trente-quatre évêques frança~s '- dune 
main rriorilph'apte et assurée, signoient touS cette 
profession de foi sur la constitUtion de l'église, et 
slft la puissance donnée à Pierte et à ses' successeurs 
'par le Dieu de l'évangile? " 

« Les apôtres ont reçu la forme 'instituée par Leséviquel 
» Jesus,-Christ lui-mêtne ( pour le gou,vernement de français dé
,» l'église) , et ils l'ont donnée aux siècles futUrs.' futés à l'as

,1 3 
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'umbUe 11/1-» Chaque ~g1is~ a ses fidelles, s'es prêtres, ses pas
tionale. .) teurs et son premier pasteur, 'lui tient en sa main 
AN. 1790. J) la cOftduite de tous les aunes. Lui-même il est 

» soumis dans ses jugemcns, par des formes sage
» ment établies, au ,jugement d'un métropolitaid" 
» ou d'un prim~lt ; et le gouvernement de toutes les 
'» églises s'élève par une gradation que le temps n'a 
» point interrompue, jusqu'à cette prémière chaire 
» apostolique, l'église de Rome, le siége du chef 
» de l'église universelle, qui tient de droit, divin là 

,» primauté d'honneur et dé juridiction dans l'église 
» doftt la surveillance maintient dans l'univers catho
) lique l'uniformité de '1er discipliae et 'de la foi, 
" et dont la communion est le centre de l'unité. 
'D' Nous opposons à la nouveautéfa pierre sur laquelle 
» nous s~mmes fondés, et '''autorité de nos tratli-
"" tions, où touS les siècles sont renfermés, et ,l'an
» tiquhé qui nOllS réunit ~ l'origine des choses. Nous 
'j) marchons dans le sentier de nos pères ; mais nous 
» marchons dans les anciennes mœurs comme' dans 
» rancie,nne foi. » ( Exposition tltS principes, par 
:lt$ hltjaes alpatls il l'asum""e natlontJle, t( sous-
crite par les aatres l,t'lues fran;ais (1 J. ' , 

G 

( 1) Cette ExpD!uion Jel principes 9 écrite avec tant ~ sa
.seue, ct remplie d. tant· de savantes recherche. , étoit s~nie 
'*<lute entière de la plul1l& de M. de Boi$gelin, alerl archeve

que d'Aix, aujourd'hui ~atdinalfarchevêque de Tours. n eue 
la modestie de ne J>oint s'en déclarer l'auteur, de lui donner 

, "n titre qui en partage oit l'honneur avec les évêques députés i 
, 'l'assemblée nationale. Ce n'~st là qu'un ckoit de plus à l'hom

mage et à l'eawoe de ses lec.teurs. 
Je pourrois , eq preuve de la maille doc:uine si fideJ1pment 

transmise dans noue église' sur ',le liége de Pi.rre, ~ter en
~re ici ces nombreuSès lettres' pastorales données par nos évê
ques pendant ~ cOllrs de la révolution. Je me conteute de no-
1IOfer à la Colll'MIJ "d4siasri.gue, donc ~1l" lont ,la }tanie la 

/' 
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La voilà cette foi sur. Pierre et sur sei héritiers, 

arrivée jusqu'à nous, et maintenûe avec: tout l'éclat 
du triompbe au milieu de nos révolutions. Je sais, 
que l'on a ~~ la voir s'obscurcir au moment de cette 
douloureuse résistance que la minorité des évêques 
français opposèrent et opposent encore au sacrific~ 
aigé pa~ l'héritier de Pierre, pour le rétablissement 
de DOUe léglise; mais je sais aussi .le témoignage 
ejue ces mêmes évêques se sont empressés de readre' 
aux antiques principes de nos pètes. II esr juste qu'il 
entre dans n(?s uaditioDS. Ecoutez donc: encore ceux E'Itquu 
de ces évêques,. qui, réfugiés à Londres, -pré,eoaot frlJnF.'"'''' 
les reprocbes que leur résistance vous paro\t mériter, ,u~iSllO;fo.' 
DOUS ODt donné leurs propres _ recherches sur les 'U",i 1. " 
droits de Pierre, et n'ont pas hésité à conclure: cc II ~~. Q

» est donc vrai, et l'église de France a toujours re-
» gardé cOlDIDe un devoir d'en faire profesaion, que AN. 1101., 

» le pontife qui occupe le siége de Pierre, élevé au . 
,» degré )e plus éminent de )a hiérarcbie, a daos 
»tout~ J'église, non uoe simple préséance d'hon·· 
» neur, mais .qu'il y exerce une §UrveiUance géné
» raie et une autorité réelle, qui s'étend en ori~nt 
» COJl1me en occident, à toutes les églises et à leurs 
» cbefs, comme à leurs membres; qu'il est comme' 
» Je foyer de la catholicité , le centre auquel tous 
» -doivent se,réunir par la mme foi, Jes mêmes sa
» cremens, la fratemité des sentimens et la sou
» . missieo qui lui est due par tous les membres' de 
J) l'église, comme an cbef visible de èe!te sainte 
» société; fUt 1. pUnitudt dt III puilSllnCt tm
» !J'IlII' toUt, la foi, les -mœurs, la discipline 
» commune, et qu'elle lui donne l'intérêt et la part 

plu. int~ressante, et qu'on a puh1i~e co~e dirig~e par 1110;"" 

M.l'abb~ Guillon, ;\ qui on 'en doit l'exécution, n'avoit pa,' 
besoin de ma· direction. A peine lui en eus-je communl'qu. l'i:' 
cIée, que je vis toUr mon objet rempli. 1e ne me trompai que 
.ur le tem'I qui lui a manqé pour ponet ce recueil si pd.' 

. .wax. dw ~O"t lRcUc10D, lII-cltJA du '1u.lor~~me volume. 
- " - I. ... ' 
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)~ prind,-ale en tous les ob~ que le1us~Christ Il 
». soumis à .son église ; --~qu'en lt1i repose le droit • 
» de mainr~.ir l'exacte oblervation des ~nons,;,d'en 
» ~tte le. gél,rdien el l'c vengeur, comme allu; dVn 
» dispeDStt lor'fu'uM COllse l,&itù1Je Je de1l'l4lUit. » 
. . Ce sont encore ces mêmes ~vêques quhout sola 
de v~s .. d.ire .:.« Sur ce point de r~cevoir' i'oncuÏQp' 
») sBinIe qui ·dl!voit le -consaaer pontifc, chtzftlA. 
» ·noilS j"rlJ 'IIll ,SU6ceSSfur dt ,ainl PUTre ~ 1Ilctlire·de 
." Je.sl.t$~C/.J.t:jst SUT,·lq, ttrre , unê OnéisSQlWe siocboA 
: ',. » .Nous la ,tenons à gloi ... Cette obéiS$1lU:ct,;et"t 
)l ide"- à aos.e.ngag..:meo$, c'e~tavecjoieqtlenotJS 
~. ·P~l.It ilClions" .aye~ un ,de n05 V1u_ (jélèbres prçd" 
.. ,C':SifUr5 : S.,e ~glise romaine, mère.du épsesa 
_: qlÇr~' .<f':'iSQUS les fiddle ....... si je t',oublA,'jabltlÎ$, 
'1J.~ P~S:'~T JIl~Qù)ublWr mGi-lDême. !:Q~.ma Ja-ogue .s. 
».' .4l~\:(~"., Olilll, ValttlS • si UJ n'(t:f pas toU)OIlCS la 
~,:.,~(~jèr~.dl\m!G~souvcJlir, si ~,ne le 'mer$ pal JUt. 
... .J cvp.\m~oocn1enfa.de toltS mflS~ cllUIiques de .nijouis"I· 
~'\~~! •.. (.MlMolN:Jt •• Ift'Jue.f.jr4/lftlis r'fu8'i'6 
è.J.wz,trf'l"p. 4Q, .;ltjl •. -},';.';,.... . ;' ~ >l".",., 

, Evlques ~'''iA\'eA ia~na.e f~~il1I~;,le.rnême éJaD:det;recon~ 
frànfa~snon PWsiMc";Jtl'aUflCM~\!êqpeS':f~ai,, V-OIU'Ja ~ 
,U,!"SSlO~-. Cj~l~ Jb;~(o"~llAUOQlagQ(I,,jlf;écti«lI.encote:; JI; N~ , 
nalres, retl- l...l~ .1.' . •. J &'_.,1 h 
rés en Alle- PJllf1W~~I,~e~\.I'tB!p.uIl;l.e'lp us<peoJ\nW Dm. 
'ItIIlgne.. - ),l,.MJg~ ~ ta, ~i.lHlfU)e:,du.~sai"f sié.ge.· NDus~~ct~ 
JI .IS. .-::J:l~qn9ll?'OO~,~~ i>c.tte,c~l~, romaJ~':. Ja··DrIG~ 

• N ~. »jÇ1PftUUl::d~.fa.(i!hll~e a~stOO'lP<:t., ,.-~ 'egll\Se, nièlll,.; 
'»a~\li, Ji,t:pt~jI\1~~a l~ll·,tQutës .J~ autres' églises •• ~, 
)l. .. NQ;J~_r~çQP.I."q~~.S\,l~.q.!J..c. révêqli~ lie, Rome. , SIlC-:, 
l? ccsse,uJ;tde .. sé}jp'ç.l~ieJrc ,. a., de droit JUvin ~ l;\,pri- J 

»'m'auté; nÔn~Sel!Jement à'honl)eur, .mais enCQI'e 
» 'd~ .Jliridi~tidn ..dans 'toutè l' ég! ise ; et. nous ,f:cndoris' 
» gr'âëes i au Seigneur tf'avoir' été jugés dignes dè' 
», fGblfrir pfrséc.Ation pour If: maintien de'ce :dt>grtle" 
);» .de l'évattgile.·)J . .{ Mémoire tft.plusieurl 'ti/files, -
'lliris. fil ~üel1lJ1gne.,· p. ~-tt'3 (1) •• 
IIft"li 1 f.· ~'" . 1 • 1 - .'-

(1) Des deux mémoires que je viwp ~er., le promiell .. ". . .... 
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, -La tfOUftZ-VOU5. etriia, lecteur, assez' bttir cons-

: mée, cene .prhn~uté de Piell'c el des papés. MS .suc
cesseurs t Quelque- multKude de 'témoigD8ges que ta 
crainre,de fatiguer votre atfeurion DOa' ai, fait pat~ 
11er sous' .ileac:e ; quaod nous- ,disÎeDt· oolllbia ·eHe 
est digne de noue admiration, CClte!traditioA tou
jours, constanre, toujours' unanime, et toUjours nous 
-disaat.c;e que fut Pi«re, pour nous dire ce qu'ont 
été,. et ce que soat encor~, ce que seront toujours 
ces ~ifes héritiers de 108 siége, yous attendiez
vous à cette ~tonDaDœ suite de preuYes que DOU. ont , 
fouraie" les oracles des pères, les décFets des couQi
les, les 'hommage. des docteurs cie toUles le. églises 
de J'univers C8zpolique, et sur-tOut de la nôtre, dea 
puis ,la naissance du christianisme ,. jalqu'à, J'lnstaDt 
où nous vous en mettons le tableau SOUI les yeQx'-l 
Cependant œo'est pas le triomphe d'ne admiratioa 
"érUe qJJe' noui avons osé DOIIS promettre de nos dé--

. mOftstrations. Il elt pem-6tre aisé de <lOnfesser et! • 
• géaéral cetre puissante -d~e à Pierre et à les .tlc" 
cesseurf pour le gouYernement des· fidell.s; il e9t 
phu -difficile de rendre hommage à celle que le' pape 
9Îmt d'exercer sur nos évaques et sur leurs siégft, 
pout établir dans nos. églises Je DOUYeI e>r4re de cb~ 
se., auquel JJOOS a soumis Je Concordat CODCllt §ntre 
III Sainteté et le gou9ernement actuel cie la FraDce. 
Ce qui nous, reste donc encore à justifier' ici, c'est 
l'application de cette autoriré si généralement re
connue dans l'héritier de Pierre, à l'usage qu'il viens: 

est dat~ de Londres le a J D~cembre J SOI , et sign~ par les 
prélats anciens, l'archevêque de Narbonne, les ~vêque$ d'Ar,,: 
roiS, de Montpellier, de Noyon, de Léon, de Périgueux,' 
'd'Av1.anche., de Vanne, 'd'Usez, de Rhode" de Nautu, 
d'Angoulême, de,Lombez; le "cond, daté du .. 6 Mars 1801, 

est signé par le 'cardinal de Montmorency "II par le. prélats 
anciens, auhevêque de. Reims, évêques 4e Lùaoge. , de ·S~e. r 
d. DigQC te de BouJocac. ' 
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d'ed fairé pour le rétabUssemeat .de la religlon-en 
F~.· SUivez-DOUS encore dans tél: objet ultérieur 

- de nos recherche.. Il nous ofFre de grandes questions 
à discuter; mais l'évangile et les traditions de 'l'é-
glise ne DOU' ofFriront pas un guide moins certaia' 
pour nol soludoDSe 

• 
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QUATRIÈME P,AR TIE. 

Applicatùm de la Tradz'tion sur Pierre et 
sur le Pape. au tlOuvel ordre de chose$ 
étaMi en France par le Concordat. 

, ' 

CHAPITRE· PREMIER.' 

Exp~sition succinte aes faits reiatift au 
Concordat; Je ce 9ite fait le Pape atJ1Z$ 
ce Concordat, et Je '" vraie guestion fui 
eR résulle. 

A P R t's u~e tradit~on si généralement et si con"': 
tamment soutenue dans J'église catholique, sur la 

'plénirude de cette puissance religieuse donnée à 
, Pierre et aux pontifes ses légitimes successeurs sur le 

siége de Rome, il ne semble pas que l'on eût d'" 
, s'attendre à voir une espèce quelconque de véritable 

autorité contestée à ces mêmes pontifes dans l'église 
de Jesus-Christ. Oô ne s'attendoit pas sur-tout à 

. voir la première et Ja plus éclatante de ses préroga-
tives, l'autorité de Pierre sur ses frères, contestée 
par ceux de ses frères qui venoient précisément de 
lui rendre le plus glorieux témoignage. Mais , tel 
est J'empire des révolutions: les désastres qu'eUes 
entraînent sont èe qui justifie, ce qui nécessite le 
'plus une grande puissance; le trouble et les nuages 
qu'elles laissent daos les esprits, lont ce qui jette 10 
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plus d'incertitude stn les vrais principes de tont~ 
puissance, et sur la légitimité de ces actes qu'eUes 
ont rendus le plus jndispc~sables. . 
- Si vous De l'ayez pas assez conçue la nécessité de 

cette puissance dans le gouvernement des fidelles" 
~~ns vous appesantir sur des souvenirs trop doulou
reux, rappelez-vous au moins quel étoit l'état de norrè 
église dans ces jours où le premier Consul de l'empir~ 
français conçUt le grand projet de nous ' rèndre ~e 
culte de nos pères. ' 

Etat rie ," Dès la première année de nos rév61utimls, tout 
Ng/ue de notre clergé s'était vu dépouillé de ses anciens moyens =t :: de ' s~bst~tan~~': Bientôt , ~Qus . te ~itre Wéçiéû~ ?e 
ConcorJg., consnnltlonClvlle, une SUIfe,.. de decrets tepd4s pâr 

, " '.des législateurs, du monde" avait plongé nos église! 
dâns ~è sçhi;~,e', '~~ 'cha~sé n<is~ao~iens pasteurs hors 
de lé rs parOlss~s et de leurs dloceses. Les nouveaux 
auroient pu s'aperèevoir qu'une seCte égalemem impie 
et factieuse les appelait bie'ô 1 moins ,pour main,teOIr' 

_ co 'Pra6& ~ue)que idée de éh,rlstianisme, que pour 
ca h r ab peuple le projet 'd'eif déc'rùi'ée jusq!J'aux' . 
dèrniéts t'estiges. L'impiété levé'mfenfin le mâsqpe '; 
.t(,(({ at né tbus ses boarreéÏ x. 'o ds pasteur;ll~giti-

"1'11< ~ es n~ ëtotent' tomBes'i ~~r hécatonibes, !vi~tÎ-' ' 
!m~ d féroce Robésoiertf';' ou 1 dé la tyrann'ié'pe1 : 
P nt é1 ques ; les autres dispérSés sur toute la surface 
dé J'Europe, et jusq'ue dans les forêts de la Guiane 7' 
s'éraient vus condamnés ;à subir les rigueurs d'un )0ng 

l , : exil ~ ou bien de la «;iéporration dans des régi ns de, 
", 'mort. Tome la bieD~isance des peuples qui ' nous 

·avoient offert un asile, ne pouvait pas au moins .nous 
-soustraire aux favages du temps et des é}nnées. Nos 
: évêques et lem,s plus 'dignes coopérateurs de5cen
'dolent lentément 'au tombeau. Ce qui restoit de vrais 
prêtres en France,' eXposé aux caprices'de la ',révolu-

,tion, à déS persécutions sans cesse ' renaissantes, 
:succomboftsous le poids des travaux. Encore quel- ' 
. ques années du règne des sophistes, et le sacerdoce 
étolt ~teipt eA FraQce; les .projets ,de la plus mo~'; 
rrueuse impiété étoient accomplis. 
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. Tels étoient, hélas! trop notoirem~Dt, les désastres 

de l'église gallicane, lorsqu'une nouvelle révolution 
mit à la tête de la chose publique, un de ces hommes 
que Dieu ménageoit à la France, pour relever au 
moins UDe graJlde partie de ses temples · un. homme 
cQovaincu de la Justice, de la nécc~sité ae rendre à un, 
peu(:-le immense, et 'toujours attéiché au culte de ses 
ancéttes, la liberté de ses autels.·Ce nc fut pas sans un 
étonnement mêlé ·d'un conso ant espoir, que, par un 
bref cn date du 13 S ptembre 1 8 00, nos évêques appri
rent de sa Sainteté, qu'cHe venoit d'être invi ée par Je 
premier Consul à secQnder ses vœux pour le rérablisse- ' 
ment de la religion en France. Sur c ne invitation, des 

- agens dont le pape conl'loissoit la sagesse , la piété ee 
les l~mières , partirent d~ Rome, 'pour venir t,raiter ~ 
,Paris cet important objet. La longueur des négocta-
iioçs annQnçoit d s obstacles à vaincre, non moins 
par le premier consul que par le pape mê né. Toue 
-oous disoit alors ~u'il fa11o't s'~mendre , ~e l~ pa~ 
de, l'église, à de grands sacrifices ;, tOllt , n us dl oie 
aussi flue le sè~11 ài exce'pter de ses dispqsitions , é~oje 
celui de nos principes, des ,véri,rés évaU}?éliques. 4 
~mmée enfin vint nous êP..,prendre qu'un concordi e 
-<londes arrides . n'~voien t point encore d'au.theoticit~ 
publique, avoir été 'çonc1t} entre le a~en$ dti sain ' 
siégeet du premier. consul. Alors sa Sat-n reté adres ' 
au~ évê~ue~ français un nouveau bref n date du 

! , 

. Î5' Août 1801. , ' ", ' 

" Dans ce bref à jamais mémorable, après avoi,t, Le pnpf 
'rendu à nos prélats l'hommage qu'avoient mérité leLJr .lemandant 
c,onscance <ta.ns ' la foi, et cc specraGle d'édification j,x év~~ue$ 
qui avoit signalé leur exil ,-sa Sainteté ,- ~vec tous léa;:,L~'~neur 

, les acc'ens de' la douleur, avec tous ceux d'un père après 1: con: 
qui craint d'affliger ses cnfans, leur annonce qu'li cluswn Ja 
reste encore de leuT parr un grand exemple de vertu CQRC/Hd4Jr. 

, et de générosité à donner cru monde, un dernier sa· 
crifiçc à faire, ponr la cODservation de l'unité, pour 
,le r~tablissement de la religion catholique en France. 
CO{l~(ryatiQ ,ul{itatis e(ûesù;e , restitlJtiQ flJJ/JoLi{" . . . . . . , . . 
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rtligionil in" Gallid , no~u,!,' nunc d 'J106il t1ocumtn'; 
tum ~;rtutil atfut animi magnitudinil" poStulant. 
Ce sacrifice, les trente évêques députés à 1 assemblée 
lIationale , et même divers autres évêques , l'a\'oient 
~éjà offert d'eux-mêmes. C'étoit la démission, la ré
signation libre de leun siéges épiscopaux à fairé 
entre les mains du pape. Dimittmdœ ~ 1106illpontl 

, .piscopalts !tdts sunt; tœd({!lflU in manibllf nostr;, 
libtr~ rtsignandœ. ' 

Tous les motif s'qui peuvent alléger un pareil sa
crifice, tout ce:qu'i1 doit avdir de méritoire aux yeux 
de Dieu, de grand aux yeux des hommes,. l'offre 
gérléreose que tant d'év(ques.français en avoient déjà 
faite, les exemples qu'en ont donné les sain:s , et 
sur-~out l'inutilité .de ses· propres efforts poC1r les 
mainteoinur leurs siéges, tout cela étoit présenté, 
dans le même bref,- sous le jour le plus propre à 
inspirer des résolutions conformes au· vœu de sa 
Sainteté. A vec cette doul~ur qui ·arrache les larmes de 
ses yeux, le pape se voyoit réduit à ajouter , ~ue si, 
par un' malheur qu'il n'osoit prévoir, la reponse 
écoit, DU dilatoire, ou un refus fDrmel, les évêques 
pouvoient bien s'attendre, dans leur sagessè, qu'il 
faudrojt en venir à des mesure·s capables d'écarœr 
·tous les obstacles, et telles que l'église pût ·enfin 
jouir du bonheur de ~oir le schisme éteint ; et la . 
paix de t'église rétablie dans le vaste empire de la 
France lI). ' 

( 1) PresertÙD dun 'Vos, quA eatis sapienni c:ognoscere de. 

beatis, renuentibus vobis obsequi postulatiobus oonris, ne 
unitatÎ cOlls~rvalldz catholicz religioois, ecclesiz.que tran
quillitatia restituendz obstacula ulla per nos in GalliA appo •. 

. Daotur (dolenter dicimus, sed camen tanto impendente rei 

"cJuistianz peric:ulo , à nobis olDQil1o est diceodum. ) , ,d. ea 1 
qobis neceuario venielldum fore, quibus et onuùa imp~a 

toUi , et id tantum boni. consequi ODIwnb reli&io poslÏ~.· -
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Il ne cODnoît pas l'enlpire des ré90lutioDs, il ne 
sait pas sous çombien de faces elles présentent les 
intérêts les plus sacrés; il ignore à quel point elles 
fOllt diverger Jes opinions dans les cœurs les plus 
purs, celui qui ne saura que s'indigner de la divisioll 
qui éclata alors dans l'épiscopat fradçais. Surquaue
vingt-trois évêques des anc:iennes province., trente
quatre 'répondirent, ou par des refus, ou avec cel 
précautions dilatoires que le pape avait déclaré équi
valoir à des 'refus. Tous ceux des provin~s DOuyelle., 
et tous les éYêques ayaot une patie de leun diocèses 
en France, donnèrent purement et simplement leur 
-dimission {I).·. . 

Le pape, consterné d'une division que les "po
.siliens des évêques français n'avoient pas annoncée 
,jusqu'alors, que la nécessué ·de rétablir la paix et la· 
:feJigion dans leurs églises ne sembloit pas permet'
~ue, n'en sentit que mieux la nécessité qu'il y avoit de 
·faite éelater toute cette puissance, qui, dans les 
.grands besoins, de l'église, la sUPRlée elle-même 
toute entière, et s'élève au-dessus de la loi, pour 
.att~indre le grand objet: de toute loi ecclésiastique, 
,celui de maintenir ou bien de rétablir la religion. 
, Le Concordat avoit été signé à Paris Je 1 S Juillet 
,liOI , approuvé à Rome Je 14 A06c de la même 
=.année. Pour procéder à son exécution, monseigneur 
le cardinal Caprara, légat du s~ge apostolique., 
arrivé et r~çll en France par Je gouyernement, y 
publia, lé 9 Avril 1801, avec le Concordat, les bulles 

. et décrets portés à Rome pour son exécution. La 
'partie de ces décrets, où éclate le plus l'autorité du 
siége apostolique; celle qui va faire à présent seu.le 
l'objet de nos discussiobS, est celle OÙDQus yoyonslc 

( 1) Dans les cent trente-neuf ~vêquel des anciens et. nou~ 
, waux départemens , on comptoit en tout cinquantc-trP~ év&. 

'. quès motts ;panni ceux qui restent, cinQ.uante-deu ont dOQ,Qé 
, leur ~isfioD, l1'entc-quau.c l'ollt ref..... . . 
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pape fl'llpper dè nuJ1ité-tou~ l'aur~ité de nos ancien. 
évêques s~r leurs diocèses, rompre tous les liens-qut -
nOlis soumettoient à leur juridiction, et statuer r~ 
rection des nouveaux diocèses. C'est Jl le gràfld objet 
des réclamations des-évêqucs non-démissionnaires; 
c'est aussi œJui sur lequel il convient-de fixer pJus 
'pécialemenr nos idées, . par l'application simple et 
naturelle des principes que' nous avons vus si cons
tamment entrer dans la foi de l'église, si général~ 
ment-proclamés dans ses traditions. Cene application 
cependant, toute simple et toute na~reUe qu'eUe peut· 
nous paroitJ'e, doit avoir eUe-même ses auforités 
spéciales; car à Dieu ne plaise que nous, le detnier 
dei lévileS, DOUS prétendions ici donner quelque chose 
-à la nôue. Ce soot .encore nos maîtres, et les grandes 
lumières de la théologie qui seronr nos guides. Avec 
eux, ce sera encore la traditioa qui parlera, qui 
appliquera elle-même la puissance de Pierre à-l'usage 
-'lue son légitime successeur vient d'en faire.dans le· 
DOlrlvelordre de choses '{u'i1 étàblit pour nos églises. 
Mais, avant.de faire cette appli~atioD , voyons d'abord 
quel est so~ vérit3ble objet, 'C'est-à-dire, gardous-oous 
de rien a,outér à ce. que fait le pape, ou d'en rien 

"recJ'3ncher; c'est là le grand moyen d'être juste~ '. 
d'applanir les "difficultés' ,et d'écarter toutel ceUts 
'iui ont été jusqtficiopposées au Concordat. Quelle. 
eSt donc ici la condulee du pape ~ quelle est la puis- • 
saoce qu'il exerce, et d~s quellO$ circonstaoc~, et 
par quels motifs l'exerce-t-il ? C'est sa Sainœlé qqi
va eUe-même répondre ~ ces questions, par Je dé-

Bulletl'ap- cret rendu pour la Douvelle circoDscriptioll des dio-
probarionJu cèses. -
Con'fmlat. (\ .. Le pontife, établi vicaire de Jesus-Christ sur 

.R l~ terre pour le gouvernement de l'église de Die4 , 
» doit saisir toutes les occasions, et prOfiTQr. de' tous 
» les momeo5 ·favorables,· pour ramener les tidelles 

. » . à-t'église de Dieu; il doit également pr&\icnir toUS 

» Je. dangers à ~iodre, de peu.r que l'occasion une
» fois peniue,.OAAe.pcrdt au~sil'eipoirdes avanta-' 

. » ges 
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J) ges qu'elie nous officiit pour le bien "e la rdigioD 
» .c~thoJique (i). t) - ' _ ! - , 

Cer exorde -est celui de la vérit~, de la sagesse 
~ême. On y voit un pontife qui he rappell~ sa puis
sance, comme vicaire de Jesus-Christ, qu'en nous 
montrant en même temps l'obUgation où il se [f(juye, 
de la développer dans uni: circonstance qui poui",rdi~ , 
ne plüs- se présen-ter pour le rétablissement de la re--' 
jigion 'en -Franoe. Autant cette craÏnte de -laisser 
Ichapper un moment favorable est juste en elle..: 
même, autant on voit que 'le pape 'sE! reproc'beroil 

, de ne pas en avoir profité. Car; ajoute-r-il , se-prêter 
aux raisons dilatoires que ftàu~ ont oppogée5 dive"; '. 
éfêqucs français; «( ce seroit non-seiilemeDt diffêrer 
!' le 'rétablissement de.:la religion, en 'Prance,. ~i I~ -
J) laisser enéore plus long-temp's ,prlllée de ses p~s'
Il teurs, mais s'exposer de plus au tfè!r·granct danger 
» diun malheur à redoUier par:des~us tout, lU danger ' 
» dev!>ir les c~oses' e11?pirer , et to~t notre e!pOir 
». s'évanouir (1). ),' - ., - . . 

-Qù'il se mette à la :ptace 'è!ë Pierre, et qu'il S&;' 1 

cbâtgé de tous ceg dangerS ,',:celui qui croit encore 
voir tie la précipitation ,dans la résolution que va 
prendre sa ~ainteré.?Qu'iJ juge de la s,irualion oit-sè 

'u 

, (1) Qui·C~ DoIaioi ... in tenil gerere, atqae ëcdOol 
IÏam_Dei.~erè cenftitvlUS étr, OftInu occadOne. "srripet'e p 

omniqùe OPPortullitate quz ei ofl'eratur, uri deber, quft possie 
et fideles ad ecclesiz bti sinum adducere', et omnia quœcumque 
nmentur pericula ~evitare, ne ~ oc:c:asÎolle amissa , spes amitta-_ 
lUr etiam ca bona .aSsequendi quibu, catholic:a teligio juravi 

. . .... '.' 
possir. _ 
_ (1) Cum maximum pericq1wD,.ir, ne, ai tan-ta te& longiul 
_mNt , spoliad 'diDéius lUi. pasto~bRt GaUiâ , non aolùm 
ieup.is -restitQtio dNfera~r, sed OiRnia , qUod mallimè ti

men4um est ~ iD cletèrJus conv"'ralffilr, a.e -S\)e. omnu' 
,fOIn ad niJûliun rccid.llc. ' -, l , -

,XomelL & 

Digitized by Go'og[e 



1 

, ,-r4~ ." li P A P J!,; 
trou"; le pape, Pie VII, qlland, du champ Dtême de 
la v,ictoire ,. et dès le lendemain, de Marengo ,-, le 
premier" CoDs\l1 l'envc,')ya ip~er à seconder. ~ io· 
teD,rions .• pour rendre à la France ses au.tels.e~ ses 
vas~urs. " ' .' .: ' .. 

EtoÎt-ce bien à une semblable invi~tiQn qll~. le 
v1cair~ de J~su's-Chtist pou,oit' donller enfin. pour 

· ~éponse ultérieure: «( Vous pouve% bie~, VOUI" JaU· 
~J . ~er, la F ra"çe dç l'anarchie; je ne .. yeux pas" ~pi , 
'1. J~ ~il\lver .çncore du. schisme et de l,:imp~té •. y QUS 

• W: .j?ouv:ez. bicll" VQ.U~ J, ,bJ'ilvcr tous les. sqphis~s. et 
~; f~tl~ .I~.iacQpi~,qu.i ~giuent dejà de VQS projeti; , 
"~ j~ .1l«:l1!eU~ P~$" .-moi •. ~vec la, ~ajQri~é ,même des 
~ •. ~vêq~~ f~aoçaj~,,:,JIl'e~Sefaijx récl~ati~oi de 

J p. q\l~lqu~ ~~êqu~ f'rapçéU$, CODU~ ç~t ,exerçlce de 
~ , ma puissaDce~» Oui, c'ést l~ Je véritWi>le ,état des 
~9.$~s i,cFs~. ~ ~e p~in~ .d~dVAA"ç4 il.faUt"savoir se 

.i· " ,RI~1 J;?0 l1r -Wp.s:é~o:r )'AI~çC; .. qu.e Je p~e faie ,q~ 
.~' ijHlor~,é" )PfSijUe, nPHs.t;'ç9Çç~~QllS, ~tflfU~, ,eo çes. 

, :-'" . term~s ~,ut, ~C!I ~~ciens ~v~ c;t J,:u~ sitg~;.. ", ' 
'Pri~cipàu'î," i«-~ .. ~Hi~ fl~;,rJ9s'I~~1lAr~ frèr~.Il.Jesç~di· 

.rridls .1 d~ ~~~H~ *~"I;1$ai,.ate égl~~ ,.o_IJ1~" ~ou:~ qé,rogegns 
cette liuue., "') .el§:P!~~~!J)~~t à f~~ .WP~~o~ A~s tarcllefl~· . 
- }".qHr~ l;~) ~~~4~ ~gl~~,:(le$,,~~~pltres\le(,4s 

."diifé~,~~, egli,es" et de ~ol;l~ ~utres1 Qr.d,i~l\itfJs~,. . 
. -,) NQ"s, leur in.t~rdÏlobs.,~ j~ l'e~ri;ice~'" 
· ~ ,ç~nqPQ de ;tO~te..jucidiçtj.ol1eq;lési~~t~~ Nous 
, i~ :,4~J'Q,ll~ oul.e.t $al\S ,fqrc~ ,.t04lt ce . .qU'~QcJi" ,d',,":tl. / 

» pourroit dé50rmais,attentei' eD venu de cette juri .... 
» . dicrion ; 'en sorte que chacune 'de' ces églisès ; 'et 

.,» ~èllrs dJ,9cè~euespectifs', en to.ut comm~ çq p'arti~; 
» soient absolument libres, et doivent être regardés 
,)' commè: tèl~ " quant à la Douvélle circonseripçion' 
» qui en sera faite (1).»" '. 

, _ . ~ • _ .. i. , . .. . . ... '. .. ~ 

(l).Arrdito concilio plurillM veherab(tiam fOtnim'bbstréram 
'8; R. E. œrdiualium" derogatnU;l>Qprèfs6 cuiQltllque "ltcotui 

l~gi~rum afd:\iep~MtGMil ,--episeéptlniDt. ·et dlPftulônua. 
tcsjJeGUvarwn ccdcsianuD" ae; aliOQIID ~'ôr~ 

;. 

" 
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,'. Après ce'tte déclaration, sa Sainteté, sui~ant le 

'.!désir exprimé par le premier Consul, procédant à ' 
-l'êtablissemellt du nouvel ordre des choses, érige les 
"dix', é,glises métropolir.aines , et les cinquante siéges 
épiscopaux dont la circollscriptio,ri formera désor- , 

, mais la France ecclésiastique. , 
. '- Dans ces dispositiGDS du pape', il est aisé d'aper- 'Lii ""'~ 
moit ·deux gtands, actes d'autorité: le premier-grands?ctea 
s~xerce directement rur tous nos anciens évêques d'lJut8rll~ . 

. ët' archevêques, en déclarant' atteint de nullité' tout *ercl: llar 
- d" "d"" "1 ' ... J.!, nia" cette II'U oc .. ecte' e'Jurl lalOD qu t s pourrolent 01:50r 15 essayer 
, œ faire sur leurs an(Îens 'diocèses; le 'second tombe 
'SUr Ces diocèses même, en supprimànt ",et ànnullant 
-leurs tittèS et: leurs' slegès, pour"en èréer, de nou~ 
'veaux, ou reproduire les 'anciens; en leu"r doitnant 
de nOUyeRe5 limites. ' , 

• 

, Châcua-Wit aisément erl''(luoi Jcorisist~:ce seco~d Deux/ortet 
acte d'aurorité ;maiSl; pOUr apprécier le premier" il 4~ destitu
faut absolument dfj~èriter~qq'il ~st dans. le' gouvern~ t~ons d dis~ 1 

ment -feclésialtlqùi'! ~'Sorres' él~ de~iMi6tt5; 'et tmKuercom
'(1 "'è ' d' .. L'-'I" 'tJ.:' "."." • l........... '1 me JeU3tsor-

, eux ~~nl r~5' én1u'1~'t rcl'JllrlulC,t~O~, , '~VI1I~e '1 C$t'. tes d'inflr-: 
lfeuk sones cl interdiu. 11 en un u1terdlt ,cehS'tlre et dit,: 
punition'ecclésiâstiq~';"mai511 e~t atl~hfll''i'nteTdit, " 
simple' t~vocarion ;- ab~o1ùe ou Uin'itêè; dè t'autorité 
donriét};OUf' Jes -èti\'erie s :par~ies:tfti' blfttisfèrt ,etclé
llàStiquer-L'inrehïrt- : censuré ~ l5Up~Osê' urie faute à 
pQnir pàl'léelui qili lé pûrte ;' J'interdit,' simple réY\)-
. ~arioti, ou suspensio n d'amorite,' n'e' suppose ri~n de 
,1. '. ......, ~ • . , .' 

~ ~ " . ,d'l. , ; i, ,'~ Z $ : Ci 

tuni, "et pérpetub int~rdidnrus iisdem (j\[()dCUrilqlic 'exereitium 
tujusvis eéclesiasticz iurisdi~tionis, llulÜus rrih.i>ri~ dècbrallt~ 
'quidquid qUÎspiam eorum sit attentaturLis .ita in' eie eccIesiie, 

~~ r~sf.~~'!.!I! ~i1ft:1l1.l d~œ.cç~~~, sive ~nt~g~;t,' ~~e ex' part'e ; 

jUJta nov.· peragC\1d.aœ çin:umlQliptiouem-et, hitb.eJ' debeaut , 
, ,t 'ÏlJt iClv4rà prom" libuit .. ~t dciis UOS cQDB_ro:eâ forma 

pol.$Ïrnus, quz illfrà à ,p,gbj, 'J.adic~i&ur~ (,D~,,,,1UrJ et lntJl4J 
, ~. dr~ipt..) " '.: ',_ .:, " • 

K~ 
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,semblable. Il dit uniquement que cette autorité deve- \ 
nue inutile, ou même nuisible dans vos mains, par dés 
circonstances quelconques "le supérieur ,sous qui vous 
l'exerciez a cru devoir la révoquer en tout ou en par
,tie, J'éteindre absolument, ou bien la'transporter 
entre l~s mains d'un autre.; , 

" ';4pplic4tion Cene distinctio~ s'a pplique aisén1ent à la destitution 
.le cene dis- que le pape prononce ici sur nos }lociens évêques; car 
tin,;tion d III l'abolition de leur juridiction est une vraie destitution. 

',destitutio" Mais, sous quelque terme qu'on la désigne, il n'est rs év~quu ici question, ni.de faute reprochée, ni de jugement 
.I,a.n;au., contre la personne des évêques. Sa Sainteté a rendLl 

, ,au contraire la plus haute justicè à leur conduite pas
, sée; elle les a comblés des élog~s le mieux mérités. 
,c'e n'est donc pas,leur penon ne , ce sont les besoinS' 
de leurs églises que le pape a jUgés. Comm~ncez donç 
par reconnaître iJ'injustice de ces rePl9Ches ,si 50U
vent élevés contre le pape, d'avoir jugé, condamne, . ' 

, ' 

.flétri des pas leurs , ses frères, sans les avoir même 
entendus. Non, il n'y a il:ini jugement; ~iaccusation , 
ni flét/issure tombant sur c~s pasteurs; il n'y a p~u~ . 
eux que les armes vèrsé~s par le pape, sur la du~ 
nécessité où il se trouve de leur ôter la conduite des 
,ouailles qui leur avoient été confiées. II le sait , ce 
:n'est point au défaut de leur zèle qu'il faut s'en pren
dre, si les événemens leS tiennent, malgré eux, éloi
gnés de leurs diocèses , ,s'il~ ne peuvent donner à leurf 
,églises tous les secours nécessaires pour le mainti~n 
de hl religion. Mais, quelque irréprochable que soit 
-en cela leur conduite, il n'en est pas moins vrai 'que 
,la longue absence des pasteurs est une plaie poor les 
ouailles; qu'li faut par conséqueht trouverque!que 
'moyen de venir à leur secours, soit en leur rendant 
'Jes anciens pasteurs, soit en Jeùr en, dormant de nou
·veaux. Que le pap~ ait voulu rappeler tous Jes nôtres, 

, ~e le savent-ils pas, eux, à qui il n'a ,demandé Je sa- ~ 
erilice.de leur siége, qu'en le leur annonçant par ces 
.paroles si toucqa~es : «( Nos vénérables frères, nous 
» VQUi croyons si bien persuadés' d", n~ue aJfection, . 

.... ... ,,:: 
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1f dé notre bienveillance, de l'estime que 'noùs avons 
» toujours eue pour votre vertu, pour vos services 
» et votre dignité, que nous regardons comme peu 
D' nécessaire'de vous dire plus au long que nous n'a
» vons rien omis pour vous épargner un si douloureux 
» sacrifice. Mais DOus-JI1êmes, le cœur navré de dou
» leur, nous sommes réduit à vous l'annoncer: la 
D ' nécessité des temps a rendu hfutiles ,nos .instances 
» et nos effortS. Nous n'avons pu pourvoir aux besoins ' 

. » de la reJigion, qu'au prix du sacrifice que nous vous 
» demandons (1) ~ » " 1 

Soyez donc jwtes ici envers un pontife déjà trop 
justement, trop profondément affligé du devoir ri
gourepx qu'il remplit. C'est l'héritier de Pierre, par
courant comme lui les églises, et les parcourant toutes 
;wec cette sollicitude, avec ce ~èle dont son cœur est 
rempH pour toutes les ouailles qae son Dieu lui a 
copfiées. Au lJ)ilieu de ses courses apostoliques, dans 
des régions jadis si florissantes, il voit un peuple im
mense de chrétiens sans temples, sans pasteurs, sans' 
moyens'de salut; lei uns entraînés dans un schisme,' 
désastreux, les autres oubliant jusqu'aux premiers élé-, 
mens de la religion; d'autres déjà tombés dans cette 
insouciatfce, suite trop naturelle du défaut de tout 
<;ulte , et dans cette apathie qui annonce ,le sommeil 

( 1) De nomo quideDt studio ac benevolentiA, quA semper 
vos', venerahiles frattes, complexi sumus , de opinioQe ac ra

tione quam , cum virturis , tum djg~itatis , ac meritoruÏR ves
trorum semper hahuimMs ita vos persuasos .esse arhitramur , ut " 
minimè necessarium putemus pluribus explicare' vobis • ilihll 

prztirmissum fuisse à nohis' quo tantam doloris .ce~hit.te\n ~ 
voms prohiheremus. Vetùm magno cum dolor!;, fatendul1! es~ 
nullas nostras sollicitudines., nulios tabores pares. ,rr:siste.ndG 
temporum necessitari fuiss~, cui parere omnino coacd fuïPt\l1 ... 
lit 'per ~acrilicium hoc vesrmm catholloe rcllgi01Ü plo.piGIRwr. . 
, 6pist. al ar,h. Il 'Pit. GaU. f'S //111. J 10 1.) . ' , " .. 

" K 3' , 

, . 

" 
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d.e la mort. L;oc~~si9n se présente de rendre à" ce 
~.uple au moins u~e. partie de ses temples, d'oppQSef
epcore une barrière ~uJC.progrès de l'impiété. Irpeut 
e)tcore sauver Un~multitqde de ces ouailles trop lon,,-. 
temps égar~es •. ED. pactisant pour elles, il sait qu il 
taudra faite .4es sacrifices. Pourquoi lui reprothér de 
ne p~ no~s aV9ir rendu ce que les tempêtes encore 
mugissantes de nos tévolutions , et le bruit souterrain 
de ,DOS voTcans, ne per~ettojeot peut-être pas même 
_ ceux qui rappeloient . d'accorder à ses vœux? Ce ' 
père a transigé pour ses enfans ; il n'a pas fait pOUf 
e,ux tOUt ce qu'il ,ouloit faire: mais falloir-il lenir à , 
toute la richesse de l'héritage, quand leur vie devoia: 
être l~ prix des sacrificés1 Pi~rre nous a rouvert le, 
.aies du salut éteroel. ,Vne multitude· de frères égarés 
y sont déj~ renrrés; d'autres y renueront encore; bien 

, , 4~S' ames ~.éjà sè sont sauv!es, qui infaillibleme~t 
. ~ssen~ pérr. C'est 1à'~~tM UDtilfèk dans ce qu.e f~l1t 
Je pape, et nous lui reprocherons moins ce qu'il lut 
étoit impossible de fair~. ' 

Qu' la C';ar.dez-vous s~r-tout de réveiller ici vos systèmes 
,mo,ativF sur Pierre qui se trompe " ou bien qui aurait pu se 
'zucée, ici tromper daDS ses décisions et ses décrets. Tous le.s vains 
par le Pf'P" prétextes que vous irie2 cq,ercher dans vos suppositions 
:,.:uu~:~; de Pierre', faillible ou infaillible dans ses décisions, . 
... juritlic- çomberoient d'eux~êmes. 
,ioll, inJé- . Que tous ces systêmes soient vrais, ou qu'ils soient 
f,rularate dt: faux, Je pape, daos son concordat avec le gouver
'~t ~~~~ nement fran~is , ne vous propose pOÏlu de nou.veaux 
~:,JiJiUiii~ dogmes. Ce n'est point en maître de la doctrine qu'il 
~: prononce, c'est comme chef suprême du gouverne-

. ment ecclésiastique; c'est.en vertu de sa juridiction 
. Jdeine et universelle sur nous, sur nos pasteurs, qu'il 

, .Questioll aestitul! nos anciens évêques, et nous en donne d'au-. 
• ' ell ré- ttes; qu'il éteint les ~itres' des ~n;iens siéges, e~ ,en, lUI". crée de nouveaux. En cette qualue de chef supreme 

du gouvernementecclésiasque, a-t-il pu, dans les cir
, constances où se trollVoit l'église gallicane, exercer' 
ce grand ~te d'autorité sur. nos pasteurs et sur re\lf~ 

Digilized by Goog[e 



-

E T DES E S D' 1\ 6 1 T S~ ~Si 
aif,ges J Voilà le véritable état de la ~ue"ÏDn à propOo' 
sèr relativement au Concordat. Pour nous inemè ea' 
état de la résoudre., nous ne cherclJel'Ons 2as d~ 
noufeaux guides, nous ne consulterons encore que 
.1'étfanRUe et l~ tradition, la doctrin~ comQlune, cops
tante ile"s églises", el spécialemest celle de notre égri .. 
gallic;aae.. Quand QOUS nous permettons d'cxatniner 
'Cjuelle est, quelle doit être l·autorité du pape sur les 
evêques même, quels garaas plus sûrs de notre doc
tripe po~rrioDS·nous désirer J 

::. • 1 \ • 
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'tA.pplication Je /a Tradition· à r Autorité 
.générale Ju P~pe sur les E-vêque&. .. 

Réfutation Je r étr~nge .et n~u'JIelle Doctrine 
~es E'JIê'1u~s non-Jémissio.nnai,res réf~giés 
fi, LonJrel. -

~ 

lo~ilfl il Ail ~ 1 T·t s· à l'objet ultérieur de DOS di:Cussions, 
'mportolt lt à ces grandès questions oû devoit e9SentÎellement 
,'asJU", ~, nous conduire·.la nécessité de fixer norre choix enrre ' 
'1:U!' la rra.- le pape Pie VII, statuant sur n~ ·anciens évêques., 
IHtum,ava.nt . dA' \" d . 
detraitertleJ et ceux e n~s éveques qUI n'ont pas cru , eVOIr 

. lroit~J/~pa.- acquiescer à ses décrets, c'est à présent. que nos 
F' IUt' les lècteurs doivent comprendre pourquoi, de notre 
!vlguCi. part, tant de recherches, tant de soin, de mèttre 

sous leurs yeux, et ces oracles de l'évangile ~ et ces 
·explications de tant de pères, et ces décisions de 
·tant de concile$ , et ces tableaux enfin d'une tradi
tion si constante, et toujours nous montrant daus 
Rome, la m·ère , la maitresse de toutes ~es églises; 
dans l'évêque de Rome, Je successeur d~. Pierre , l~ 
'prince des apôtres, le chef suprême de l'église, le 

. père de tous les tidelles, te pastèur des· paste.urs , 
J'évêque des é\jques, Je vicaire de Jesus-Christ sur 
.)a terre, le pontife auqueJ tous les chrétiens doivent 
obéissance. A,u moins est-ce à présent plus que jn-
mais que je conçois c'om~ien il importoit de nouS 
.munir de tous ces ~ulfrages de l'église universelle 2 do 

~ ·.a uaditioD de tous les· si~les. 
. 1 

; i 
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, .QU'est-ce en efFet que; le simple fideUe-? Et DOl1S, Digniti If 
simples prêtres, que sommes~nous, et quel droit IrtJruleurdu 

. avons- nous de dire à ces hommes dans qui nous ~1tutltzM 
filmes si long-temps accoutumés à révérer DOS pas- g c. 
leurs , DOS évêques: Quand Pierre a statué· sur vous 
et sur vos siéges , voici votre devoir; autant l'apôtre 
e.st au-dessus du disciple, autant ils dominent. sur 
nous ~ Car, si Pierre est la base fondamentale de 
féglise ,. ils (0 sont les colonnes; s'il est pour toute' 
la terre le vrai vice-gê.rent de Jesus-Christ, ils sont 
eux aussi , auprès cie DOUS , les ambassadeurs , les 
ministres du premier ordre, I~s coa4juteurs du même 
Dieu, les dispensateurs de ses dons. Avec l'onction 
sainte, ils ont reçu le même caractère que Pierre ; 
et c'est d'eux que. nOus teDpns celui de pr~tre. C'est 
à eux qu'il fut dit dans l"1Ug.,St~ assemblée des 
apôtres : .Alle{, t~ tnseignt'{ les nations ; jaites 

'par-tout ooseT"Yer mes prlceptes. Yoild 'IUt It suis. 
dlltC .1Ious'jus'lu'd 'la ftn,dts temps. Si le pape est 

, -J'héritier de Pierrel , du prince des apôtres, ils sont 
, les successeurs des apôtres et des frères de Pierre.· 
DaDs le majestueux sénat de-I'église enseignante, i,s 
'sont avec Pierre les oracles·, les juges de DOS dogmes 
religieux; avec Pierre , Ils sont aussi posés pour 
gouverner l'église •. Que de titres pour eux .à nos 
'hommages ! 'Ah! ils les auront, tous, tant que nous 
lés vei'ronsunis à Pierre, tant qu'ils auront pour èux 
'l?ensemble de leurs frères. Mais quand la Providence . 
nous mèntre, d'un côté, le successeur de Pierre 
statuant sur leur mission et l'église, dans le silence 
du respecr, s'inclinant devant les décrets de Pierre; 
, quand, de l'autre côté , quelque~-uÎls seulement, né 
'fàis3nt pas même la majorité 'des anciens pasteurs 
:d~ norre église gallicane, nous forcent"àchoilii' en-

.' tf'eux et Pierre, alQrs nous avons' bien au moins 
"le droit de leur dire ;' Ce n'est pas pous qui nous 
, arrog~ons le droit de prononcer, c'est réglise toure 
entière; c'est.1a doctrine de tous les temps, de rous 
les pères; ce sont vos leçc;>ns même· què nqus vous 
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opposons. Forts de c~s leçons, et de Dotre res~ct 
pour vous-mêmes de 'lui nous les tenons, si nou~ 
oson.s vous dire : Votre devoi~ ~ ainsi que le nôt)'e , 
a été d'obéir, q\Jel reproche aurons nous d,?nc 4 
craindre, qui ne tombe bien moins sur nous que su~ 
vous, et sur ceue église qui vous dit toute enti,ère 
comme nous : Obéissez à Pierre l ' 

Applicatior& Nous fera-t'OD un crime de comprendre d'abord 
Je la tradi- DOS évêques dans ces solennelles proclaD1~tioDs d~ 
rio. généra- Dotre église? Il est certain qu'il est un pontife roma~ 
le QJlX hi- auqud tous les clzrltitfJs doivent obéiss~Dce : cui 
fUu. omnts christian; parert teruntur. L'exception de~ , 

viendroit un outrage; 'et si vous prétendez nous la 
montrer dans un seul évêque du monde , sera-t-it, 
cet évêC{ue , au-dess us des patriarches de la seconde 
Rome? Porcera-t-il plus loin ses prétentions que Cc: 
Jean de Conscantinoplé , se décorant du ti,ue d'évê
que écuménique ? ,Cependant avec tout son orgueil 
et toute 'son hypocrisie ~ 'pour n!! pas blesser haute
mept la foi de I:Orient c6mme celle de l'Occident, 
il fallut bien se dire soumis, lui ~t son siége, à celui 
du pape: car avant le schis é désastreux de 1 Cons
taotioople, qui s'étoit jalRlai? aiisé de aOD~er que SOD 
patriarche ne fût soumis ,au p~pe ~ De Constanti
TlopolitfJnâ eécZesiâ 'luod diftbit, 'luis tom duhittt 
sedi apostolieœ esse suhjeft!1t1z ? ( S. GREG • .epist. 
1. 7, epist. 64' ) Et lorsque le primat de Byzacène 
prétendait se faire un mérite de ne pas méconnoître 

- la supériorité de Rome, qlle repondoit le pape saiqe 
Grégoire? Certes, lorsqu'il se ' dit soumis au .siége 
apostolique, je né sach~ pas qu'il y ait quelque pa~ 
un seul évêque exempt de cç ' d~voir. Nescio fl:lis li 
opostolicœ sedi ejJiscopus suh,eetus non site ,( Id. 
epist,65 , de episcopo Byzaceno , vel Vysaceno in 
Africâ.) . . ,. . 

Quand nous sommes forcés de .revenirsur nos,tra
ditions, pour nous d~cider nous-mêmes entrele pape 
et nos ancieqs évêques, sera-ce bien un crime à nous 
·de leur ~ppliquer ct;cte doctrine, et de croite qu'o 

• .. • • 1 .. 
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nous ne sommes pas ,les seuls compris dans l'obli
gation, d'obéir au vicaire de Jesus-Christ? Ce n'est 
point pour les simples fid~U~s qu'écrivoit' saint Cyrille 
d'Alexandrie, lorsqu'il nous montrait dans l'évêque
de Rome un pontife « devant lequel il faut, de droit, 
) divin, que tous baissent la tête, et à qui les pri
» mats 'eux-mêmes doit'cnt obéir comme à Jesus
») Christ.) Cul omnes juu divino caput inclinant, 
et frifT!ates mundi tan'luàm Christo.obediunt. Ce 
n'etoit pas encore pour nous seulement que les évê': 
ques d~ pardanie écrivoient au pape Gélase : « Il 
» est Juste 'lue nous obéissions en tout à lias dl sirs 
» e.t. ... "OS prlceptes. ' ) Ce n'était pas pour nous 
seulement "que le concile de Tolède statûoÎt : Qu'elle!; 
resttn.,t dans toute leur 1Ilgueur, ces lettres des pape~ 
Icrites à l'assemblée des th'lues. _ ' 
. Mon inteo rion n'e)jt pas <;le ,reprendre iéi tous les 
textes de nos tra~itions , p04r en faire une applica
tion à laquelle chaque lecteur peut facilemènt sup
pléer; mais une, observation qui ne doi; p~s ', léltr . 
échapper, 'c'est que t rsque les pères o~I ' 1es conciles 
parlent en général d. la' soumission àu pape, c'est 
presque toujours a~x évêques que l~s circqnstanèes 
appliqucDC le préùptè. La raison en'est simple-; caro, 

.pulsque c'est p~u eux que les décrets de Rome nous 
aqivent, ils ont très-n;ltrrellement 'senti le Ibesoln 
de donner l'exemple de la ' soumission, avant de la 
.prescrire au reste des fidelles. Par la mêm~ raison , 
lorsque les conciles mentionnent le serment d'obéis
sance à faire au pape, c'est rObjours aux évêql1es 
,qu'est prescrit c~ serment, jusqu'à ce qu'il devienr 
enfin, ci Tr.ente , une 101 généraTe pour tous les paJ 

,Iriarches , primats, archevl'lues', évêques. . 
. Une nou"elle observation qu'a pu vous suggérer 
le tabl~ilP de nos tradit,ions, c'est combien sut-tout 
celles de 'notre église gallicane sOnt explicites et for
melle,s sur 1'autorité spéciale du pape à l'égard des 
,évêques. C'est · pour nous la montrer dans tout son 'Application 
jOur et dans· toute son étendue, que saiàt-Eut,her, de/a Joari-. 
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.., J]'lci~1e évêque de Lyon, insiste sur cette distinction d~s 
Je ,Nglue agneaux et des brebis confiés oà Pierre 'Iles uns repré-' 
~llc'4ll: ,au sentant les simples fidelles , les autre.s , nos prélats, nos 

lM 0 ')et. évêques, tous mis également sous le sqeptre de Pierre, 
regit sUDJitos et praia tes ; tous mis également daos 
le be~cail de Pierre, pour nous montrer qu'il a sur 
les uns et sur les autres toute l'autorilé d'un pasteur sur 
ses ouailles. 

, 

. C'est dans Je même esprit que vous avez entendu 
nos évêques vous dire· dans un conclie de Tours: 
Quel'ut donc dans le sacerdoce, f homme 'lui oseroit 
.,ioler Jes dlcrets .Imanls du silge apostoli'lur.l -- et 
~risuite ceux du concile de Leptine, promettre ll'C}h
se",er en tout les prteeptu de Pierre ,- pour mlriter 
ftltre comptls parmi ses ouaillu ; -- et le c;élèbre 
Hincmar, vous dire si positivement: Que toutes nos 
églises soient soumises au siége apostolique, et que ' 
nous spécialement, flOUS l''''1ues, nous soyons sou-' • 
mis'd 1"*'1ue de Rome; c'est .ce gue nous faisons 
.tous profession de croire. -- Cest encore dans ce 
même esprit que saint Yves de Chartres écrit à un 
archevêque de Sens, que pour lui, tout com~e pour, 
les autres, c' Itoit un criqze 'gal à r Mrlsie de rlsis
t.u aux jugemens et aux dlcrets du si/ge apostoli· 
fUt. -- C'est pour inculquer la même vérité, que saillt. 
Bernard .'hésitoit pas à prononcer que le pape, lors-' 

- . qu'il en existe une cause légitime, peut fermer le ciel 
à un évêque, le dép~er de l'épiscopat, le liner à 
Satan. Nonne, si. causa extiterit, tu t.piscopo ca-

o lum claudere, tu ipsum ah epÎlcopatu deponere, 
et/a.m et Satana tratkre potes; et cela, parce"lue la 
puissançe du pape s'étend sur ceux-là même qui ont 
réçu la puissance sur nous. Tua e:x/enditur (porés/as). 
et in ip50S 'lui 'potts/atem super alios .acceptTunt. 
(Ad EUGEN. 1. 3 , c. 8. ) . 

Tout .cela est présent à l'esprit de ~es lecteurs: 
maiscommeot sur-tout auroient-ils oublié, et.. ces 

. protestations si sorennelles de la part de DOS évêques' 
français, que jamais' ils ne re~eroient d'obéir au. 
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pape, cujus Imperia nuntjuàm 'detractllhimus, et 
cette attentjon de nos assemblées du clergé à statue" 
la tenue des conciJesoù les prêtres et les évêques fe
roient tous $trmmt d'une "Iritahle ohlissance aU. 
pape; et cette multitude de conciles français, où nous 
avons vO les prêtres et les évêques prêter tOllS à l'envi 
ce s~rmênt; eHene attention bien pJus spéciale en
cpre de nos assemblées du clergé, à nous dire : Sans 
doute les apôtres avaient reçu, aussi bien que Pierte, 
leur mission de Jesus- Christ; cependant les apôtres . 
n'en étoient pas moins soumis à Pierre; apostolos 
haud minus Petro fuisse subiectol , fUllnlJliàm IrIJIM 
IlC 1!etrus à Christo miSSIOnetn accepisstnt.; vaine
ment.on se flatte d'être véritablement attachl. l'l
glise de Jesus-Christ, sans reconnottre dans le cluf 
de to4te l'Iglise une puissance suplrieure 'lJui domin.e 
sur les chefs mime, c'est-à-dire, sur Ils ,,,/fUlS deI 
'glises particu/ilres 1 . .' '. . 

Corrtment sur-tout peut-elle ItOUS av~ir échapp4 
cette profession de foi, si éloqueme dans la boucàe 
de Bossuet. sLuni\!erlelleuu:nt applaudie par notre 
église, et si spécialement appliquée. à l'épiscopat: 
« Tu es Pierre; -- et tpi, qui as la prérogatige de la 
» prédication de la fQi, tu auras aussi les .clefs qui' 
» désignent l'autorité.du gouvernement. --. Tout est ' 

. ~) ~oumis à cts clefs; tout, mes frères ,rois er peu .. 
'» pIes, pasteu.'rs et troulu.aux. Npus le publions avec. 

. »iQie; car nous- ahnons l'unité, et nous tUJQllS à 
» gloire notre obéissance. C'est à Piérre qu'il est 
» ordonné pn~mièrement d'aimer plus que tous les 

_ ». autres apôtres, et ensuite de paître et gouverner 
» tou~, et les'agneaux .et les brebis, et .les .pe.tit$ , 
,) et le~ m~rts, et /ts, pasteurs me"me. Pasuurs à 
» l'égard des peuple~, e.t '"eDl,s, à l'IlJIlrd de 
» Pierre, ils honnorent eo lui Jesus-Christ, etc.J » 
( Dë l'unitl. ) . . 

Comment pqurrio~nous C?ublier ici " que cett~ 
JD~e profession de foi, nous l'avo9s reuouvée jusque 
diAs lç .l,Ilémoire des év~csu~~ f.raD~i$ réfu&iés à 1..DJ,)!r 

." 
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dres ,.et peuÏltIlU i::Iaas le refus de la -démissiœque 
~ pape 1eJlr a demandée l, Celle des é,vê~ues per-

• .istane d~s, le même refus en AUemagne , nous ra
vons aussi mise sous 'os yeux; eUe ne varie CfUe daos 
l'expression. Il en temps de conclure: lors donc que 
'nous faisons elmer dans notre foi , 'lue nos êvêqoes, 
pasre.uJ's du prelDier ordre ~ successeurs des àpôtres , 
doivent, ainsi 'que nOUS,. au pape, successeur de 
saint Pierre et vicaire de Jesus-Chritt, une.véritable 

,obéissance. "ce n'est' pas notre propre ·doctrine que 
DOUS érigepas en dogme ~ c'est celle de cous les év4-
ques.du monde.catbolique 'lue nous p'roclamons;, c'est 
.pé.ciale&n~nt cdle de rQus ,1'5 évêques de notre église 
pllicane , et de ce.uJ!E.-là lIIême à qui nous avODS au-

:. louro'hui.à l'opposer.., ,:'; .... ,'\ 
DroÎl .t ~, lieus Je.savoO$ t avec:.cqur.e~ êblip'rioD~'oWir 

,\ "'gl. d~ ré- au pape, U est pour les évêques ses frères des droits 
c4z.ma,twRSI. que nous ne pouvons pas revendiquer pour nous. 
qchu, n empla- Q.uand le :pape.a Slaœé ,. il _11_ d~oit ode rtfprésen-

ent pas , • 1 _J.._ é 1___ ':1. • 
vraie obéis. tatlQq' q~, CJlr .. ,~t _IiV "'WD4fU 1ft craJSIlent pour' 
sance de la lç~rs proprç$.~~es les.effi:u.d~un4écretq\le le 'pape , 
part des évl- mieux in~tr~it , po.lJrroit,~u t.etirer ou modérer. PaqS 
que.r. ces circonstanèes , que les frèr,es de ,pierre l'aidenI de 

feurs lumiètes, ce rrest,pas pour eux'u~ simple droi~, 
'c''èst'utt (JeY'oir que les' papes'èux·mêmes tes invitent 

à> Rmplir.' ( Bt1'1t'd.'14,rlt 'Synod. diœcts.l. Ch c.l, 
Il:° 3 • .J-·Mais jamais· des l'éiJUse' le droit' d'éclairer' 

.P.ietl'e, n'effaça le.dcmm·d'êcre· soumis à Pierre. La, 1 

règle est posée pour ce droit.de ,représeJltarion; eUe 
l'est par ce pontife Mêœe"par ce Benott ,XlV:dont 

. nos asse~blées du çlergé exaltent là s~f!Sse ,et le 
gouvernement. (Assemb',de 172.5. )-11 es~ dit: Vous 
pourre2, VOYS devre~ même quelquefois eXRoser au 
pape 1<:5 besoins de vOlre église, et solliciter un ~han
gement dans ses <iéct-ers; m~is ,. avec ce respeq' qui 
annonce toujours la disp.osition à fobéissance ; inàis à 
condition que si vgs raisons" entendues, Pierre ,eùt 
encore.que 60n décret 'subsiste" vous l'exécuterez et 

.Je ferez exécuter par les fideU~uoumir à Nae:iolli· 
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tliude (11; à condition que vous dire2 comme nos 
Pères.: Quel est l'homme qui, dans le sacerdoce de 
)esus·Christ, ôsera s'0f'poser aux décret~ émanés de 
ion premier représentant , ' 

Il faudra bien SUNout vous souvenir de ce devoir; O&lflmnct: 
Iotsque Pierre, pour remplip tous les sians , pour' tlut: lors mI
sauYer des églisés que V.ous ne pouvez plus sauver vous- me qUI J' 
même, 'n'en trouvera plu. les moyens que dans la plé- ~':!;,::::. 1 

niNde de sa p~issance. " ' . 
. ' Dans ces circonstances pénibles à son eœur , ainsi 
fIU~all vbtre, Pjetre .. se "90uyiendra It}i-même que la 
'route.puinsllce lui a -lité donn~e PC?ur suppl~er ré. 
gHse; qu'il peat', s'if le fhot, s~pendre lot :marche de 
ces canOns àntiquet qüt· VbUS lui·opporez en vain; 
qu'il doit, comme l'église même, 's'.Hever au··dessas 

',de la toi, quan,d il est -qtrestion. d'écarter 'de grands' 
..~ ~'. =! f' ~ ~ :! ~ .i. : .. 

; . • i 

",(1) NOlUla9Olls ciM ,.,.._ ..... del~.Jilepr ... tMi.s. 
\.4e·t· .. ~ ctCh:IWg', année J'.SI, Beriolk'm cite ~ 
ip&ialcment cettes de sai1it '~hat1es .. 'Borrom~e·, qdi 'Nt re
connoitrnon errtùr ~. kl~ réparer' par sa 56~mi~sid~,.1u'1\1 
~ue!s que 'soient tous le'5 ~~einple~. que l'o~)pu~roit ~it\!r , 
"oieilt! ~eite m.~Ul!! d.c'~e~pp~ùfe J. déjà ~ ~èpre l"~Ule 
, ,)iéololP.-~, 'll.land il ~.e s,e.wit lP"oJ~s c~e papç"llii.4il4lliltd 
.Jl'(Û1~ .. '" "lIttis. e~lis! nt/lifer',.10llrrtrtt: relûJui e.,a
. q"i ., .~.. qu~ !i.twiaum qaitktn ipis Mn 'It f4)ntallum 
, ptmtlJiu. ArIiN, riqu' ratio",., l»po_ré , quibus vel' cJit4 al» 
., marîlàia nv«ciftJa aut itttmurmula , vel generalem 'tegem • ~r 
igtè eorum"'diœcesibus minus urilem. aliquo paèto moderandaTIJ 

';;'aJeant ; seJ ita tamen hoc agerë dcbent • ut l' pc.obabllibtts 
~aufii se 'iJI. id . âdduct~s oit~TJdant, It. debit",", aposiolic .. sed, 
;everent!am ferrent; alque tlemùn& si pontifox auditis corun, r~

. t~~~ ~ ~~ "rior'. "~ter,ui,1; lers~.,eravt:rit ~ prompti sjnz 4C 

BlJ(ati.,..pm& exeq"'lUlis, marultuis, cum legum obJervaIlti,e in 
atM. _~ ptJIéipienh •. ( BENEDICT. XIV, de syllod~ 

'._ea~ iib. ~.' c. 8 , n. 9. ')' . , 
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dan8ers, de guérir de grandes plaies, cie· sauver des 
fidelles, et sur-tout des multitudes de fidelw,. Dans 

. ces joUJ'S où la trist~ nécé.silé se fait entendre, sou
venez-vous, ainsi que Bossuet ,ous.l'~ dit, fU'il n'est 
,.im dans le droit tccilsillstitpU gue le pope ne puille ; 
que c'est là le ~oment de ces droits de dispense, ou 
de ct;tte epilcie que personne, suivant l'expression du 
concile de B~sle même, ne peu.t ôter au pape, fUts Il'' tO llriftrri non pottst. . . ': 

Lors donc que le pape, suppléant l'égll~ e~iè,e, 
a!ira usé comme elle de ce droit, qudqu.e raog qu~ 
vous occupiez vbus-même dans l'église, que les récla-' 
mations cessent. Il faut alors que Pierre soit obéi, 
comme il faut que le peuple soit sauvé. Plus la dispens~ 
e~t importante et nécessaire., plus la soumission doit· 
être prompte. ' , 

Telle est la doctrine que nous avions reçue jus
qu'ici cle la part de nos inailres dans la foi, sur la 

. prérogative de Pierre et de ses' successeurs dans le 
Etrange cr &ouver~t de l'église. Nous ne voyens poi~t là 

n~uvclledoc- cesexcoeptions étranges mentionnées aujourd'hui par 
tflneJesivl- . • d . ' '. 1 H :1 1 ues non dé- ceux meme e qUI nous tenlont ces eçons~ e as . 
!ussionnai- il ne s'étoit donc pas assez manisfesté le grand. effet 
rei,réfogiés des révolutions! Nous ne savions donc pas â$sez ~ 
i Londres. quel poiilt elles font varier les intérêts et les opinions 

dans Je vulgaire. Il faut ençore que nous ~oyions les 
colonnes de l'église ébranlées; il faut qu~ nous 
voyions ces pontifes vénérables; qui.se ré)9uis.rnent . 
d'a"oir été dignes de souffrir perséc~tion pour Je,' 
maintien des dogmes sur l'autorité de Pierre, chan-. 
celer sur ce dogme, l'atténuer, le morceler-, et ~nir 
pat .réduire tOlls .. les droits du pape à ne pouvoir 
pius leur prescrire que ce qu'ils voudront bien lui 
perrBeure de statuer sur leurs diocèse.. Oui, ces' 
mêmesbommes que nous avons entendu rappeler Je' 
st!rmenc qu:ils avoient fait d'obéir au pape; et nOlis 
dire qu'ils tenoient à gloire cttte. 014i.9sJznct ; ces 
mêmes homm.es que nous avons va proclamer dans 
le pape, lIardltR , JlefJgeur, dispe~saleur. d~s ,aotml, 

. c:ett~ 
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cette plénitude de puissante Ijui emhrasst 'Iolll "dans 
i'iglise ; oui, ces mêmes hommes, nos anciens évê
ques , auj()urd'hui réfugiés à Londres, finissent par 
prétendre qu'il exi9te des lois constitutionnelles, il}
variables, imprescriptiblei, des lois établies par Je-· 
sus-Christ, et que ces lOIs dlfmdent de rien entre
prendre d'tmporttInt dans une Iglise , san$ la cori
naissante et le consentement de l' "'Iljue Ijui la gou
.erne. C:est au pape qu'ils opposent cette doctrine, 
pour justifier le refus tIe leur démission, pOUf nous 
persuader que le pape, dans ce qu'il,a fait pour ré
tablir la religion en France, ou pour empêcher 
qu'elle n'y fût .anéantie "a blessé leurs droits ~ssen
titis; Iju'eax seuls pouvaient juger les grands in
tlrlts de l'église gallicane, donner au saint Plre des 
lumi~rescertaines , et qu'ainsi le pr.rit le droit 
divin, Ijui a déterminl la nature d"'épiscopat " et 
Ji:zé ses'Ohligations (I).' '.,' , 

(.1) Il faut rendre justice à ce mémoire des évêques non

dému,ionnaires réfugiés à Londres ; il fallt 'convenir qu'il est 

écrit avec ce tOI1 de respect. de modération et de déceoc., 
de dignité et de noblesse dont las- ,lettres d'Il no. a.semblées 

411 de.., oi'roient le modèle. chaque fois qu'ell'- croyoieAI: 
avoir qyelque réclam~rion à ,faifC1 auprès du pape. On y tIOlne 

de plus de savantes recherches sur l'autorité du souverain pon
,ti{e. et"sur celle de l'épiscopat. Ma'is pourquoi pe s'en sont-ils' 
JI<Is tenllJ à ce qu~ils trouvoient dans l~s, aliciens l Etait-ce dOlIC 

un parti pris d'avance, que d',ell venir ~i:ei.t:~ étrange consé .. 

,Uence, qu:Unc église dans l'état eù émit, la 'n6.re. sans li- . 

berté de cuhe •• 'étOit pas une' égliH ~à qui. o,d dat pd. 
.cette liberté., lant que le pape seroit réduit. pour ~a lIti ... en

.dre ~, à se pa"er 'de nos anciens évêques, et à user da 'dr<tt 

.qJ1'iJlIll1'O~lt pu .'empêcher de, recOllnoitre eux-m~mes; du. 

:Àfoit ~ dispenier des canons lorsqu'unecaiue légitime Je, d ... 
",ande? ( ~umoire~ dei é\têques, fOliJo 1J ct ~~.) MaiI.Tl. 

Tome· Il. L 
" 
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J'eu conviens:. pour ·en croire à mes yeuw, il • 
f.ùlu plus d'une fois lire et relire encore ces leçonS
dans le mémoire que ces anciens évêques ont publié 

~~I----------------------------------~-------
assurément n'est, et plus odieux et plus contraire ci l'esprit de 
J'église; aussi rien n'est-il moins prouvé que cette cons~uence 
l lilquelle' ils consacrent route la dernière panic de leur mé. 
moire. ( Yoy'I sur-tout depuis ces paroles: On ne JUU' 'fen
Gter sans IIOUS , et ceperulan, on f IIIlopte sans 1IDIU ! page 114, 

jusqu'A la page 161, ou la dernière.) C'est pour en venir là 
qu'est imaginée cette nouvelle doctrine, que le pape ne peut 
rien d'important dans un diocèse, sans le consentement de 
l'évêque diocésain. L'endroit du mémoire où eUe est enseignêc 
Je plus clairttent J est celui de leur note conçue en cel 
termes: . . 

, . 
« On ne saurai trop répéter que les règles que. les saint~ 

» canons pre.crivent sont de deux geores; les unes sont de 
'» pure dilCipline, et varient selon les temps et les lieux. 
,Ji) Toujours dictées dans la we du bien, mais pouYaftt ne pas 
Ji) atteindre ce but dans toute. les circ:onttances, eUes .oat 
» par conséquent susceptibles d' êtres c:hang~s ou luspendues ,. 
» lorsque les conjonctures qui lei avoieni fait naître cessent 
» d'être les mêmes, et qu'au lieu d'opérer le bien, leur main. 
» tien ou leur observation rigoureuse y mettraient obstacle., 
D ou ne produiroient que du maL 

D Les autres tiennent à la constitution mime d. féglise, . .wt 

D lois étab~ par' J~-Christ pour Ion régime, !lUX Jtoits 
.» essentiels cenférés par lui à ,eux qu'il a chargés deJa Bouver. 
» ner, et elles '7Ie sauroi.ent ttre transgressées .u détruites, sau 
» q", f ordt:e établi par Dieu ne fût altéré ou inte(Veni. 

» 011 peut ranger dans la première classe les formalité •. , 
:a observer pour les unions, rranslations, 'supprenions de ti-. 
» tres de bénéfices, quoiqu'il ne puisse jamais etre permis de 

. 'D s'écarter de leur esprit, c'est-à-dire, de négliger les voie.l 

» '1110 lUetc ~ pr~.Dt' , p~1U Q~ rie.. ~e 'lue ~ jUlle ca . 
. '. 
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à. Lonclres. J'en conviens' sur-tout, jamais je n'ai 
tenti plus douloureusement combien il en coûte ail 
disciple respectueux de s'élever contre ses anciens 
maîtres, et d'avoir à leur dire, comme Iréné~ ~ 
Flor~n : Cl Cette doctrine, pour Je dire avec le moins 
) de force que je pourrai, n'est pas la saine doc
il trine. -- Les saints prêtres qui ont été avant nous, 
J) et qui avoient été disciples des àpôtres, ne l'ont 
J) pas enseignée. » ( EUSBB. Hist. de 'l'Egl.l. 5 , 
e. 2.0.) Jamais je D'ai senti combien il .en coûtoit 
d'ajouter: 0 vous, IlOS anciens mailres dans les vé
rités saintes! ce n'est pas là cette doctrine que vous 
donniez Ilaguère pour celle de toute l'église gallicane. 
Albrs vous applaudissiez à ce fameux discours, oà 
Bossuet nous dit: Cl La puissance ,qu'il faut reéon
») noÎtre daRs Je saint si~ge est si haute et si émi
J) Dente, si chère et si vénérable à tous les Adelles , 
» qu'il n'y a rien au-dessus que tou. l'église catho-, 

, . ' 
.1) d'utile. 'M4is on doit regarder cortJtfW étant de LI secoab 
» up~ce, les fuis qltj défendent de rien entreprendre d'important 
" dans une église, SIl1II 'la connoissance et le consentement Je 

,1) l'~qu,qui la gouverne; i plus fone raison, de commencer 
1) par s'ed écarter, pour y introduire des innovations qui ae 
l) leroiellt m,&me que de clisçiplille. » ( Mémoire /lu Ivtquu 

• français réfogiés a Londres, pales 111 et il'; voyez auui 

/ 1 pages 1&0, 1 S' , 1 H· ) 
Avec cette doctrine, et aVeC la conséquence que le pape 

n~a pu déroger aux lois ordinaires, pour rendre au poùpl. 
fiançais'le culte de ses pères, on réduit à rien les droits" (lu' .. 

pape ;' on exagère ceux des évêques, e,t on oublie tous ceulI: 
d'un gralld peuple qui, dans sa situation, a droit. à vôir le 
pape se souvesUr et user de .&oute son autorité pour le sauver. 
Àvec cette doctrine et cette conséquence, le mémoire de ces , 
fiêques n'est ,lus malheureusement '{ue : jura Petri mi1)(H'41iiJ,. 

'. jura epïscOJlorum majorata , jural'Wis ~lçQta., .:. 
, L ~i' 
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» lique ensemble. » (;'est-à-dire , qu'ito', a rien au· 
dessus du pape, agissant ou enseignant seul, que lp 
pape entouré de tous les évêques dans un concile 
écuménique. (BOS.SURT, de l'Unitl.) Voilà ce qüç 
disoient ceux de nos évêques ~es moins soupçonnés 
d'exagérer la puissance du pape, et ce que vous di
.siez vous-même en. adhérant à Bossuet par tant de 
.citations extraites du discours même que je viens d~ 
~iter; et aujourd'hui, il faudra nous laisser persua
der que toute la plénitude de puissançe donnée au 
.pape se réduit à ne pouvoir rien entreprendre d'im7' 
portant dans une église, sans le consentement de 
J'évêque qui la gouverne! Aujourd'hui, il faut croire 
que. vous a.vez vous··même dans Rome, °et par-cout 
ailleurs , tout le pouvoir qu'a le pape dans votre 

, diocèse ! Car enfin, vous pou~rez aussi. dans Rome, . 
et dans tout autre diocèse, tou. ce que le pap~ o~ 

· r~vêque du li~i consentiron~ à ~ous voir emreprendre 
d important; et sur les objets de nulle importance, 
Je principe eSt CODnu. Ils ne mérilent pas l'attention 
du chef; de. minjmis non curat prator. ~ dis plus: 
d'après voue doctrine, un concile écuménïque même 
ne pourra rien statuer sur vo~re diocèse sans vdtie 

· consentement; et dans la circonstance actuelle, votis 
· aurez soin de le dire , de le répéter : Les ye. des 

• ',ifjues de France peu1Ient seuls aperct1loir l'incon-
· 'IIlnient, le danger de certaines concessions. -- Eux 
seuls, encore une fois, peu1lent juger ces grandI 
intérits. Et. quand vous parlez de droits .essentiels, 
de lois établies par Jesus-Christ même, vous parlez 

· évidemment de lois que l'église elle-même ne peut 
· pas transgresser, de droits qu'elle ne peut pas vous 

• ôter, pour entreprendre quelque chose d'importallt, 
sans vous, dans votre diocèse. Où en sommes~nous 
donc ~ et à quoi les hommes'les plus vén'érabJes ne 
500t- ils pas entraînés par une première résistance à 

· Ja voix de. Pierre ~ . . 
Lflnlcelsi- Je suis IQio de croire que les évêqqes réfugiés à 

tUe recourir Londres aie.~~.a'p_érç~ tout l'al?îm~· d'erreu~ où ~l~it 
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nous éonduire leuf nouvelle doctrine. Je ne crois pas d ,cme doc .. 
sur-tout qu'ils .en aient senti tomes les conséquences tr.z~e, suffi
relativement aux conciles éCllméniques. Mais, quant rOlt po~~ 

l '1 d 1 l ' "prouver lU au pape, non-seu ement 1 s a mettent e p us POSltt-, null,té de 
vement possible, et le prinèip(! ct les conséquences, leurs priten
mais c~est ici leur principe fondamental. Sans ce prin'" tions. 
cipe , ils n'ont rien fait, rien dit qui autorise le moins 
du monde l'autoricé qu'ils prétendent encore avoir, 
et que plusieurs d'entr'eux cherchent encore à exercer 
dans no~ anciens diocèses, malgré le concordat. Tous 
les canons qu'ils citent pour leur cause, ne disent que 
ce dont tout le monde convient, que dans le cours or- . 
-dinaire des choses, le pape nedoit rien entreprendrè 
'd'important dans un diocèse, sans en faire part à 
révêque 4u Heu, sans le consulrcr même comme un 
juge ordinaire et immédiat des besions de son égUse. 

'Les canons n'auroiellt pas prescrit ces mesures, ces 
égards seroient' encore dus à la dignité épiscopale. 
,Mais personne de 110US ne prétend que ce qu'a fait le 
pape dans les circonstances où sé trouvait l'église. ~ 
.!France, it ait pu, ou puisse le faire 'Jégiti~ement 
'dans le cours ordinaire des choses. Nous l'avons assez 
'dit: tome sa puissance ut d'édification, non de des
!truction; c'cst la puissance !1e l'ordre, ct non dè la 

. confusion, de l'arbitraire. MQis ici , il s'agit de ,cette 
l>l\issance'q~ël'églii:e a toujours reconnue dans Pierre, 
-~f que Bossu~t: sur~tout a proclamée; de cette puis· 
-'sance quitàir iJIê-même la loi, canonum cQnditorem; 
:t]id expliquè Ici 101, canonum interpretem ; qui s'élève 
!a'u.dessus :dë la loi, qui d,.ispense de la loi quand le 
:·tiesoiit l'esige:, atiJue uhi res p~stulat , dispensatorem. 
(Qe(ens. d~clar. prrefar.). Le pape lui-même 'I)C d'it . 
~pas-ici qu·.,UgisSë 'par ceue'lpuissao,ce.doDt l,es dgIes 
~ 'Jlissent dans tÔtlS les rem ps l'exé,r:cke en pleine- Hberté. 
'll'éommencc par vous prévenir, les'larmes aux yéu~, 
:lnre si "otis refusez vorre ~êl11ission', la dëploràbje 
l~ituation de-téglise galliéane 'le:forcera à user, rnalg,ré 
~ll)i., de tout~ sa puissqnce, pour ocaner. tous l~-htis
·1tâéles au. rétablissement du culte de nos pères. Quand 
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cette puissance vient enfin à se développer, il vous 
dit qu'il dlroge expressément à tout consentement 
des évêques et archevêques légitimes; derogamus n
prtss~ cuicumfut asstnsui ltgttimorum architpisco
porum, fpiscoporum, etc. Par cela seul, il reconnoît, 

, et la règle et le droit qu'elle donne dans les circous
tances ordinaires ; il déclare qu'il se trouve dans le 
cas de déroger à la marche habituelle des lois, d'en 
dispenser. C'étoit donc sur cc droit de dispense que 
devoient tomber les observations des évêques de Lon
dres. JI falloit, ou prouver que ce droit n'existoit pas 
dans le pape, ou démontrer que les besoins de l'église 
Il'étoient pas assez grands pour en autoriser, l'usagi 
Mais toute la tradition avoit forcé les évêques réfu
giés à Londres à reconnQitre le droit, et l'uni,vers 
,savoit que jamais circonstances ne sol!,icitèrent plus 
hautement des mpyens extraordinaires pOt,lr appliquer 
ce droit à la nécessité de sauver noue église; voilà ce 
qui réduit ces évêquès à imaginer ces lois prétend.~s 
:consiituti,onnelles , essentielles et divines, en vef.t~ 
éesquelles .Ie pape ne pourroit ricn" ~ntreprendrè 
,d'important dans aucun diocèse, pas mêm~ pour 
• ouvrir aux fideUes les vqies du salut, sans ' en avoir 
préalablement obteJlu la permission de l'évêque du 
lieu.' ,. .) 

lléfotat~ll Heureusement -<>n ,herche vainement èes prétèn-
Je, cette doc- dues lois 'Constitutionnelles dans l'évaQgik ot! : la tr.~
InIJe. dition ,et dans le mémoire même des évê!{4€S réfugiés 

· à Londres; car ce que l'évangile et la tr~qitioa ~9qs , 
.-disent des évêques établis pour gouverreJ1'l'églisc" ne 
les laisse pas moins soumis à Pierre ~~ ,au.pape , dans 
ce gouvernement. ' i .• ' ': :... :,. " .01; 

· .Heureusement encore eUt; est sage , ~lle est be1le., 
eUe es't le chef-d'œuvre des -gotlvernemens" ce~_e 

· constitution de l'église. Elle ne soumet point, JiT~, prf
r fet~ des provinc'es au chef de l'empire ,p~ur sOum4$
. cre l~ chef à chaque.préfe[; pour; que la lol du. cQ~f 
,varie suivant chaque province , et y so!t ,.a:e,spec[f~; 

, reçue ou rejetée t ~u~ra,at le caprice de c~'lue pr~ 
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Elle De dit·point au vicaite de Jesqs-Christ: Th pourras 
tout dans les petites choses, mais tu ne pourras rien 
dans les grandes, sur-tout s'il est question du salut 
d'un grand peuple. Elle ne lui dit point : Je veux 
Cille les pasteurs des provinces t'obéissent, mais" 
seu!ement ql.Ulnd il leur plaira de l'obéir. Le don 

\ d'une pareille autorité ne sort pas des trésors de la 
sagesse. . , 

Nous l'avons assez vu ; par cette constitution, Je- , 
. ~us-Cbrist dit au contraire il Pierre, et'éi tout légitime 
successeur' de Pierre: Tu seras le pasltur de mts 
agneaux et de mes /Jrehis, de mes disciples et de mts' 
apôtres', dt.r simples fidellts tt dt leurs IV/fues ou. 
Rasteurs. Par Ctla Itul, il dit Il Pierrt : CtS .pôtTlS, 
ou hien. ces IJI~'1ues, te serou soumis, COmme kG! 
ouaillts à leurs pasteurs. Et le pasteur n'a pas besoin 
d'attendre le consentement ~es brebis, pour statuer 
sur elles. Nous l'avons assez ru; avant même de,dop." 
ner à l'ensemble de ses apqtres réIJnis à Pierre, la 
plénitude de sa puissance, il commence par la donner 
à Pierre seul, aSn que chacun ~es .apôtres app;@l\e 
que la portion qui lui revient de cette puissance, la
laisse bien loin au-dessous de Pierre. Jesus-Christ n'é-

. ~lit ses apôtres, ou les évêques préfets des provin
çes, après avoir établi Pierre chef de tout l'en1pire ~ 
gue pour leur apprendre que s'ils sont posés pour 
gouverner ces provmces, Pierre seul est posé in,divi., 
duellement pour gouyerner les. provinces et les pré
fets., et pour que tous lui obéissent. A. lui seul est 
dO,nnée personneUemer;lt, comme elle. est donnée 
c~l1cct~vemen,t à 'l'~semble de l'égUs~ ou du corps 
apostolique ,. Cje~e puissance qui lie ou bie~ délie tout 
da~s.le gouv~mement des fidelles , afin-qu en IOUS Jes 
temps chaque partie de l'église puisse trouver en lui 
,une, puissance toujours égale à ses besoins, toujours 
suffisante pOUl' suppléer l'eDsemble de l'église, du 
col'}>s apostolique , et ses conciles écuméniques • 
. C'est là ce qui faisoit dire.à Bassuet: Quand le pape 
.i! porté un d~çr~t, ilA'a pas ~esoin de vOLuS , de votre 
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autOrité, de votre consentement; il a dans lui ~f 
toute l'autorité qu'il Fayt pour en mainteBir ct eu 
poursuivre l'exécution. Hahtt et;am totius eulesiœ 
&lIput lui dicreti extquendi pJenis~mumf'ohur. ( Gall. 
Onhod. n.o 78:) Narre église de France ne souffre 
pas plus que les autres catholiques, cette idée d'un 
chef qui, réduit à lui-même., resterait sans force el 
sans énergie. Notre foi n'est poilu faite pour exciter 
l'inèlignation' des hériters de Pierre. Nique -vtro -veli
mus quoi cathdlici omnes lummique pontifiees merita 
ptrlwrrescont, tee/esiee, tant; corporis imbrcille elSe 
caput, ipsum "iücet rOTTlflfJum pontifierm. ( Defens. 
decl. przf. ). . 

La nouvelle doctrine des évê'luesantidémissionnai
rer. n'entrera donc point dans not traditions. 1'1 sermc 
à la fuis trop flétrissant pour Pierre, trop absurde 
pour nous, après dix-huit siècles, de réduire cette 
plénitude de puissance , cet anicle de foi, ce paine 
"Icidl et rlsolu, au droit de commander, quand 
bon vous semblera de consentir au précepte; à celui 
de se laite, quand YOU5 ne voudrez pas que Pierre, 
parle. ' 
, NOliS le sentons cependant comme vous, c'est là 
qu'il fallait en venir pour contester au pape le droit 
.te statuer ce qu'il a statué pour sauver nos église~ 
Oui , il falloit ~ien nous dire que l'évangile, les lois 
de Jesus-Christ, lui défendent de rieD entreprendre 
d'important dans vos diocèlles ," sans votre connoïs
lance et consentement, pour nous empêcher de croire 
à Ja validité, à la légitimité de ce qu'il a·statué, !Da!gré 
\'ous, sur vous et vos diocèses. Mats c'est précisé
ment la nécessité de recourir à ces prétendues . lois , 
'lui nous dél11t>otre à quel point votre résistance devoir 
vous égnrer. ~ 

Les connaissiez-vous bieo vous-mêmes, ces pré" 
tendues lois de Jesu's-Christ , défendànt au pape. dé 
rien statuer sur vos diocèses; sans votre co~sente
ment? Soupçonniez-vous même. lIU'il pat 'en eÏtister 
cie semblables, lorsqu'au moment de votre con-
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iécration, C!t - au pied des -autels ,vous 'preniez 
Dieu à témoin de vos promeHes, cOD~ues en ces 
termes : 

«Je serai fidelle et obéiSiant 'au bienhenreux 
» apôtre, Pierre, à la sainte église romaine, à notre 
), saint Père 'le pape, et à seNuccesseurs canoni
» quement établis. J'ohser1lerai d4 toùtu mes forces, 
» L(s rigles des saints Phes , les dlcr(!S ,. ies-ordrtl, 
») lis dlSl'0sitions, les commandemens apostoli
» ques'» Lorsque vous avez prononcé ces paroles ,. 
YOUS prétèndiez pro,meure au pape une obéissance 
vraie et si~cère ; c'est vous encore qui nous'Ie dites , 
et par le serment d'une obéissance véritable et sincère 
aux décrets '; aux ordres, aux dispositions, aux com
rnandemens du pape, tout l~ngag:emeDtquevous avez 
pris, vous prétendriez aujourd'hui le réduite à'obéir 
au pape quand il commàndéroit-ce qui vous plairoit; 
~e que'vous luiaurie! permisdc'commander! <2u'ap-, 
pellerons-nous donc qp serment illusoire? que se race 
pour nous , qu'une promesse vaine et astucieus, ,s'il 
est permis de justifier la résistance par d~ semblclbles 
interprétations? ., ' , 
, Et 'sur qU9i, je vous prie, tombera cette obéis
sance à laquelle les ,évêqués ~'engagent à l'égard da 
pape, si ce .'est, précisément sut tOUt ce qu'il croira 
devoir statuer pour leurs égli~es,· ou pour tOUte l'é
glise ? ~ourquoi encore- ces .détails dans le serment 
qu'ils font: « Je rendrai tt;>tnpre au pape et: à, ses 
) successeurs, de teot mon officê pastoral, de tout 
~)' ce qui regarde l'~tat de, mon église, la disCipline 
» du clergé' et- du pelJ~le; en~n, de tout c'~ qui 
) conceme'~ 'tie queliJW~'mantère que ce io~t, le 
) -$alut des àmes qui mè~sonr corifiées ?,» (Sefnunt 
des tj,~lJlas,) Quand les pères de 'Trente veulent 
que les évêques et les çonêUes provinciaux sorent 
exacts à rendf:~, 'Ce compte .3U' pape, qu'ils lùi fass,enr 
,'sur-tout corrn~itre les abus à.'côrriger dans œufS pro ... 
vinees, 'ce n'êst pas pour lûi dlre'qu'iI ~e potl~~~ tien 
y _entreprendre d'imponam sans· leur oonseDt~nient; ' .. 
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c'esE pour qu'il statue, par son autorité et dans sa 

, sagesse, ce qu'il croira utile à l'église; cujus au&.
torila/e,et prudentiâ fuod uniJiersaü ecclesit~,ezpe-' 
d,et, statuatur. ( Sess. IS.) Nous 'sa,ions bien 
d'ailleurs que c'est précisément au pape à statuer. 
u~térjeurement sur les objets importalls, sur les cau
ses majeures de chaque église; nous ignorions en
core que ce droit n'en laissât pas moins celui d'UB 
'J'eto impérièux à chaque évêque, celui d'annuUer, 
par UB simple refus de consentement, tout ce que 
le pape aura statué d'important sur leur ~glise. Ail
~oins elÎt-il fallu nous monuer quelque part, dans: 
le Code des lois tccjlsiastifl/.ts , et un pareil Jleto, , 
et ,la loi constitutionnelle par laquelle Jesus-Christ 
l'autorise. Quant à nous, malgré toutes nos reçhcr
chas, nous n'avons vu encore pour les évêques, 
~omme pour nous, d'a~tres lois que Celle de l'obéis
sance' quand le pape a Sl8tué, et quand, malgré 
lo~tes les représentations de l'évêque même, il veut 
'lue le décret soit maintenp dans son diocèse. 
, Et quand nous pressons ainsi cette soumission des 
évêqùes au siége apostolique, qu'on n'imagine, pas 
~ee ·.no~ 'oubli0!lS , .et . Je rang qu'ils tiennent dons 
1 églIse , et tout ce 'que nous leùr devons nous~ 
mêmes. Nos évêques français ne prétend*nt pas 
s'avili~, et ils n'oubliaient pas ce qu'ils é~oient pour 
nous, quand, jusqu'au milieu des ~éclamatioDsqu'ils 
fQndoient sur nos usages, ils affectoient de rappeler 
,tout ce respect" toute Cette ob~issance que le clergé 
français reconnoissoit devoir, et promettait d'avoir' 

• 

éte~~llement pour 1~; pape .,' et po~r çette église ,ro
.maine, le chef et la m~~e de toutes le~ autre$. 
Cum 'éâ. omni reJierentiâ,el, ohedientid 'lfI.À11,l- psi, 
( INNOCENTIO X), e.ccltsfœfjlle romanœ,. lJuœ om~ 

.. nium lcclesiàrurh caput est et magistra, thbere se 
ognoscl~, (f!ternu~fJ,ue. r.eJ4~tu~um , po~lic~~~r ide11f 

. clefuStUallicanus. ( I:.t:t,tr~ de 1 assemblee de 1650., 
au 'p~pe INoNoe. X.'.J- Quant à' nous ,·lors,q~e, nOus 
prét~~dons, que les évêqùes, SODt soumis au pape,' 1 
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ff,l'ils lui doiveftt obéissance comme nous, ei même 

. plus que nous, bien loin d'oublier ce qu'ils sont, 
.. c'est sur leur grandel,lr même que pous étabHssoos ce 

surcroît de devoir et d'obligation de leur part. . 
, Nous, simples fidelles, ou lév,~es, ou prêt~s, 
dans l'ordre hiérarchique et, de droit di.vio, nous 
avons nos pasteurs, ,DOi supérieurs dans nos évê-: 
ques; dans cette hiérarchie, Je droit divin n:étab1i~ 

_'que le pape vrai pasteur et vra.i ~upérieur des évêi 
ques ; . car tous les droits que donnent les tiues de 
patrjarch~s, d'archevêques, de primats, ne sont, 
comme ces titres même, qu'une institution e~clésias
tique; ils atteignent quelques parties de la disci
pline, iJs varient c~mme elle'; ils rie constituent 
point l'li; ëlrchevêques, -les primats, ou les patriar
ches vrais pasteurs des. évêques. Les )lDS et les au
.tres, n'ont pour pasteur, de droit di"in, que l'hé-:
.J'hier de Pierre. ,11 était digne des apôtres ,es frères 
.de n'en avoir point d'autre. A~si le pontife romaio 
est-i~ irrévocablement,. et en ,quelque sotte, plus 
.immédiatement leur pasteur que le nôtre; car, bien 
.qlJe Jesus·Christ:ait donné directement, immédiate
:ment à Pierre, le:, agneaux et les brebis, les si~ples 
;fidelles ~et .les. pa~teurs; ~ien que, suivant le ~ua,
trième conc~t;~e Latran, le pape ait, de droit d~-

. vin, la primau~é de puissapcç ordinaire sur ~utt;s 
les églises, ·.d~sl!P.1~en~e Do.mino super omlUs- glias 
~ecclesias ordina/ia potef!.~tj.s .phtinet pri'}cipatuirz 
.( c. 5 );- q~~'i~~ p!rSO~IZ~:, suivant' BOiSUet mêm~, 
.ne nie (l'le le'plSpe. f!. sur.. tous les- (!zr/tiens ,s~r., les 
.14ïgue$.1714rrz~., p.l1.e.;uridiftion imm/diate ( 11. ~up. 
prem. part. clio 6 ), c~p'endant il est vrai.4e dire, 

::!iu'outfe ,c,e~œ.;p~uls.sance du P.3p~·, il en erstè sur ..... 
_nous:u~e~seçonde, établie.pour ,\'eillE;l ~ur llQ~s,.ha
.l>ituellement, ,o~inairemeht, im~diatemc_nt ;-c'~t 
t,celle de .n~os éviques..II. e~ est. d~~. içi ~ c9IXI~e il' 
t,en: est dans l'empire du li1~nPt.l,es mmistr~" les 
'gouverneurs 4es prov;nces.; les. g~néraux, .le~ 1 pr.e; 
_mie~ m~gi$trilS., voilà l,et~omQleS le plus i~média-

• 
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tement SOUS la main du chef suprême de" état, parcë 
que ce sont ceux qu'il lui importe Je plus spéciale
ment de surveiller, de réprimer, de corriger ou d'a
Dimer, de diriger, parce que de l'usage de leur au
torité dépend plus spécialement Je salut de la chose 
publique. Dans le gouvernement de l'église, les évê· 
'lues, pasreurs des provinees, voilà ceux dont dé
pend Je salut des diocèses et des ouailles. Pierre est 
chargé de toutes,' et sa sollicitude est générale;' 
mais son atten~ion ne peut pas s'étendre également 
lur tous. JJ sera suppléé auprès de nous, par ceux 
que Jesus-Christ lui· a donnés pour frèrès. Il faut 
qu'ils lui répondent de nous; mais à condition qu'il 
tépondra lui-même d'eux à Jesus-Christ, c'est-àr 
dire, à condition qu'il veillera'sur eux plus spééiale-: 
ment, qu'il les réprimera et les dirigera piul effica
cement. C'est dene sur eux que tombera plus direc
tement rexercicf! de son autorité; c'est à' leur égara 
que S6 devoirs seront, et plus rigoureuxl!t plus habil. 
tuels. Par la p1ême raison, les évêques auront à son 
éga~d des devoirs plus sé.vères et pIns habituels. Il 
'faudra qu'ils soie~t dans sa main, ce què ,sont dans 
la maÎn de César les ministres et iei; grands officiers· 
de J'empire. Ils "SérOnt bien plus striètement oblig& 
de respecter ses ordres ,: de les exééuter et faire exé
cuter, non-seulement à raison de 'l'exemple, mals 
parce qu'il est danS' la naturè même du gouverne
nient, que J'autorité ne 'cQntrarie pas l'autorité; que 
clans la hiérarchie des pollYoirs, ri~érieur' n'arrête 

. pas~ lè supérieur, et que pius nous renèlon~ à nos pas~ 
teurs " plus nos pastèurs 'rende.Rt an prinee'des pa,-

.. teurs 'représentant JesUs·Chrisr. .. '. ' .. ''': 
OUissance Je d~ pll!S : c'èst.:sur~tour quarid'Pi'éifè'9 stam'é' 

Ju évlques' sqr 'des' objets imporrans ~ que 'l'QPêt95anèe' dès' pa4-
plui slécja~ teûrs' devient un devoir plus sévère; càr c'est" alors !::::: ~4 aus5i qlJ'it est censé àgir- plus spécia~~meht au' nom, 
jels ::'p:r~ de' cette .église qu';l, est ch~rgé ~e' sU~lll~er, et en 
flIIU. . 'vertu de cette pl~mtude' d au tomé 'à laquelle to~S 

'sOnt' soumis, tous, peuples ·et rois, brebi, et -pas,,: 

• 
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&eUH. C'est lorsqu'apr. ,avoir pesé, d'un côté, les 
besoins, les dangers des peuples, et de J'autre, la 
loi; c'est même lorsque, malgré lOutes les repré
sentations des pasteurs, il troit devoir suspendrè la 
loi; ou plutôt, c'eu lorsqu'enlrant dans l'esprit de 
ces lois, 'qui toutes ont eté portées, I)on pour l~ 
mal, mais pour le bien; ijuoniam leg~s ed in/en
lione latiB.Sl!nl ut proficiant, non ut noctant; c'est 
lorsqu'il seroit cruel d'insister sur la loi pour des ob
jets qu'elle n'a point prévus, et auxquels elle auroi, 
remédié si eUe avoit pu les prévoir; ijuod et ipslt 
Lex ca"issa , si prœ"idisset, et sœpl cr,udtle tlset 

" insisttre kgi, cùm oDser"antia tjus tsse prœjudicia
hilis tCc/lIta "idetur, ( BOSSUET, d'et: dec1. part. z., 

, 1. 1 l, c. 19) , c'est alors que le devoir d'obéir au 
pape pèse plus spécialement sur les évêques. Je le 
dis, parce qlle le pouvoir de donner ces sortes de 
dispenses est tellement reconnu dans le pape, que 
jamais catholique, jamais homme tant soit peu versé 
dans la nature d'un vr~i gouvernement ,.et des cho
ses de l'église, ne refusa ce droit au pontife romain; 
Bas enim dispensationtS nMlZo catho/icul, ntmo 
!ltri rtgiminis scitns aut rerum ecclesiasticarurn 
gnarus "obstulerit. ( BOSSUET, cap. t6. ) Je ~ 

• dis, parce que si, après aV,oir rempli vos devoirs 
par de just~s représentations, vous résistez encore 
au décret du pontife, c'est sur .vous que retombe 
tout le mal qu'il vouloit empêcher; c'est sur vo~s_ 
que retombe sur-tout le reproche de dénaturer le 
gou~ernement de l:église , et d'empê~her, au[ant qu'il 
est en, vous, qu'eUé ne trouve toujours, ~ns son 
chef cette plénitude de pqissance donnée pour la 
suppléer elle-~éme dans les grands besoins des fidel
les. Prenez, si vous l'osez, sur vous-même, le sang 
d~ tous ces ho~mes iiuxquels P~erre v<,ll,lloit ouvrir 
les voies du salut, et qu'il faudroit laisser périr sans 
prêtres, sans sacremens, si l'on prêtoit l'oreille à 
vos réclamations. Prenez, .,i VOliS J'o~ez, sur vou~, 
le sc~~ale d'ua appçl q~i ~e sa~roit ici ~ue compcQ-

" 
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mettte la sincérité de votre fbi, sur un'e plénitude de 
juridiction que toute l'église vous montre dans Pierre t 
et qu'elle ne vous montre jamais plus puissante que 
lorsque l'importance de son objet sembleroit requé
rir un concile devenu impossible, et auquel Pierre' 
seul 'peut suppléer. 

Opposez de nouvéau l'importance de l'objet; la 
dé~obéissance en sera plus marquante, elle ne sera 
pas pIUi légitime. Opposez à Ja fois, et J'importance 
de l'objet, et . les formes et Jes anciennes lois, le 
prétexte n'en 'est pas plus heureux, qQand c'est pré
cisément l'importance de l'objet, le salut d'un grand 
'peuple que le pape vous montre comme l:empor
tant sur I~s formes et sur les lois anciennes; quand' 
ceux qui obéissent à ses décrets ne vous parlent 
eux-mêmes qu~ de la première et de la plus indis
pensable de toutes les lois, de la nécessité de pour
voir au salut des ames, et de ·tant de millions d'a
me~. Vous parlez de vos droits, et le pape vous 
parle de se' devoirs. Pour remplir Je plus important 
de tous, il recourt à la plénitude de sa puissance. 
Au lieu de nous dire qu'il ne peut rien d'important 
sans VOUI dans nos églises, il falloit donc nous dire 
que : c'est précisément dans les objets importans 
qu'il peut tour sans vous dans nos églises, quand les 
événemens ne permettent pas que vous agissiez avec 
lui: car c'est Jà, suivant Bossuet, le moment de 
montrer qu'il peut tout dans Jes cas d'une grande né
cessité; papam nihil non passe cÙJn necessitas id 
postula rit. Et c'est là en effet tÇ1Ut ce que l'on vous. 
dit. On ne vous parle pas d'un exercice ordinaire de 
la puissance, quand v&us lui donnez vous-même un 
objet important et extraordinaire. On ne craint pas 
sur-tout que de cet exercice de la toute-puissance, 
résulte le mépris des canons, quand on ne croit à 
la juste 'dispense des canons que pour des raisons 

. canoniques. Il n'est coutre cette doctrinequc des ter

. "reurs affectees ; et la' vQ.tre contriste l'a me du catholi· 
que. 11 "e sait plus comment concilier le dogme d',uDe 
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vraie plénitude de puissance, avec vos prétendues 
Jois essentieUes, qui jamais ne permettent à Pierre 
dé rien entreprendre d'important dans une Iglise, 
sans la connoissance et le cOlilsenttment de fl,,/que 
fll~ la gou"erne. 

Afin de justifier tout ce qu'a fait le pape pour le 
rétablissement des églises de irance, il suffiroit 
peut-être d'~voir montré combien sont étranges ces 
prétendues Jois .auxqueUes. les évêques opposans se 
sont vus forcés de recourir pour maintènir leur op
position. Cependant De nous refusons pas à l'exa
men spécial des raisons, ou prétextes de cette op· 
position. En dpnnant 'à la France de nouveaux pas-

. teurs, le pape frappe de nullité toute l'autorité', 
toute la juridiction que les anciens avoient sur nous. 
C'est là le droit qu'ils llli contestent; c'est celui que 

. ~ous avons plus spécialement à constater. 

$; 

~ 

• 
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CHA PIT REl 1 1 • 
. , 

De l'autorité spéeiale du Pape sur Irz 
juridiction des E vêfues. • • 

Dlerer·lu G Nov s leur. interdi~ons à jamais t~ut usage de 
pp. ) toute juridiction ecclésiastique; nou:;, déclarons 

» nul, et de nulle force, tout ce que désormais ils 
» pourroknt attenter en ce genre dans leurs an
» ciens diocèses. » 

La puissance qu'annonce ce décret émané de la 
bouche du pape, sur tous les archevêques et évê-: 
ques de ces nombreux diocèses dont se composoit 
naguère l'église des anciennes et nouvelles provinces 
de Ja France, peut-elle être comprise dans les droits 

• que les pontifes romains ont à exercer comme suc· 
Yraieques- cesseurs de saint Pierre? Telle est la question ·qu'il 

rio" cl faire est enfin temps d'aborder, comme celle qui doit 
IIlrcetUeret; décider notre conduite à l'égard de nos anciens pas
~ le cas leurs, et de ceux que nous a donnés Je nouveau con
.J_uu"et·lq:~n- cordat. Avaot de la résoudre, je suppose que mes 
'"" 1 I.e: ou 1 l 'd' ê à . . nécessité ecteurs a re Ulsent eux·m mes ses vrais termes. 
quelle u; Qu'ils ne s'attendent pas à me voir examiner si te 

, rautorité du pape auroit pu arbitrairement, et hors le cas d'une 
I!Dp'e. s~r .ra véritable nécessité, faire \ln semblable usage de sa 
,.:rü!,,;wn 1 puissance. Je l'ai dit trop souvent et trop claire-
",ese:vIJques J' , éd' à P' 1" ment: a pUIssance a et onnee utrre., pour e-

dification, non· pour la destruction; le pape, dans 
r~sage ordinaire de cette puissance, est obligé de 
prendre pour règle les lois de J'éelise, et celles des 
pontifes ses prédécesseurs; Je pape enfin ne peut 
légitimement s'écarter de ces lois, que dans les cir
constances où , suppléant l'église, et pouvant seul la 
spppléer, il fait tOUE ce qu'elle feroÏl elle-même en 

s'élevant 
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j;\6tev3Dt au;'dessus de ces lois, soit pour écarter da 
grands dangers, soit pour réparer de grandes pertes 
auxquelles les 10Ïi n'ont pas pourvu., Si vous faites 
abstraction de ce.s circonstances, nous tW.vons pas 
besoin de voir tant d'archevêques et tant, d'évêques' 

"déposés par U11 seul coup d'autorité; nous dirons har .. 
dimeDt : Ce que fait ici 'le pape cODtre tant de pas
teurs, il ne peut pas le faire légitim~ment contre un 
seul. Il ne lui est pas donné de priver ses frères de 
leur autorité, pour le seul plaisir de montrer la préé
minence de ta sien~e. Car, cncore une fois, Pierre" ' 
chef de l'église, n'a reçu le pouvoir de' suppléer ré
'glise , que pour user saintement, et comme eUe, 'tIe 
$00 autorité. 

Maintenant donc, qQe tous les vains prétextes de Répoflsetl 
puissance arbitraire et d'autorité despotique, ou c~tte ques. 

" d'ab cl ' ' é J. ' tzon, par us e pUIssance, sont c?rt,:s" tout ~e 9uC vou~ févan Ue 1 

pouvez nous demander, se redult a savOIr Sile pape ct la ~tur~ 
ayant de grands désastres à réparer, ou bien de mime de ~ • 

'grands dangers ,à éviter, peurra, dans cet objet, juridiction 
~teindre toute l'autorité, toute la juridiction des cLJ,nnk à 

, pasteurs évêques d'une église, pour la transporter'à Pzer;;" ,et 
"d'autres pasteurs, à d'aunes évêques, pour le salut au qUUJ 

de cette église; maintenant nous n'hésiterolls pas 
à vous répondre: Oui, ie pape le p.eut. Si vous pou .. 
viez encore vous étonner de nous entendre ajouter: 
Il le doit; reprenez avec nous nos liv,res saints., " 

Là "il est pour Pierre un premier titre: Faisset 
mes agneaux, paisse'{ mes hrehis; et par ce premier 
titre, tout chrétien est soumis à Pierre, conune lès 
'ouallJes le sont à leur' pasteur. .' 

Là , il esc pour Pierrè un second titre: Tout ce qUe 
tu aura.s lié ou délié sur la terre, le sera dllns lès 

, cieux; ct par ce ,second ritre, il n'est point de lien 
"que Pierre ne puiss~ ou former ou dissoudre sur la 
, terre, si son Dit'lI peut lui-même les former ou dis,": 
soùdre dans les cieux. " , 
, Il n'cst plus temps de revenir' sur ces deux grandes 

, :vérités, La doctrine de tous les temps et de tou~es. 
;rome Il. M 

Digilized by Google 



,:.k1! , D V • A P E, ' 

les églises, l'a rendue trop incontestable; je ,rappli
que à s;e lien que forme entre nos pasteurs et DOUS, 

'cette autorité juridictioDnelle '1u'its exercent sur 
'nous; et, à la voix de Pierre, je vois ce lien se 
-dissoudre. - ., 
: Qu'est:.ce ea effet que cette puissance de jliridicqon 
,qu'exercent nes pasteurs dans un ordre '1ue:Iconque! 
· C'est cette autorité purement religieuse, en V!!rtu. de 
· ~aqllelle ils nous dirigeQt dans les voies du salut, avec 
· un véritable droit de statuer en tout ou en,parde sur 
{:e qui a rapport à ce'grand ôpjet ; mais de sta~uer 

, . avec cette autorité qui lie les co~scieDcès, (I) " avec 

( t) Je dis de statuer avec cette autorité qlJÏ li. IN èonst:im.
~es ; ct CIl cc sen. ,on voit qu'elle' se tro'un dans chaquo ' 
pasteur, sans qu·i1 art besoin pour cela de recourir â un tri
bunal contentieux; c.ar l'àutOrir& que Jesus-Christ donne ici à 

: 'es miJÜstres leur est personnelle. Ils il'ont ,pas ~esoio ~'être 
.. assis SUr un trib\loal, ç ëlUourés d'âurres juges t pour. nous 
· par1~r des cho'ses d~ Dieu, et en son nom. Cette observation 
'~r~itra- ~peraue à bi~n des le~te~~s i, ma'is ellsl e~; ~éc~-;'a1r~ 
• c.ux qui vivraient danS 4es cOlltrées où , comme en A~e-' 
terre, 1. mot .i..uridiction, se joint laab~tuellemeat à r~dée 4'ul1 
tribunal, où .fon dit, par exemple, la jurUlictiOlJ de l~rche-

.' Yêque de Calltorbery, pour exprimer ce tribunal que nous 
appelons, nous, l'officialité. J'ai vu , à Londres, des re.stes 
d'une' grande dispute occasionnée par cctte èiffér~~~e d'e la~-

~ . ~., 

, gage. Le gouvernement, devenu plus tolérant pour les caçho-
, liquès, avoir néanmoins voulu exiger d'eux qu'ils recpanusi'llt 
que le pape n'avoit PC?illt de jurUliction en Angleterre. n l'a.voit 
voulu ~ parce que 'le pape n'a poiRt, ea Angleterre, de trib~oaJ 
l'econnu par les lois, et sur-tout parce que la juridiction, te 

.lribunal de l'archevêque, prononçant s~r bien des objers par 
limple conc.ssio~ de la puissance t.mporelle, on craignoit ~ue 

-, ta juridiction du, pape. n'annonçât quel'lue prétention aux objet • 

. civils. La plupart des cathollC{ucs se '"fUlè~o.I), au se,œcu, dt 
." . . .•• .. .: ~ - t 

" . 
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toute celle que Jesu~·Christ donnait aux ministres 
de son église, en leur disant: Celui 'lui 'flOUS "'oute, 
m'{coute ; celui tjui l'OUS mlprise, me mlprise; Dans' 
les détails de cette autorité, il leur est dit, a eux,. 
de nous instruire, de nous administrer les sacremens, 
le pain de la parole; de nous donner la règle à suivre 
dans le culte du .Seigneur, de nous c"nduire enfin 
comme leurs ouailles dans l'é~ise dé Jesus-Christ. 
Voilà leurs droits sur nous. Il nous est dit, 'à nous, 

. de les écouter et de leur obéir 'comme aux ministres, 
aux envoyés de -notre Dieu. Voilà nos devoirs auprès 
d'eux. C'est dans ce rapport de leurs droits et de 
DOS devoirs que consiste leur juridiction; c'est là le 
véritable lien qui nous unit àeux, comme les oumlles 
~~m~ . 

Mais au-dessus de tous ces pasteurs, il est., par 
, la constitution de l'église, un prince des pasteurs, à 

qui Jesus-Christ dit lui-même: Tout ce fut tu aurtU 
lit ou dllil sur la terre , le sera dans les cieux; et 
ce pasteur, c'est Piérre. Quel est donc ici Je catha-

digé par le gouvernement. Distinguant la juridiction par ~OI1 
çbjet, c'est-à-dire, en spirituelle, et en civile ou remp~re~e ,. 
ils étaient disposés à signer que cette derdi.re n'apparte~oill 

nullement au pape; mais ils nè vouloient pas signer simple

ment qu'il n'a point ~e j~rjdiction en Angleterre, parce q~'el1 
~tret,' dans le'langage de l'église catholique, ils ne le pouvaient 

\ ' 

pas sans démentir'ia foi sur son pouvoir spirituel. D'autres, 

cn moinch-e nembre, croyoient p~uvoir se pr~ter au langage des 

protes tans , sans méconnoître l'autorité ~eligieuse du pap~ ; et' 

de là~ ces disputes parmi des c~tholiques, qui pourtànt n'avolent 

tou's qu'une même foi. Heureusement le mini~tère allglait se prêta 

enfin à la juste répugnance du grand nombre : il proposa une 

Douvelle; formule de serment, où le mot de juridiction étoit 
omis; et tous tel catholiques s'empressèrent de la signer, 

ClOmme s'accordant avec I:e qu'ils devoient li l'état, .ana mail",: 

tuir • ee qu'ils devoiel1~ à la religion. 
Ml. • 
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Jiquc qui osera me dire : Tu tS tnÇOrt Iii, IJUIlntl 
Pierre te délie 1 Qui osera me dire: Ct prltre., C'et. 
l'fIé,l'u est tncore ton pasteur, quand Pierre (1 "ro
none/qu'il tu l'tst plus 1 ct tu n'upas ill 0 ces 
nou'fIeaux paslturs, qU.Jnd Purre a pronone/qu'il . 
ttlioit à lUX 1 Ma/grl tous lu dlcrelS de Pi,rrt, 
le premltr ltaud n'est point dISsous, le nOUJlt41l 
~ien n'est point formll Je l'avoue , cc démenti 
donné à l'évangile m'épouvante; il me semble trop 
formel et trop près du blasphème. Il faut donc biea 
ici, .quoi qu'il en soit des· circan!>lances, et de l'appli
cation, de l'usage que Pierre pourra faire de SOli 

droit, il faut bien au moins gue je commence par 
cOAvenir du droit. S'il n'est pas démontré, je ne sais 
plus ce qui pour~a l'être dans l'évangile. 

Ce pou\lOir vous semble immense, et sans doute 
qu'il l'est : mais le devoir de Pierre l'est aussi; car 
sa juridiction n'est pas simplement un grand droit ~ 
eUe est aussi un grand devoir. Souvenez-vous qu'il est 
pasteur de tous, et qu'en celte qualité il répondra 
de tous; souvenez-vous qu'il est ce général des lé
gions de Jesus-Chrin, que le grand Cbrysostôme 
vous représentoit parcourant les diverses panies de 
son armée , dùm ptrtransiTet universos ; et les par
(ourant avec tous les devoirs, comme avec ,oute 
l'autorité d'un chef qui va reconnoître ses postes, 
qui se montre par-tout avec ce zèle, avec cett~ 
puissance chargée de pourvoir à la sureté , à la con ... 
servmion et.lU saltit de l'empire. (Sup. part. l, C. 7.) 
S'il esr.qlldques~unes de ces légions qui aient perdu 
leurs chefs, s'il ne pC\lt les leur rendre, s'ils n~ veu
lent, ou s'ils ne peuvent plus les· conduire au champ 
de la victoire, serez-volis étonné que chef de tous 
les chefs, il puisse suppléer les anciens, en créer 
de ROtlVeaux? Comment répondra-t-jJ de nos dé4 
faites, s'il n'est pas maitre d'as~igner à chaque légioQ. 
son poste et son chef; s'iJ ne peut pas même suppléer 
. à ceux que leurs blessures ont mis hors de combar_ 
ou que des malheure~ses circonstances lienne4J,t· tl0e; 

_; 1 
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Eloignés de son armée pour y maintenir l:ordre t 

Je ne conclurai pas de ces rapprochemens , que 
tout pasteur doit être essentiellemenr livré au choix 
de Pierre; je sais que sur ce choix J'église a ses 
,règles, qui peuvent varier; mais ~ous quelque forme 
qu'il ait lieu, je dirai: Ce choix doit tellement rester 
.soumis à Pierre, qu'il puisse en tout temps rejeter 
celui qui deviendroit nuisible au salut des fidelles. Je 
dirai : Pieue , pasteur de tQUS , doit répondre du 
salut de tous, et le de\'oir, ici comme par-tout 
ailleurs, emporte essentiellement le droit. Pierre a 
un compte à rendre, et des ouailles ct des pasteurs, , 
de l'usage même qu'ils auront fait SOllS lui de son 
autorité. Pour qu'ici la re~ponsabilité SOtt d'accord 
avec les premières notions de la justice, il faudra 

. 'que cette autorité des pasteurs soit s<?umise à la 
sienne; qu'il puisse la reprendre, la resserrer, ou 
,bien l'étendre, suivant qu'il la verra utile ou bien 
·nui.sible entrè leurs mains. JI faudra même qu'il puisse 
la supprimer, l'anéantir absolument dans eux, quand 
.~l sera constant qu'au lieu d'être' utile entre leurs 
mains, elle met obstacle au salut des fidelle~. Oui:, 
-dans ces circonstances, il faudra qu'il plli~se non
''Senlement la resserrer dans des limites plus étroit\!s, 
,mais la tran~porter toute entière en d'alltre::s matns ' 
pour le salut des ouailles; car C'Cs[,pour ,,!s oUJilles 
'qu'une grande puissance e!t donnée aux é\,êqut"~ ~:,r 
les Jeurs ; c'est parce que Pierre doit répondr':! ,le 
toutes, sans exception, qu'une plus ~rar.de put< Sé.; •• ~\! 
,lui est donnée à lui, et que cette puissance, comme 
sa responsabilité,' s'étend sur le~ pa~tcurs même. 
Comment répondra-toit des uns et des autres, s'il· 
'ne peut pas même nous Ôter un pasteur 'devenu inu
tile ou nuisible, un pasteur qui ne veut ou ne· peut 
DOUS conduire dans les voies du salut; s'il ne peut y 
suppléer· par d'autres qui remplissent des devoirs si 
essentiels t Je ne demande pas si la faUte est ici du 
'~té du pasteur, ou de toute autre part; si l'absence 
fit de choix, ou l'exil voloDtaire. Vous êtes iDDoceq, 

M ~, 
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de toute faute, mais le ·salut des ame; en·de toutf 
nécessité; le peuple ne peut pas recevoir les· secOurf 
du satut, lIans le retour de $CS anciens pasteurs, 00 

sans la création de nou.eaux pasteurs. Dans cette 
alternative cruetl~ pour son.cœur, soyez juSte envers 
Pierre, comme vous désirez que nous le soyons à 
votre égard. Vos malheurs ne l'ont pas déchargé de 
sa responsaBilité ; l'églis~ l'avertit qu'elle est terribl~ 
~os conciles écuméniques ne lui disent pas simple
ment qu'cn vertll de la sollicitude qui lui est impo
sée, c'est pour lui un devoir rigoureux de donner 
au peuple des pasteurs, ils lui disent qu'il doit nous 
donner les meHleurs; et remarquez-le bien, les plu. 
proprts, les plus con'JIenahlts a chogut Iglist, s'il 
ne veut pas voir rirorilber sur lui le sang des ouailles 
qui périroient p~r' la négligence des pasteurs, ou par 
l'oubli de leurs de,oir$ dans le gouvernement de 
l'égliliCo BfOtl8Simus romo/nus pontifex , fU4m so/U· 
eltudl11tm uni'JI. rsœ eccltsiœ tr TIUtIltrlS sui oJlicia 
tlcbet, tllm poûnimùm lmpendat ut honol maxim~ 
Qt~ue idotteos fHZstores singulis eccluiis prtZfici4t, 
foot!' OJliU71I Chri.fti songu.imffl, ljutZ ex malo ne
ghgultium ft ·sui olfic" immtTnorum pastorum rt
gimlnf pulbunt , Dômmus noster Jesus-i.'hristll$ 
de manilnts ejus ~it re9uisrturus. ( Trid. §. 14, C. l', 
reforme ) , '. . 

Soyez juste envers Pierre : cette obligation de 
donner il chaque égli!e les paneurs les plus conve
nables au bien des fidelles , ne s'étend pas simple--. 
ment à un premier choix; elle dit à Pierre qu~ si·, 
par des circonstances quelconques, ce premier choix, 
quoique d'abord heureux, vient à ne plus offrir au 
peuple des pàsteurs conveiJabltS pour Je salut des 
ames, fall6t-il ne s'en prendre qu'au malheur des 
temps, sa responsabilité ne celse pas. n faut, donc 
bien qu'alors, et peut-être alors plus que jamais, à 

, raison de ce malhèur -des temps , il se souvienne de 
son obligation·de donner au peuple des pasteurs p1ut 
propres et plus convenables. Il faut bien quîl-puisse, 
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en laissant aux premiers, et leurs vertus et leur mé
rite, suppléer au s'acrifice que le malheur des temps 
Jeur prescrivoit ; il faut qu'il puisse, ou du CODsen· 
ternent, ou bien sans le consentèmenc des anciens 
pasteurs, et même malgré eux, en donner de nou
veaux à -ce peuple , et de plus convenables à son 
salut. Quand il aura dit aux anciens : SOU1Itnt'{:"OU8 
fÎlun han pasteur donne son ame pour 1, s.lut de 
.ses ouailles; quelles que soient leurs dispositipns, il 
faudra bien qu'il se dise à lui-même: u Mais ces 
» ouailles sont à moi, et l",s malheurs ,des temps ~ . 
» et l'exil, et le refus même des pasteurs que je leur 
) avois donnés, ne les empêchent pas d'être à moi. 
)' Ils ne m'ont pas ôté, à moi, ma responsabilité. 
» Quand ils ne peuvent plus les conduire eux-mêmes 
» dans les voies du salut, je suis encore là pour les , 
,~ sauver. Moins ils peuvent pour ces buailles, et . 
» plus je dois }De souvenir de tout ce que je peux -
) pOUt eUes. Le tut4JUr que j'avois donné à ces en-·
) tans ne peut plus rien pour eux; il est temps que 
» le père se montre; tout leur sang retomberoit sur ' 
JI' moi. Que le devoir et la tendresse réveillent toute , 
» ma puissance. Je viendrai, et je visiterai ce peuple. 
" . Il saura que' je pellx tout, lier, tout délier pour 
), son salut; je le délierai de ses anciens p.asteurs; 
» je le lierai à de nouveaux pasteur.;, et je le -
» guérirai.» . 
. Qu~nd Pierre auraJenu ce langagage, dût,il trou- ; 
ver quelqu'un de ces pasteui's, à qui on peut dire': 
Malheur. "ous , fui ftrmt{ aux. hommu les porus. 
du ciel, car "ous ne 7oule{ ni entrer, ni laissn' 
entrer les autres (MATH. 2.3. ), ,qu'il ne s'arrête pas' 
à des considérations qui lui Jai$seroient toute sa res
ponsabilité ; qu'il lie , et qu'il délie tout, comme le, 
Dieu qu'il représente, dans le seul objet de sauver 
ces millions d'ames don~. il est responsable. Ce se.,. 
bien le cas d'admirer le Dieu qui donne à l'homme 
un~ teUe puissance ; mais ce sera aussi le cas de ' 
4re ; 11 étoit, juste , ;il .oit naturel qu'une si-, 
.' M ... 
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grande puissance fût unie à lIne si grande respoll<'! 
sabiIité. ' 

FazllSué A ces preuves, tirées de la nature des devoirs ,de 
~es préte".- Pierre, et des 'droits que son Dieu lui assure pour 
les opposes remplir ses devoirs, qu'avons-nous entendu opposer? . : ~e:~ ll/l- De vaines alarmcs sur l'épiscopat, et des systèmes 
~nt pa- sur t'origine de son autorité juridictionnelle. 

l' • Si cette autorité juridictionnclle est soumise au 
pontife romain, on semble redouter «{ue la dignité 
é,iscopale ue soit avilie; et cependant, c'est préci
sément pour ne pas la. laisser ~'oubIier et s'éteindre , 
absolument dans de vastes régions "c'est pour en dé-" 
montrer l'asolue nécessité dans le culte. 'religie~ " 
c'est pour en ressusciter 1'e,xercice dans les églises d'un, 
grand empire., que le pape se résout à fr~pper un 
coup, d'autorité, qui ne porte sur des évêques rédnits , 
à une triste inactivité, que pour en créer de Ilouveaux 
dont' la présence et les secours re,ndent à un granet, 
I!euple ses moyens de salut. . . 

On affecte de 'craindre 'pour nos libertés, pour les 
droits des, pasteurs , et on ne veut pas voir que si les, 
évêques ont leurs droits, les peuples ont aussi les, 
leurs dans le royaume' de Jesus-Chrïst; qu'il entre, 
aussi dans leurs libertés d'avoir dans leurs, églises, 
des ministres de Jesus-Christ, de s'adresser au pléni-

/ l'otentiaire d~ Jesus-Christ, pout en ôbtenir de noù- , 
"eaux, quand les circonstances ne permettent pas, 
'que les anoiens leur soient rendus. On ne veut pas 
,voir qu'il est du devoir dè ce plénipotentiaire de le-, 
sus-Christ, de satisfaire et de prévenit même ce vœu 
des peuples, ou de leurs représentans, quand il eS,t, 
ctevenu impossible de pourvoir autrement au salut de , 
ces peuples. 

Eh ! quand faudra-t·il donc que Pierre se souvienne 
Ile cette immense responsabilité, de cette puissaace 
sans bornes, de cette puissance sur la loi elle-même, ' 
si ce n'est dans ces jours où la loi ne peut plus nous 
sauver, dans ces jQurs,où la loi DOUS laisse sans pas
furs, et sans aucun moyen de r~trCf alec eUx ~, 
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nos temples ,·de redresser nos autels abat tUf , d'assister 
de nouveau aux saints mystères, de voir le sacerdoce 
renaître parmi DOUS, et nous offrir de nouveau ICI 
sec.urs du salut? Ce n'est pas dans le calme de la 
prospérité, ct lorsque le vaisscau de l'église vogue. 
tranquillement au gré de tous les vœux, que nous 
avons besoin de cette voix qui commande à l'a mer, 
et à qui la mer obéit; c'est au fort de l'orage et des 
tempêtes que les disciples éveillent Jesus-Christ, et 
s'écrient ~ SaUflC{-nous, Seigneur, nous pls;ssons. 
C'est donc alors aussi que ce peuple aur,a droit de 
s'adresser à Pierre, et de lui dire : Cest pour nous· 
que toute la puissance des cieux est réunie dans vous. 
Sauvez nos églises; et s'il fa4lt pour cela.rompre jus
qu'à ces liens qui nous attachent à nos anciens pas
teurs ,. souvenez"'vous de cette autorité qui peut nous 
en denner de nouveaux, puisqu'elle seule lie et délie 
tout. Nous étions à vous sous les anciens, BOUS seron. 
encore à vous sous les nouveaux, pour ne pas cesser 
d'être dans J'églist! de Jesus-Christ •. 

Lorsque le pape accourt exaucer cesvœut que lui 
port~ le chef du gouvernement, on accuse de préci
pitationl'autOrité qui saisit un instant propice à la. 
restauration- de ROS églises. On se flatte d'un avenir 
qui pourroit nous rendre un autre ordre de choses, 
et 08 ne veut pas voir qu'en attendant les ouailles 
périssent. On Qe veut pas voir que la plaie est pro
fonde (1), que chaque jour ajoute aux dangers de la 

(.) Pldt à Dieu qu'à notre retour dans ces contr~es , nous 
eussions trouvé la religion dans tous les cœurs , telle que les 
anti.démissionnaires aiment à se le persuader ! Vraiment on 
diroit , à l~s entendre ,. qu'il ne nous manquoit que la liberté 
du culte. public; que la ferveur y suppléoit abondamment. On 
auroit dit presque qu'il falloit laisser continuer la persécution,. 
pour ajouter au nombre des chrétieus ,tilnt on abusoit de co 
mot'de Tertulien : Sanguis tnartyrum slme" ehristianorum. Ec 
~peadallnollc cela " cüsoit ell An&lecerr. , Og la perlécutioa 
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mort; que Pierre, «:-., attendant, est respoDsâbJe de 
tout ce qui périt; que des millions d'ames peuvent 

'" encore périr; que l'occasion de les sauver peUl échap
per, pour ne plus revenir. On ne voit pas même que 
cet empressement du peuple à recevoir ses nouveaux 
évêques, et celui du pape à les lui donner, annon
cent bien mieux l'importance de l'épiscopat dans ré· 
gUse, que les délais d'une tranquille longanimité, qui 
aueadra la mort des anciens évêque. pour suppléer 
leurs fonctions. '.' . 

On te récrie sur Je prétendu outrage fait à des pas
teurs qlli lutont noblement supporté le poids dei 
pené<:urioas. Quoi 1 c'est les outrager, gue de.les 
croire prêts à sacrmer leur autorité m~me au salut de ' 
ces ouailles pour qui elle fut donnée? Ce n'est pas là 
l'idée flue BOUS I\'OU de aonocieDs pasteurs ; ma~ , 
sile sacrifice leur eoûtoir', si détoit-là l'objet ou la 
calMe de la résislaoce qu'Hs opposent à Pierre, cessez 
de BOUS palIer de leurs vertus et de leur noble désin
téressement ! Vous ajoutez en vain qu'il n'étoit pas 
donné à Pierre de les juger- ·sans le. edtend~; vous 
IlOUS foreez' à· vou. le répéter: qui vous dit donc ici 
que Plette-Iell juge OU II. GCNldamne l Cest le besoin 
du peuple-qu'itjuge; "e5t.le$ahlt.4es aIDes qu'il sait 
apprécier. Il a'a ~s eu beloin pour cela de vous.en- ' 
tendre. Le sang 4Je ces ames crioit trop hautement. 
De quoi vous pJaigoe:rvous, quand il accour~ à elles. ' 
pour les sauver sa os vous, quand. il ne' peut plus les 
·sauver avec vous; $ur~[out quand c'est de vous·que 

a laissé si ,Peà de catholiques. On ne vouloir pas rélléchir que 
la marche' d'un Dieu, hablissant Je christianisme; n'est pas' 
celle d'un' Dieu qui punit l'abus des lumières du christianisme •. 1 

Au reste, les faits' parlent malheureusement. trop haut. Sans" 
doute ellCore la' grande multitude' est catholique; maii la dé." 

rection allait toujours croissant. Ét qui peut noui dize à quel 
point·quelques années encore l'auraient portée, sans le secours 

Cj1Ie la .providence dE V'DUC. 0_ ofrir l 
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yient désGl'mais le grand obstacle qu'il trouve à leur 
salut i 11 ne vous a pas dit : Volisnè méritez plus de 
diriger ce peuple; il 'fOUS a dit: Ce peuple ne peut 
pius être dirigé par vous dans les voie,s du salut. -' 
Est-ce vous offenser, que lui donner des hommes qui 
puissent le sauvu ? ' 

Ce qu'on objecte ici de plus spécieux, c'est que les 
évêques SODt établis de droit divin; c'est qu'ils tiennent 
à la "(loDstirurion essenrielJe de-l'église. Mais ne con .. 
fondons pas l'épiscopat avec toute personne revêtue 
de cette dignité. Il faut essentiellement que,l'épiscopat 
,existe daos l'église; et c'est précisément parce qu'il 

, le faut, que le pape, nous donne de nouveaux évê· 
ques , quand il ne pèm plus nous r.endre les, anciens. 
Il faut déns l'église' un épiscopat; mais' il n'èsE' pas 
'dit pour celà que Tlm()th~ sera essentiellement 
"évêque" d'Ephèse ,. et Tite de Crète ~ et Denis' de . 
Corinthe; . Olt que Pierre partootanr les églkes:, ltè 
'pou~ra pas ôter de sa place le iambeau:qul Re donae 
-plus de l~mière. .' ' .' , 

'L'épiscopat est nécessaire; mais il est aussi néces
saire que-l'évêque soit 60urms à·Pierre. -Il faut à l'ii .. 
vêque sa juridiction de droit Qivin; màis il faut
'aussi, de droit divin; que 5~ juridiction 'soit subor
donnée à celle de Pierre. Dîtes, je te veux bien, que 
Jesus-Christ même donne immédiatement à l'évêque 
'cette autorité juridictionneJle. Ce-sont là les systèmes 
de l'opinion; mais à tous vos SYStèmes, nous opposons Preuves ti .. 
ce qu'il ya de constant dans toutes les écoles; ce que rées de rous 
,jamais théologien ne s'est encore permis Qe nier dans- les do~eurs 
1" lis 0 '"1" "d '"' catholzques, OB e. r, ce qu 1 y a Jel . e certalD , c ~st ce pap~ et sur-,.ut 
B~noit XIV , dont l'autQrité étoit si révérée dans les de l'égliseck 
assemblées du clergé .français; c'est ce pontife qui vous France. ' -
en prévient: « Quoi qu'il en -soit de cette origine de 
" la juridiction épiscopale, soit qu'eUe viennp. immé-
» diatement de Jesus-Christ, soit qu'elle soit donnée 
» immédiatement' ,par It )lape, au moins est-eUe 
,»' toujours ·et tell~meQr- soumiSe au pape, que tous 
~» les çatn91i,ues s'~ccorde»t das l'aveu qœ le pape·, 
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» lorllqlJ'il fen trouve de$ raisons légitimes, pebf es 
» limiter, et méme cn anmlller absolument J'exe .... 
" cice (1). n Episcoporum ;llrisdictlo, sive Sit im-

(1) Dans ce qui appartient à l'opiuion , parmi les théola
BÏens , il en est qui prétendent que la juridiction en donnée a 
Nvêque dans sa consécration. Paul de Castro enstigua le pre
mier cette opinion; i~ fut suivi par Va.quez et qllclque. autns~ 
avouant tous pourtant que cette juricliction reste sans activité, 
ct que tout exercice en reste nul, jusqu'à ce que l'illltitUuoa 
canonique ait donné à l'évêque un dioehe, c'est-à-dire, dei 
ouaiUes, des sujets sur qùi il puisse l'exercer; et il faut bic" 
e~ convenir, pour ne pas se trouver en opposition avec 10 
concile de Trente ( S •• " et a J ), et une foule d'autres dé. 
cisiQns semblables, pour ne pas introduire dans le BOuveme
lIIent de l'église la plus affreuse confusion " en voulant, que 
chaque évêque ait par-tout la même juridiction que dans SOlI 

diocèse; ce qui en feroit l'éveque uoiversel ,'et fcfoit bientôt 
de chaque prêtre un curé universel. -- D'autres croient quo 

"!"évêque ne reçoit sa juridiction qu'au moment o~ "il reçoit son 
institution canonique; mais que la jtiridi~tion lui vient immé. 
c1iate~ent de Dieu, quoique l'institution canonique vienne dll 
pape. D'autr.:s en6n, avec Suarez, et le plus grand nombre dcs 
ihéologiens étrangers , soutiennent que la juridiction épisca. 
pale vient immédiatement du pape. J'avoue ne mettre à aucune" 
de ce. opinions autant d'importance que bien des personnes"; 
j'avoue même De pas trop C<lncevoir c~ que c'e.t qu'une juri
diction dont tous le. actes SOllt essentiellement nuls; et telle 
leroit celle de l'évêque sans l'institution canonique, lalll la 
mission spéciale qui lui est donnée pour le gouvernement d. 
l'église qui lui est a.sign6e; jusqu'al~rs eUe iroit se confondr. 
avec la. simple aptitude à reoèvoir l'autorité épiscopale. Ce 
.er:oit la juridictioo d'un homme qui a tout ce qu'il fallt pour 
atro établi juge , mais qui De peutjupr personne aYaot d'avoir 
reçu lOB tr~uaaL •• JifIlQ a",cre c6cé, li "l'"e'1l1e At rcçcq 

Digilized by Goog[e . ., 



'~T DES ES DilO 1 T S~ JI; 
tnttliatl n Chrislo , si~e 0 summopoRtifiet, ita stm
ptr huie swest., ut eonsmtitntihus omnihus eatllo
bels, tilU. aucloruale et Impe rio bmita~i, al
fUt ex ügitiT1'IÏ COUJIÎ ommr.o ouftrri possit. 
( BENEDICT. XIV, de synod. diœcef.lib. 7, cap. X, 
11.0 7· ) 

t-J"US pouvons donc ici encore vous laisser vos sys- PrtlNJlp~ 
tèmes ; vou~ aurez beau nous dire que la juridiction la JOCf?n. 
de' nos pateurs leur vient immédiatement de Jesus- Je fa.nmn-
Ch . 11 d P' . 1 . . . d' neéglut:,a/.. rlst ,ce e e Icre aUSSI UI est Imme mtement li aM 

donnée par Je$us· Chrh(, ct illa lui donne supérieure ' • 
à la vôue, dominantsur la vôtre. Nos pères ignoroient 
~os !iystèmes. fls savoient seulement que «( Pierre avoit 
) reçu en quelque sone la r uissance de la Divinité 
» métne, pour que, sans exception, tout ce qu'il 
» auroit lié ou délié sur la tcrre, le fût également 
» dans les cieux» ; et il:i en concluoicnt:' « Vous 
» donc qui VOliS voyez lié par Pierre sur la terre, 
» que \fOUS reste· (-il, si ce n'est à rcconnoÎtre que 
,) vous -Ê!t_ S au~si lié dans le ciel ? » ('ùm ligatum te 

, jUin ln terriS 'IlldcQS , SUpftfSt ut ligatum Iju0'lue i. 
co:l.s agnosL'os? ~ CAS~lA~. dl! Incarn. 1. 3, C.' u. ) 
Nous n'ajoutons pas à cette doctrine du vénérable 
Ca~sicn de Mélr~cille, nous ne faisollS que l'appliquer 
au t,emps et à la situation où nous a placés la Provi
d~ncc', lonque nOlis concltlons : Quand Pierre nous 
délie de crs premiers évéques, et quand il nous lie à' 
de nOUVt.'CllJX évêques, que nous reste-t-il donc, siee 
n'est à rlconnohre que nous sommes déliés des uns; 
et liés aux autres? 

Ils r.e (onnoi!'soient 'pas' tous ,vos systèmes, Jes 
pères de notre ancienne église gallicane; mais ce qu'ils 

immédiatement de: 1'. :1, '. jUrldictioi~ qu'en recevant ~on ins
tirution canoll~quc La. '. , llU bi~n d'un concile, d'un pd

JiDlIt, SUiVoIilt'" dlscii""'. ; 'IUe! argumellt peut-on tirer de c~ 
système, qUiilld il eSI "t, ,~.ll que, dans son exercice ~ cet~ 

juridiction. m~e 'ou~s; ;,i pape , ~i .. donDé l'inari",rion 1 

• 

, -
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, avoient appris de saint Léon,« c'est qu'en. donnant 

» au rene des apôtres la puissance du saint minis
» tère" Jesus-Christ J'avoit principalemenr donriée à 
» Pierre, parce qu'il vouloit, que tous res 'dons se 
» répandissent de Pierre sur les autres, commé ceux 
» de la tête sur les membres.)) Hujus muntris sa
cramentum ila Dominus "oIuit ad omnium àposto- ' 
lorum Qjfiâum pertine" , ut in beillissimo Petro', 
npost%rum omniumlummo, principaliter rollo
çard, ut ab ipso , fllIZS; 'luodam capite, Jona 
,ua ",lIet in corpus omne diffundere. ( LEON. 
·epist. l,.) 

Nous retrouvons paNOut cette doctritte dans nos 
pèNs; nous avons vu Abogard de Lyon Ja rappeler 
fidellement, el mot pour mot, dans sa lettr~ à rempe
J'eUr Louis. Alcuin en avoir fdlt amant sous Charle
magne. ( Lib. de tfi"in. O.lfic. ) C'est la m~me atten
tion de.la pan de Remy d' ~uxerre. Jonas d'Orléans 
no dit pas autre chose en ces termes: cc 'Les crefs du 
,. royaume des cieux ont été données à Pierre; comme 
'» au membre le plus éminent de l'église, afin que la 
» même puissance pMsât de lui aux autres'.» Clafles 
Tegn~ ealorum quali ~;ninr1ltissimoeecltsiœ mem"rô 
traditas ,.ut per ilium ad (œteros trtJnSta'nt. (L. 3, 
de Cuir. imago ) Le célèbre Hincmar de Reims ne 
connoissoit pas davantage vos systèmes, lorsqu'il nous 
montroit dans Rome, et ce siége qui tient les évêques 
sous sa dépendance, et cetre source d'oà dérivent, 
avec la religion, le gouvernement ecclésiastique et ta 
juridiction canonique; ~ 'lud riJlusreligionis , et 

\ lCclMiQstieœ ordinationis, atgne eanonicœ jurisdic-
tionis pro.fltait. (Ad Hinc. Ladd.) , , 

Vous chercherez en' vaiA dans notre ancienne 
église, un seul docteur qui se rapproche davantagQ 
de VQS systèmes, ou même qui semble les avoir con
nus. La vraie source de'toute juridiction ecclésiasti
que est constamment pour eux dans le siége aposto
lique, dans Pierre et dans ses successeurs; c' est I~ que 
Jes~ChriJt l'a. mise peur-la &ire passer jusqu'à YOUk 

. i 

• 
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· ~ai$, dans cette doctrine, si la source ·se ferme sur 
vous, que devient le ruisseau 1 Que Pierre ~u le pon-
· 'ife SQ.D successeur rétracte le don qu'il vous a fait, 
· ql,le~evient la puissance juridictioQDelle attachée à 
, ce 4pn ? .Ma~s , dans tous les systèmes , que le don 
vieDlle .de Jesus-Christ immédiatement, ou bien 
,que Jesus-Christ le transmette par Pierre, c'~5t-à
, dire, 'lue Pierre ou le pape ne soit ici que l'innru

. mept qont Jcsus-Christ se $l!rt pour la donner lui-
· même ~ lorsque vous rece.vez de Pierre l'institution 
can<>niqué, au moins Pierre ou le pape n'est·il pas 
ici un instrument passif, et qui ne puisse vous refuser 

.' son ~ini5tère. Ceue instituti9n canonique est Uhre de 
sa par!. Il vous J'a don~e., .parce qu'a la croyoit utile 
à l'église;.il pourra dODe la retirer quand Hia croira 

· imisiblc ou ~wns utile.,Je veux que Jesus~Chri$[ lui
même vous ait lié à nOIll , nous ait liés à vous, quand 

•. Je p'ap~ vous donnoit J'institution' canonique, c'est 
• .Jes.us-Christ aus$i qui sÀ!npge à d.élier ceux que Pierre 
: délie. ç'e.;st Jesus-Chrin qW. vous soumet enoœe, et 
, VPllS et ~ous., à Pierre ,. comme les. ouailles au pas-
· leUr} l~ puissance qu'U vous a donnée ~ur .nous ; 
qUOlqu~ vcnaot de Dieu, restc clQnc tOuJourll'~ou
mise à cette plus gr~nde puissance qui vieDt aussi de 
Dieu. . 

Cette doctrine est vraie pou. raIlS les temps el dans 
tous les système.; elle est vraie pour ceux même qui, 
dans Jadiscipline de leur église, D'ont point à rec.ourir 
au pape pour leur 41stitu.tioD canonique, parce cpae , 

· soit métropolitain, soit patriarche, dODDint l'ÏQsti
~tiOD , lout est soumis à Pierre; parce qu'il peut lier 
celui que le patriarche. aura d~Jié, parce qu'i1'peut 
également délier c.eJui que le patriarche aura lié , parce 

· qu'il peut lier ou délier Je patriarche même. Ne vous 
. étonnez pas qu'eHe soit vraie pour nos pères, comme 
, eUe l'est pour nous. 

Mais parmi les anciens docteurs de. noue église, 
· je vous ai ent~Ddu alléglJet sain .. ~roar4 ; et il faut 
,; ~iell . .w;dke~ ~O jl'e,~PV NiM UA jU4te ~lOJl,Ue.m~·,· 
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ce n'est pas sani quelque sentimen\ d'indignation; 1 

que j'ai vu vos apologistes mutiler sa docrine, pour 
en faire l'apologisre de la résistance qu'opposent au 
pape les évêques anti·démissionnaires. Quel étrange 
avoca~ de ltur cause ,. que celui qui écrivoit au pape 
Eugène ,: (, N'est· il pas vrai que lorsque des raisons 
» s'eri présentent, vous pouvez fermer le-ciel à un 
» évêque, et le déposer de son évéché , l'excommu-

.» nier même? » Nonnl, si &alUa existerit , lu epis
. tOpO cœlum claudere, lu ipsum ab episcopatu dtpo-. 

neTe, tliam el tradere Salanœ potes' ( De considere 
J. l , c. 8.) Qu'est- ce donc que dép.oser un évêque, 
si ce n'est frapper de nullité toute sa juridiction dans 
Ion diocèse? Mais on cite ce $aint docteur, .et on 
supplée par des points à toute cette partie de sa 
doctrine (1). Nous n'avons pas besoÎll , nous autres, 

( 1) Que gagne-t.on ~ cel petites iesseurces! Le triomphe 
, d'un moment", que suit une vraie confi,.ion quand l'artifice ese 

. ,Ucouvert. Les cinq évêques retirés cn·Allemagne, et les treize 
~fu&i:~s en' Angletterre , qui ont signé de confiance la même 
lettte adressée au pape Pie VII , pour justifier le refus de leur 
tlémission , doivent être bien indignés contre' l'homme qui lei 

.·a si lâchement trompés, en leu~ fourni~sant deux ~extes dc 
laint Bernaz:d. Jo dis contre l'homme qui -les a trompés, parce 
que je luis loin de le. regarder eux-me:mes comme vrais auteurs 
d'un pareil artifice. Dans l'exil, on D'a pas les ressources -né. 
cessaires pour tout vérifier par soi-même; en n. soupçonne 
pas la mauvais~ foi de certains personnages qui s'offrent ~ faire 
des recherches, et on travaille surleurs extraiis, parce qu'oll 
leS' croit fidelles. Voilà ce qui.a produit les deux citations dont 

_ je vais parler .• La première est ce !>eau tex.te de saint J3eroard, 
que j'ai cité moi-mêmc-st!r l'autorité du pape, et da ilS lequel 
ce saint docteur dit ~u papé : 1/';"t·il pas 'II!Q; que, pour de 

. justes railo1lS, vou, rodqft#'irur le ,id cl WII bIque ,le dépose' 

. ~ J tte .. 1 Lo chapiCJo oA. .. 'U8IlVCl1t CIS parole" ct qui ne 
o de 
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de cacher ses ')PÇODS ; lisez celles qll'il donne aux 
Milanais, et méditez .. j~; car ici les faits se joignent 
à la do~tril)e, et tout vou. dit ce que peut le pape 

1 

1 

fuit que la moitié d'une page. est cité dans le mémoire dc:a 
évêques de Londres. ,et dans la lettre de ceux, d'Allemagne \ 
Viais vous ne trouvez c.es paro!es .,ni dans l'un. ni dans l'alltre. 
~eux de Ll,lndres s'arrêtent avallt d'y arriver. Ceux d'AllellJagn. 
lIrriveot ptéçis~ment à cette phrase, y suppléent par 'des points 
pour .reprendre plus ~lIf. (Mimpira ~,s Jv!ques de Lonlres: 
,." a 1 l, lettre ,d4s Jv4ques d' J.llemag1le ,ptlge l' , pour la tra
.~tÏlln d". P4lSl1" enfrqnçais t et pag, 6-4. pour le texte Lltira.) 
Je sais bien qu'on n'est pas. obligé de cifer tout le chapitre, 
je ne l'ni p;tS lIJoi-même cité en .enrier. Mais je ne crois pas que 
~ droit d'abréger s'étende' à ome~tre.li\ par~ie d'un texte ~u d'un 
chapitre qui fait pdcitémt~ le mieux ~OJUloître le ICntimlBf 
.'uosaint docteur .IU le princ:ipal' objet dont on traité. " 
: Dans la ~ttre des ~nq ,v~es d'Allemagne ,. on trouve;, 
PJiC l3, uqt JJQu-velle çitation de sa;'lt Bernard. Celle.ci est: 
Jirée du même ouvrage. liv. J, ,ho -4. Le saint docteur y parr. 
d~ la hiérareJûe ecdési;tstÏque, de la dignité épisçopale ; cC 
l'oici C;OlDPl.e.Rt il est cité': " Vous vous trompez, si vous pensca 
» que çom~, votre puissance apostolique est la puiuance 
l) sllpr~lle, elle est 8uui la seule étihlie de Dieu. S~ tel ese 
J)- yotre sentil1lMt, vous n'êtes poillt d'accord aveç c,lui' qui 
» a ,dit ': 111.1) a ,lIiat tic puus/Jn.,e qu.i ne soit de Dieu. Aussi •. 
., c:e flui suit dalls çe passage de l'a~tre : Celui qui résute à 14 
J) -pWSl41J~e. rédlte li l' ~r"Fe de Dieu, est bien, à la vérité. 
,) principalement, maiJ non p,s ,uniltuentellt pour vous. Enfin, ' 
» le même écrivain sacré dit: Que I.oute am' 4Qit soumise ~ 
)J pWls41J"ssllpérifures; il ne dit pas à la puissançe ,supérieure f 
" .comme s'il a'1 CD avoit qU'~ " ~ai.s ~ puiss~lI&u. sup;' 
D rilures, parce qu'~ y tU a b~. Votre .Juiss~nc,e n'tIC 
D dooc: pas Lu,ul. 4'Ü vieane ,41u Soi~cur ....... Sous un seuJ. 
» souverai!! pol1tw) il Y. a ., i\ÙIIIiUi .Q1l lMtr.i.;lr.cbOf, .del 

Tome. II. . N 
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pour le salut d'un peuple. Les Milanais, en punition 
de leur rebellioD contre le saint siège apostolique, 
ont vu non-seulement leur archevêque déposé, mais' 

» archevêques, des ~vêques ••• Il ne faut point (aire peu de cas de 
» ce qui a Dieu pour auteur, de ce qùi tire son origine du ciel.» 
. ni pieux catholiques anglais, (rapp~s de ce passage, l'oppo
loient à mon s.entiment sur l'autorité exerc~e par le pape dans 
les circonstances présentes. Je leur fis observer des points d~. 
l'une et l'autre citation~ Je .uppl~ai aux points, par le vrai 
telfte. Je voudrois que ceux qui ont .ign~ la lettre eusslnt ~t' 
témoins de l'indignation qui sucdda au premier lentimenc 
qu'elle noit inspiré. . 

Il y, avoit en eKet bien des rétlexions. à faire sur cé. ·points. 
Quant au dernier texte, voici la principale. L'auteur de la lettre 

, Illet des 'Points aprês ces .paroles : Yorre puusançe. n'esI tlollt: 
p41 la HUI, fUi vil1ltl' lu Seigneur 1 et ,aint Bernard continue: 
cc Il y en a de moyennes, il Y en a d'inférieures; et comme il 
J) ne faut pas séparer ceux qu'il a uni., de même il ne (aut 
,j . pas égaler ceux qu'il a subordonnés. Yous n'avez plus qu'11ft 
J)~monstre, si, Ôtant le doigt de la main, vous le faites 
» pendre de la tête au-dessus d. la main, et à côté du bras. » 
L'idée de saint Bernard n'est donc nullement ic;.i ele DOUt 

. montrer la juridiction d'un évêque indépendante de celle dll 
pape, mais simplement cle dire au· pape qu'il ne peut pas ren. . 
verser la hiérarchie, en soumettant, par exemple., le prêtre ail 
atnple diacre, ou l'év~q~e au· simple prêtre; ce que personne 
Ile contelte, parce que le pape, en détruisant fordre établi 
par Jesus-Chr.ist, la vraie COflstitutioD de l'église, détruiroit 

Je litre de sa propre .autorité. < 

! J!;ncore des points avant et apr~s ces paroles: «Sous un seul 
» souverain pontife ,11 y a des primats ou patriarches, dei 
1) archevêques, de. évêque •• ~ Voici à présent la phra'" en .. 
â~re de saint Bernard : «C'est là ce qu'avoit vu celui qui di-, 
» soit: J' ai v~ la ci,J ,aitu, t lA-fIOII,v,Ue J .rusal"" .,ç,1IIl,. 
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lœr archevêché même changé en simple évêché; le 
repentir les a ramenés au devoir, et le 'pape, apr 
prouvant le ch(i)ix de leur nouvel éVêque, a bien voulu 
ériger de nouveau leur église en métropole , et lui 
rendre .ses abciens suff'ragans. ( Hor$tius m tpist. St. 
Bem.,.,di. 131''') C'est en félicitant les Milanais d'ua 
~cès' qu'ils lui doivent presqu',entièrement à lui
nreme, que saint Bernard leur rapp.elle tous les bieAr
tàits qu'ils oot reçus du pape'; c'est pour les maiDtet' 

~ û.r mwt ; omie fItU le Seigneur; car je pense que' ft ett Il 
"'·-une similitude ( one all~C9rie ), dont le sensest celui-ci t De 
~ :~e que là-hant !l est des séraphins, -des ch~rubins ft 
'» autreS esprits, jusqu'aul: anges ct aux archanges, tous sli. 
,» I?,.rdonnés à un-même cher qui est Die!! ~ ~e même JI ese 
" ici., sous un s~1J1 souverain pORtife, d,es primats ou patriar-
~. elles, des archevéquès , d~s évêques, 'de; prêtres ou abbé,,, 
~» ·et 1" autre. de la m'me :manilre."» Yi!leru ~ qui diccbat 1 

,pïll.i . dvwterJJ satuif.ptlJ: • • J ,nuaüm ,raovcrm, dcsMJJclltem·. • 
·dJllo, 4 DIO ·JÛWtlInl. BIO ItÛm prlJpter $imilittulinem JinrMa 
'no; , quotl sieut ilUc· .rerapltim ,t ~heJ'Ubim , ile ceteri IlItplt .. 1iiJ 
angelos et archangelol • ordinantur su. uno capite DIO; ita lait: 

:suoquesub 'uno sunsm~ pontifice , primates, vel patriarche, 
:o/~·~iepiscopi , épiscopi, pre~byteri., vet Ilbbatei et reliqui i:a 
;~c. IlJO!lum. ( De. Cousièer. J. J • cap. ", n.u 18.) Essay •• 
;. p(;tatt de riel\ c~~clure de ces parole, de saint Bernard:, 
-conue' l'autorité que le pape' exerce lUI' le. h'ques.' Il QI' 

f'fttùbl. ; ,à l1ltIi ~ qunles ,alteur. suborclonnu au pape, commo 
',les anges sOnt iubo'rdônnél à Dieu, ue sont pas· des. palftUri 

'qui puissent tUrc au pape : Quand vou. nous avez une fois eli. 
,voyés p,tésider aux. autels de ce peuple, vous n'avez plus droie 
:d~ nOliS rappeler ,.'et de nous Ôter le poilvoir de gopverner ce 
·peuplé. Je n~ crois. pas que l'archan&e saint Michel fît jamais 
:~ne réponse à Qi.~; et je 40ute qu'aucun de nos évêquçs 
:l'edt jamais faite au. pape ,.s~ü Ivolt eu SQU' les yeus le vrai 

""* (le. .~~ &roard4 

• 
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lIir dans t'O~issaDce à laquelle ils sonl tevellUS, qu-J 
-ajoute: . - . . 
, (C L'église romaine est pleine de démence, mait 
i» elle n'en est pas moins puissante; c'est un cooseil 
w fideJ~ et digne d'être suivi eD tout; n'abusez pa • 
., de sa clémence, craiote d'être opprimés par sa 
.. puissance. Quelqu'un va-t-il me dire: Je lui rends 
... 'toute la vénération que je lui dois, mais pas da
'JI . vantage ~ Fort bien , mites ce que ,"us dires. En 
»-ce coas ~ il D'4" pas de respea-CfUe vous A'ayez 
:. 'pour eUe; cac c'est par une préroptiYe uDique 
... que la pléaiwde. de puissance a été donuée au 
~ :siége apostolique sur taqu~s l~ ~&lises. Celui q~ 
.~. résiste à cette p.l;1~ssa~ce ~ résiste à ro~dre ,établ.i 
.» par Di~u.» " . . . 
. . Voilà ce qu'il faJIoit citer de sahi't ,Bernàrd, si vpu, 
-vouliez oous dire ce qu'il auroit l>eosé de votre cause. 
'Pour ajouter ce ,qu'il pensoit aussi de Dotre église -sur 
~té 'même objet:, vous pouvieZ ôbgetver qoe personne 

• -en' France n'avait été surpris., oi'de.-ceae doétrille'., 
.ai de -voir un évêque français, Geoi"lOl de Cbauret~ 
!8,VeC saint- ·Ber-o~Jfd ,-eovoyé à MUan pour y exerce~ 
~t~ute cene aU[or~té au nom .du pap.e Innocent Il. 

.. 

, Vainement direz-vous que tous Jes droits dont 
:parle ée grand et saint do~~e.ur.~ le. pape les avoit 
· exercés pour punir unb vilie reoellë aù siége aposto
~Iique 2. car il s'ctg!r ici. de la même puiSsance qùi 
· punit les rebenes et qui réconcilie leS' penitens. Il 
:reroit d'ailleurS' assez contraire ..à 11esprit de.l!évan
~gile; que l'autorité.donnée à.Pierre s'e.~t' dus 
• toure sa p:lénirude lorsqu'il ijapc..,P.UDir" et. Ae. pAt 
.ensuite se dév~opper avec la mêJne pléni~~e quand 
:P ~st question de. sauver le peupte~ " . 
, Que fait d'ailleurs. ici I~oc~asion l Saint Bernard 
:n'en parlera pas moins généralement'de ce què,pèut 
'le pape, toutes l~s fois '.qu'il ·est ùtile d'ériger' un 
: évêc!té ou un archevêché ,de changer en métropole 
"le siége d~un iimplé·évêque·,· d'élever OD plisreur ,6u 
àien de l'abaisseri Et que sigDifie.ec Jàngapoj •. (4 . , . 

" 1 .. 
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D'est que le pape, lorsqu'il s'en préseote de 'jus", 
raisons, dispose en chef suprême d~ la jUfidictioQ 
de chaque pasteur ~ . . 

Des leçoos de saint Bernard, passez à celles qu. 
saint Thomas donnait dans la glus célèbre de no • 

. écoles; voyez comme il ~n vient toujours à la doc ... 
trine de nos pères •. " Jesus ~ Christ, vous dit-il. 
1> adresse à Pie~re seul cette promesse: Je te doa-, 
" nerai les clefs' du 'ciel; et il Ja lui adresse PQUlI 
» nous montrer que la puissance désignée par, ces 
» t:lefs' dérive de Pierre aux autres.» Christul, 
,oI; Pttro promisit : tihi daDa CloJltl.regni ~œlorum, 
lit ostenderetur potestas claJlium ad alios fer ilium. 
der;Jlanda. ( Contra Gent. ) S'il faut VOLIS dirl plut 
spéciaJelI)ent ce que nous devons au prince des apô
tres, nous' qai sommes déjà soumis à l'évêque pa~ 
teur 'iue le prince des apôtres nous a donné, lé 
docteur angélique vous ferâ observer avec ql1elle au .. 
tari té .saint Paul écrit aux Corinthiens; il vous dira :
~ Ces fidelles sOlNDis à t'évêque que Pa\11 leur a 
Il donné, n'en testent pas moins soumis à Paulloi-, 
» même; au contraire, ils lui doivent plus de sou., 
Il mission qu'ils n'en doivent à l'évêque auquel il le. 
li) a sOlunis. » Ptr hoc quod suhjicùhantur episcopo 

. dvitatis, non eximebllntur. à ,potutate llpostoli. 
()uin il7Ù> magis trant ipsi opostoio suhjecti, ijuàm 
hls 'luibul ipse. eos sahjeeerat. (In epist. I· 'ad 
Corinth.·) Nous concluons de ce principe: PuisquG 
c'est Pierre qui nous soumit à VOLIS, vous nOlis per .. 
mlUtrez bien d'appliqqer ~ Pierre et à se6 S,Uccesseurs ~ 
ce que saint Thomas appliquoit à • .aiot Paul , de nt) 
pas oublier que cette obéissance qui vous étoit due, 
nous la devons encore plus au prince des ... pôtres, 

Nous savons qu'on vous dit: Les i!vêques egx~ 
mêmes sontsuCCe5SeUfS des apôtres. ·NQus le dispns. 
aussi ; nous.recOJJo.oi~~ons hautement les évêques chaf~ 
gés;de gouverner l'égli" COIJ)œe les apôtres, cdmn;te· 
Mdtiers de leur mission e~ de~r :juridiction i mai •• 
..pous. a~ons toujours a" Dloi~ à J'épondre avec DO\ . . . N 

.3 
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, assemblée. du clergé de France: QuelfUt di"z'ne fue 
fdt 1" mislion du apdtrtS, ils n'en Itoient pas 
moins soumis à Pierre. A quoi IVOUS servent donc 
ces nouvelles' observations sur les évêquès, Mritiers 
des apôtres t Elles .nous forcent, nous, à observer, 
que si les évêllfues hériteRt des apôtres dans la mis
sion qui leur fut donnée pour'gouverner l'église, if 
est pour les apôtres une mission q~i n'entre point, 
qui ne peut pas entrer dans' l'héritage des évêques 
constitués sur nous. Avant de gouverner' l'em'pire et 
les provinces, il est une mission pour conquérir cet 
empire et ces provinces. Il fut dit aux apôtres : 
Allef., et préchet l'évangile dans tour.l'uni'JI~rs. Cette 
mission est celle, de l'apôtre conquérant; il portera 
le nom de Jesus-Christ d'une nation i J'autre, sui
vant que l'Esprit-Saint le pressera; l'inspirera et' le 
transportera dans d'autres régions. C'est peu de con
quérir ,.il faudra établir ,et maintenir le gouv~rfle
ment de J'église dans les provinces acquises par l'a
.pôtre. Gest pour 'cela qûe Timothée est ,constitué 
évêque d'Ephèse, c'est pour cela 'que Tite est évê-

. que dans Crète. L'apôtre conquérant distribue ses \ 
conquêtes, et son autorité reste à l'évêque pour le 
gouvernement de la province qui lui est cOllfiée; il 
régnera sur les fideUcs ~ans les limites qui lui sonr 
p,escrites; il les gouvernera au ,nom et avec 11'auta
tité qu'il a reçue ou de Paul ou de Jean, dans roùte 
l'étendue' de la province qui lui est assignée; et c'est 
dans ce sens, c'est dans ces limites qu'il sera succes"': 
seur de l'ap~tre , et l'héritier de sa puissance. I.:'aJtÔ
rre ~onquéraDt ne perdra, ni son ~I\itorité sur lui, 
Di son autorité sur la province qu'il a conquise; il 
partira encore, il fera à l'église, de nouvelles con': 
quêtes'; 11 Y établira de nouveaux gouyerneurs, :de 
nouveaux évêques, dont la mission aura le ,même "
objet, tt dont les successeurs hériteront .te la' même 

:puissance aussi 'Iong- temps que leurs proviDce~ res~ 
, teront soumises à l'église., Puisqu'il est ,écrit que l'em-' 
pire de réalise restera~usqu'à'la nn J il félUdra aussi 
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jusqu'à la fin des temps qu'il y ail des évêques ou gou
yèrneurs perpétuant dans les diverses provinces de' 
l'église ceue partie de la mission apQftolique don, 
l'objet a rapport à son gouvernement. Mais la mis
sion du conquérant est morte avec le conqûérant lui
même; elle est morte en ce sens, 'lu 'il ne laisse per
tonne héritier de celte autorité générale qu'il avoit 
cOD$ervée sur toute l'étendue de ses conquêtes., . 
. Nous ne pouvons donc pas !~connottre dans vous 
tous les. droits que donnoit à .l'apôtre ceue première 
mission; vous lui succéderez comme évêque dé la pro-' 
"inee qu'il vous a confiée, et non pas comme apôtr~ 
conquérant des empires <ju'i1 a soumis à J~sus-Christ ; 
votre mission sera celle de tous les jours; la 'sienne 
eut essentiellement des droits et des moyens qu'il ne 

·lui fut pas donné de vous transmettre. 
D'ailleurs; ces conquêtes que' l'apôtre a faites, il 

les a toutes fàÏtes pour Jesus-ChriS[, et Jesus-Christ 
les a d'avance toutes données à Pierre pour le gou
vernement universel de son église. Il faut que le gou
vernement universel 'se perpétue, comme il faut que 
l'église soit une; si le temps offre encore de nouvelles 
conquêtes à faire, elles entreront encore essedtielle': 
ment· toutes sous l'empire de Pierre: le successeur 
de Pierre héritera donc seul de cette autorité univer
selle établie pour le gouvernement général de l'é
glise, de toutes les provinces; il régnera sur les 
évêques, comme chaque apôtre ré(noi~ sur sa con
quête, lui qui régnoit... sur les apôtres même. Or; 
qui peut disputer à l'apôtre le droit de maintenir ~ 
Jesus-ChriS[ la province qll'il a conquise à Jesus
Christ, le droit de retirer la puissance des mains du 
gouverneur ou de l'évêque qui ne pellt plus conserver 
sa province au Die~de ses conquêtes? Ce que pou
voit saint Paul dans Crète et dans Ephèse, ce que 
pouvait chacun des apôtres sur chacun des évêques 
établis dans ses provinc:e~, Pierre et ses successeurs 
le pourront dans toutes les provinces de l'églis"e, e~ 
iur chacun.de leurs évêques •. Voilà ce qu'enseignoi~ 

N4 
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dans·nos écoles saint Thomas, nous montrant', d'uri 
côté, les apôtres régnant chacun sur leurs cODquê
les avec plus de puissance que les évêques même 
à qui ils en àvoient confié Jes diverses partics; de. 
rautre, nbus montrant Jes papes seuls revêtus par· 
Jesus - Christ. d'une vraie plénitude de puissance 

• $Ur tout ce qui appartient à Jesus-Ch,rist. Sic eA 
Petro ,tt eius succusorihus plenissiml1m potestatem. 
pltni$sim~ commisit, ut etitlm nu/li alii Ijuàm 
Petrp tjuod $uum est·, plenum ips; dedit. ( Contra 
Gent. ) . , 

Pour voir cette doet,rine se maintenir daQ5 notre
église, revenez all~ leçons de ce cardinal Bert~and , 
si justement célèbre' parmi les défemeurs de nos li .. 
1)ertés. II ne nous a pas dit simplement qfle la juri
diction avoit été mise immédiatement dans Pierre,.· 
pour lui' et pour s,cs suc<:esseurs, comme dans la 
source où il faudra que tous aillent puiser la portion 
de leur autorité, à Ijuihus in alios deri-vatur; il 
vous cl dit de plus que Je~us-Chrlst, avee Je gouver
nement de l'église, avoit donné à Pierre toute la 
puissance nécessaire et convenable pour ce gouver
llemet1t. Christus commisit Petro regimcn tcclesiœ· 
tantùm tjuantùm necessarium erllt, et e:rpedieb(Jt., 
cum regimine ecclesiœ ( uni supra.). II lui a do no 
aussi donné celle de retirer l'autorité .des. mainSCjll'i1 
ne voit plus en faire l'usage convenable au bien de· 
'l'église.· . 
• Avec le docteur Durand, prédéceaeur de Bos
suet, vous serez plus positif encore. En rceonnois t 
sant dans le pape UDe vraie plénitude de juridiction ,. 
vous apprendrez à dire que non·setllement ce-tte au· 
IOrité n'est dans.c:ous les autres qu'un écoulement d~ 
celle du pape, mais qu'elle doir toujours se renfer",. 
mer dans les limites que le pape juge à propos de.Jui 
prescrire. ln' a/iis autem non est nis; deri"lltta(juris. 
dictio )'et limitata, proutpapœ placet .. A l'appui 
de cette doctrine, vous direz avec le même pré~at :.' 
• IJ faut dans toute. l'église ~n gouverneur .universel t 
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» dont l'autorité desceruie aU3 puissances mbyennei 
.» et aux dernières; et ce goonrDeur, c'est le pape; 
» car ce qui maintient l'église, c'est que tous let 
)' membres sont sous un melmè chef. Ceux qui con
J) testent cette puissance, sont appelés schismati
» ques, comme divis3nç l'unité de l'église." 111 
I(Jta ecè/uiâ deoet tsse un;flerlalis rector, d lJuo 
d(scendat attorlttu regendi in mediDI UJ'lUt ad ree
tores injimos, et Ait ,est papll, It propttr hoc stat 

• IInilas ecclesiœ, 'luod omnia mtmbra lunt aUD uno 
capite; 'luâ dt causâ i/li 'lui hanc pOltatattm ne
gant, schismatici dicuntur , .'JUllsi unitlltis tcc«siœ 
di."isores. (Ubi sup. ) 

Avec Pierre d'Ailly', cer archevêque de Cambrai, 
,plus célèbre cncore parmi,nos doctlUrs, il faudra 
ajouter: Jesus-Christ a donné à Pierre et à ses suc
cesseurs le droit dt plactr itl ministfts et tle dlrtr
miner la juridiction, quand il a dit: Paisset mes 
brebis, c'est-à-dire,' soyez ce pasteur, ce supérieur 
général auquel appartient la disposition et Je gou
vernement général des brebis et du Koupeau. Do
minus contulit Ptt.ro , pro st tt suis successorious .; 
Quctoritatem disponendi ministros tceltsiœ tt dtter
,;,;nttndi juristlictionem; discens pasee O'JIel, etc. 
( Qurest. Dtrum Petri ecclesia lage regatur. ) 
. Ce n'était poiot encore un docteur ignoble en Sor

~onne, que cet Almàia > choisi de préférence pour 
soutenir l'autorité du concile de Constance; cepen
~ant c'est. lui qui nous dit expressément que Pierre, 
constitué pasteur des agneàux et des, brebis, avoit 
par cela seul « reçu le pouvoir d'établir des ministres 
» même pour instituer et distribuer les autres digni-

.» tés ecclésiastiques,' les évês::hés et les cures. )} Fuit 
Petro data potes/as, eliam instituendi ministros 
hd pastvz~um.·, et institl,!tfl~Um, et ~istrihuendum. 
((l!'ttras dzgnzratlS tCcléSlostzcas, tpzscopatu"$, cu
rills , ~tc. ~ In hœc .,erba ~ Pllsce 'OYeS, ap. Thomas. 

, part. l, 1. l , c. 6. ) . 
, Fal,u .. il etïfin montrel'.celte docttÏae enseignée. par 
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Gerson même l A ce que DQUS ayons d'abord extrait 
de ses ouvrages, suppléez à présent par ses propre, 
expressioDS (1) : ( L'état de la dignité épiscopale a 
» eu dans les apôtres et dans leurs successeurs l'u
» sage et l'exercice de sa puissance, sous le pape 
» saint Pierre et ses successeurs , comme sous celui 
» et sous ceux cn qui résidait la sourte de 'ta pléni
» tude de J'autorité épiscopale. Ainsi, quant à ces 
» objets ( c'est-à-dire, quant à l'usage et à l'exer
»' cice de cette. puissance}, les prilats mintuT"S, les 
» curés t sont soumis aux é'l/ùjU{s, tjui psr fois 
» Limitent, ou leur .8!ent ",ime l'usag~ de /tur 
), puissance. Que le pape ne puisse pour ths causes 
» ceTtaints el rai~onnables en agir de mime d tlgard 
» des p.rllats PnalNlrs , c'est ce fUt lon ne peut rl
» 7I..otjller en doute' (1.). 

» L'épiscopat, continue Gerson, n'est pas telle
» ment soumis à la papauté ,. que le pape puisse 
., l'annuller, .commeJa papauté même ne peut être 
» détruite par aucune force humaine. Néan!Doins , 
» futUlt J son ac'}uisition, c'est-à-dire, tant qu'il 
» peut être donné à teUe ou telle autre personne, 
) et tjuant à l'exercice de srs fonc,tions, il est sou
» mi~ à la flolDnté raisonnable du pape, pour lutI
)' lité de Ugli# {3}. » 

(1) C'cst par errcur que la çitat~on dc 'la page '6 a été 
guillemetée; c'est plutÔt un extrait qu'une citation. 

. . (2.) Status przlationis episcopalis habuit in apostoUs et in 
IUccessorlbus usum vel exercitium Suz' potestatis sub papi' 

Petra et successoribus ejus, ta!lquàm sub habente, vel haben
tibus plellitudincm (ont~l~m episcopalis auctoritatis. Und~. 
quoad talia , minores pra:latl , scilicet curati , subsunt cpisco

pis, à quibus usus 5UZ PQtestatis quand&que Iimitatur , vel 
arcetur; et sic à papâ posse fieri cirça przlatos nftIjotes cx 

cenis. et ra~ionabilibu~ causis , .non est ambige~dum. ( li. 
"tat;'. Hecle. eO/1.lid. J. ) 

. (s) Sta,iu. epi,copa~ non ita s~elE statui l'apali quocl 

• 
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, . Si 'vous craignez de loir cette doctrÎDe· flétrir ré

piscopât, Gerson vous préviendra , ainsi que nous, 
avons eu soin de le faire, que vous vous tromperiez· 
eo concluant que cette puissance immédiate est don-' 
néé au pape, pour être esercée arbitrairenteot ,pro· 
libitu , et· passim, sur tous les chrétiens, sur les 
évêques et sur leurs ouailles. Exercée en ce sens, 
elle préjudicieroit cerlainement ~ ces pasteurs ordi
naires, 'lui ont augsi un. droit imm{diat et trIs-im
médiat sur les fidelles de leurs diocèses. Ce n'est. 
dODC là· ni sa doctrine, ni la nôtre. C'est dans les 
qas tfune 'Vraie nlcessitl, c'est lorsfju'il faut supplier , 
la puislance des ordinaires, ~est enftll dans les cal' 
Ort l'utilitl de l'église e~ige évidemment fue le pqjJt 
se sou'J'ienne de toute sa.puissance, c'est alors s~ule
IIlent que Gerson en reconDoit l'u&age légitime • 

• SoLùm dùm suhest necessitas , 'ex defectu ordinario
rum, 'J'el dum apparet ellzdcns utilitas ecclesù1!. 
( Ibid. Corelus. ) . . 

Mais, quand cette puissance du pape sur les pré
lato/majeurs s'étendra-t-elle jusqu'à l'extinction ab-. 
solue de toute leur autorité dans leu~s diocèses l 
Gerson semble encore avoir prévu ce cas, lorsql}'il 
nOlis dit : « Il est ,des circonstances exprimée's par 
» les canonistes, dans lesquelles il est permis aux 
» prélats de renoncer à leur place; dans lesquelles 
» même cette renonciation devient pour epx un de
)J' voir; par exemple, s'il existe pour leurs ouailles 
» un grand scandale, auquel l'on ne voit d'autre 
» moyen de ·mettre fin; par exemple encore, IOfs
» que le prélat ne poLft'roit conserver sa place ;. sans 
»)' empêcher un plus grand bien pour ses ouaillçs ou. 
» pour lui.-même (1).» 

Bltlm pO'5it papa annullare, sicut nec stams Pilpalis posset 
.humanitlas dmimi. Nihilomiriàs idem status episcopalis quoad 
âcquisitionem isti persone', -et quoad lUi' exercirium lubest 
Jatiollahili papœ wluntan, ad utilitatem ecclesie.( Id. COJlSid ••• ) 

(1) Sunt c:alus allqui edam per jurÎl'till ,xp,ellÏ,' quaudb 
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GenOD pone plut loiD encore ses suppositiOns; 
et il faut bien Jes pardonner toutes à ce temps d'un 
schisme désastreux pendant lequel il écrivoit, comme 
il faut bien nous pardonner à nous l'application que
des révolOtions bien' phlSexU'aordinaires nous forcent 
d'~n faire. Gerson vient jusqu'à examiner s'il n'est 
point de cas où le vicaire de, Jesus-Christ pourroit! 
être déposê, non pas sans cause, mais .ans aucune
faute de sa part; tliam sine cu/pd sud, tj~m"iSl 
non sine ",usd. li donne pour exemple ce cas où ,
malgré l'élection la plus légitime du pape, UDe er-· 

( reur commune et des préjugés, ou même la malice 
générale des peuples, les irriteroient contre lui , au· 
point qu'il n'y ~ût point d'espoir de les voir se sou~', 
meure à l'obéissance qui lui est doe, quoiqù'ils fus-.. 
sent prêts à obéir à un autre pape. Pour exemple 
.plus spécial, il supp06e les Grecs prêts à . rentrer 
-dans l'unité de l'église, demandant seulement pour 
cela qu'il fût procédé à. l'éjection canonique d'un 
auué pape que celui qui existe actuellement sur le 
trone de Pierre. En ce cas-là, Gerson, qui cepen': 

, 

licitum eit przlilto, imb quandoque debitum cedere statui sua. 
VitUS est grande scandalum subditorum quod non expectatur 
allo modo probabilit~r terminandum, nisi per cessionem. --~ 
Alius casus est ubi ma1lifestè talis retentio impediret lI!aju. 
booum, vel in przlato, ve1 in s~bclitis. ( Deavforibilit. pap. 
&Onsûl. 9.) . 

AuferibiUc est vic:arius sponsus ecclesiz per ecclesiam, emm-• • 
sine culpi suâ, quamvis non. sine cau si. -- Alter casus propter 
coml11unem errorem aut zstimationem subditorum, aut ipso-' 
rum malitiam generalem , de quibus \ nOlt est przsumendum quod 

uriquàm debeant obedientiam pr~stare. tali qui fui_t in papalll 

rÎtè electus ; tamen al~.eri "oyit~r: eligend~ parati sunt obedire, 
ùt forfè ,i Gr8lci veltem ad unitaJept eçc1esiz .. edire, dJUlllllod~ 
. tollerttur papa~jam exil_US i . et noVlll r.hè , calloni~ crearetuf~ 
( U. ·con.rûl •. I~. ) . . j • 
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8ant ne voit.au-dessus ~ pape que toute'l'êglise as-
1 ~emblée en concile écuménique; Gerson, qui ne 

croit pas plus que nous à uP! concile écuménique sans 
pap~, si ce n'est dansœs circonstances équivalentet 
il un grand schi~; en ce'cas-Ià, GersOD n'hésite 
pas à décider que l'qlise pourrait se donner ûn àutre 
pape. Croyez-vous bien qu'il ~uroit aujourd'hni hé-

1 aité à décider que le pape, dans les circonstances où 
se trouvo~t Dotre église de,France, a pu sur nos, 
évêques, ce que l'église pourrait sur lui , s'U falloir, 
lIU prix de. sa démission ou déposition, racheter le 
l'etOUl' d'u~. grand penple;à 12; religiOn? Croyez-vous 
bien sur-tout que ce qui pour le pape est un Yrai de
,voir dans c'es circonstaoces', tie.le soit'pas ponr nos 
évêques ~ Mais si c'est un' devoir, le pape a pu les 
-avertir de le remplir ~ ·H aurôÏc'pu leur en faire un 
p.récepte : -ils' ne l'~At pas rempli ce devoir; Je pape 
lSCul pouvoir y suppléer, en DOUS donnant d'autres 
pasteurs; il a dOlIC 'pu l' il 11 dDnc dll Je: faire. Ainsi 
évidemment. eClt raisoaoê Gerson, pour être censé
-tUetlr à ses principes sur 'l:autorité du pap6. Ainsi, 
~'icoJe ancienne et modome, tout s'accorde 'chez 
·BOUS' à. recQnnoitre dans le pape cette aocorité qui 
:5~teed sur la juridictiOD même des ~, qui 
-peUl ·la limiter dans les uns, l'anDuller .daas les au
'tres, et la régler dam ~<?US, lUi,~nt les' besoins de 
l'église. - . , . . ..,: . ' . 

'S'il faurenOOte citer ;œquJauùssemblées du clergé 
-françaiS'.,. sdu,enez -lItlUS -Ge CIme _eKpositioa -qu'il 
'avoit faite de sa doctrilJe téo _16n, qui fut renouve
.lée et publiée même',d .. "la fameuse anemblée ,de 
,1631.. Là, vous awz tu eKpfasément qu'il âppar
. tient au pape, daos ies as et les formes pœscrites 

• par Je droit, de pOllf'JlOir lIB ~rnement de toutes 
-les égbus , et li telUlts les fonctions pastorales. 
-Qu'est-ce que-tom ces ,as mentionnés daos le droit t 
-Précisément,tous ceux dont DousparJons, tous ceux 
:oû se mntrent" tantôt Ja grande Utilité de l'église, 
· ..... t la ·néc:asité de poIUJOÏf _ .salut cles ailleS. Si 
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le clergé.ajoute : dans les form~s pnuriltS pàr le 
'droit, il ne l'ignore· pas les formes sont de droit 
·bumain, d'institution puriment ccclésiastiqlle •. L'au
torité de Pierre en elle-même est de droit dtvin , et 
'par-tom la nécessité, le salut det "mes l'emportent 
sur les tormes établies par l'homm~. C~ qoe 'vous dit 
ici le clergé français; revient donc encore à ce qué 
.vous disent nos pères et nos docteurs, qu'il appar
·rienr au 'pape de pourvoir aux fonctions.pastoralet: 
.mais qu'eit·ce que pourvoir aux fonctions pastMales, 
·si ce Il'est distribuer, donner, modérer,. ou 'JetÎrer 
l'autorité des. pasteurs, suivant que l'exigent les be~ 
'soins de l'église ~ 

Cette puissance, je ·le saÜl , bien des lecteurs 
croiroDt la reconnoitre dans 1e pape, lorsqu'il sera 
question d'un très-petit nombre d'évêques à· saCrifier 
:à l'impomnie cause du salut des ames; magies év~ 
ques d'une église nombreuse, et d'un empiN' auNi 

:vaste que la France, sera-t-il donc aussi donné ail -
. pape de les envelopper touUous Ie.même.d_et de 
,nullité 1. Puisque vous nous pressez de répolfdre' à . 
· cene question', dit~s.noos vous-même : Que -faites;' 
vous, lecteur, lorsque vous: nous· parlez de cèt em-

.pirQ ïmmen'se ~ A joutez, je te veux, aU nonlbre des / 
· évêques, à.la multirude .de leurs diocèses, à J'im-
· pottance .de l'empire français •. Que fflites" vous par 
là, si ce n'est ajouter à la multitude des amas à sau
'ver', à' la nécessUé',dû sacrrficè, au devoir de le 
, faire', s'il faut absolument que Pierre le' demande., 
·le prescrive, ou bien qu'il y supplée., pour rétablir 
: dans cet empire, avec on nouvel 'ordre de choS'es , la 
· religion antique, l'exercice même de l'épiscopat, et 
· tous les moyens haoituels de salut ? Ql.le faites-vous 
,encore, si ce n'est montrer à Pierre des motifS plus' 
, ruissans d'arriver avec tQute la plénitude de 'sa puis-
· sance au secours de l'église, pour empêcher' qu'elle 
: ne se voie arracher pour toujours une: si grande pai-
• tie de son empire ~ Quelqu'étendue enfin que soit 
: 'cette partie de.l'église, ~uelq.ue nombrèux.que soieDt 
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-les évêques français, où avez-vous appris que leur 
nombre suffise pour tes soustraire à l'autorité, à la 
juridiction immédiate de Pierre l Jadis les ennemis de 
nos libertés' se mettoient en devoir de prouver que 
cette autorité du pape s'étendoit sur toute notre 
église ,gallicane. Dans une juste indignation, Bossuet 
répondit: Qui de nous a jamais révoqué en doute 
cette vérité l Et pourquoi perdez-vous votre temps à 
prouver ce que nOLIs confessons hautement (1) l 

Ainsi, disoit Bossuet, nous en concluons, nous: 
Puisque toute notre église est soumÎse au pape , 
malgré la multitude de ses diocèses, pourquoi ne 

, peut- il pas sur tous nos évêques, lorsqu'il est question 
. de la sauver toute entière, ce qu'il peut sur un seul 

évêque, pour sauver un seul diocèse l Est-ce 'que la 
puissance sera moindre, ou devra craindre davantage 
de se montrer quand il faudra remédier à 'un plus 
grand,désastre l ' 

Sur quoi, je vous prie, fondez-vous ici cette dis
tinctiob d'un évêque français et des évêques français! 
Nous, voyons, nous, les évêques français promettre 
constamment tous en corps , comme individuelle
ment; soumission à l'évêque de Rome; c'est cIe DOS 
assemblées du clergé qlle partent ces promesses les 
plus solennelles; c'est là que se font presque toutes 
ces prodamations de la puissance juridictionnelle du 
pape; et vous voulez que DOS éV,êques les oublient, 
précisément lorsque cene puissance s'exercera sur 
tous, pour l'intérê.t de toutes leurs églises r Mais ce 
que vous nous di,tes pour l'église gallicane, l'église 
grecque, l'église espagnol~ et réglise anglicane, 'et 

--------~------------------------------
. (&) Quzrit anol'lymus de auctoritate summi pontificis in 

I~c:lesiam gallicanam. Quis enim hanc: negatlAut quid nccessc 
erat operam in his perdere auc:torem dec:larationis gallican. 

'amplali disc:ussionem pollic:itum, an non satis c1arè gallic:ani 
anris.titl. eam aucroritatem agnoveraDt t ( DefinI. ùdar. part. 
1, 1. II , c. JO. ) 

, ' 

• 
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routes les églises nationales, le, diront chacune pour 
l'lies. Que deviendra donc alors cette unhé de IOUles 
les églises sous un seul et même chen Bientôt ,vous 

, yerrcz qu'il suffira du nombre pour autoriser la résis
tance ;' c'est-à-dire, bieatût, plus le scandale sera 
grand, moins il sera coupable; plus les besoins des 
fideUes exigeront l'usage d'une grande autorité,moios 
il sera donné à Pierre de se seuvenir de toute la ~ienne. 
Jamais DOS pères ne connurent ces distinctions éuan'" 
ges; ils, faisoient tous ,serment d'ob:éir à Pieffe ; tous 
lui obéissoient quand ses décrets tombaient sur' tous. 
. Ce n'est pas d'ailleurs pour on de nous, c'est pour 
nous teus qu'il est écrit : CI fjue Pierre aura Iii ou 
dllillltT la terre, le seTa dans/es citU%. Nous croyons r 
tous à ces paroles; nous y croyons, soit que Pierre -
exerce sa puissance sur un de nos évêques, soit qu'il 
la développe sur plusieurs. Nous te~oqs celte foi de 
vous-mêmes, nous la tenons de l'évangile, et vous 
ne voulez pas sans douteqloJe' nous la cbangions a\l
jourd'hui pour vous. Un· ou plusieurs, il fulJt donc 
bien nous craite déliés, quand Pierre npUs délie. F ai- ,. 
(es valoir auprès de Pierre votre nombre; chacun de 
nous n'a qu'une ame à sauver; Ghacun de nous, pour . 
la sauver, s'attache et doit s'attacher à Pierre, et au 
pasteur qu'il a reçu de Pierre. Quelles SOnt donc les 
ouailles qui vous restent? . 

Mais, quoi! s'il plait jamais au pape de frapper 
J'épiscopat enticr de nullité! -- Je m'atténdois à vos 
fuppositions, à vous voir renouveler ici vos systèmes 
fur Pierre d'un côté, et ses frères de l'autrè. Eh bien! 
.. vos systèmes , voicfceque je répondrai : Jesus·Cbris~ 

• !l prévu rouses vos suppositions, et il s'est contentç 
,de les rendre chimériques. Il a laissé nos révolutions 
'prouver qu'il peut devenir utile ou nécessaire de çhan
ger tous les év~ques d'un grand empire. Dans cet 
,~mpire mê~e , VOliS n'avez pour vous que la minorit6 

. ije vos frères; à quoi bon toutes ces suppositÏIJas de 
-la majorité universelle, ou. de tous les évêques dA 
monde contre Pi~rre , ou déposés pa. P.ier:e ~: '.' 

Il 
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Il peut être util, que" ,toUS les évêques Id'une église. 
nationale soient changés à la fois; les trois cents évê
ques d'Afrique le crurent sans doute, lorsqu'il~ offri" 

. rent, touS leur démission pOW' la paix de l~égliie. Pour 
nous donner ce grand exemple ,ilso'auendirent pas 
que J'on eût r~pondu à vos systèmes. Us ne commen
c~rent p~s'pat d~nl~n.der ce '1.u.e devie~droir l'église., 
s'JI faUolta)a fOIS cha~ger tous les ~veques de 1 UOl

vets; ils offrirent-à qu'ils croyaient Otlle, et vous 
. abandonnère,nt ce qlli est chimérique. Ce qui. est 
utile à l'église;, Pierre peut l'ordonner; il ne peuD 
rien contre l'église.,) ~ais il peuttout·P()~ le'bien de 

. l'église. 
Quelqlrle nombreux q~ vous soyez, noUs pouvons 

donc :bien ,croire' que' Pierre nous délie et noUs sous-' 
trait à votr~ autorité , sans croire pour cela qu'i( 
pùisse en un instant changer "tous les évêques de ru .... 
nivers. Nous.savons qu'i! cl pu ètre utile e[.né~essaire 
de statuer ce changement pour .une grande église; 
lors}{ue vous nous parie,:!: d·'un changement universel, 
futUiré et la nécessité ne sont qU'une chimère. Nous 
ne eroyqns pas à un~ puissance donnée pour des chi .. 
mères. . ', 

NJuscroyons que Pierre, recevant la m~me'puis
sance que l'église universelle, pour la' suppléer ~lle
tnê!::.!e dans le gouvemement ~r dans les grands dan
gers'des tidelles, doit- user de çette puissance, ainsi 
que le feroit l'église elle-même; nous c.royons que 
l'église réunie en concile écuménique, dans les cir
constances où se trouvait 'le pape, auroÎC pu faire 
tout ce qu'a fait le pape' en nous ôrànt LOS anciens 

''pasteurs pour noUi én donner d'autre,s. Cela ne veut >, 

pas dire que, pour, remédier aux maux de. l'église", 
Pie,re eèu pu commencer par détruire, et tous ses 
p,asteurs , et son concile ecuménique , et teus les, 

,membres du corps ~postolique; cela ne veut pas dire 
que le salut de' l'église universelle, ou d'une église \ 
DMioDale, pût jamiÏs se trouver dans un ,semblable 
usage de la puissance donnéj: à Pierre et à ses SUcce5~ 

'(onze Il'. , - . . . Q 
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seurs pour l'édification, et non pour la destruction .. ' 
Vous coupez une branche qui cesse d'ombrager les 
fideUes , qui ne leur oirre plus de fruits à recueillir;_ 
vous eo entez une autre qui les ombragera ,.et qui les 
Dourrir~ du pain de la doctrine seUnte; cela ne veut 
pas d,üe qu'il faille commencer par saper l'arbre 
même. Vous suppléez à ces colonaes nansportées 
hors du temple; cela ne veut pas dire qu'il soit utile 
de renverser toutes celles qui restent à leur place, 
fermes appuis du temple; et s'il faut que ce temple 
subsiste dans son enselJ)ble jusqu'à la fin des temp~ 
cela ne yeut pas dire aussi qu'il ne faudra jamais en 
réparer les diverses parti~s , ou bien y suppléer. Nous 
pouvons donc bien croire que l'autorité de pos évê
ques a pu être frappée de nullité, sans croire pour 
cela que tous les évêques du monde pourront tous à· 
il Ja fois .être frappé.s dll même cpup. -

Vous qui nous opposez à présent ,ces alarmes 
affectées, pourquoi, jusqu'à ce jour, vous étiez-vous, 
tIonc mORués si tranquilles sur cette puissance que 
tout cependant vous montrcbit concentrée dans "le 
pape, tenant seul dans sa main le' sceptre de toute 
autorité, de toute juridiction épi~copale, et seul eQ • 
disposant ainsi que le feroit l'église entière dans ~es 
conciles étuméniqu~s t Vous le saviez, et nos conci-
les,' et les faits depuis long-temps vous le disaient 
notoirement, que le ~ape, en vertu de sa supréma-
tie, avait droit de restreindre et de 'IimiterJa juridic-
tion que les évêques exercent sur leurs ouailles. Vous 
le savie~; car c'est un premier fait notoire dans le. 
gouverneme~t de l'église, qu'il appartient au pape-
de .dire aux évêques, ce iu'i1 appartJ~ aux évêques 
de dire à oos pasteurs du second ordr~: il est des 
fautes dont vous pourrez ab§oudre, mais il est des 
crimes dont l'absolution. me sera réservée. Ille disait;. 
'et 'VOus nous préveniez vous-mêmes de ces semencC!s 
qu'il ne yous était pas donné de prononcar, parce, • 
que le pape s'en réservait le droir. Vous ne vous_ 
6.t~e~ pas avisés d'objecter. que, de ces réserves sp~~ 

. '.1. 
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daIes, il peurroit en venir à des réserves générales, 
et anéantir dans l'église toute juridiction épiscopale. 

Ce que yous concluiez de ce premier fait, et ce, 
--<Iu'il faut bien en conclure avec toute l'égli~e ; c'est 
que le pape a le droit de limiter la juridiction des 
év~ques même, lorsqu'il le juge utile au salut de 
leurs ouailles. . , 

Mais c'est un second fait également Dotoire , qu'il 
existe dans l'église des prêtres revêtu4 de la juri
diction épiscopale, et soustraits par le pape à celle 
de l'é.vêque diocésain. Je ne parle point de l'abus, 
je parl~ de la chose Illême, de ces ,immunités dOM 
'vou~ trouvez des exemples jusque dans les lettres 
de saint· Grégoire, données uniquement pour Iii 
sanctification et l'édification des ames; d'un autre 

, côté, c'est un fait qu'il existe des hommes revêtus 
'du caractère épiscopal, et vivant au milieu de J;1ous, 
sans aucune espèce de juridiction, jusqu'à ce que le 
pape leur donne une partie de l'église à gouverner. 

C'est même un fait plus spécialement connu dans 
, DOS églises et dans nos tribunaux français, que che~ 

'AOUS « l'évêque, avant d'être sacré, ( c'est-à-dire', 
» avant d'avoir reçu le caractère épiscopal 1 ,mai, 
,,, après avoir reçu ses bu'les du pape.) , peut ce 9ui , 
» appartient à la juridiction ( dans.1e diocèse auquel' 
)l il es~ no~mé) , ta 'lute.. sunt. jurisdictionis , 
» com!De corriger, reprendre les vices, et. y pro
» 'céder par voie d'excommunication, cohférer ,les 
" bénéfices, ba'iller les visa , et faire les visita
" tions.) (Mlmpire du clergé; t. 2. ,n.o Z,4, de$ 

'Grtie/es sur lts'lutts not" discipline est dilférente de 
celle du concile de Trente. ) • • 

La conséquence ~aturelle de ces faits est évi
demment que la juridktion ,. avec tous ces degrés 
d'autôrité qu'eUe a dans fts évêques, est tellement 

• entre les mains- du pape, qu'il peut la don~er à 
ceux mêm,e qui d'ont pas le caractère épiscopal, et 

,laisser saas auc!une juridiction ceux qui ont ce ça~ 
't'actère.,. ' , 

/' 

" 
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C'est un troisième fait que nos évêqlies , alors 
même qu'ils prétendent donner leur démission, et 
renoncer à la jur~dicti6n qu'ils ont sur leur diocèse; 
conserven.E malgré eux , et tous les devoirs et to~ 

, les droits dans lesquels consiste cette juridiction, 
jusqu'à ce que le pape la leur ait ôtée en acceptal.lt 
leur démigsiob. Il'est même de fait que si le pape 
J'efuse leur démission, et leur ordonne de conserver 
leur évêcbé,. ils sont tenus en cela même d'obéir au 
pa~ , et Ru'ils restent chargés du, salut de leurs 
ouailles. R1en encore n'est plus notoire que ce fàit •. 
J'en conclus. que ce lien qui nous attache à..' notre 
évêque; ce n'est pas à J'évêque même, c'est au pape 
-qu'il appart~ent de le rompre. n seroit inutile d'obser
ver que dans J'ancienne discipline, les conciles pro-
vinciaux, leslll1étropolitains eux-mêmes, admE:ttoieot. 
ces démissions. Cette. autorité peut varier dans les 
(oncHeset les métropolitains, parce qu'elle est de 
droit ~cclésiastique. Elle e'st invariable dans le pape, 
parce qu'~lle tient au droit divin, comme sa pléni
tude de juridiction; 'et si ce erait n'~st plus ni. dans 
les conciles provinciaux, ni dans les m.étrapolhains , . 
c'est que les papes ont usé de leur plénitude d'au.
lorité pour se le réserver~ (V: de Marc4 Concord. 
s4cerd.l. 6 , c. ~ ) (1). . 

'(1) En 1'$16, Louis de Salignac 1 évêque' de Sarlat, avqie 

e1o~né sa résignation en faveur de son neve.u l'abbé de Ver~ellil .. 
L'évêque ayant fait Ull voyage à Rome 1 y exposa les raisons 
de sa démission; le pape as d~tapprouvi1, lui commandt. de 

-,arder son évlché. .L'ilbbé de Verteuil prétendit avoir droit à 
'l'évêché a\1quell~ roi Pavott nommé; Par un premier arrêt du 
-grand conseil, il lùi fut perflÎ.S de deman'der ses b~lles.' Le 

pape les' ayallt refusies 1 le pr~c~s .fut repris. --- L'évêque de • 
Sarlat se PQùrvut au conseil privé, représeuta qu'oll /te résignoit 
pas CArre les mains du' roi, ains entre les ~ns du.. pape, sous le 

I~n plaisir\ de. Sa Majesté; 2U~ le rOI n.'tUlmettoÏl p~ la. rési~' 
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Èn60, il ést encore de fait que le pape, lofS' même 
que des évêques rempJissent fi~cllement leurs func-· 
tions dans leurs diocèses, peut 'les transporter, mal-' 
gré eux, dans d'autres diocèses où ïlles croira née' 

, cessaircs, ou plus utilement employés au bien ,de' 
l'église (1). Transporter un évêque dans un autre 

• diocèse, malgré lui; et en vertu de cette obéissance 
qu'il doit, qu'il a iurée au siége apostolique, c'est' 
tou~ à 'la fois, matgré lui, annuller sa juridiction 
sur ses premiers diocésains, et lui donner juridiction' 
sur d'autres. Telle est donc dans le pape la pléni-, 
nlde de juridiction-, qu'il peut la limiter da,?$. les 
évêques, la donner· à ceux même qui n'ont pas le, 
caractère épiscopal, la laisser dans toute sa nullité 
pour ,ceux qui ont ce caractère :sads ouailles, la, 
maimenirrnalgré eux, l'ôter et la changer dans ceux 
CJui ont, et ce caractère et des ouaÎlles.· ,. 

,nation, ains r avait p,,"r agréaHe ; ~-- quo "'roit le pape qui' 
ilonnoit le droit au blnéflce, et lion pas te'r';'i; - que le nom"" 
par le roi ne pouvoit faire aucun acte de ri~ire 'avant les pra-" 
~ùions du ,ape. Sur ces raiso~s •• M, l'évêque de Sarlat fue 
~iutcnu, et le droit du pape reçonn~ par un arrêt du 9 Jan~ 

,!~er 1617_ Qn pe~t voir dans le second volumo .. " MétnD~ 
du Clergé, divers ' autres arrêts de cette espèce. 

(t) Quant au droit qu'a' Je pape de' ~risp~rter un évêque 
dans un autre diocèse où sa Saimeté le croira plus utile, OB 
~ait combien M. de Beaumont répugnoit à changer son siégc: 
de Vienne pour celui d. Paris,'n fallut ppurtailt se rcndre-au~ . . ~ , . .. ' 

o.dr. du ,pape. Est-il ri!n de plus. s~m,PI~ • '~'aiUeurs, que C;~ 

, , 

~o~ de' Pierre, chargé du soin de toutes' le. églises, ti. 'trans,. , 
lI0rter un évêque dans celle où il le croira nécessaire, ou plut 
utiluu salut des tidelles 1 On nous montre ee clroit jadis exercé, 
par dé. conciles provinciaux; c'est une raison ,,~' plus pour le 
recoRnoitie dans le pape : car, certainement, Pierre aura bien 
au moins, sur le's évêq~es au~allt de puissance que des c;onc;ile. 
provinciaux, ou m@1f1e nationaux.. ' 
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. A tous c.es faits si généralement connus dao,rle 

gouver6ement ecclétli2\stique, qu'avons-nous entend\l. 
QPposet J La craintè de dissoudre ceue union si 
sainte ,. si étroite qui attache an évêque à son dio
cèses. S'il eOt fallu en croire à l'insoumission, c'étoit 
ici q~'il talloit dire: èe que Dieu a uni, que l'homme 
ne le sépare pas. -- Pourquoi ct::s subterfuges J Pour
quoi nous forcer à répondre : E.Ue. est un peu tardive • 
cette dèlic3tesse d'une conscience mains facile œguère 
à s'alarmer de ces liens dissous avec une première 
églille, quand il s'en pr~eiJtoit un~ ~econde, ou même 
~ne troisième accOll'lpagnée de plus d'honneurs et de 
plu5 de richesses. Alors on sa voit QOllS dir«r que ce lien 
doit céder à de grands services, et. sur-tout aux grands 
avantages que l'on peut qu~lqllefois se promeme pour 
l'église, de ces nouveaux engagemens ; alort l'histoire 
étoit solIicitée de fournir ses ~xemples, et saint Pie~re 
~voit donné.le premier; alor,s lçs hériti.ers de Pierre 

,avoient plus de p~iiSance qu'il n'cn faut pour dissou
dre ces nœuds en faveu'r du r.rél.t aspirant à un siége. ~ 
.plus éminent. C'~st aujourd hui, c'est lorsque l'inté
rêt de toutes nos êglÎ~es , et ~orsque le besoin le plus
pressant de rendre à nn.grand peup'le ses autels, Solli-

, , cite une démission qUe j'ambiric:m seule ne sauroit. 
plus ,couw-ir de ses prétexres, c'est aujourd'hui qu'oo' 
se souviellt du nŒud indissoulubJe ! Qu'il calqle ses 
scrupules 'e même pontife ,qui écrivoit jadis à nos 
égHses :,») Lorsqu'~ évêque ,est·séparé de son église. 
?> par yoie de rranslarion; de démissio~ ou dépQsirion, 

,» ce n'en point J'autOrité del'homm~, 'c'est ceUe de 
)) . Dieu même dàns Je· pontife 'romain, vicair; de
» JesllS' Christ ~ 'qui dissout ce lien spiritu~'. ), , Non 
Izumann ,sed potius dillind pottsttlte eonjugium 
'pirituaJe dissulpÎtur, dI"; ptf; tranalationt1fZ, dt
positionem trut eessionem aU&toTltatl roman; ,on.ti
fiels, fjUem consta. tsse lIiearium Christi, episeopl,l. 

- 1l6eccJesùUemo1ietu.r. (-Epist .. loaoceDt. III ad DecéUJ . 
~[ capit. Andeg. ) -. . 

Qu'ü vienne eocote re~dre la paix à ces,cOnsciences 

- 0-
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.alarmées, ce docteur Van-Espen , . si fameux à récole 
des saints canons,. et qu'îlleur dise: Ce" n'est point à 
la lettre, mais dans un sens peu rigoureux qu'il faut 
'prendre la prétendue indissolubilité de l'union que ré
vêque contracte avec son église; car s'il est quelque 
chose d'évident, c'est que' tout ce lien n'est qu'une 
institution l'luplaioe , ppisqu'U ne fut. pas mê,me tou
jours réservé au pàpe seul- de le dissoudre, puisque 
jadis, et -pendant plusieurs siècles, les conciles pro-

~ ;vinciaux exerçoient cette puissance. Nefjue enim fjuit!
fuam eJlidentius fjuàm lIinculum conjugii spiritualis 
·inter episcopum et ecclesiam soId àuctoritate human4 
';ntiuctum illudtjUt multis secuJis ,non solius rolnani . 

. 'pontificis, sed et synodorum prollincialium auctorl-
· tate fuisse dissolutum. ( Van-Espen de translat. episci 
p. J , tit. J S , c. 4. ) •. 
. J'appellerois ici d'autres autorités au secours de ces 

· consciences alannées d'une démission à donner pour 
le salut-de tant d'églises; mais il est difficile de croire 

· à la sincérité de ces scrupules que les apologistes du 
· .refus onr "herché à nourrir. Nous nous appuyons, 
: DOUS , sur des principes moins aisés à détruire que 
: ces vains prétextes, lorsque nous disons à ceux même 
qui ont pu prononcer ce refus: Ce lien qui vous unis-
· soit à vos églises, comme le pasteur à son troupeau, 
; et non assurément comme Dieu dès le comm81lce
.: ment umt .... hOmme à la femme; ce ilen' que le pape 
et l'église,peu\'ent rompre malgré vous, et pour, vos 

· fautes, et même sans aucune faute de votre part; ce 
,lien que l'église.et Je pape peuvent former malgré 
· vous, en vous ordonnant de veiller en pasteur suredes 
, ouailles dpnt le ·salut peut être plus spécialement 
· attaché à vos soins; te lien que vous auriez, en .vaÎll 

.. voulu former vous-mêmes, sans votre institution ca-
· Donique, quelle est,l'aûtorité qui 1''8. formé ~ D'où 
avez· vous reçu cette institution, qui seule vous unis~ 
soit à vos diocèses, comme le pasteqr à son trou~ 

· peau? Nous. De doutions pas, nous, qu'il ne .r très
'. réel, parce gue le vicau:ede Jesus-Christ vous avoit 

.. .' " 0·4 \ 
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ib$titués ,ur nous; mais alors vous dis{ez avec nOUf .. 
et avec tout.es ~(>s lois canoniques et politiques : 
Chaque chast, en son gen~e , se délie par la' même 
autorité qui l'a liée. UnumtjuoD'IUe tO gtnere. "ithet 
dissoi'"i fUO fuit coUigatum. Alprs encore YOllS disie~ 
avec n~sce que la règle de droit a dit par-tout; 

, . ' Celui qui in5titl~e est aU~$i celui il 'tui il appartient de 
destituer; hujus.cst des~ltueh CUJUS 'uI ~TY(itutrt. 
Dans les premiers jours de DOS révolutions, iOes prin
cipes de droit t~i~oient toute votre force .auprès d~ • 
hommes qui ~e présentoient fans institutron Au pape. 

'pour occuper vos siéges. Alors, pqur en descef\dre ~ 
vous QC demandie~ vqus-mêmes d'a\ltres pr~uve~qu~ 

_celJesde leur institution ,. et de votre de~titlltio. par le 
pa(>e qui vous.avoit instit.ués. (V. co14ct., eulls ... tl 
sur~tout les lette pastor. de l'arcneflêfjlJ.e. 4t Lyrm. ) 

· Fondés sur vos leçons, c'étoient là aussi toutes, les 
preuves que nous attendions pour regarder. comme 

· dissou. les liens qui nous attachoieot il Yous . .; aojouJ:
., . d'hui que cette preuve. nous estJournie". aujour-

· d'~ui que vous êtes destiru€s par cette m~Ql,l! autq-
rité. qui vous avoit iostitllés nos évêqueS'. ·faudr .. -t-jI 

· renoncer à, ces grands pri~cipes dl:! ~(Qjt ecclési\lS": 
· liqu~ ~ '.' '. " 
· Alors encor.e, ou au_çommencem~nt de nos livQ-· 
Jutions, il étoit. un article de foi que opus aviODs 

. appris de vous à opposer aux. ennemi..<; . <le Rome ; 
alors nous disiops, a~ea vous et avClC. ,~, (,Qi)cile de 
» . Trente: « S,i q!JelqtÙll) prét~.QQ q!Je Iles .évêques 
» établis par l'autorité du pape ..,e· sOnt pas de. l~
'» "gitimes et de' véritab~s évêques,' mais une fiction, 
» de l'église, qu'il soiUlOathème. n. 8i (JUil dixerit 

. episcopos lJ.ui romani pontifiâs auctoritau alsunmn- , 
tur , non esse Legitimas ft . 'JIeros episçopos, s,a. 
figmentum ecclwœ, qnarhema sit.' Trid. j. iJ., 
can. 8. ). Nous le disions ,,~t V;O\lS k disjez.avec nous 
~a veille encore du jour. qui est J'cou DOUS rendre la 
liber. de nos autels , av~c des ~vêq~ établis par 

· J'autorit~ AU pape: Faudr'!-t-.i1 aujau~d'hUi çqanu,er . 

• 
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nos anathèmes, pOlir ne voir que <te tàux ct d'illégi. 
tim'es évêques dans ceux que le pape constitue sur 
nous l Mais· alors, pour restei' avec nous, et pour 
ne pas changer d'évêques, nous aurons changé de 
foi, et l'analhème retombcrq 'sur nous. 

Nous serons av~~ vous; mais noup ne serons plus 
dans l'église .,. car nous Ile' s.erons plus avec Pierre. 
Ah ! demandez-no .. s tout autre sacrifice; il n'en est 
pOiilt que Darre cœur ne soit prêt à, vous faire. Nous 
ne roùgissbns pas " et nous në craindrons pas 'de le 
~,dire à vos ennemis même: Oui, nous avons appris à 
,r~vérer, pendant dix ans d'exil, votre constance 
dans la foi. Ne nolls dem8ud~z pas aujourd'hui J~ 
sacrifice de la nôtre. Vous ne prétendez pas en avoi; 
changé vous-mêmes. Vous ne redoutez pas l'anadiè-

· me, parce'que vous êtes loin de refuser-au pape tout 
droit d'instituer de vrais ·évêques. Certes, je le crois 
bien ~ que vous lui accordez ce droit; qu'auriez-volis 

. jamais été. vous-mêmes, si vous n~ voyez en généràl 
qJle l'intrlls~o.p dans ceux qu'il ilTsiitlle l Non, .vous 
,ne'dit~ poins tout ce que nous'disoient ces hommes 
,condamnés par Je çoncile de Trente;. Nous'connois
. SOQS toutes vos' distia.ctions. Auprès de \'ous, il est 
,donné fi Pierre d'établir un pastèur sur votre siége:, 
man non pas· dabs un temps où VOliS croyez enCOre 
le posséder vous-mêmes légitimement, et m~gr.é 
Pierre. Nous marehons , nous, dans la simplicité d~ 
Dorre cœur; nous laissons aux décrets des conciles 
toute leur étendue; nous n'en prenons pas ce qui 

_ seroit pour nous t en laissant ce qui' pourroit ~e 
· tourner contre nous •. JI est de foi que les évêques 

iastjtués pa .. le.' pape soot de vrais et de .légitimes 
, évêqueS.· Let nouveaux se présentant institués p~r. 
· le pape , et nO\1S les recevons comme nQS. vr~is 

pasteurs. V OUi le fûtes jadis; mais ceux qu~ Pierre 
avoit institués pour le salut des ames t nops Jes 

.. croyons destitu~ quand il nous dit . les avoir dcsti-
tués,.et n'avoir pu les maintenir sans un grand danger· 
de la perte .des limes •. L,a nôtre nous e$1 çbèle ; 

" . , . 
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crainte de l'anathème, nous, ne vouloM pas dire i 
'ceux que le pape nous donne: Vous D'êtes poin. DOS 
'légitimes évêques. ' 

Par les distinctions, vous échappez, vous , à cet 
anathème: Nous préserve le ciel de le lancer sur 
vous! Nous'y échapperions nous-mêmes; des alar
,mes plus justes que les vôtre,s alléreroieilt notre re
pos. Ces pasteurs 'lue le pape nous envoie.,. nous 
arrivent au nom 'de cçtte autorité qui lie er qui délie 
'Jes consciences sur la terre, comme Jesus-Christ let 
lie et les délie dans le ciel. C'est à la source de, celle 

. autorité juridictionnelle qu'ils ont puisé la . leur. En 
arrivant au nOIJl de Pierre, ils absolvent au nom de 
Jèsus, Christ , ils retiennent au nom de Jesus-Christ; 
et tous les sacr~mens administrés par eux, le sont 
en vertu et 'par l'autorité. de Jesus-Christ. Pi~les 
envoya, et Pierre, pasteur de toures les ouailles t 
peut· abs<ludre ou lier routes les ouailles, et envoyer 
par-tout les lier au absoudre. Mais Pierre n'envoie 
plus ceux que vou's envoyez t et vous venez vQus
mêmes, malgré Pierre. De quel' droit, en qtlel nom 
venez-vous nous lier et nous absoudre ~ Il n~ 's'agit 

· plus ici de vos systèmes; il n'est plut question de 
· savoir, si, quaQd Pierre vous eUI institués , vot~ ju
ridiction arriva immédiatement de Pierre, altbien 
de Jesus-Chri". On n'administre pas les sacremeDS 

· avec des systèmes. Le vôtre seroit ,rai , régli~ ne 

'. 

· veut point que VOliS administriez les sacremens· avec 
une juridiction au moins douteuse; et nous ne voù
Jonspas nous-mêmes exposer nes cobsciences à vos 
systèmes. Heureusement ici ils ont tous disparu. 
Malgré tous vos systèmes; vous n'avez pa! cité un 
seul théologien catholique, vous n'en' tirerèZ point: 
il h't. est· point tjui ne con.,imnlnt fue le'-pape, 
lorsqu'il m existe 'luelque raison, peut, et rtstrein-

- dre ,t annuller la juridiction dts l'IIltjuts. La raison 
· est ici évideqte ; c'est le danger de. perdre encore des 
· millions d'ames, si ·là. Fr~nce reste plus longptemps 
· privée de la liberté de son culte et de ses pasteurs 
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catholiques. lI·ne s'agit pas même de savoir s'il étoit 
possible de mieux pourvoir à ce danger. Le pape y 
a pour~u comme il a cru pouvoir le faire. La raison . 

'éroit dans la crainte même du danger que tant, 
. d'ames couroient de leur salut; ja~ais il n'exista 
une raison ph ... s forte, . et des craintes plus malhlru:' 
reusément fondées. C'est sur ceue ~aison que le pape 

. use de ~a puissance, et lie, enchaîne, frappe de 
nullité votre juridiction; de quel droit viendrez-vous 
nous absoudre ,de quel droit le feront ceU'X qui 

'nous arrivent de vorre pan, et malgré Pierre l Toute 
la théologie vous crie que le pape avoit ici le droit· 
de vous lier vOl,ls-mêmes; de guel droit viendrez-voua 
DQUS délier l 

Malheùr , oui , ~alheur au peuple qui auroit con-
. fiance à vos absolutions, ou à celles de. vos envoyés! 
Vous absoudrez, et Pierre retiendra; vous d~lierez , 
et Pierre liera; vous monuerez les cieux, Pierre les· 
fermera. Car Pierre ,.en déclarantqu'ilannulloit voue "
juridiction, a déclaré, par. cela seul, qu'il voua dé
fendait de lier ou d'absoudre. 

Avec combien plus de confiance bous recourons 
à nos ,nouveaux pastéurs! Avec eux nous n'avons rien 
à effacer de l'évangile. Pierre nous les envoie, arrivés 
en son nom, qu'ils prononcent ,sur· nous les béné
d.ictions du salut; qu'ils lient, qu'ils délient, qu'ils 
retiennent ou qu'ils absolvent, t~ur est ratifié dans 
le ciel; car c'est la puissance de Pierre qui nous 
l'ient avec eux, et c'e~t à Pierre qu'if est dit: Tout 
ce 'lue tu ,/luras" Iii, sùr la ((rre, sera lil dans le 
~itl i tout .ce 'lue tu'auras délié sur la terre, sITa 
dllil dans le ciel • .c'es~ ce' même Pierre qui a lié 
~oute vetre puissance; c'est l:e même Pierré qui· a 
déliç celfe de nos nouveaux pasteurs; et vo~s ne ferez 
pas mentir l'évangile. 
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De l'aulorité 'du Papè sur les Siéges' , . 

eplScopaux. 

. , 

N:tions OU!: ~ Q u' 1 NT 1 ME que soit Je rapport qui unit 
,rlcisutlue tout' évêque' à son siége , ce n'en est pas moins un 
qllell'o~ ap- principe fondé sur des notions exactes, qu'autre, 
';;~~;:!%~ ch~se çsr Je siége épi~copaJ., au~re chose l'évêque 7 

, altutl lunt stdes , altut/ tpUropl. 

... 

L'é"êque e~r ce ministre du premier ordre, cons-' 
timé pour Je gouvernement religieux des prêtres, des 
ministres des ordres -inférieurs, et de tous Jes fidelles
comp.is dans la pr6vince, ou partie de province
çontiée à ses soins. L'éteadue de cette province, Od 

pflrtie de provi!,ce , ~st appelée son 'diocèse; et 500' 

!iége est l'église qui lui est assignée comme le sé
jour ordinaire d~où il ex-ercera son autoz:ité sur le; 
diocêsaios. 
, La' juridiction de l'évêque 'mourra avec sa peroJ 

sonne; les titres de ses droits resteront attachés à 
son siége ,et celui qui lui succédera les \'etrouvera 
tous. Il gouvernera les fidelle~ du même diocèse avec 
la même autorité, par cela seul qu'appelé aux mêmes 
fonerions "il est établi sur le même siége. , . 

Tout siége épiscopal est donè à l'évêque, ce qu'esr 
dans les empires de ce.monde le poste 3Higné aux 
ptéfer!l ,';SUX gouverneurs de-chaqu~ province, pour 
'''1 'maintenir l'ordre sou!.le chef général de l'empirel,-' 
Le siége archiépiscopal, ou celui d'un'primat, d'lIo , 
patri;uche, sera dans l'ordre religieux, ce qu'est dans 
l'ordre politique la capitale ou métropole assignée 
au f'rércllr, ayitnt Sd'lls luïdés 'r>réfets, des gouv~r- ' 
lieurs de diverses provinces." ' 
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Dans la prétision et dans l'exàctitude de çes i~es, Résult/U& 
alnsi tout nous ram~ cette constitution saiJ,lte , évidens , de 
qui de toutes les égl. ,de vérité ne fait à Jesus. c;etten:~on, 1 

C~rist qu'un se~l et' ~ê~e empire sous u,n leul et r:::du;:: ' 
meme chef, qUI est PIerre, ou le'pape , successeur pe sllr ,el 

légitime de Pierry. Tout Ilous ramène donc égale~ si!su. 
ment ici aux devoirs et aux droits de. Pierre, vice· 
gérênt. de .Iesua·Christ 'Ëia s cet ·~mpire. Dès-lors, 
queUe que soit la différe tee les évêques ct,les 
siéges épiscopaux, l'autor u pape n'en doit pa$ 
moins évidemment s'étendre sur les uns comme swr les 
autres. Autant, en effet, nous étions autorisés àdire : 
Oû est la justice de ces obligations, de Celte respon
sabilit~ ,universelle imposée à Pierre, s'il ne peut pas 
même disposer des pasteurs auxquels. -sont confiées 
toutes les oUjlilles dont il doit répondre à Jesus-Christ; 
autant sommes-nous autorisés à dire: Qu'est-ce en· 
core. que cette immense tesponsapilitéde Pierre, et 

. . qu'est·èe même que cette plénitude d'autorité dont 
.,eHe.est le grand, le seul principe ,s'il De peut pas 
même fixer le poste, ,le siége des pasteurs ~ Avec 
,quçlle justice son Dieu l'aura·t-il chargé. du salut de 
toutes ses ouailles, s'il ne peut pas. même distribuer 
les diverses parties dU,trol:lpeau, ou bien eD varier la 
.... épartition suivant que les besoins, l~ conservation 
et le salut de ces diver~es parties l'exigeront? A 'quoi 
sE;rvira lJlême qu'il puisse. varier les pasteurs,' et 
:suppléer il ceux qui ne suffis~nt plus aux besoins des 
QU~lÏlles, s'il ne p~ut varier la dimibutlon des ouailles 
même, lorsque tout lui dira qu'un nouvel ordre de 
·choses amène aussid'autres besoins., et sollicite d'au-
tres moyens ~ '. -. 
, Comme pasteur de tous, il faut 'que chaque jour 

l'héritier de Pierre promène' ses regards sur les diver
.ses parties du troupeau, ct sur l'immensité des .régiot;ls~ 
,qu'i) occupe. Dans cette immensité, les besoins se' 
succèdent comme les jours et les révolutions. Là, 

. J'église prospèrtl , ct le-s' p~s[eurs ne suffisent plus à ' 
, !ses JJ.esoins; à qui 6Jppartiendra le.droit.d'en cJéer di: '. 

\ ' 
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Doùveaux, et de leur assigner à chacuR la partie du 
troupeau proportionnée à l~llicitude, si ce n'est 
à celui dont la sollicitude embrasse essenriellement 
tOllS les fidelles! Ici , au contraire, les orages ou Jes, 
brigands on1 déva~té le champ de l'église. L'entlemi 
a Pélssé, et n'à laissé que des ruines; Jes brebis errent 
à J'abandon; les pasteurs ont été disper5és, Parmi 
t.uX qui '.".nt ,:ou li se so.t i.troduits dans 10 
bergerie, il en est que dis5enrions ont rendu sus
pects, ou odieux à leu roupeau même. Vn moment' 
fortuné se présente; la terre se repose; de nouveaux 
dominateurs essaient de réparer la honte, res forfaits 
et les ravages des premiers. C'est alors une nouvelle 
église à reconstruire, aurànt que les 'désastres encore 
ré~ens, si vous le voulez même, autant que la poli
tique du jour; autant sur-tour que la haine des impies 

, encore mal éteinte voudront bien le permettre. Dans 
cet état de choses, et dans celui que peuvent offrir 
mill~ révolutions div,erses, sur qui devra tomber le 
soin de reconstruire cene église; de Jui donner non-' 
seulement des 'pasteurs convenaBles, mais d'assigner à 
chacun de ces pasteurs de nouvelles ouailles, un nou
veau poste, de nouvelles limites! 

Les volcans sont éteints, mais 'on entend encore 
'au loin mugir. les antres : mais la lave a brûlé c~ 
canuées; les feux souterrains ont soulevé les antres; 
:des eaux bienfaisantes n'arresent plus ces campagnes 
'naguère si fertiles, si riantes; des montagnes ari.des 
'sont entassées dans ces plaines, 'hier encore couv~rtes 
'de gras pâtùrages. Ah ! ne nous dites pas qu'ici l'héri
tier dè Pierre. est absous de sa sollicitude 'pour des 
brebis errantes. C'est ici, au contraire , qu'elle doit 

. Je presser plus que jamais; c'est ici que le bon pasteur 
doit ranimer ses forces comme son zèle, et se souvenir 
de to~ie sa puissance, pour recueillirle reste du trou
pèau , pour donner à ses ouailles une nouvelle' 'vie, 
en leur ouvrant de nouveaux asiles, S'il n'en plus de 

, pasteurs, qù'il en crée; si le's ancien, ne peuvent plus' 
rèvenir, s'ils refusent de se soumcttre·à un ·ordre de 
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choses devènu nécessaire, qu'il.supplée à leur ab
Sence, à leur obéissance. C.est pour cela qu'il est pas
teur de. tous, et plus puissant que tous: S'il ne yoit 
plus qu~uD sol aride là où jadis s'engraissoien~ ,les • 
ouailles; si les antiques rapports ne peuvent plu's se. 
maintenir, qu'il lie erqu'i1 délie; qu'il assigne les 
postes, non pas là où' ils furent; mais où ils peuvent 
être. Qu'il donne à ses ouailles ( car elles sont toujours 
à lui, elles ne peuvent pas cesser d'être à lui, comme 
Je citoyen ne peut pas ce.sser d'être au chef ete l'em
pire, quoiqu'il puisse cesser d'être au chef de sa ptO
viDce ), qu'il' donne à ses ou'ailles de nouveaux pas-

• te~rs, noo autant que son cœur pourroit le .désirer , 
mais. autant que les moyens du Jour le permettent. 

, Où tout étoit détruit, où les bases même sont boule
versées, ce n'est plus sur le plan de l'~ncien édifice 
qu'il s'agit de bâtir. De retour de la captivité, nous 
permettons aux anciens d'Israel de regrefer la' 
magnificence du premier temple ; mais que leurs 
pleurs ne .nOllS empêchent pa! d'élever le nouveau. 

Voilà ce iue s'est dit le pontife romain, ce qu'il a 
dOse dire. 1 n'a pas pu nous rendre nos anciennes 
églises, et nos anciens past.eurs; il ne peut pas leur 

: rendre, à eux, leurs ant:iens diocèses, ni aux anciens 
diocèses leurs anciennes limites; qu'il les resserre, 
ou bien qu'HIes étende, ce ne sera pas là le prodige 
de sa puissancè. C'est son premier devoir. ~'il avoit 
objecté ne pouvoir {>as le faire, vous auriez pu lui 
objecter la foi de ~os pères, et toute celle de l'église 
sur l.s droits et les pouvoin du siége qu'il occupe; et 
Dous-mêmes , nous commencerions ici par effacer tout 
ce que. nous avons recueilJi sur la plénitu~e de sa 
puissance. 

Çar, qu'est·c~qu'annuUer les. titres d'un siége épis- QU,e tette' 

!=opal, si ce n'est frapper de fttllijté. ceue ,juridiction .auto~,rJ sur 
en vertu de laquelle tout évêque attaché à ce siége en· ~~.~,éges ".,t 
• . 1 d' • ~ Q 1:. '1 é • GeJ" C(Jmpngouvernolt e locese! ue laUt-i pour cr er un QOU - se da"s celle 
~eau siége avec les mêmes, ou bien avec de nouvelles du pape sur 
limites Jixées à fon dio,cèse, si .ce n'est r~produ~re les évlqlUs. 
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cette mêine juridiction, et l'attacher à l'évêque pas
teur de ce nouveau siége, dans ses limites anciennes 
ou nouvelJes? Donc, tout ce que nous avons dit jus-

• qu'ici de cette ,plénic\lde de juridiction qui s'étend ~ur 
tous les objets confiés à l'église, IjuO! ad omnia tccle
S;O! ChristI çom"lls~a" pattaI; donc, tout ce que 
110US avons dit plus spécialement ('ncore de cette au
torité du pape .sur la juridiction des évêques, s'appli-

, que très-naturellement à l'autorité. du pape sur les 
diocèses. , •. 

Que let Vous pouviez en cff'et l'observer: tous ces docreurs 
saillts ct les que nous ayons cités, en vous parlant de l'autorité 

fcJoe~rs ont du pape sur la jurid~ction des évêques, vous laissent, 
~on tees à peine le soin d'appliquer leur doctrine à cette au. 
seux au 0- " d' '1:. 1" ". 
rités Jans tome u meme ponuIe sll,r es .SLeges eplscopaux. 
Pierre surle Id rour marclle ensemble, parce que tout parr du 
mime pm- même principe. Lorsque le cardinal Bertrand vous a 
&il'. dit que la plénitude de juridiction avoit été donnée 

à Pierre, il ne vous a pas dit qu'elle lui .avoit été 
donnée simplement aUtant quïlle falloit pour domi
ner sur Cille des évêques, il vous a dit, autant qu'il le 
falloit' pour le gouvernement de l'église; 'Juantù", 

, ntCe"ssariam erat ,. tl erpediehat cum regimine ecck
~iO!. Et qui seroit ass~z insensé pour nous 4ire qlle 
la création, la distribution des sié&es" leur extinc
tioQ et la fixation d~ leurs limites, sont autant d'ob-

. jets étrapgers a,u' gouvetnement de l'église ~. 
. Quand saint Thomas encore vous a' parlé de la 
juridiction de Pierre, il ne vous, a pas dit simplement 
que Jesus-Christ la hli avoit donnée sur les apôtres, . 

• il vous a dit que Jesus-Christ avoit très,-pleineinent 
donné à Pierre tous les droits qu'il avoit lui-même; 
Petro ét $uccesso~ihus eias plenissimam potestateni 
plenissimJ commisit" ut etiam '1ulli alii Ijtlllm 
. Petro Ijuod su,um ,st, plenum ipsi. dedit. Et quel 
'e~t le chrétien qui osera nous dire que lé! création, 
la division,. l'extinction des siéges épiscopaux, n'ap· 
partieQnent pas à Jesus-Christ, ou bien .qu'il n'a pas 
pu donne,: ce droit à Pierre? ; 

Les 
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'Les célèbres d'Ailli, ct Gersoo et le.docleUf Al-. 

maia, n'ont pas .eux-mêmes séparé ces deux p()u
voirs. Avec la plénitude de juridicti.on, ils OQt re
cOnnu, dans lé pape t le droit de distribuer les mi
aimès, et de déterminer, de fixer leu,r: juridiction i 
ditl'-Qntndi mit#ttrqs .teclesiqt tt dtttf11l>lnandi.juris
dietiontm. Ils vous ont dit qu'à eux appar~enoit la 
disposit!OD du' troupeau et des ouailles; ad 'lutm 
ptrtintt dispositio tt rtgime" gtntrale o.,ium et o"i
lù. ( Petr. d'Ailli, ubi SUpt ) Et qu'est .. ce que cette 
distribution des miQistres, c~~te disP9sitiOn du trOI,l" 
peau et des ouailJes, si ce n'est-1atdistribution des ,. 
évêques, des diotèses et de leurs siéges ? Ils ne vo~s 
ont pas même permis de douter que le pape ne .plU 
·.urles évêques, et quant à l'exercice de l'épiscopat, 
rout ce· que les éJêques peuvent sur les pasteurs du .. 
second ordre, pour 'des causes certaines et·raisonQa-
bles; et sic à papi posse fitri eirea preelôtos majo-
rtl non est amlJige.ndum. (Gerson supra.) Et qld 
XIe sait pas qu'aux évêques appartient le droit de dis-. 
uibuer les ministres du second ordre, par la créa-
tion ou distributioa des paroisses , dans le~rs diocè-

. $eS ~ Sineeessitas populi id e:ugerit ut plures fiant 
• ~tclesiœ aut alt.ria, cum ratione et auetorilale id 

fadant. episcopi. ( Saluz: capitul •• Franc •. t~ l..' 
col. 2.4.).' . 

Ces mêmes docteurs vous ·ont dit formellement 
Qu'au pape apPirteQoit le droit d'instituer et distri-· 

. huer les évêqu~ t instituendi et distribumdî tfu'seo
patus. La raison q~'ils vous en OQt donnée ,. c'est' 
'lue le gouvern~ment de t/iaute la chrétienté, pa~ un 
seul et même <:hef, e~t d'iDstitu~ion divine, au lieu 
fJl,le le. gouvernement de tel ou de tel diocèse est 
une institûtion humaine. Quod sit tWgui, fui ha
blat· rtgtre totam cArjstianitarem, tlt ex IIlstitu-, 
tione Chr;,ti, tt fUod alipù regat hune episcopa
tum , tlt t% instltllt;one /Juman4. (ALMAIN et 
VAN-ËSPEN, ubi sup. ) , 

Par·<;ette raiso~ se~le, .Alm~D .,t V~n·EspeD ont 
'ÇOIM Il. . P. . 
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pfévemt tout ce que vous pOIIViez opposer à cëfte 
autorité du pape, en fondant la vôtre. sur· ·une insti
tution divine que personne parmi nous ne conteste à 
J'épiscopat, mais que perSUlae aussi ne r"onnoÎt. 
er· ne. peut reconnoitre dans l'application de votre 
épis~opat à tel ou à tel siége, et à tel ou tel aUI;I'e 
dlOcese. . . ' 

Nullité ab-. Nous ponnions donc ici suspendre le cour, dè DOS 

so~~ d'au- autorités, et attendre au 'Poins que vous· nous en. . 
~rIt :Jour eussie! opposé quelques autres. du même poids; mais rdwantes DOUS les attendrions inutilement de vGue part ces 
, • . autorités. Nou~ pouvons, sur cet objet, ~ous faire 

le même défi que vous faisoit Benoit XIV sur la ju
·ridtction des évêques. Vous n'avez. pas trouvé un 
seul docteur catholique contestant au pape Je pou
·,oir de limiter ou d'effacer daM vous ,. pour de jus
rel raisons, toute cette puissance; vous n'en trou
verez pas 'dàvantage 'qui aient contesté au pape le 
ilroit de disposer de même de vos liég~s. Nous pour
Tions donc DOUS dispenser d'ajouter à nos traditions ~ 
d'interroger, et d'autres égliees et d'autres docteurs; 
'cependant parc:ourez eocorea,ec nous les diverses 
églises, les diverses écoles , nous vous ramènerons 
de Douveau à celle de France, et vous verrez encore . 
:pir- tout le plwl parfait ~cord. . 

Preuve le Ici s'offrent d'abord tous ces conciles, ét provin-
• cette autori- ciaux et aationaux, dost Jes évêClues, en AlIe

té tu ~ape magne, en Angleterre, en Espagne et en France, 
~;::;;:wges 'pr-tout dans un temps Où la discipline leur permet. 
mime p:n~ toir,. à .eux, d'ériger ou bien de réunir les évëchès, 
lant l'an- ri'en recouroient pas moins au pape pour la confir
cienne disci- marion de leurs staruts (1). Cette observation n'est 
pline. 
.' .. 1 . J,. 
. (J) Il.en eSJ de mesu pour toutes ces exemptions que l'Oft .. .. .... 
ftlit accordées par les a.aiear ~.êques à divers monastères, 
mais dont on 'a v,oit soin·de demander à Rome la coofiçmation 
( V. Co1lt:il. CaU. t. 1 J, de peur que des'priviléges accorfk 
par un hêCJ.ue ne fUssent rétractée_par un évêque ayant la même 
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tJas .de 'moi, elle est de ThomBlSin; c'est-à-dire, 
de l'homme le plus j9stement .célèbre par ses con
âoissances, sur la discipline ecclésiastique. Pourquoi 
sans cesse cette iDtervention du pape, et ce- reCOUR '. 
au pape .dans ces érections ou réunions de siéges 
épÎ6copaux: et archiépiscopaux, abandonnées ce
pendant en quel'lue sorte, pendant rant de siècles, 
à la dispoSItion de· ces conciles. t C'est, répoad 
-rhomassin , qu'il falloit donner une ftTHZUI ;,,1110-
ca!Jk. d ces nouveau% .ltllblissemens : "(( car les prin-
) ces et les évêques rie pouvoient rien ordonner qui 
» ne pClt être révoqué "ar leurs successeurs; les 
) conciles postérieurs ~angeoient les' décrets dei 
» conciles précédeas; mais ce qui avoit été fait ou 
» confirmé par le premier siége de ,l'église , ne pou-. 

. » voit être changé par des puissances.inférieures..» 
(Discipl.tccks.part.l ,l.r,c. 56tt 58.) Q~ellec-

• teur ne conclut' pas ici avec·,nous t Pendant to4S les " 
temps que cette ~iscipline a régné dans l'église, c'tIt-
à·dire, pendant'Ies dix premiers sj~cles , ce D'éloit 
donc pas simplement la foi de l'église, que l'érec-
tion et la disposition des .siéges épiscopaux: entrait 
dans Jes droits du pontife romain; . dans la fai gêné-

" raie, ce pouvoir étoitl tel, que, sans l'intervention 
et la sànction du pape, rien D'étoit regardé comme 
fixe dacis ces dispositions, si ce n'est dans celles que 
le pape avoit faites lai.m4me, ou confirmées. Non
~seufement le pape pouvoir tout quant à la disposi
tion des- métropoles ou des' évêchés, mais DuUe .au-
tre puissance sur les inétropolcs. et les évêcllés n'é
toit indépendante de la ,sienne. " , 

Quand cette discipline a changé dans féglise, ne 
• vous attend~ pas à voir la foi de l'égiise changer sur • 

le pouvloir du chef. Elle a pu effacer ou suspendre . 
dans lea évêques .une puissance toujours subordon-
née à Pierre; elle:ncqieur ni eiTacer, ni limiter dus 

!' ~ c· 

aIltorité.r ~e qlÙ n'iwojt:plus.:lieu quand lcr,p'pe, .sllpériour ~ 
IQU, tcà.évèqlœs ,'avoir·cpplrm' le priv~.". :. 

P 2. 

, 
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Pier.re UH pléDiiucle de puisaace qu'il tient.de JesUS. . ;' 
Christ, CL qui l'éI:cod lur-tout t aans Je gouverne- . 
ment des fide1Jes, sur les siêges de leun· pasteurs, 
comme mr leurs pasteun même. Ecourd donc en· 
co,e un saiot docteur, qui tient lui-mfme un nog 
disriagué panni les pasteurs. C'esc saint Laureo~ 
lustinien , patriarche de Venise, qui ,oua parle eu 

. ces tennes clairs et positifs : cc Aux successeun de 
» Pierre, comme ,ice-gérenl de Jesus-Christ , • 
» été donnée toure !d,f:issance de l'église, e~ celle 
» nommément d'é . dans les villes des siéges 
D. ~piscopaux, et daQllei provinces des siéges mé
» tropolitains. » lstis uligue, tanfudm Christi 
.i&ariù , lot;us tcclesiœ est attr;!Juta pottstas, con
/trend; .iMüett iJerJeftcia --- ;rutituent!i per ci~;tates 
IpÎleopOI ,. tt per pro~;nt;QI, ,,"lropolitas ordi
"andi., tsc. ( De ~ed. 1. 2.. ) 

l'raNI par.: Pour vous montrer l'accord de cene doctrine avec , 
la tIoctriru ~Ie de tous les docteun catholiques, je oe veux 
~ schlJW- pu ici les appeler loua un à ua, Jeur faire répéter 
~u. à tous les mêmes leçons. Mais qu'il s'explique au 

moins ce. Suarez, en fui., tlit Bos.uet, on entend 
toute llcole tnJJdtrnt. Avec lui, il faut dire, «qu'une 
• loi géoérale a réservé au pape toute cause ma- . 
» . jeure , .et dans ces causes nommément , le droit 
» de soumettre une église à une autre, ou bien ~e 
» . réunir deux évêcl1és én un . .seul, ou d'eo diviser 
» uo ell deux.) D~cuntur pero II1l gra~ioTa fUta" 
~ont'rnunt. I.ta/am .g(neraln tcdtltœ 1 -- ittm 
"Mm tctleiÜlm allt,; $u!Jjiceré, aUl duos tpiscopa
lUI unire , "tl unum ;n duos divid,rt. (De legib. 

• 
lib. l, c. 5. ') ',' . 
. A côté de Suarez marchen ce Vasq. qae BenOÎt • 
XIVappe10it une ".aml, lumi~red, llcole. Celui-là 
clevoil être pour vous, .si jamais.ua vrai. th60logien 
pouyoit .1"cre ; car il croyait à·la .ju~tion de. droit 
div.in, q:.timement UDie à Ja coo .... tion .épiscopale. 
C'était là ,SOJI sy.stème; et eepe~ant Vasquez est 

,séduit à vous dkJ, ~ qU'ail. P,pe at confiée J'appli-: 
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»' cation 'et la comtÎtution' de la' matière; qUe da 
» pape dépend la diitribution des diocèses, et que 
» c'e~t pour cela qu'U peut consutuer et appliquer 
ft la matière légitime (1). D ' , " 
. Vous Je savez, ce que 'rout cela signifie dans 1. 
langage 'de l'école, c'est que vous avez beau IUppO .. 
ser.1a juridiaiob, attachée à l'ordination, eUe n'ea 
ftlstera pas moins sans matière, sans sujet. sur k;" 
quels ellè puisse s'exercer légitimement, jtasqu'à ce 
que le pape désigne 'il févêque des fidelles à gouver. 
ner. ICi, sans cette mission, l'évêque sera un pu
teu, sans troupeau, un juge sans tribunal', et set 

, , 'tentence. seront aussi nulles que s'il n'avoit jamais 
été élevé à la qualité de juge, de pasteur ou d'évt .. 
que. A quoi servira donc tout ce système de Vasquez, 
de Navarre et.de P~ul de Castro, s'il faul en "venir 
aveC eux à cet aveu forcé, que le droit de donner 
des sujets BUX évêques, ea leur diltribuant le, diocè- ' 
ses, appartient au pa2.e ! C'est l'observation' de 
'Sùarez. { De hg. l. 4. TElle YODS dit assez combièD 
'lleu vous pouvez espérer des scholastiques, en retù~ 
. sailt au pape ce pouvoir; J'cn reviens aux leçou .pé. 
Ciales de notre église 'gallicane. 

Ici tout nous rappelle d'abord,ce Léon, archevêque Prtuv. par 
de Sens, défenseur intrépide de ses droits contre ia la tloc:rw 
pUi'"3nCe royale' même. Quand CH'lldebèrt-vouluc éri .. ~ré"u,tlc 

, ger à Melun uo' évêché, en démembrant celui 'de rB1I&I. 

, Sens,ce Léon sut aus~i faire'parler en sa' faveur les 
statuts des pères et ,les lois ~ conciles, défendant 

( 1) Quia pontitici commis'il est applicatio t lIDO et, consd· 
. tubo ipsa.lDareri., et ejUf ~te .. te ~dct diœccsum et pa. ' 

'chiarum dirisio ~ idcoque }cgitimammatlriam ÏP,seJQlùm'coili,-
, tilU!=rt et sppUcare potelC, .eqwtJK ut in fato c~lS,* 

'impedir, po .. it' hujulftlodi sctivam jurildiWooea q: pane, ut 

viderit espedirc, ft na calUl aliquOl retervare, ac cid_ ...... 
tione in foro .. iuiori Jeies IJlè)dcrari ct cleni ... de 0IIlaib ... 
W. COIJlosctrc. ( Ji" cu9uet, f'UI". ,; , n.f) JO. ) 
. . , P J, 
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d'itablir un évêque dans un dlocète, au préjl1diœ de _ 
celui qui le gouvernoit; crutodile, 1'1.$0, $Iat~t" 
pat~um , tt catJ01lllm st'tri/are colV'tncti, non pa-

_ tiamini sicut scri"itis, ad pttitioMm tjus pltbis, 
lupus!itt proprio '.6ll&trdote , IÙte,um tpiscopum or
dinari. Et lui aussi sayoit qu'il ne devoit pas aban
donner lâchement une église que Dieu lui avoit coo
~, et dont on ne-poU\loit pas lui réproc:her d'avoir 
négligé Je service; ut diœufim Tlt)stram , à Deo nohis 
commissam , et uSfue nunc pontifièali ordine Deo 
propltio custoditiun, tantpl/lm neglig6ntes ac . d.ui· 
tlrs, ad alterius poustaum ptrmiltflmus, -trtmlJ."e. . 
f:t cepeDdant cet évêque si ~rme sur ses drairs, 
malgré 'toufe sa répt2gnance pour le démembrement 
de son diocèse, qu'exigeoit-il pour s'y s.oumeure ~- Le 
statut d'un concile ou le décret .du pape. _ Jusqu'à ce 
que cette autorisation d'un concile ou du pape lui; &J 
montrée, il retranchoit de sa communion rollJ homme 
qui érigeroit dans cette partie de IOn diocèse un aptre 
.iége ; il l'écrivoit au roi ~hildehert même.· Nam 
gloria 'Ve$l1:a optim~ debet et cIe.dere. e.t sc.ire, 'luia 
6; fo",ra statllta canonum 'luiçumt)ue tpiscaporllm , -
sine consensu nostro , Mekdo1lt. qJiscopum 'VoÛlérit
ordinue , uS'}Ut dd popcs notilianz 'Vel synodaltm -au-

. ditntiom, fam hi fui ordinanr.irtt, vuAm- fJui ortll-
. -nlltus futrit " d ndstrd er~t conzmuo.ione disjuncti. 

( LEON. sen. epist.. ad Childeb. CODC. Gall. an. 53 8 .. ) 
Dans la foi. de cet évique , et dès les premiers temps 
de notte monarchio, l'autorité du pape suffisoit donc 
aussi pour ttiompher..de toure J:éswance , et de celle 
.même de l'évêque intéressé à conserver son diocèse 
dans-son intégrité. _ 

Hincmar vous dirâ même quelque chose dl! plus 
-sur son propre siége. Il cn voit tous les priviléges telle
ment dérivés du siége apostolique, que pour lui, 
inéconnaître ces priviléges , et se montrer ref,elle au 
pape, ce n'est qu'un seul et même crime. Tu proharis 
"Sposto/jets let/il paYi/tgio rlSu./tare., lJUi metropo
litano pri'Vilegio _, oje.dir~ detrt.ctatti. _.(.Ad. IbNC-. 
Land.)" . . - . '-
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.. Sur Je .~. ,siéll' :qu'HipcIBiU' , . l'arc_êque 
Reino~d vou~'dpQnera.QIle ~tmpJus'spéci.e encore. 
Le pape Urb~in ~ !êtabli le ~iége d'Arras; le èO!D~~ 
d~ Flandrçs ,veut savoir s'il doit conformément à ces 
dispositions reèevoir le nouvel évêque '; et Reinold 
iui répond :' (c Dans le concile de Reims, composé 
'», d'archevêques, d'évêques et de ~usieurs princes, 
'» .nout avons reçtl la profession et confirmé la 'con
.» sécrariou ( ·d!! Lainben élevé à ce nouveau siége ) , 
.,. suivallt les pr4cep,es du' pape, à qui on ne peuç 
» désobéir sam crime, l) Juxta domini papa pra., 
cepta, tjwhus inodthire MfaS tU.,( TaoMAss. J. 1 , c. 
,57, ex spilileg. t. h p. 12.3·) 

Au JiIlU de comparer ces réponses, nous ne,pou~ 
'"ons pas oMir, e~ cm ne peut pas dlsohlir sans CTimi ; 
revenez à sainr Bernard. On a trop mutilé sa' doc
,trine, ,pouri1e pas nous forcer à la rétablir dans tout 
Soo' jour; rep,enèz sa le~re, aux Milanais (1) , ,-et 

.. , 
(1) Cette lettre est si intéressante, que je crois devoir la 

• ' .' .' • t 

copier ici presq4e tout~ entière, cn ,n'omettant !DIe ce <4I'i Q.~i! 
p,oint un ~r.ai rapport;\ ~tre objc,. Elle est c6nçuc ~Il c;es 

, ' 

t.rmes: 
Bellè vobiscUm facit Deus ; benè v0biscum faclt r,?mana 

c,desia. Facit ilIè quod pater; facit illa quod mater; et revm\ 

quid vobis debuit facere ? s~ Iton fecit t,Si posrolastil miui 
vobis de curiâ ho~orabiles personas , ad honorem Dei et ve~

. trum, factu~ ~s~. S~ postulastis c;o~rm,!ri quod unanimjta8 
vestra d~ veneri\liilis patris v~St1'i electione ~~verat, fac't11,lJl 

" • 'est. Si ~oluistis licuisse ~obis quod 'illicitum nisi pro m'aw.~ 
quidem liecessitate , canones judiC<lllt, traasl1\tionem episcopji 
scilicet ill archiepiscopatum, concessum est. Ell aJ comple- " 

, mentu!l1 pallium przstb eft, pleniiudo hOllGris. Nunc vçrb.audi 
, me , inclytl 'plebs, gens nobilis, civitas gloriosa; audi , in-

quam, me; veritate~ dico" mm, mentior, dilectorem tui" 
zelatorem salutis tuz. Romana ecdesia valdè clemens est; sed 

nihilominùs potens. Fidele cOllsi1ium, et tll~lli acceptiOll!l 
dignÙID : Goll'ahuri c~menriâ , ne potentiâ opprimaris • 

• 
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di..-nous si la 1.., pouvoitêtre·p_potidve. Vokl 

:'Ies expreAiODS du saint ~tear: «Le pOntis! ro-

.' Sed dicit aüquis: debitam rtverentiam exhibébo, et oihil 
~niPUus. Est!' ~ fac' quOd dici. , qR~ si debitam:, et oDmimo
dam. Plenimdo siquiiem poteltatÎlsuper uoiversu otbis cc-=-
aia. singulari przrogatiyA apos~ _di"dollilÛ est; gui ... 
huic potestati rai.tit, Dei ordiaatiOlÜ rai'" Pettst, si JUiIt 
judicaverit , not/os orrlitutr. qüc.pos aM MmraIu MIl fiunmt. 
".,." etH qui SIIIIt, 4UoS Myrimm; aüt;, mWimare , p"" rati/J 
mi tlittav.n, , ha ut lie qiscopis ert4re arclaiepiscopos liéeat ~ 

ft è eo""erlO , si Mcuse viswt& Jûerit. -:... Porro iD 'prompru est 

omnem ulèisci inobedientiam, si quis fonè relucra"ri conatUJ 
fiterit. Deniquè p~obasti e~ tu. Quid enim c,?ntulit. bbi ~ 
rebellio et recalcittatio maU , -suada à prophetis luis l Quelll 
fructum habuisti in quibus D\lnc embeui. t Apos.ce .potius in 
'fIâ poustare gloriA et honore fUfliagaoeonun tuOrtUll tam cIiu 
privata utitijti. Quis prô te valuit' obviare apostoüc. ledis 
jll$tiasjmz ntveritati; cum provocata tuis excessibus , dêCftvit 
"te mis antiquls et przelaris otnamends nudare, itldtilate mem
.is , Et hOdiè trunc_ et mutilata jaceres • si non benignIul 
"lIUàm porentius iecum actum fuisret. Quis eam l'rohibere va ... 
lebit etiain à gravioribus. si rursùm , quod absit, adJeeerl. 
provolare 1 Vidé" ne patiaris recillivam ; qUÏII pro ceno, nisi 
611or, non tam facilè denuo pot~rit inveniri remedium. Si quis 
it'VIue dixerit tibi : pard .. oponet obedire, partlm nOD 'opar
tet ; CUIIl tu in te expena sis plenitUdinem apostolic:e pote.ta-

. , . 
ris, altCtoritatisintegritatem, "nonne hujQSRlodi seductus est t 
aut s.ducere 'fuit 1 Sed "fac tiuod'dico. Nam ego_non seducO. 
Converfere magis ad humilitatem, ad mansuetudinm. Siqui
dem ~~ humilibu. dat Deus gratiam; et mansueti'hereditabunt 
tèrram. Esto cauta domin~ e,t matris tu. recuperatalD servate 
gratiam; et sic ei placere studeas de re1iquo, qUlltenàs pliA«at 
ei, non solùm servare iibi 'lUe reddidit , sed eriam adiicere qua 
aondùm dedir. ( 8,.. BERNARQ.aI, Metliolan. epist. 1 JI. ) 

• 
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D main, ,'il Je juge à propos et utHe, peut ordonner 
» de DOuv_wc,évêques dans les .illes qui n'en eurent 
» jamais. Parmi ceus lJui eziltenl , il ptut abais.,. 
» le, uns et Ilntr lt, autres, comme la raiso" le lui 
.> dietera. Il peut, s'il le croit nécessaire, créer OR 

.> archevêque d~un évêque, et d'un archevêque faire 
» un simple évêgue; » et lorsqu'il l'aura fait , n~ 
vene'! pas nous dire lJuïl faut tn partie oblir et tfl 
partie dlsobllr; no nous 10 dites pas, "ous sur· tout 
fui "tne{ d'Iprou.",r toute la pllaitude dt sa puis
$lIIIce ; car c'Üli fui noUl tient un Itmblahlt langage, 
-est un homlM Iiduit, ou 'lui "tIlt nouulduire.FIl;
tel plutdt c, 'l1U je 1IOIU' dis, moi qui ne J'alU Iiduh 
point. C'est toujours saint Bernard qui parle. Co .. 
~ertisst'{;"ow d flzumilitl et à la tloueeur, c'est-à. 
dire,. obéissez; oui, obéissez humblement, crainœ 
'qu'on ne doive' ajouter aviC le m'me saint docreur : 
A 'looi "ous stn dt rlgimJer, à Ijuoi sert,toute (ttle 
.:rtIitllion où. flOUS ont tnm,lnls POS fau~ proplzltts'l 
,Penlez que ,J'béritiér de Pierre a dlUlS ,ts ",tfins tIe ' 

/ lJuoi le "enger, et pu.nir les dlsoblilsans. S'expOie 
qui voudra à mériter, et ces reproches et ces menaces, 
du saint docteur. Il serait trop absurde pour nous de 
~hercher à encourir l'indignation de Pierre , dallS 
l'instant où il n'use de toute sa puissance sur nous et 
nos pasteurs, que pour rouvrir nos' çemples , et n,otis 
rendre, avec la religion de DOS pères, les moyens du 
salut. . ' 

El) faveur de l'insoumisstoD, j·ai encore' entendu 
citer Yves de Chartres; mais il a bien f;lllu encore id • 
,mutiler les lettres de ce saint 'évêque, pour nous C~-
_ c~er sa vraie doctrine (1). On nous à dit tout ce qu~i1 

" ( 1) Ne va-t-onpas nous dire qu'on a cit~ comme le ,ape 
Pie Vil Oui; mais'l'objet de Pie VI n'étoit pas de prouver 

'qu'on peut désobéir au pape. n cj~it, lui, Yves de Chartres, 
'fOur nous moatl'U que so~~torité ne le dispe~se pas des 
!banll ou des rè&le~ , quanl"'on peut ·le ... ivre; et veude 1 
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éclivoit pour eopger le papeà sJibsteDir".de·1'6tectioa 
d'un siége épiscopal à T ouroai ; à ne ptu ·ml/NTSeT 

un ordre th c/wstS itabii ~pui$ pr~s de tpIIltre~ent.$ 
-ans, dans la crllinte d'offmur le roi., et d'Ilewr ni 

Fran&e le."hismt fui righ.o;t alors en .,Allel1Ulgm. 
Mais ce qu'on n'a eu garde de nous dire, et ce qu'il 
y avoir cependant ici de plus ,essenùel , c'est que ce 
saint évêque, au milieu même de sès inHallCe5" re
connoissoit expressément .l'autothé dont il prioit le 
pape de ne point user eo ce moment. Car, lui diSoit
il, « nous sommes loin , saiDt Père, .de motiver DOUe 
» opposidon sur ùn défaut d'autorité de vorre parr. 
,» Nous·ne prétendons pas que vous'ne puissiez.éœn
-» dre ou resserrer les limites des diocèses, lorsque le 
.» salut du peuple l'exige, sans qu'il puisse en pro
» vcnir. un' schisme dans l'église. 1) Nec in. hoc resis
t;mus fUin pOI.S;t sede,. apostolica, paràclziaru11l 
amplitudinem mint'Jrare, aut brt'litfltem dlÛltan , 
.,; atilitas populi Dei id nigat , et nullum 
schùma. inde contingat. (Epist. ad ~jSCHAL II, 
2.40 .). . . 

C'est dans ces paroles que Thomassin et M. de 
Marca oot :vu la véritable doctri~ d'Yves de Char
tres; il est aisé de vpir combien elle vient se confon- . 
dre avec.celle de .saint Bernard, de.Gerson et des-
autres. . 

D'ailleurs, comment le pape ne pourroit"til pas, en 

, , 
cirez, voils, pour opposer ces fOrmes cr ces règles à l'autorité 
qui rie peut plus les suivre.· c'esr-à-dire ; dans une arconstallCc 

, oà le pape Pie VI auroit ajouté ce qICe vous omettez. Vous le 

citez, JIOur· 0ppQser Pie' VI.à Pie VII , rltOdis qu'il falloir le 
ciwr pour justifier égaleJlleur .l'un et l'autre, cr· laisser à l'erreur 

le soin de Je ~ourrir de ces pr~~.endues oppositions. 
Nous ne soupçonnons pas les intentions; mais. il est malheu-. 

re~ que v~s ~pologilres 'soiWnd réduits à tronquer ~es ail- . 
. tom.s .qil'~ls UlVOqu~t pour. flua. 

, ~ '. 
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q\lalité de pape ,-d1léririer desainr Pierre; ce q .... U 
peut e~ ~'qualitf de patriarche l Ecoutons là-dessus 
Tbomassm ~ u.-Si le pape est devenu, depuis que{quès 
J) siècles, pres,que, le seul,dislr~buteur des é\'êchés de 
» toute féglise, qlfi ne se trouve presque plus que 
) dans son ,parriarchat; si Jes droits et le pouvoir des 
), métropolitains se voie.JCesque tous rassemblés 
» en ~ui s~l; si les èarll1istes' des derniers siècles 
» l'ont app~1.é le coUlleur des collateurs, et ]~ sou,ve
» rain dlspc;n~reur de tous les bénéfices, il faut vé
), ritabJement :avouer que c'est la, révolution des 
), siècles qui afait cç changem.ent, dans la discipline 
~ de l'église; wais il ne sera p~ inutile de reméllquer 
» dans l~ plus haute antiquité quelques ves~i&es de 
» cette' police., , , 

) On nt ptut douttr qUt les ap8tres ,tt, sur-tout 
), lt princt des apôtre.; , n'eussent un pou:,?oir m· 
), prime dans la crlàtion (jes Iv/c/us el lél~ciion 
) .des l'JI/ques'' Quand ils. éréèrent des merropoli·, 
» tains, iJ& l\e sc dépouillèrent pas de leur droit et ' 
» de leur all~orité, tant s4r tous les évêques que sur 
» les mérropolhains même. Toute l'autorité des évê· 

.» ques sur d'autres évêques ne peut être qu'une éma~ 
» nation, ou une imitation de cette singulière, pri
» mauté que .Jesus:Çhris~ dopaa à saint .ii&rre." ~11l 
J) les autres apôtres, dout, to~s les évêqu<i"sont les 
» successeurs. Ainsi, les ~roÎ$ é~êques qui furent les 
» successeurs particuliers., de salO,t Pierre dans les 
J) trois églises patriarcbales, conservèrent tor,.>urs 
» .UDe juridi~tion fort grande su~ tous les évêques et 
~ sur les métropolitains d'un grand nombre .de pra~ 
» VIDees de leur ressort ~.I). ») . '. 

(1) Tout cela ne contredit point ce que j'ai dit ailleurs , 

que l'apÔtre conquirant n'a point de successeur; cai", lIutr~ 
chose est le droit, qui d'ailleurs. ne peut convenir qu'~ un, seul, 
de gouverner en patriarche toutes ses conquêtes, ~t autre, chose 
,Boitt les préroglltives, attachées ;\ la IllÏsaon illimitée donnée 

.aux apÔtres pour 1'IrlDi~~s ellti.r: 
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rV 00l" donc deux autorités réunils 'dans le pap;:
r~De comme patriarche héritier du premier fonda
teur dans .Ie gouvemèment des églises qu'il a fondées, 
rautre comme héritier de saint Pjerre, chef de touS 

" les premiers fondateurs. Choisissez entre ces qualités. 
Nos évêques ne refuseroent:s au pape la première ; 
elle a 'été trop solenDell t reconnue dans la lettre 
qu'ils écrivoient encore, e le1r exil, à Pic VI : AI 
iil fund:zta laneti t7ltlngtLii prœeonzhus, 'lUOI primi 
h~ati Pttr, lucetssortl in Galliam miltre, nOltra 
JlJa Franeorum tcclesia. ( Lettre des évêques réfugiés. 
;\ Londres.) Que la seconde de ces qualités appar": 
tient au pape; c'est un dogme de foi pour tous les 
catho1ique~. Il a donc un double titre de son POli PO;; 
11Iprême dans La criation dtl i"I'lUlI. . . • 
o A ces autorités, qu'il me soit permis d'ajouter celle 
d'AntoA!e Arnaud, de ·ce docteur célèbre à bien deÎ 
litres, mais sur-tout par le rôle qu'il a joué parmi 
des hommes peu disposés à' exagérer la puissance 
des papes. C'est lui qui nous a dit: cc Ptrsonnt ne 
» doutt 'lue le papt nt puissl! dur une partit tlun 
» trop grand i"lchi, pour tn faire un autre Oll 

), plusieurs.,) C'est lui qui cite en preuve l'usagé· 
que fit de cette ailtorité le pape Jean XXlI , celui 
éJe tous' les papes qui en·· ùsa le plUs en Francé .• 
(Lettrt" Antoint Arnaud à M •. dt Vauctl, S61.) 

VOllS faut-il à présent des autorités d'un ·autre 
genre? Il ya long-temps que nos lois canoniques 
h·OU~ ont' appris que (c sll appartient à l'évêque 
" d'uQir les églises de son diocèse, et de les sou
» mettre les UDes aux autn;s, c'est comme il appa ... 
» tient au pape d'unir et de subordonner les siéges 
", épiscopaux.» S.iéut unire tpiscopatus .àtfJue po-
testati subjictre aLienQt ad summum pontifictm per- ' 

, riner, dignoscitur , ita ·tpilcop~ est 'ecclesia,rum suti 
.. diœeuis unia tt suhitetio earumdtm. ( Cap·. sieut' 
llnire extra de exces. przl. ) '. 

Dans notre église sur-tout; à qui seroit-il pe~mis·~ 
ou d'ignorer, QU bien Qc. révoquer ma doute cette 

, 
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.-"torité du pontife romain l Depuis loag-temp$ il , 
existe pour les évêques de france un protocole, lUl, 
modèle d'instruction à suivre dans les informations 

. à faire, lorsqu'il est question d'ériger un évêché. Ce 
modèle est le procès verbal dressé p~r M.le cardinal 
de Noailles, archevêqu~ de Paris, pour la création 
de l'évêché de Blois; et la première phrase de ~ 
procès verbal inséré dans le second "olume des Mé

'moires du Clergé, "us donne pour ~ase ce prin-
cipe: ,. . ' 

( .c'est une vérite ,reconnu~, que la distribu'tioll 
» des diocèses, et l'érection dés églises cathédrales, 
» pour le bien et la propagation de l'église, appar
~ tiennent de droir au papè et au siége apostoliqQe. » 
Cùm pro ecclesùl! hono et augmento , diœceston di·· 
lIisio , et ecclesiasticarum cathtdralium trutio a4 
,ummum fontifictl1l' sanctain'lut sedem apostoJ.i
.cam, de lure pertif1:ert di8noscatur. ( Mémoires d" 
Clergé, .t. z. , col. 91. ) . 

. Oui, lecteur, voilà ce grand principe reconnu et 
décidé dans notre église ; et, je vous en préviens, 
"ous chercherez en vain dans nos annales un seul 
monument ,qui démente cette profession, solennelle 
de sa foi surIe droit du pon. romain ; et remar- Preuvu 
q,uez~le bien, quand on vous'le ici de cette puis- par les'foits 
sance donnée à Pierre sur les siéges épiscopaux, il dans fégljs~ 
ne s'agit pâS simplement tle cette autorité qu.i distri- de FrQ.1&". 
hue des priviléges, des droits de primatie, dont san, 
doute vous'ne chercher~z pas l'origine ailleurs que 
dans le siég~ apostoliq~e, lorsque vous. verrez le,. 
papes Zozime , Célestin, et Léon , et Vigile, et 
Symmaque, les créer, les resserrer, les transporter, 
les rëproduire alternativement dans Vienne, ou dans 
Arle~ , dans Narbo'nne, ou dans d'autres églises, sui-
vant les circonstances, ou suivant les prélats qù'iJs 
ont ou ,à r.éçompenser, ou à punir; je parle de cette. 
puissance originaire qui donne l'existence même aUE. 
siéges épiscopaux. . .. . . . 
~.' ,Quvrez ~O$ ~01)qœeDS 'e~clé~ias~i'1!o1es~ ,et voyez , 

• 

Digilized by Google 



,;1 3S " ' D V Pl'!. ;' 1 • 

comb1en l'autorité du pape, fondateur, créateur et 
distributeur de ces siéges, éclate dan! ces ,décrets 
que notre clergé français est ie plus attentif à re
cueillir. Là , il affectera de mettre sous nos yeux les' 
bulles de Jean XXII, érigeant les siéges épiscopaux 
de Maillesais et de Luçon; et vous entendrez ce 
p~pe déclarant qu'il ne fait, en çela que remplir les 
devoirs d'nn viœire de Jesus-Christ, 6bligé d'ajou
ter au nombre des ouvriers a~ostoliqtJel quand )a 
moisson s'accroit, c'est-à-dire , quand l, n,ombre 
des évêques ne suffit plus aux besoins de la mul
tirude (1). " 

Ici , Ce sera la bulle d'Innocent X , tranfPortant 
l'évêché de Maillesais à la Rochelle, et déclarant que 
'$'iI vient en c'cla satisfai're aux 'vœux de Louis XIV, 
c'est parce qu'établi sur 'le siége le plus éminent dé 
l'église militante, et revêtu de·toute la plénitude de 
puissance apostolique, soit fju'illrigt de nou"eàu% 
silges Ipiscopau:r., soit fju'il dorme aai anci.ens de 
nou'Vellu limitu, SQit enfin fju';{ supprime "lts uns 
ou transporte les autres, sui"flnt fut l'nigent les 
cz'r'cQnstances dts lieu.x et dts temps, il ne fait tj1Je 
rt~plir l~s de"oir, ~on apostoltu (2.) •. 

( 1) Romanus pontifex, qui sieut Domino disponente, yica
rius ejus in terris esse dignoscittr, sic ipsius actibus, in quan

tùm sinit, humana fragilitas, se 'conformare 'tenetur, ubi suc

crescere mess.m, populi videlicet multitudinem videt, operarios 

debet optimos adjicere, et jux.ta proph'eticum verbum, augere 
custodiam, levare custodes, idoneos in dominicam destillare. 

( Bulle de Jean XXJ1, an IlI7.) , • 

(~) Insuper eminenti militan~is e.cclesiél! soUo, et aposrolicél! 
potestatis plenitudine, summâ redemp,oris noitri' .benignitate 

consti~uti, nUnci!lnOvis sedibus epiic:opalibus in irrigllo <ec

.clesiél! agro 'plantandis et instituendis., nunc i~ diœceseon par
tibus dividendis , quandoque et in iIlis ex: toto supprimencHut 

atib transltreaidls f pastoraliloBic:ii ndstri partes " prout· loto': 

• 
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Vous retroHVe'JJZ ces mêmes morifs et ces mêmes 
déclarations ·exprimées dans les- bulles de Grégoire 
XV-éligeant Paris en archevêché, et-lui donnant, 

- par Il! pllnitude de so puissance op()stolilJll.t ,Orléans, 
Chartres et Meaux pour suff'ragans ; toujours même 
puissance dans le pape , t~ujours même devoir à re
connoitre·dans l'érection des évêchés de' <.:ahors, de 
Mencles , de' Rodez par Innocent ocr,. ou dans celle 
del'é~êché d'AI. pttr Innocent. -xn (1). Voilà les 
titres. auxquels nos évêques français reconnoissent 
devoir l'érection de leurs siéges, et qu~ils ont soin dé 
consacrer· dans leurs ann~lIes, comme dev!nt régler. 
la fpLet la ~iscipline de . leurs églises ; ils' vous les 

.oft"rirout-revêtus de lettres patentes du monarque, et 
enregistrés dans ces parJemeos, alors 'si zélés .. pout 
DOS libertés gallicmes; et il faudra bien l'observer, 

1 malgré tout ce -zèle de nos tribunaux, vous ne les 
verrez pas uhe .seule fois protester contre cettepUni
tude dt puissance, toujours alléguée par ces papes 
érigeant tant de siéges en· France. Ce n'est donc 
pas 'chez nous et dans notre église que l'on devoit 
s'attendre à voir naitre des doutes sur cette plénitude 
de puissance" exercée aujourd'hui par Pie VII , pour 
la nouvelle.circonscription des diocèses. 

Nous ·connoissons dans notre Histoire au moins 
. -quarante exemples de ces érections ou translations 
d'évêchés, 'rouœs:opérées par la seule autorité des 

rum et temponun rariones, ac stiblitniURl et excelsorùm regum . 
vota postulant, libenter conferimus , ut exindè divini cuitas., 
et Christi 'fidelium devotio promptiùs augearur, anim:u:umque" 
sahls subsequatur. ( Bul. IN/OC. X., an. 1648.) . 
. ( 1) Animarum zelus nuUis terminiso.compÏ'ehensus , uwver
salisquedominici gregis cura , ipsiusque prllceptum ( Domini ) 
m~ntem'nostram continub solli~itant ut studiis assiduis ad.'ea 
intendere debeamus , per ''Iua! fides nOlrra ç.tholiea uhique ab 

.. omni expurgetur zizaniA , -- propterei novas sedes" bovosque 
pastores institucr. clObcmu •• E Bul.lNNOC. XII, tJn~ i 664. )~ 

'. 
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papes, sur le CODSenlement ou la de~aDde des mor,ar 
.ques français (J); et ce que nos anDales 1JOUS disenl 
depuis le moyen âge , l'histoire ancienne pourroit VOUI 

l'apprendre de la fondation de nOI premiets siéges , 
de ceux d'Italie-, d'E'spagne, de ,SitUe, d' 4frique , 
puisqu'il est manifene que toutes ces églises COmlne. 
drent par des évêquçs envoyés par Pierre ou par ses 
successeurs. Cum ,;t mani/utum in OIMtm IlalÛlm, 

'" GlÛlias , HisptlnilU , .tJ.frlta , '8i';liam insulasfu, 
adjaemtes nullos institu,sst tt IÙlS , aili eos fUOI 

,.,tn«rall'lis aposlolus Petrus ut !us , 'u'tt,sort' 
tonstitUtrunt Itlctrdotes. (IN OCENT. ad decent. ) 

Eumplu Si nous vous transportons, en Oriènt', ce De sera 
• pnb pas simplement pour vous montrer c,et empereur 
chd"lemetU Justinien forcé de recourir au pape Agapet, pour tris :;' ériger en pauiarche l'évêque de JastÏJ:Iianée , et obt~ 
q,ùco;awc 1 nant du pape Vigile un décret qui met sous la juri
IlprJl lu rI= diction de ce nouveau patriarche tous les évêques de 
yolutioru. Dacie, de PraIe, de Dardanie , de Mysie, de PaDDo-

nie, de ces immenses régions qui comprenllcnt aujour
d'hui, avec une grande pani~de la Turquie d'Eu~ope , 
l'Autriche et la Hongrie. Cette révolution, dans l'or
dre ecclésiastique, annonce cependant dans l'évêque 
de Rome une assez grande puissance. (V. FZ..UilIt 
Hist.. tetltl.li.,. 3J. , n.o 50, et li.,. 33 t n.o S.) Mâis 
les églises d'Orient ont eu d'autres révolutions dont 
il faut réparer les désordres; et c'est le patriarche 
même de ,Constantinople qui. recourt 'au pape, en lui 
demandant la réunion d'une multitude de siéges 
"evenue nécessaire pour rencite à l'épiscopat toute s. 
digl,lité. Il recourt aupon~ife romain" et ce que c, 

(1) Snr la multÏtuclt des évêcb" ~rigés en France par le. 
papes UrInin Il, Célestin III, Innocein lU, Boniface VIlI, 
jean XXII, Pie IV, Pie V , Gr~goirè XV ,. lnnoccns X , Xl, 

1 

XU, et enfin par Pie VI, on peut consulter les Mémoiru tlu 
Çlergé, t •• ; ThomtUlin, t. l ,1. J ;~ CoU.criora eccUIûuti, 

fil' 1 t. 1 ; II G.llia, 4u'islÙUJ4 a r. J ct ",' .c. 
pontifi 
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f.Ot1tiFe aUra prononcé dans sa sagesse, se~a exécuté 
'par.son légat, sous les yeux du patriarche. t'est le 
fait de Thomas, de ce patriarche de Constantinople, 
s'ad,essant au pape Innocent III l'Qur Ja. réunion 
d'uoe multitllde d'éyêchés ruinés par les révolutions 

. de ces cODtrées. Qu'importe que ce pape n'exa~ 
. -iu'~ demi la demande d .. ,patriarche l Qu'il unisse 
" pour toujOUf$, oU.PQur un 'teml>s seul~ment , ces. di

v\ers siéges, ies conditions qu'iI-appose à la réunion, 
en montrant sa sagesse, D'en prouvent pas ·moins SOli. 
a'utorité (1). . . 
- Suivez-n<w! dans ces contrées.e~ore plus éloi,. 
gnées,. qui furent le berceau de l'église. naissante: 

. Pierre avoit établi pour saint Jacques le sié,ge de Jé-
rusalem. Jacobus -Alphai cognomento. Justus, .l 
Petro, totias orois magistTf) , prœpositus ut ep'is. 
co pus Hieroso/ymorum ecc/esü:e. ( CHRYSOST. homiJ .. 
87 in Joan.·) C'est PaschaJ Il , héritier' de Pierre, 
qui va le réta.blir; et v,o~ez comment Joute J'autorité 
du fondateur se développe dans l~s décrets du res~au· 
rateur. 

« Les révolutions des siècles tran'sportcnt les em~ 
" p.ires même; il faut donc au.ssi changer et tI~ans; 
D. porter les provin~$ ou diocèses des divers~ 

. . 
( 1) T~a fraternitas PO$tulavit ut cù. in partibus illis nimia 

sit episcopatuum multitudo, illos, c:ùm (limis sinr tenueS, a4 
paucitatem redlgere tibi conce<\ere dignaremur ; ,nOI autem ica 

'duximus'providendum, ut id cum necessitas aut uti.\itas PO$~ 

laverit. per przsçatem legatum. qua.ndiu,· in PéIl'tibus iUia 
uti rerit , tu. tamen accerlente consilio , vak:a~ :adimplcri , ira' 
vidc:lic:.et ut episcopatus ~R uniat, sed illi ,que", fccerit atl 
Wllun eccle.iam ordiJUtri aliqu,ot tales ecclesias, si viderit expe
dire committat; quatenùs ~ fortè pro temporis necessitate', d. 
iUiu. fueri~~liter ordiAllndum; quod f~ctum çst faciliùs valeat 

immutari. ( INNOC. III, epist. ~ THOM. patri/p:.eONs..tNTllfJ. 

tlpu4 Ba/ur. t. l , gest9l'. ) , 
Tomè Il. 'Q. 
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» églises: celles des agciens diocèses d'Asie ont vt1 
., leurs limites confondues par l'irruption de diverses 
» nations. En rendant grâces au Dieu qui, de nos 
" jouu,. fait rePlrer sous la puissance des princes 
» chrétiens les villes d'Antioche, de Jérusalem, et 
" les provinces adjacentes, il faut donc nous occu
» per aussi des changemens et des translations à 
ID fàire, pour donner au siége de Jérusalem les di
• verses villes conquises par Je roi Baudouïn. Ainsi, . 
;) notre cher frère et notre co-évêque, nous sra· 
~ ~uons pour vous, pour vos successeurs, et pou. 
J) l'église de Jérusalem, qU.e vous ayè:V~ votre dis· 
;) position, et sous votre gouvernement, avec tou' 
) les droits de métropolitain ou de patri:irchc, tOll~ 
» tes les villes et provinces que Dieu a fait entret 
,j sous la domination de ce princ;e, et qu'il voudra 
" bieh encore ajouter à ses conquêtes (1).» 

La même autorité qui transporre ces siéges anti. 

(i) See:undâm ll1utationes temporum transferllnrur etia11l 

reglla terrarum. Unde etiam eçclesiasticarum parQe:hiarum fines 
in plerisque provine:iis mutari txpedit' et transfuri. AsianaruDl 

~iquillem ecclesiarum fines antiql.is fueru'li ddinitionibus dis~ 
tributi , qua-s distributiones diversarum diversa! fidci gemium 

confudir irrul'tio. Gratias autem Deo, ~uod Ilosrris temporibü, 
It Antiochia et Hierosolyma civitates eum suburbanis suis et 

adjacentibus pn)Vinc:iii in ,hristianorum prine:ipum redae:tat 

IUnt potestatem. Unde oportet divinz mutatloni et translationi 

manum apponere, ut Jerosolimitilnz çc:c:Iesia concedilmus, qUa! 

,Ioriosi regis Billduini ae: ext:re:ituum eum sequeDtiu~ sanguint 

per Dei gratiam ac:qui.~tz SUllt. Pra!sentis ita.quc d~cti pagiaa 
tibi, frater e:arissime, et co-epi~Qpe Gibeline, tu4sque suce:" .. 

soribus, et per vos Sanera! Hierosolymitarne ecclesi~ '. paaia.-
chali sive metropolitano' jure regdndas dispOl}éndasque S"dDCÎ
.DlUS, civita tes OInnes atque provinc:ias quas supradie:ii' regis 

ditioni ; aut jam r~Stituit aut in fuiurum restitùerè gratia divin. 

diinabit~r. ( PASCIfALIS 11 epist. QtJ GIS.LIN, patrier. ) 
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qtJes SOUS celui du nouveau patriarche, en érige un 
nouveau à Betbléem ; la même autorité détruit celui 
d'Ascaloa créé ~ar le patriarche. ( V. THOMA.S, 
Difcip. Eed. part. l, lib. l , c. 58. ) 

Vous demandiez de grands' exemples: ceux que 
1l0US choisissons n'aff'ectent pas un ou deux siégei 
seulement, mais une multitude de 'siéges enco~e 
existant sous le vasre patriarchat de Constantinople, 
et daos le nouvel empiré de Jérusalem, puisque Ici 
c'est du nombre inême de ces siéges que venoit le 
besoin des réuoions, et puisqu'ici, dans Je tempt 
que s'opère" cette nouvelle, circonscription, nous 
v.oyons'les évêques unis au patriarche de Jérusalem, 

, s'assembler eu cQflcile SOU,S le légat du pape. 

.. 

Dans ces grands exemples VOliS cherchez des cir
constances disparates; nous y voyons', nous, et ccla 
nous suait, nous y voyons de grands changemens opé
iés par ce' principe toujours Je même: Il fam que la 
puissance de Pierre se prête aux besoins de l'église; U 
faut, suivaot le. circonstances, qu'elle unisse ou di
vise , qu'elle crée ou supprime les siéges des' pasteurs; . 
il faut sur-tout, quand les ré"olutions transportent 
·les empirts, qUflnd il n'est plus possible à Pierre de 
'maintenir'ou de rétablir J'ancien ordre des siéges, il 
hut qu?jj y pourvoie par un nouvel ordre dè choses,' ( 
par des translations oU suppressions, par des créi .. 
-rions ou reproductions, telles que le permettent les 
révolutions" des empires, et telles que,l'exige Je salut 
des diverses égliies. C'est l~ ce que vous disent, et 
Jes décrets du pape 'rnnocent III après les rholù
tion~ qui ont ruiné tant desiégcs sous 'le patriarche 
de.CoosraDtilfople , et le' d~cret du papè Paschal II 
après les révolutions qùi, ont h0ulelfersé tant d'autres' 
siéges SOUfleS patriarches d'Antioche et ,de Jérusa
lem. Dans ces décretS àussi, voilà tout ce dont nous 
avons besoin pour 'appliquer le principe à. Ja puis
sance dont nos propres révolutions sollicitoient Je 
développement • 

. D'autres révolutionioDt ruiné d'autr~s églises.j 
/, , . Q:l. 

! . 
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d'autres circonstances arriènent aussi d'autres dispo
~rions de la part du pape saint Grégoire; mais le 
principe reste encore le même, ainsi que la' puis
sance. QtJelsque soient les moyens, c'est toujours 
le .devoir attaché à la dignité du pontife, c'est 1'0-
bligation de ne pas laisser les peuples sans pasteurs, 

, qui diriHe le prince des pasteurs. " . 
L'église de Minturne avoit perdu le sien, et celle 

de Formie étoit réduite à l'iodigence; ce grand pape 
réunit fe' siége de Minturne à celui de Formie, et 
tert également les deux églises. Le s~cerdoce s'éteint 
ou disparoît à Populonium ; et Je peuple, saRS prê
,nes, sans. évêques, y rest~ sans moyens de salut. 
·Le même pape ordonne à Balbin de Roselle d'co 
-prendre -soin c6mme de fes pr{)pres ouailles. Les 
'églises de Misène et de Cumes se dépeuplent, et ne 
-peuvent plus suffire à deux évêques; il réunit ces 
deux évêchés, et les donne à Benenatus. Pour les 
mêmes raisons, le siége des trois Tabernes n'en fait 
plus qù'un seul avec celui de Vellétrie, comme bien
tôt celui de Terracine est uni au siége de Fcndi. 
-.Martin de. Tamite a été chassé de son église; le 
même pape encore le transporte à celle d'Aleri ( V. 
FLEURI, 'Hist. eccles. , 1. 35 , n.o 17. ) 

De plus grandes révolutions ont (ait torober de 
.pltl$ grands désasnes sur l'église britannique; pour 
:atriver à son secours, le même saint Grégoire saura 
:développer plus de puissance. I\yant. l'arrivée des 
. A'nglo-Saxons , cene église étoit divisée en viqgt
·huit villes épiscopales, dont trois métropoles, Lon
'.dres, Y~rck et Caer-L~on. ( V. Usher, hritlln. 
·Eccles. Antiquit., c. 5; Crfs~J, Chu.rch- Hist. 
afin Brit.lih. 4·~ c.8. ) Les Saxons, adonnés aJl 
.pagallisme, avo~nt traité les évêques, les prêtres 
et les temples, comme ces hordes ivres d'impiété 

,traitoient encore nos évêques, nos prêtres (!t nos 
~,temples, quapd il a plu au Dieu qui vejlle sur la 
France de les' faire rentrer dans leurs souterrains" , 

.JComm'e' il. fait au lever du soleil renuer-dans leur~ a~ 
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ireS les lions et les tigres. Pour échapper à ces fu
rie~x, les évêques bretons ct leur clergé s'étoient 
vus réduits à ch~rcber un asile dans les pays de Gal
les eç de Cornouailles. Quelques-uns, tels que l'évê:
que Samson, s'étoient réfup,iés en France avec une 
partié de leurs, diocésains; fhéon, archevêque de 
Londres, et Thudion , archevêque d'Yorck, les der
niers à quitter leurs diocès~s, n'avoien~ laissé aux 
Bretons catholiques qu'un très-petit nombre de prê
tres dispersés, et dont le ministère auprès des fidel
les était sans cesse exposé à de nouvelles persécu
tions. Tel étoit ,depuis dix ans, l'état du christia
nisme en Angleterre, ~orsque saint Augustin arriva. 
dans cette' île, muni des pouvoirs Glu pape saint 
Grégoire, pour y rétablir la' religion. Je laisse les 
détails de sei succès. Ce qui nous intéresse ici, ce 
sont les droits qu'il exercè dans cette mission au 
nom du pODtife qui l'a envoyé. En vertu. de ce~ 
droits" Augustin établit son siége épiscopal à Can
torbéry, qui jusqu'alors n'avoit point eu d'évêque. 
Bientôt il reçoit de saint Grégoire l'or:dre de donner -

'un archevêque à Londres, un second à Yorck, et de 
Dlettre sous'chacun de ces archevêques, douzç suffra
g .. ns·, dont le siége est laissé à son choix et à la 
sagesse de sQn ~èle. Ces archevêques, et ces évêquei, 
et tous ceux'de la Grande-Bretagne, seront soumis 
à son propre siége érigé en primatie (1). 

( 1) Et quia nova AnglGrum ecclesia <Id omuipotentis Dei 
'gratiam eodem Dominô largiente, et te laborante perducta est, 

ûsum tibi pallü in d ad sola missanull solemllia agenda con

çedimus; ita ut per loca singula duodecim episcopos ordines" 

: q~i tuz dirioni subjaceant ;' quatenùs Londonensis epjscopus 
, c:ivitatis semper in posterum à synodo propriâ debeat con se-

crari atque honoris pallium ab hzc sanc:tâ et apostolid, c:ui, 
, auc:tore Deo , deservio, sede percipiat. Ad Eboracam vero 

. civitÎltem te volJ,lmus episcopum mittere quem ipse judic:averis 

• ordinaUdum; iu ut si eadem civitas ciun 6niùmis loc:is vubum 
Q3 

\ 
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, Cherchez encore ici des - dUféreoces, notrs , 
, "oyons, 1 nous autres, une église à rétablir camille' 
la nôtre, et l'héritier de Pierre usant sur tout ce qui. 
-reste encore, d'évêques cbassés de cette église, de 

- toute la puissance qu'il a reçue de Pierre, pour éta· 
blir de nouveaux siéges, pour créer Dne nouvelle 
primatie, et pour donner enfin à ceue église un nou .. 
l'el ordre de ChOIeS, .ceJui que la sagefSc montre le 
plu$ favorable 'au salut des ames , après l'épouvan:
'table révoluti()fl qui laisse à peine subsister '{uelque. 
autels en .\ngleterre. 

Cherchez-y encore des différences, nous y Yoyons~ 
.IIOpS au'ues, plusieurs des anciens évêques invitét 
,pat saint Augustil1 à sc soumettre ,aux décrets du 
pape saint Grégoire, se refuser obstinément à Se! 

-invitations par haine pOQr ces Anglo-Saxons auprès 
'delquels leur zèle auroit dù préveRtr celui d'Augustin 
·même. .Nous ne vOyODS pas ql}e leur obsrinarioa ait 
arrêté cette puissance qu'AuguSlin exerçoic au nom 

·du pape saint Grégoire. 

Dei ,receperit, ips. quoque dUGdecim episcopos ordipet 7 Il' 

Jnetropolitani hODOre perfroatur. --- Tua fraternitas nOD solùm 
lOS episcopos quos ordi-naveris t neque eos tantummodb qui 
per Eboracenseln cpiscopum', séd etiam omnes Britanniz sacer- ' 

< clotes habear; Domino Dco nomo aUcplre , su~j.ecto .. ( Epist .. , 
$. GREG()']i. 1 S ~ indicr. 7. ) Britannorum omnium 'curam tuile

'fraternitati co~ittimtls, lit indocti d~eal1tur, innrmi persua. 

, tione roborelltul, pervem. au~torita-te corriSillltus. ( Epist. J ~ F 

~dic. '1. ) . " . 

Tout ce. projet .ane cloute' étoit sotJmis ~\.lX- circoDSta~ce~.;. 
~ eUes montrèrent encore mieux combien les siéges en d~pen
: dent; 'car Londres ne [ut plus <tu'un simple évêché soumis '1 
. Cantorbéry, oil sâiot Âugu~tin ~o,urut, et où se son" conse;. 

v~s les droits de pr~matie par respect pOUl' le saint fO(jdate~~ • 
. Les disputes sur 1~ nomhre précis du atlcie~s évê~ues ne font 
~ien ici; aUlIloills y enllvoit-il encore sep~ de ces anciens Qaf.l8l 
Je. ~ œ.aw. l'il saillt AUillstW. .. , . 
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r' Cherchez· encore ici dès différentes', ce ri'en;sera \ 
pas moins ces faits et" ces décretS que les 'ciuholique$ 
ilnglais vous produiront' pour démontrer, combien 
Jeurs pères'étoient persuadés qu'au pontife....romaiu 
appartenoit toute l'autorité tccilsioniqu.e nécessaire 
pout It.Jhlir, chf/nger -et trans!ire,..·les {-,Ichâ et hf 
mltropoles. (Id. J. 13 , C •. 11. J 

i t,eurs [béo~dgiens les plus estimé~ , e~ leur~ prêtlV 
es plus ré~éres , ne vous én ont pas mblO~ fatt obsetr 

l'er cjue (( saint Grégoire, envoyant dans leur. île·, 
J) n'eut égard ni auk limites de. vingt-hUit anciClt.S· 
J) diocèses de ces contrées ,. ni- aux droits rnérropo-
'1' litai"s dé ,Caer-Léon transportés ~ Saint-DaI/id., 
D ni à ceux des autres métropoles, soit en Angle
.» ierre,' soit en Ecosse, soit dans le pays·de Gal
-,; . les. » De la situation ancienne de Itiur église, et 
·de ceUe Olne trou voit la nôtre, ils n'ont pas moins 
conclu: cc' Si le 'pape o'a pas le droit de faire ces 

,» 'sortes de cbangemens dans la juridiction et la di .... 
)) cipline', suivant que les circonsœoce~ l'exigent ".il 
» est évident qu'il manQl1,e à l'église une .autorité 
» proportionnée à ses besoins (1). Jl 

(1) When St. Gregory the great sent St. Auguatine IIf Caa-
· terbury in to thi,..l~I~n"', he did not -pay ur regard to the 
,li~ts of the ancieat 18 bishoprikcs that had.been e$tabijsh~ 
in. it, nor to the metropolitital rights of the See of Cacr~ , 
Legion , removed to St. David's , or to those of the otlter' 

_ 5ritish sees, Wbether in Engeland, inWàles., or in Scotlan8.; 
• hut he gave hi. afore-said legat a~scretionary power. to oœct 
· 2.4 'new bishopricks where h~ shoud see th.em. m011 WantÏllg • 

.. ~ If the head 6f the church benot competent to make such 
altefatiolls in her jurisdiction and discipline ar the exigenc:es 

· ef â' particular occasion, siJch as those mentwned, it is plain 
· that there is no power ar ail in th~ church adequate to ker 
, W4lllts. ( An eh«idationof his holinus. P. Pius PII. by .he 
~ .. ~ev~ ~ohn)'d.ilner. ) 

Q4 
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, D-aUtrès ré\lo1utions, dans ces mêmes contréès ~ 
avoillJc sollicité de la part du pape' l'exercice de la 
-vême autorité; ec nos canonistes et na. historiens 
· 'Propres ne ,ous avaient pas laissé ignorer que cel 
flenri VIII, premiGl' aurcur du schisme le plus dé-

- .astfeux, s'arrogeal'\t tous les droits d'un héritier de 
Pie'rre, a,oit pris sur lui d'ériger, et des chapitres 
'et des é,êchés. Les siéges épiscopaux de Glocesrer, 
tfe Chester, de PétersborJug, d'Oxford ct de Bris
toi, n'avotent pas d'autre origine: c'étoient évidem
ment les siége,. du schisme el dé l'inrrusion, les sié
"les de l'usurpation'et du démembrement des autres 
diocèses; cependant le vœu de ce biell, le premier 

A l'oc~.sion encore' de ces faits, M. Butler, pieu. agiogra
pe, dtéolOlien e:u.c:t t et judicieUIK critique, insère clan, la vie 
• HW AII8UJtin une note savante, commenç..llt, par ces 

-taots: « Le pape saint Grégoire savoit bien qu'il aYoÏ1: le droit 
1» de chuger l'a juridiction de. métropoles des églises partiC11-
li lares-, lorsque les circonstanctS relldoiell~ ces changemens. 

:» nécessaires, ou 'extr6mement utites. J) St. Gregory I:new that-

'Ile harL a power ro alter the mmopoliricat juridi'crion of particul:ar 
· 6hurche" when: cir:cllnstancts made sacn ail aûerarion ,necessary 

, .,. IlJKeetingly e"Pemtllt. Et Bt:de, et tous lu anciens historieas 
· aa&lais,. savoient aussi que cette autorité est dant le pape. 
".( V. sur-tout BEDE, 1. l, Hirt. angl. c. 19 et '117. } Car tollS. 

, rapportem ces mêmes. faits COIDlue ceux sur lesquels reposoit 
'le r~cablissemilln de leur église. CeR même sur les le~tres de' 

Nint Grégoire,. alléguées par le fameux Parker, develllt arehe-
· ,,~que de Cantorbéry, que les droits ~ ce siége furent main
len1.l$ CODue l'évêque de Londres. ( CRES91 , 1. 1 t, ch. li ;. 

L 1" , t:. u. ) Es.t-il doilC étonnant que les catholiques ailglais. 
le soient eA générai montrés fort peu' édifiés de-la résistall'Ce. 

, t(ll'e les douze évêqu.es françolis 'rétùgiés à tendre! epposént 
cÎl.Core à un pontife qui sans doute n'a pas .!Ir leurs siéges moins 
.'at,.I;wité cpœ saio.t Grégpia:e n'eU avoit $Ur ceux d'AnsJeterrc l 
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de tous les biens, le vœn 'de rendre au people an- ' 
'glai's, avec.la rdigion catholique de ,ses pères ,les. 
moyens de salut, ce vœu seul fait passer par-dessus. 
tpme autre considération. ,Toutes ces distractions. 
fuites des autres dio,cèses" 'tous ces ~ouveaux siéges 

l , érigés par.l'orgueil de Henri VIII, et tous les évâ
,ques ci-devant çatholiques, mais institués évêques, 
dans,le schisme et par le $cmsme, toUt eela esr ré-, 
hàbiIité par le cardinal Polus, eR vettu des pouvoirs 
qu'il a reçus du pape Jules III, comme .légat du 
siége apostolique;' et tout cela est maintenu, ap
prouvé, confirmé par le pape Pa !JI IV. Episcopol 
r~ligione cathobcos, sed in senismate creatos "untl 
cam- sn nOllis tpiseopatihus 'al/ Hmrico'erect;s con
firma1'it , eaque omnia' à Paulo ,IV pontifiee slahi
lir; er -confirmari cura1';I. (Spondanus ad, an. J SS4, 

'11.0 4. ) l , 

Nous 'avons entendu les' théologiens catholiques 
anglais vous opposer encore ces faits, et vous défler 
hardiment de citer, dan's leurs, révolutions, un seul 

, théologien catholique CQDtestant au, pape le po.uvoi.r 
qu'il exerçoit , ou un seul des évêques se plaindre 
d'une, circonscription qui leur a~rachoit une si grande 
partie de leurs diocès~s. ( MILNIJR', ELUCIDA.
TION., 'p. 41.) , ' . 

/ Ils ont plus fait, ces vrais théologiens,; pour ·pré ... 

1 

venir tous les prérextes de résistance, ils ont mii 
sous vos yeux les pouvoirs don'nés paT: le saint siége 
au cardinal POlus, et là vous avez lu: Ct Comme la . 

. » nation avoit de grands besoins, te pape avoit aussi 
) ~onné à soo légat des droits tr~s-étendus, et tels 
» qu'on pouvoit Jes attendre' du représentant de celui 
» qui venojt e/iereh;er ce 'lui. étoil perdu, lier ce 'llii 
» Itoit dlehiré, réunir ,e qui alloit Itt! dispersl 
» dans ces iou~$ de tén~hre$ et d'orages. Le légat 
» émit autorisé à étendre son indulgence presque 
» sur toutes les foiblesses et sur routes les sortes de 
» prévarîcadbns dont ces temps malheureux n'of .. 

.. » froient que trop d'éxempl~s. Ses P?uvoir$ s'étef1~ 
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~ . daieat avec la. m~e tnitude Sur les J5etS0tlnes dit 
• tout état et condition, quant aux peines et ceosu-
• res encourues par l'hérésie, et par tous !es crimes 
• qui l'accompagnent or.dinairement, tels que les 
,. sacrilèges, le parjure, les mariages défendus, la 
J) simonie, et autres choses semblables. La seule 
li» condition tequi5e étoit un retour sincère à la, foi 
J) catholique, ct un vrai repentir de ses péchés , ac-
1) compagné de l'absolution et d'une pénitence ~on
,. venable.·- Le cardinal avoit, enu'aùtres , le pouvoir 
J) d'absèüdre, non-seulement les ecclésiastiques ~ soit 
" séculiers, soit réguliers, et les évêques même , des 
" censures et irrégularités encourues par le schisme; . 
), par r hérésie, par -des mariages sacrilèges, mais 
J) encore de les rétablir' dus l'exercice de leurs 
:JI fonctions. n en étoit de même pour le~ intrus qui 
» s'étoient ingérés dans les t')nctions spiritue,1les, sut 
»' la simple aut6rité du magist(at ci.il,; et ce n'est 

,» pas là tout, J1 le cardinal pouyoit légitimer les 
mariages qu'il auro~t trouvé déjà contractés par'~es 

• clercs sécuiiers, prêtres, diacres et sous-diacres 'i 
sans cependant poufoir les admettre de pouveau 8US 

fonctions ecclésiastiques.' 1). Enfin, tt il étoit aut9-

(1) Ici., il est bon de Ifre le ~e%te mime de la bul1etle Juies III t 
Aliquoi clericos., seculares , talltùm presbyteres, diacodos et 

lubdiacono's, qui matrÙ\lonium de facto hacteuùs contraxerunf 

eOllsideratâ eor.u~ aliquâ singulari qualltat., et cognid e9rum 
a'à Chr.isti ndem ~onversionl, --- c:itra tamen altari •. et alia 

" aacerdotH ministeria et titulos befteficiefum, ecclesaasticorum ,. 

ae omni ipsorum ordÎll\urt exercitio .ublato, âh excommunica.· -
tionis sententiâ et aliis r;eatiblls proptlte. incurtis, injunctâ ' 
pœnitentiâ salutari t ae eum eis etiam, dummodb altlr eorllm :.. 

superstes maneat, de 'cztero sine 'Spe coll.jugii , qu,ad inter Je 
legitime matrimollÏum èOlltra~ere , et in eo postqulm contrac~ 

tum fuerit, licitè ren~l1ere possinl. dispel)Sandi _.- plenala 

apo,stoliçam auctoritateÎn cOlleedirous. ( Dod's ',hure'" 1I~ 
;;..0",'. pol. l, p. 146, ex M. SS. DUNe. ) 

/ 
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. " .. t~;; à _s~a,tuer ce qu'il jugerôi~ conve~able pou~ 
) tranquilliser .c~ux qui seroient ën possessio.n de, 
~\ hj~QS .d'~glise, soit en iml?osant aux nouveaux 
.J> possesseurs des conditions, soit -s,ans conditions, 
.J) suivant l'exigence des cas. " (MILNBR.·, Ibid.) 
. Voilà ce que vous ont proposé les théologiens ca
l.boliques de ces contrées, 'lue n'édifioit' pas vorre 
résistance~ Vous l~ùr dem~ndiez des cxelPples , ils 
les onç cllOisis dans leurs propres annales'; ct voua 
.en aviez $Qus la maiQ les preuves incontestables •. E~ • 
vous les proposant nous-mêmes, nous nc chan~ 
.geons rie~ à la doctrine de 'nos péres~ Nous vous 
montrons· de grands sacrifices faits par le pape; 

·nous ne voyons pas pour E:ela dans le pape le pou-
voir d'uSeJ: et. d'abuser, et il· ne prétend pas .se l'ar-
.Ioger lui-même, Pour le salut des am es , il sacrifie 
.jusqu'à l'or du . temple; il ne vous dit point pour 
.cela : Cet or étoit à moi, ct tour à moi. Le prince 
qui paf:tise.pour son peuple, DC vous dit point qu'à 

-lui et 'à. lui seul son~ les biens. de fZe peupl~. L~ 
,prince des pasteurs sait qu'il est PQur nous d~s bieps 
plus pré~ieux que tout l'or eJu temple; et il s'!.crifie 

,,€:e qui passe, pOl~r sauver ce qui ne doit jamais pé-
,rir. JI a dit ce que vous disiez vous-mêmes au co~
mencement de nos révolutiOfls , et ce que vous disiez 
avec rant d'édification : Rendez-moi les ames, et 

- prenez tour le reste: Da mihi animas, ceetera tolle 
libi. (Genes. J4', leu. de M. de Blois. ) 

Vous étiez alors ces évêques qtli abandonnoient 
IOutes les ricbeses de leurs églises, pOllrvU qu'on 
Ja~s~ât la religion à leurs ouai!let. ( Voyez Ics-différeQ' 
,dires de M. l'évêque de Clermont à l'~sse!Dblée nario
nale. ) Vous étiez ces tUteurs qui, dan~ la cruelle 
alternative de sacrifi~ l'héritage ou la vie de lellr 
pupille, laissent là l'héritage, et font pour les jours 
d'un enfant chér:i , ce qu'il feroit lui-même pour con
server sa propre existence. Ces mOts seuls VOUf· 

:-expIiquent tous les sacrifices que fait le ·pape .,. ~, 
&oUi ~eu.x qu'il- vous était si--heau de faire, et tQ~ 

\ ' 
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ceux qu'il attendait encore de ,ous pour le salut de; 
'Bmés. 

Mais ces sacrifices, il les tàit à la force. -- Eh ! 'qui 
'Vous dit jamais qu'il p~t les faire, s'il n'étoit pas forcé 
à les faire pour nptre salut, et pour celui du peuple J 
Et vous-mêmes, à quoi les tàisiez-vous"si ce n'est à 
Ja force des révolutions, à la nécessité de choisir eO:
'tre le s~crifice et la pene de. vos ollailles ~ Qui pré
tendit jamais que le pontifè romain pilt DOUS ôter n05 
'anciens pasteurs, s'il avoit été maître de nous les 
rendre; ou bien qu'il eût le droit de bouleverser tant 

. de siéges, et d'établir le nouvel ordre de choses, s'il 
eOt pu maintenir ou rétablir ies choses dans leur an
cien état? Mais comme on abuse de tout, et des 
'équivoques même du langage, nous entendons sans 
'cesse répéter: Le pape n'est pas libre, parce qu'il nout 
'3 ~it: {( C'est avec douleur que' nous l'avouons .; 
». malgré toute notre sollicitude, malgré tous. nos 
» travaux; nous avons été forcé de céder à la n~ceS-: 
» sité des temps; nous n'avons pu pourvoir à la reli
» gion catholique qu'en vous demandant, à vous, 
» ce sacrifice. » On se fait une arme de ces expres
. sions contre sa Sainteté. ( Mlm. tles IJI/fUts rlf. en 
~.Angl., p. 97.) On ne réfléchit pas qu'H est une 
Itécessité de devoir qui ne fait qu'ajouter à l'obligation 
du sacrifice, comme il est une nécessité physique et 
de pure violence qui annulleroit le sacrifice même, 

, parce qu'elle an nulle I~ mor~lité même. Oh ne'réflé
chit pas qu'il est une vraie impossibilité de mieux 
faire, qui n'en laissa pas moins, et la liberté et le 
devoir de faire ce qui reste au-dessous du mieux pOUl' 

, le salut du peuple. L'impossibilité physique pour le 
pape a été de mieux faire; la nécessité de devoir a 
été de faire ce qu'il ,a fait, d'obtenir de vous le sacri
fice, ou bien d'y suppléer pour le salui: des ames. 
Cette nécessité n'est donc ici que le devoir, qui suit 
presque, toutes les .grandes révolutions, de réparer 
autant qu'il est possible, et comme il est possible, te 

, mal qu'elles ont fair. 

" 
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. Je dis pre~que toutes les grandes révolutions, car, 
il seroit p~ut· être difficile d'en citer une seule qui ait 
laissé les anciens siéges dans leur état antéri~ur. Ce 
sont ces révolutions qui tantôt nous montroient, sous 
,le' patriarche de Constantinople,' plus de soi~ante 
métropolitains et plus de six cents évêques, tantôt les 
réduisoient à un petit nombre d'églises conq~iscs ou 
reprises alternativement par les Grecs, les Sar.rasins, 
les Français et les Turcs; ée sont les révolutions qui 

, long-temps effacèrent des carres de l'église les anciens 
patriarchats de l'Orient, qui ont fini par transporter 
celui d'Alexandrie au grand Caire, et'celui d'Anti'o
,che à Damas; qui, de deux cents évêques sous la 
dépendance du primat de Carthage, n'en laissèrent 
,que cinq presque sans dépendance dans ce,tte immense 
.église. ' 
. ' Vous vous trompez, si vous regardez dans nos con
rrées d'Europe la tévolution du jour comme la pre
;mière qui change ouqui transporte nos sièges épis-

, copaux, qui en crée de nouveaux. Le Nord et le Midi 
oor eu les leurs., et presque dans routes vous· verrcz' 
les papes appelés pour statuer pu confirmer tout ce 
qui étoit fait pour cn réparer les désàmes. ( V. THO
'MASS. Discip. Eec!. part. l, l. l , e. 39 et 57. ) 
Chez nous aussi vous trouverez des siéges alternative
'ment métropolitains ou si~ples évêchés, d'autrcs 
,fois transportés sous diverses métropoles. Ainsi que 
rout changeait dans nos provinces , salis nos rois , 
,sous des rois étrangers, sous ,les Y,isigots, sous l~s 
~ar-rasins ct les Normands, tourchangeoit aussi pour 

,les siéges d'Arles, de Vienne, d'Embrum, de Taran-
taise, d'Aix, de Bourges, et bien d'autres. ( Id. , c. 

, +4 , etc. 57 ) 
Vous vous trompez sur· tout , lorsque vous préten- PreavIS 

dez que les variations, translations ou créations., re- P4r les cha.Tl
'productions de siéges opérées, par les pontifes ro- 8, el1lem que • , . .,,~. . J . espapesoTlt 
mams, n ont JamaIs ete .altes que sur a connolssal3œ foitsdansle~' 
et sous le bon plaisir ~es évêques intéressés à tous ces siéges épis
(;hangemeDs. On ne voit pas que Jiaint Gré~oi,re ait copauxlrW- . 

,1 
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plu évt- jamais connu ces lois prétendues essentielles;' de' ~~ 
fUCS. . rien faire dans une église sans le consentement de 

J'évêqufZ. Il connoissoit le"! besoins des· fidellcs, cela 
lui suffisoit ; il ne prioit pas alors, il ordonnoit , ou 
bien que les siéges fussene réunis, ou bien 'qu'ils pas-' 
sassent sous la sollicitude d'un notlveau pasteùr (1). 
Et combien d'exemples l'histoire de réglise ne pour· 
toit-elle pas VOliS offrir de tous çes changemens ~ 
inalgré l'opposition des prélats les plus intéressés..! 
tong-temps les archevêques de Mayénce ont refusé 
de voir l'évêch.é de Prague démembré de leur métro; 
pole; le pape Clément IV croit ce· démembrement 
~tile à l'église, et il l'opère, malgré ~outes les oppo:. 
·sirions de l'archevêque de Mayeru:e. L'archevêque!. 
d'Hambourg, malgré la même résistance, voit.L~n:' 
don, en Danemarck, enlevé à sa juridiction par lé 
légat d~ pape Urbain II; et London perd le même 
avantage sur Upsal, malgré la même répugnance ~ 
Hambourg finit par perdre le titre de métropole ~ 

.... 

. , 

(J) Jubemus dilectioni tuz Ut hujus perceptioni. auctoritatè 

commoRÏtus memoratz ceclesiz visitatqr. acceru...· C GREG. 
Balbino episc. ·Indict. 9 ~ 1. 1, epist. 1 S. ) 

Scire te volw.nus quia Maxiano fratri et co-episcopo Dostro 

icripsimus ut fraternitatem tuam ecclesiz Liparitanz ex nostr2' 

~uc:toritate przesse constituat cui' te modis omnibus obcdiré 

nec:esse est, ejusque te ecclesiz utilitatibus przcipimus decenter 
1 . - : 

insistere. ( P AULll'IO episc. inil. 10, epist. 1 J , 1. 1. ) 

Et temporis necessÏtas nQs perurget, et imminu~~ person'!-. 

mm exigit, ut destitutis ecclesüs, salubri ac providâ debeamui 

iispositione' suc:currere. ( BACAUDZ ."iscQpo Formiens. l. 1 ,. 

ind. 9, epist. 8. ) 
Pastoralis officü cura no. admo!1.et destitutis 'tcc:lesüs·pro

prios cOllstituere sac,!:,rdotes, qui gregcm dOMinic:um debcaRI; 

pasr6rali.sollidtudine gubernare. ( J04-" 'Pise. S1.uillac. 
irul. ~g yI. J , epist; i S •• ) .... ' .. 
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transféré à Brême. (c Cet exemple, vous dira Tho
» mastin, nous apprend qu:n y a des bccurrences 
» où l'on fonde de nouvelles métropoles sans l'agré. 
» ment des 3J1ciens métropolitains, dont le relsort 
» est diminué par ce partage. Cette' violence peut 
» être juste et raisonnable., parc~ que le refus dei 1 ---

» anciens métropolitains.peut être déraisonnable et 
» injuste.» ( Port. J , l., 1, ch. 45 , n.o 9. ) Ella 
étoit du nombre de ces oppositions déraisonnables t 
celle du prélat de Wirtzbourg à la division de son évê. 
ché, pour l'ér.ection d,u siége de Bamberg; elle fut 
rCiardée comme nulle, à la prière de l'empereur saine . 
Henri. ( Id. c. Si.) ) 

Mais pourquoi chercher ailleurs des ex~mples que 
Dotre propre histoire nous fournit en assez grand no.m" 
bre? Le prélat de' Narbonne a beau représenter que 
son siége eut pendant quarre cents ans celui de Tar ... 
ragone sOU$> sa dépendance, Ü lui est arraché pail 
Urbain II. L'évêque et le clergé de Noyon n'épargoet\t 
ni protections ,-ni protestations pour empêcher les 
papes de rétablir l'évêché de Tournai, depuis plu
sieurs siècles réuni à leur siége. Eugéne III apprend 
que, faute d'un siég~ épiscopal, les hàbitans de Tour~ 
flai souffTlnt dts ptrits irrlparahlts; il Jeur donne uli 
évêque, malgré toute l'opposition de celui de Noyon f 
el il le leur donne à la sollicitation de saint Bernard. 
( Id. c. 57.) La résistance du. prélat de Cambrai 
n'empêche pas le démembrement de son diocèse pou" 

.l'érection de l'évêché d'ArTas. ( Id. c • . 57.) E,t à quoi 
ont servi, dans la suite, les protestations de l'arçhe-
.êque de Reims cont..re les décrets du pape Paul IV t 
érigeant en métropole l'évêché de Cambrai qui rele .. 
voit de Reims? ' 

Les révolutions qui ont soumis au r.oi d'Espagnct 
les Pays- Bas, triomphent de toutes ces protesta
tions. Fondé. sur les nouveaux besoins qu'ont fait 
naitre c~s' révolutions, à la prière de. Philippe II, 
le même pape érige en métropole Cambrai qui rele-

. voit de Reims, Utrech qui d~llenrloit de Çologne; -
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il institue de nou,eau celte de Malines; il soumet ~ 
ces trois archevêchés, non-seulement les évêClhés 
d'Arras et de Tournai qui ~épendoient encore de. 
Reims, « mais aussi treize a'utres évêchés de DOU

» velle création, ce qui ne se ,pouvoit faire qu'en 
,) démembrant l~ ressort de beaucoup d'évêchés 
» d'Allemagne.,) C'est Thoma~sin que je copie, eE 
c'cst lui qui ajoute: «( Ce changement ne put pas se 
'1 faire sans beaucoup de plaintes et d'oppositions 
» des églises intéressées dont on n'avait pas obtenu 
JIJ le consentement. 1) (li.' c. 45. ~ Cependant ce 
changement' s'est fait, et a persisté jusqu'à, ce que 
,de nouvelles révolutions sont venues solliciter de nou
\'eaux changemens. Cependant c'étaient des hommes 
puissans; c'étaient lès cardinaux de Lorraine et de 
Gl.dse , successivement archevêques de Reims , qui 
nouR'issoienr les protestations; c'étaient eux .qui fon
daient leur opposition, non pas sur dt) prétendues 
lois tssmtitl/es et constitutionnelles inconnues à 
to'ute la théologie, mais sur' ces lois de discipline 
portées les unes par les papes, 'les, autres' par lcs 
conciles. Toute J'église, alors comme aujourd'hui, 
savait que ces lois cèdent aux besoins des 6dclles. 
Tolite l'église, malgré ces réclamations, reconnut 
les métropoles', et les treize nouveaux siéges érigés 
dans le. Pays-Bas. Personne alors ne s'avisa dé con
tester la juridiction aux nouveaux évêques et à leur 
clergé; personne encore ne s'avisa d'alter demander 

, des absolutions, ou le pouvoir d'absoudre dans les 
, nouveaux diocèses, à leurs anciens évêques; t@ut le 

monde catholique savait alors que ceux que. Pierre 
envoie sont envoyés par Jesus-Christ; que ceux que 
Pierre lie ou délie l~ soot par Jesus-Christ. Par quel 
êtrange-boùleversement de la théologie voyons-nous 
aujourd'hui des prêtres qui arrivent à nous, préteo': 

. dant nous lier, nous délier, absoudre ou retenir , 
malgré tous les décrets de Pierre ? 

S'il faut encore.à ces hommes-là des exemples 
.l'un évêque délié malgré lui des soin, d'uQ dioc:èse.,· 

et 
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et· de son dioèèse 'démem,b(é.malgré lui, l{tl'ils· ou
vref,lt encore leurs annales, et 'là Us verront l'hêèhé 

. .te Toulouse, démembré de la .métlopole de Nar
bonne, érigé lui-même en métropdle, et partagé 
en quatre. diocèses, pour former· les quatre évêchéS! 
de Saint-Papoul,. de }\ielJx, de Lombez, de Mon
cauban ; là, ilS veaont l'éuêCrue de Toulouse, Gaillard 
de Preissac, ,tout Qe1ICU qu'il dtoiG du pape Clément V , 
non pas CQns~té , et consentant au dédkembrement 
de son évêch~, et à l'érection de SQR siége-en arche
vêché , mais répùgnant, 'autant.qu:il eit en lui, à ce 
démembrement, 'parce qu'il le prive de ses grandes
richeSses; ils' vèrront que le pape ne 'trouvant pasl 
en lui lestaiens et les vertus d'un an:h,~vê'que, ne. \ 
dâignant pa!r..même le conserver sur le.siégede Tou-' 
louse , se contente de lui offrir en dédommagement. 
l'évêché de Riez en· ~rovence. Le prélat:dépouillé 
aime mieux reRet sans évêché" qu'accepter un siéga 
inférieur à celui. qu'il avoit.oc-cupé jusqu'alors ;: maia 
personne encore, malgré la répugnance de cet évê~ 
qt.te, ne s'~"e dé .contester' la: juridiction' à Jeall 
R~imODd , ,qui ; 'assis sur le siége de Toulouse , en 
deYient le premier archevêque (I)--t Fiellri, HISrt# 
eccL l. 92. , n.o liS.') , >, : " . 

.. f. j, , J • 

• (1) En généràl t plus on étudi~ ~ouJ~s:ce~~uesE,ÏollS, plus o~ 
vOit que sans: ~oute .lu. papes n:'ail;JlOÎem point à démembrer 
ainsi les di~cè$.ëi t 'Jans appeler lit 'çollsultet.'les évêques .irit~ 
resiés. Cène conduite Etoit si/ge et conrorme aUx canons; ll'laill 
la-nécmité, la pnde utilité une fois' reconnue, les protest3'" 
don; des évOques étoient'inutiles. Il n'en'-étoit pas de' même de' 
celles des' sonWnrIM catholiques; ida'raison en est, Iton 'pas 

daÙi la création ou «ans te transport d'une jurid~criol'l purement 
spirituelle, qui IIt!'d~pend j:n aucun sens des pril1çes 'tempdrels " 
mais dans' les droits civils ;ittâOh~s llU~ évê'ches , et qui touj0U!1Jl 

dépenclèni des clae!s ,de l'état. Ces égards pour· les' souverains 
faisoHttt mêlJl& ~llo:l'on,;" pl*lsoit qUdquefoilis' de COO9Ulter les' 

évêques ou archevêques Gont op démembloilles métropoles ou 
" To",e. Il. R 
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. Mais quoi! c'est de la pan de nos évêques rra .. 
anti-démissionoaires que devoit nahre ClUe préleà
rion de coosener eacore leur juridictioD daus leun 
anciens diocèses, maigré les DOUVelleS dispositions 
du Concordat! Et c'est précisément en France qu'a 

, été célébré celui des coDciles où J'autorité du pape 
sur les évêques a été reconnue le plus solenneUemear, 
çelui de Clerment, en l'année 109+ Là, dans ce 

. concile, étalent réunis les prélats de. Lyon, de Bor .. 
deauE, ~e Tours, de Sens, de Reims, de Bourges, 
de NarbOllne, plus de deUK.cent5 évêques ou arChe
v&Jun d'Italie et d'Espagne', et sur-tout de France, 
« plus de quaue-vingt-diE abbés. Là, Urbain Il 
confirme les priviléges donnês par Set prédécesseurs 
au primat' de Lyon , '. et lui soumet ceux de Reims, 
de Tours.:et cie Sens, malgré l'obstinée résistance de' 
ce dernier. Là, il fait Iir.e publiquement son décret 
sur la nouvelle érection qu'il a faite de l'évêché, 
"'Arras, mal~ré l'oppositiolide févequede Cambrai, 

, préteXtant l'antique réunion 4e cene égüse à son 
évêché: ( Fllllri, liv. 64, n.'! 30. ) Là , le pape con
firme epcore les privUéges et exemptions de l'abbaye: 
de Tours.,. malgré l'opposition de l'archevêque de 
cette vme. « Là , il s'adr~se eftsaile à cet arche
)t'- 9êque, à tout son clergé , à œm qui le ~9OI'i
j) soient, et à toUS les pères du concile'; il les, ptlÎe 
,. ,tfe parl~r librement '- ct de dire si, à l'autoriré, à, 
,);',la prérogative qu'il exerce comme r;bef ct pontife; 
lit, de l'égU$e, rpmaine., ils ont ,à opposer quelque, 

• 
les évêchés, lorsque ces éVêques otl archevêques se trou voient 
sous Ull c:mpjre autre que celui de. 110uveau~ ,évkhé. ou arch-e. 
vê.dl.ét, parce qu'on ptévoyoir des op,P0sitions fondées sur des 
_tiés, des jalousies, des raisPDs' politique" bieil plus q", 
&lU' le véritable iuÛ!'êt, des fideUea. C'est là ce qui,arriVldors, 
de l'érection de tan~ d'évê,chés ~ns les Pays .. Ba., ~lJa,J>hi ... 
lippe II, .ot ce qui ce .. , aussi;iauûler COlIte ,l'oppotitioA ... 
_ch.vAques de ~c_· , _". '", .. ,'.' _ 

" 
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,,- objection' canoDique. A ces mots, des murmures 
» se font entendre de la parE des intéress~s; mais 
J) tout ce qu'il y a dans le concile de prélats modérés 
» ou désintéressés, et ne cherchant que la justice, 
» demande que la chQse soit pacifiquement exami
» née. Urbain Il, se levant sur son siège, c;ommande 
» le silence. On produit les décrets émanés sur l'au
" torité des pondfes romains, et il est hautement 
» reconnu 'lue l'hlritier de Pierre, en .,ertu de son 
", autor;tl apostoli'lue , peut, lors'lue la justice lui 
» ln montre la raison ,faire deux 1.,lchls d'un seul, 
» comme il peut de deux n'en faire 'lu'un, et en 
» agir de mime à Ugard des ahha.yu et des' autres 
» congrlgations; gu'il peut faire ces rI unions ou 
,. divisions de la mani~re gui lui semblera plus
» utile; fu'il peut encore mettre diverses Ighses 
" sous lllluridiction et protection splciale de Uglise 
J) romaine ( par les immunités qu'il leur accorde) , 

- » et iju'in cela personne n'a le- droit de s'opposer t! 
~ son autoritl. C'est là ce fue le pape dlmont.re 
» mir. Itl fdit par ses prlt/lcesseurs ; C'tSt là ce 
» 'lu'ü foit lui-mime, et sur fUo; toute contra-
» diction cesse dans ce concile. ) . 

Vous pouvez aujourd'hui tourner en 'prétentions 
exagérées l'autorité que développe ici le pontife ro
main: ce n'est pas là ce qu'y voyoient nos pères; ce 
n'est pas là sur-tout ce qu'y voyoit ce canoniste si 
célèbre et si sou,ent cité parmi nous, ce Baluze, à 
qui nous devons la: conservation de lant de précieux 
mooomeos de notre église. Ce qu'il a vu dans ce
lui-ci" il ,ous le dit h»-même ; c'est une conduite 
"raiment digne d'un pontife romain, c'est combien 
il est instructif sur la.dectrine de nos pères, et spé
dalement sui celle de cet Yves de Chartres, que nous 
avons entendu reconnoître , non moins que saint 

. Bernard et tant d'autres docteurs, toute l'aurcrité du 
pape sur les siéges épiscopaux (I). 

" 
~'(l) Prûa~ haquc iHlllUandul Dobiliacwnbit Ivo, Caroo:. 

R~ 
• 
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Que deviennent donc encore ici ces prétendues loi. 
constitutronnelles , ces lois prétendues essen rie lies , 
défendant à l'héritier de Pierre de rien entreprendre 
d'important dans une égli~e, sans la cOIlDoissance et 
le consentemen~ de l'évêque qui Ja gouverne ?' Vou. 

~nsis episcopul, ex cujus insigni loco à Mard relato ,patoc 
mwn agnovisse stdis apostolic:1t potestatem .in lliinorandA puOo 
chiarum amplitudine, aut brevitate dilatand4, ut ipse Ioquitur, 
id est, in uniendi. duobus episc:opatibus, aut duobus ex unI). 

fitc.iendi •• Elldem fuit sententia Urbani Il, in c:onc:ilio t':1aro
Jnontallo : cujus ver611 cà 'lubentiùs referam quod sedis ap~stolicl1! 
p'ontifieem deccant , et mtlximè fodant ad propositum hoc.e 
Plostrum. Habentur îUa il} narratione monachorum mjljoris mo

nasrerii Turoneusis de his quit pro llbenate illius monasterii 

",cta Sunt in c:onéÎlio Claromolttano; cujlU narratioaÏJ w~ 

menta quzdam edidi~ Jurerus in DOriS ad .pistola. Ytania 

Cal'Rotensis. Edita est alltem integra à dariss. viro LaurClltiG 

Bochello ex veteri manusc:ripto qui extat in bibliotheça Segue .. 

llian~ : Posthl1!C 'domilUls papa prh,ilegium quod nobis iltderat 
cor am omnibus legi p'rlEe,cpit, conced,;ru ar,;hiepiscupo Turonensl 
cr clero ejus , ~tcrisque omnibus qui .jùs f.I.utores esse volebant, 
imù etiam aliis qui in neutrJ l'arte ftect,ntes so.li justitia: inten. 
tkbant, ut si quiJ eanonicè possent ,privilcgü.s et "uctoriUlû 

RomanlE' contraJicllrellt. Cùmqfle illi quOI c/Jusa 8ravabat 06$ti .. 
-'lIlnter oblaterarent f qtli vero Janum la,!ehant , justitia: assen
tiendo, ratwrte ·pa'cificl. acclamarenf, hminus papa itrfpetrato 
silentio ercetus in ptdes, cora", onini· concilia 'e:le tUlctOrlttlte 

Jposto/icA c~rtionatfls est licere sibi fa,;er~ e.T Ilna episcopatll cluos 1 

e, e:le tluubus Ilnum, ,siirliliter et ab~atiJi ,'c~t~r:'Isqu~ ,ongrega~ 
riones, dictante ratione d?quitaiis, quolibet 'mvdo sibi melius vi
~r~tur , aut .coadUnare "po.ssét aut d~jijag~re , et quidquid i1l 
dominium et parrocinium sanate r0lJJ!ZfI~ ~ecleU« sl4te~rt v.ua, 
nllllus ejus auctoritarj obviare poiset. Qua: et à pra:dece{Jorib~f. 

suis faeta IIsllfJlli. ; Il ipl.;,. pr4fS'A&i. "",çjJi~.Nuu.Q f;0N7'itA.~ 

• 
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le voYez, les papes les' ont cherehees 'eux·même' 
ces lois; ils ont ihvité de ,nombreux conciles à lé. 
prodttire , et"ïl a fallu en venir, dans ces conciles, 
è reconnoître unanimement, nullo contradicente ~ 
~ue la, grande. loi, étoit d'obéir à Pierre; que per
lionne n'avoit droit de lui résister, fjuod nuilul ejul 
wetoritllti oblliart POSStt , lorsque, dans sa sagesse, . 
il 'jugeoit otHe de créer,' unir ou diviser Jes siéges 
des évêques. 

Lecteur, voilà nos preuves; elles nous semblent 
assee 'nombreuses , as~ez directes et assez importan-

. tes; eUes' s'Onr plus spécialement prises de notre 
église, de SOD histoire, , de sa doctrine, de ses con .. 
ciles. Nous savons à présent ce ~ue la bonne foi et 
la justice exigeraient de nous, s'Il étoit', 'ou bien s'il 

. pouvoit être concre cette doctrine quelqu'autre chose 
que des prérextes , ou de vaines et futiles objections 
dont le préjugé seul, et le 'ton sous lequel on, nous 
les présente, one fait toute la force. Mais lous en' -
prenons à tétnoins ceux qui ont vu, et lu , ~t étudié' 
les défenses publiées par les évêques non-démissiDn... 
.naires. Ont-ils trouvé dans_ ces apologies un seul 
texte de quelque docteur catholique, de quelque 
saint, ou de quelque concile , nous 'duant que, le 
pape, comme successeur de saint Pierre, n'a pas le 
pouvoir de lier ou de délier les évêqués, comme il 
a le pouvoir, de nous liér et de nous délier nOlls
mêmes; nous disant que le pape n'a pas le droie de ' 
créer, de transporter" de détruire, de réunir, 011. 

DICENTE fecit. ( B,duziiadditio ad cap. 1 3 , 1.4, cie Concordil 
sacerd. et imp. Pet. de ~arca. ) , 

", Tout cela seroit moins. clairement exprimé dans ce manu;' 
..... ment; les faits parlent assez d'eux-mêmes; et yoye~ combieu 

cie faits, dans ce concile seul, vous montrent l'inutiliré de 

l'opposition, qualld le 'pape a jugé utile oô nécessaire de tain! 
quelque changemeQt à l'exerçi,e tle la jÙliiictioll des évêque.., 

ft bien à leurs diotètes. 
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biea de diviser 1. liéges épiscopaux lorsqu'il le juge 
Utile ou nécessaire pour le salut des ames! Cepea
dant c'est Ji c;e qu'il falloit DOUS montrer daDa la 
doctrine de l'église, pour autoriser la résisraoce au 
DOuvel ordre de chose. élabli ta Fraoce par le 
Concordat. 

. IUpMIH li Au lieu de ces preuYeS que BOUS cherchOllS ea...ua 
divers Jr!- dao. les apologies de l'iosoumission, il faut en COD
"S't~ . m- venir, nous trouvons dao. ces apologies biça des 
~'::r- prérextes., On laisse de ciné rout ce qui est vraiment 
"". .tatué par le Concordat, tout ce que âit .. 1e pape t 

pour .nous entreteoir de ce qu'il n'a point fait, de 
ce qui est' resté parfaitement étranger au ,Con
cordat. 

On nous parle des chatnes que nous laissent nor 
révolutions: mais pouvoit-on s'attendre, à l'issue de 
ces révolutions , à· voir l'église reouer dans ~utes 
Jes prérogatives dont' nous étions jadis si glorieu! 
Et ne-faut-il donc plus nous occuper dU' salut des 
ames , parce que nous n'avons ni ces richesses, ni 
ces distinctions qui jadis honoroient DOtre ministère,! ' 
Et sommes-nous donc moins redevables l Dieu, . 
parce que les hommes nous donnent moins 1 Et . 
faut-il donc' toujours tant regreter' ces grandeurs , 
dont l'abus peut-être n'a pas été la moindre cause 
de toutes nos penes J . 

On s'étonbe de nous voir rentrer dans notre pa
uie avec la liberté indéfinie donnée à tant d'autres 
religions; mais parce que les 'autres ont la liberté de 
prêcher l'erreur, faut-il que nous renoncions à celle 
de prêcher la vérité? Et c'est de l'Angleterre et du 

'nord de l'Allemagne que nous arrivent toutes ces' 
plaintes! ' . 

On nous dit encore qu'il est parmi nous , et avec 
nous, des hommes dont les erreurs étoient publi-

o ques , et dont la conversion n'a pas même gardé le 
8ecret de l'hypocrisie. Nous savons gémir.-sur le sort 
de ces hommes, et ClOUS tachons de faire des COD

versions plus sincères. Mais al~~s même qtle vous 
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étiez à la t6te de.aos églises', nos·pasteurs D'&O_ 
pa. tous des Fénélon. ll'étoit 3USR"parmi vous des 
disseDrions.LafoidesFitz-James,éYêque,deSoiSSODSt 
et des Moatazet, archevêque, de L)'oo , émit asSez 
notoirement autre que celle des Lamothe d'Amiens 
et des Beaumont de Paris. <;we.l\da'ot vous n'aviez 
pas toujours la foudre en main, et vous n~ disiez 
pas alors: Effacez , effacez tous ces dissfdens dtl 
nombre des..pasteurs. Vous saviez alors, et' nous ne 
pouVODS pas oublier aujourd'hui,' que les mutes et 
les. erreurs même du pasteur oe lui font pas perdre 
daD~ l'ordre religieux UDe juridiction que, le chéf <4= 
l'église lui laisse, comme les fautes ou les erreurs 
du préfet ou du juge ,ne leur font pas perdre dans 
l'o~dre civil une aULorit~ que le chef du gouverne
ment ,n'a point révoquée. Ces fautes , ces erreurs 
'3utoris~nt encoU! moins vorre erreur propre, quand, 
'dépouiHés par voue chef.de touté juridiction SUl" vos 

, -anciens diocèse. ~ vous prétendez en user encore sur 
.de. fidelles qui ne sont plus' vos ouailles. Et quand 
-vous maoquez vous-mêmes SI. essentiellement' à ce 
,~e VC?us devez au pape, ce n'esr pas trop.à vous à 
reproch~r à cerrains hommes d'avoir trompé le pape. 
n vous croyoit persuadés, comine nous, que tout ce 
que Pierre a lié Olt délié sur la terre, l'est pussi dans 
'les cieux; et ,vous savez au moins étrangement res-
treindre ce que l'évangile nous dit saDS restriction et 
sans exception de personne. Ser.a-ce bien encore vo-

• ue mute , si nous ne changeons pas 1l0u~,-mêmes' . 
notre foi, pour ,commenc~r à croire que Pj~re 

, n'a jamais pu et, ne pourra jamais, dans vos anciens 
diocès~s , que ce qu'il vous plaira de lui permettrE: 1 
, NO!ls savons vos prétextes;' et peut-être est-elle 

. juste'l'indignation qui vous anime contre c~s homme,s 
Elont la conversion n'auroit été qu'une affreuse,simu

. ·'lation. Mais saint Cyprien aussi étoitcnlellement 
, trompé.par de fausses conversioDs (1) ; et cependctnt, 

(1) Si l'W;.VCllt juger du véritablc.csprit de saiutCyprien 
'- R 04 
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au li~ d'exupérer.Je.peuple, maIfJré touf le couragè 
qu'il opposoit au.' prévaricateur. lundi ft' insolent, 
détC?Ït à la patienco qu'il exborlOil, sut'das comu·· 
siobs 'au moins applte ... ll snoit: tfdit-er tuen'du 

dans cris circon~t~nces'; qu'o'n l'ent~lde lui~m~me. ç'est aû 
pape Cor!leill~ ~'i, ~~r~ :' « . 0 ,i p~~I, frat~l', c~su.F, 
» istlc illtcres.se uobisculll t, CÙlll pravi.istf et.pefYe~i.-de'~ 
» mate rev~Qtur;. VÏJlcrAiSo quis mW labor ,lit pcnuadlDre 
)J p.denris. fratribus Il8ftrir" ut aniDü dolor~ sopito, 'l'eGi- . 

1) piealdis malis " curanmsqlle, comentiant:Namqùe ut gauden~ 
» et lœbnmr c:iun tolerabiles et minl'ls cûlpabiles redeulft, id 
». contrà fremullt ét relùctanrur, quoties inemendabiles, et 
) protervi et' vet adulterij.s', vel sacrificiis con.tani~~ti, ef 

» posthœc aclbuc insuper et superbi, sic ac\ eccles4m l'emea.nt, . . . , . 
» ut bona intus ingellia corrumpant. Vis plebi persuadeo, i_ 
». ~xtorqueo t ut tal.s palianwr ~dmitti ; tt justior iàctus est 
» fraW'nitatis dolar, ex. !o. -quôd unu, atque alias, obaireue 
D plebe et conmdicente, inca tamen fàcilitate suscepti, pejorb 
» extiterunt 'qttàm' priùs merant; nec' fidem pœnitentiJ serVaie 
» potuerunt, quia nec' cum vera pœnitentiâ venerant: opto 
» omnes id ecclesiam regredi, opto universos comrùili1iOn~s 
» nostros. intra Christi castra ~t Dei patris dpmicilia concJUdi : 
D. remitto omnia" multa dissimulo, studio et. v~to .œUig, •. 
» fraurnitatis, etiam fIUB, in Deum t:OmT1lÜSII mil( , non plcno 
»jutlicio reli,ion.is ,examino ,delieris plIu "uàm .oportet remit
~ terulis penè ip" tUlinquo : amplBctor promptl.sarisfactione If . 
» plend lilectione cUm pœni.tent~d revertentes , peccarum ~.m 
." humili et simplici satisfactione cimfitentes , etc. ) , 
~ ,Cependant c'est ce mêm~ saint Cyprien qui reprend: « $i . 
:.» ql,li autem sunt qui putant ~e ad ecdesiam non precibus , 5~d 
» minis regr~di posse, aut exi~timant'aditum se sibi non lamell
» t~tionibus et sati~factionibus, 5e~ terroribusfae.ere, pro cer,o 

» habeaÇl.~ C9!1trol, tales clausam ~t.aJ:C c"lesiJnl :Dol1ÙJ1i , Jl$C 

.» castra Christi iovic:ca ct fortia Cl Dchnino mutl muOÏU ni-
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maRs; il lU dis,;muloit ; il aitnOit mim% l4.lchtr .. 
par un nûs d'indulgt(lce, fut l'ar unt sl"/ritl.dan
gtrtuse-ou hors dt saison. A DIeu ne plaise que nous 
royons janiais l'avocat des dissimulatiODS\ ou des 
scandales ! ~Nous ~isoris seu.lemeot, .avec l'évangile 
et avec saint Cyprien, qu~il ne faut pas arracher le? 
mauvaises plantes avant la moisson, de peur d'arra
cher aussi le bon grain: Nous disons que l'église nOUI 

a donné d~ grands exemples de tolérance dags-. plus .. 
d'une occasiOn; dans le fameux schisme des Grecs. 
dans celui! d'·Aquilée , et dans bien d'a~rres circons
tances; qùe le Concordat, eût-il ét~ suivi chez nous 
de plus grandes fautes encore de la part .de quelques 
hommes, cela n'empêche pas. qu'il n'ait ét,é suivi.de 
bien 'de conversions sincères, et qu'il n'oiTee au}our .. 
d'hui en France des moyens de salut à tous ceux qui 
veulent eR profiter. Nous dispns sur-tout. que.c'est au 
chef de l'égtise à voir, dans sa sagesse, ce qu'il peut, \ 
'ce qu'il doit faire dans de semblables circonstances. 

, Nous disons: Désormais c'est à vous à prier pottr 
vos anciennes ouailles, non pas à' usurper sur elles 
·une autorité, que vous n'avez plus, non pas à exciter 
de nouveaux ·scbismes , de nouvelles divisions., et à 
. préparer ouzépandre parmi elles de nouvelles erreurs, 
en leur donnant l'exemple et le préceptè de la ré~ 
~olte COntre Piérre. Nous savons comme vous, ct 
DOUS gémissons C0mme VOllS sur ce qD~ manque en
core au retour sincère de bien des pécheurs, et à. ta 
parfaite reconstruction du temple; mais il est un 

» mis cedere. Sacerdos Dei evangeliutn tenens et przcepta 

. ) custodiens oC,cidi potest, nOI1 potest vinci, etc. (Epist. S S.) u . 

Pourqnoi dOllC s'étonner qu'ave!; tOUte la ferml:té possible, le 
pape edt pu être trompé par de fausses promesses ou apparen
ces, de conversions 1 Cela doit-il empêcher pehoune de se 

convertir véritablement, et d'obéir humblement au vicaire de 

Jesùs-CJuist 1 Pareo que d'autres péchent, faut-il 'pécher nous? 
mêmcll . 

.~, 
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bien p nOUI pouvons faire, nous deboiIt de le 
~ faire; nous ne répondmns pat à Dieu de celui qo'iJ 

ne nous a pas· mis à porlée de faire. Nous ne reje
tons pas le grand bienfait du rétablissemeDt de JIOS 

'autels, sous préteXte que D~ poul'Oit Je reodre 
plus, complet. . 

Mais', que répondre encore à des hommes qui sans 
c~ objectent au pape ce que le pape n'a nullement 
fiiit ; qui nous parlent de principes altérés, ausqueIs 
ni le pape, ni nous n'avoDJ jamais adhéJé t 
, Que répondre à des hommes que DOUS enœadions 

jadis se plaindre. si souvem des emraves que le. par" , 
Jemens et Jes moindres nibunaux mettoient à teur 
ministère, de ces frhluens appels comme d'abus , 
deveaus eUE-mêmes un abus si éuange, si dangereux 
dans l'excès, si propre à introduire l'insubordination, 
à renverser la hiérarchie? Nous entendions jadis toil
as ces plaintes; et aujourd'hui les hommes qui Jes 
avoient sans cesse ans la bouche, -qui cep,endant se 
prdoient bien alors de renonéer au ministère, ces 
mêmes hommes nous reprochent sans cene quel<,f1Cs 
règlemens de circonstances dont le gouvetaement a eu 
.la sagesse de ne point presser l'exéculio., quand il 1 

s'est ap,erçu de la difficulté que noys avioDS de les 
combiner avec nos principes. '. 
. Ce gouvernement veut·, noùs en sommes certains, 
'ce gouyernement Neut que nous puissions être catho
liques sans aucun danger dans, noue patrie; nous 
,voulons et nous pOUVODS l'êcce, et nous Je sommes 
sous le nouveau Concordàt, tout comme sous l'an-' 
cien ; si vous prétendez le contraire, montrez-Dous 
donc un seul principe qUI blesse la foi ou les mœur,s 
dans l'un plus que dans l'autre. La puissance du pape 
sur la discipline de l'église n'éclate pas davantage dans ~ 

, ' l'un que dans l'autre. Et, que dis-je t lors du premier, , 
la France étoit tranquille sur le sort de ses autels et, 
de ses pasteurs; lors du second, DOS, autels 'étoieDt 
renversés, nos pasteurs égorgés ou dispersés. Le 1 

bienfait est-il moindre, parce qu'il uopve de,grands 
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désa$tres à réparer ~ Le premier, au lieu d' ~tre con
.du avec la connoillance et le consmtement des "vI-

.' gue" de trouVa que des réclamations de la part <les 
évêques, des patlemens el de la Sorbonue ; le second 
-est veQU rendre au peupl~ les autels , el ce peuple 
J'admet dans les rransports de la reconnoiss~ce el de 

.1'alégresse. Lors du premier ,malgré les réciamations, 

. tOUt le monde obéit, et au pape et au gouverne
ment; pas un évêque .ne s'avisa d'élire, ou de se faire 
élire sui~nt la Pragmatique-Sanction; tous reçurent, 
et leur nOll1in~rion du roi, et leur institutioo du pape, 
suÎvant le Concordat d8"l..éon X ; pas un év~que alors 
ne dit : Le .pape ne peut rien dao! notre église' sans 
notre connoùsance lt sans notre consentemmt. Tous 
obéirent, malgré leur répugnance·, aux conventioDS, -
et du pape et du roi. Lors du second, pourquoi, de 
votre part, ces principes d'insubordination, et au pape 
et.Bq gouvernement t ;' ., 
" Mais notre grand crime auPfès de vous ,1c'est notre 
soumission à ce 'gouvernement; c'est-à-dire, qu'ici 

\ la pelitique devoit, dans des prêtres, l'emporter sur 
:1a religion -et le salut du peuple. Heureusement ce 
n~est .pas sur nous que ce reproche tombe, c'ést sur· 
Je Dieu qui fait et qui défait les rojs. Puisque vous 
forcez à VQUS répondre, nous vous reprocherons ,. 
nous, d'avoir une autre foÏ sous les rois, et une autre 

. foi -sans les rois; et ce reproche, nous vous le.ferions 
·en face des rois même. En présence d'un nouveau 
Louis XIV , comme en présence de nos consuls, 
nous vous dirions ~ Vous avez cru jadis .que tout ce 
que Pierre lioit ou déliait sur la terre, ét9it lié 011 
délié dans les cieux; pourquoi nous croyez-vous au-. 
jourd'hui ,lié, à vous, puisque Pierre nous délie' de 
vous'? Vous avez cru jadis à la validité d'un Concordat 
fait·par un roi avec le pape Léon X, malgré toutes 
les réclamations de$ évêques, à la validité d'un Con
cordat conclu, malgré vous, sur les. objets les plus 
importans pour vos églises; pourquoi vous refusez
vo~s aujol1r~'hui j& un COllcor4ar CQnc111 saQS vous 

.. 
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avec le pape Pie VU, mais aus acclamatiOls d. 
Ja patrie l Pourqut>i nous dites - vous aujourd'hui 
que le pape ne peut-rien sans vous ,clans vorre' patrie t 
Vous avez crlt jadis que routes· les révolutions des 
empires ne nous dispensaient pa. de nous soumerue 
aux nouvelles puissances, pour lI1aintenir la religion 
antique, ou pour revenir y prêcher cette Jeligion aus
sitôt que nous pourrions le faire ; vos lemes pasto
rales étoient encore pleines de ces leçons au commen
cement de nos révolutions, pourquoi aujourd'hui les 
révolutions nous permettraient-elles vainement de 
rentrer dans notre patrie, er-d'y prêcher la religiOIl 

antique sous une nouve~le puissance' Vous avez cru 
jadis que le prêtre étoit par-dessus tout, l'homme de 
Dieu; pourquoi voulez:,votls aujourd~'1ui qu'il soit
par-dessus rout , l'homme du roi? Vous avez cru jadis 
que 'le prêtre était l'ange de paix; pourquoi voulez
vous qu'aujourd'hui il ne rentre qu'après de D9uveHes 
révolutions de sang et de carnage J CaNto tàut bien 
ici que je m'adresse à ces autres hommes qui ne rOU'
gissoient pas de nous dire : Si vous rendez au p~ple 
sa religion, vous lui rendez la paix, et nons atrendoDs 
tout de la guerre au dedans. Monstrueuse politique, 
et atroces enfans du machiavélisme, ce sont là' VOl, 

motifs peur nous retenir loin de notre patrie! Ah! ce 
, seront les nôtres pour y rentrer, pour lui rendre la 

paix avec la religion. Domine sur ce peuple la tige 
des anciens que Dieu avoir élus, la tige des nouveaux 
que Dieu aura élus; pourvu qu'il soit hC\H'enx ce 
peuple, pourvu que les flemes de sang cessent de 

. couler, pourm -qu'a~èc la paix nous puissions lui 
rendre cette religion qui seule lui assure llD bonheur 
durable, partons, et prêchons-lui la paix et la reli
giot:l. V 9i1à notre réponse; nous l'avons faite à Lon
dres, nous la fer9ftS par- tOUt, dans tous les temps; . 
et si le Concordat assur~ cerre paiK , c'est l'amour de 
nos frères, c'est l'humanité saiAte qui se joignent à 
tous rios devoirs re~igfeux pour nous y attacher. 

Aû reste , s'il fallait encore nous justifier pat 
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l'exemple- de no~ pères, ils OQt ekl aussi leurs révolu
tions ; ils ont eu au~si à pese( ce qu'ils devoient au -
prince, ce qu'il! devoient à la religiOn et au salut du 
peuple~ Quand Loui~ de G~rn;Janie (1) me.naçoit d~in-

(1). Charles-Ie,Chauve étant allé se faue couronner en Ira
Ue,_ et Louis de Germanie menaçant d'eutrer cin FrallGe avec 
une no~eu~e _arQlée , bien des. s~gneun et des évêques JI'a~ 

- dre~$èrent à HiJlc~r .de Jt~s , pC!)ur savoir ,;e qu'ila allroÏl!nc 
.. .f~Ire , et Col8lllCnt se w" -dl: l'embarm où ils "liaient 50 

_ trouver. Cét. embarras est ,arfaitement décrit dans la répons. 
d'Hj.nçm~r .. qui se trQuvant lui-même entre le ntarteau et l'en
çlumt= _, inter 1fuzll.eum et inçutlem.-, craint d'un cÔt~ de se' sou
rpettre _au nouveau rei , parçc que Charles peut revenir, et i. 
l'autre côté n'espère paii un meilleur traitement s'il refuse d. 
,uC4fnn.oîUè Loltis .de GeranâJIU:. LQ_politiqul: se mootre dilne 
... lettrc. ll1è!iUUl y. voi~.enr;~e_ plull'év~ue ; ~" ~ .qu'il 
craint sur-tout, c'est. d'abandonner scs ouailles. « Int~r' PIal
JI }oum sunt et ùUlqde~. Lfgilnus \lt QOS dei mflhtll_bus pf'ga
») norum infestationibps et cœteris .ietatibus quiba. depd
". mimur; nos quidem quia Ilon paAes, sed metc.aarij , et 
» apud DeuJ1l et homines. judicabimur. Oyes autem-..soM 
lP commÏ5sz ~ qUla sine p~tore enabunt vel dispergeBtur fa. 
,~ c~lta~es_.~"ch~siz, quibu$. sus~etltari debent, velut relictilll 
» sioe cij$~bu$ di~ipienU&r ~ vastahwttur, si <!efç'ierct.. Yirttfs 
II) PlincoipÎl Gijj~ PQtestaf4 d.et"Mdantur. Si. autem-:ex nOster 
.. reller~ iùerit, 'i.nneolitaû,. nos a.rguet, siC\l. qU9$dam feciC 
D- qUi\lS(lo .àBt~A P~llS ct nes. 4Iso1atQs reli.nquenli , PQS~ 
" aliquod_ tempus revenus fui~.licet causa. nostra à- causâ.i1Io
l? ru~ .quo.tune redal'guh ;. 1lI'Ci~ !labeatur dissimili6 ; nOlm no. 
»; quâcumqu, 'ducti eupi4itat.t. vel. turpi .luGro i.nl~cti, tegeUl. 
» alium in regnum iStlld, sjcu,t iUi fecc:ruQ~, nt\ll. inyitavimus , 
• noque regml.nQswm reijquiu)u.s ,-tl' aiteri absque l}IIfISsi. 
P titte co~t .. Ii~,lS ,. se4 à regt nQs~ro rillicti .et alterius potestaQ 

. ~ _ .eJt~iti J1(ft legis lI&\UIl Uf~taJlft$ jijdiçium~ Ç<mwJiCÏ!lllls. 
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vasion' les états de Charles-Ie-Cbauve, les étbJl~ 
aUBi délibérèrent, ,et ils dirent alors comme vous -: 
(e Nous voilà de' toute parr dans les angoisses. Si notre 
» roi nous abandonne, et ne peut nous défendre,. 

» Sed inter'hlle e! .ndique 1101 circumstant angusri .. Si eDÜa 
» relicti à re. nostro, supervenientil regj.s pOfemti 1101 ceâ

u tultrÏIDIII, mort nobis est. Si auteDI Doo egerimus, eccJafa.; 

.. l'UIJi nostrarum et ovium nobis conuaissamm CVItOdia iDvi-' 
• gilan ncquibimUI, et aut nunc Ïft manum IUptrvenruri regi.,. 
» aut si rex DOSter reversUl 'fu.rit, in manus iI1ius incidemus. _ 

Apr~s avoir ainsi dépeint Ion embatras, Hincmar décide trois' 
choses: 1.° que les évêques doivent absolument rester auprès 
de le~rs 6uaiUes, à moins qu'ils ne loient forcél à les CJJIÏner •• 
comme 1I0S anciens évêques l'ont été ; 

1.° Que si 1. roi de Geauanie l'emporte, il faudra le rece
voir, et Il coumenre : il cite pour cela 1 .. eaemples d, divers' 
saiDb; , 

J.o Que si le roi revient, on le recevra avec 1oie; mais que' 

.'il ne pellt pas rentrer 111111 '.dta", il fàudra bied se résou·' 
dre- à .lire de cœur et .Rouche : Seigneur, les 611e~ de Juda; 
humbl.s dans leur confession, se sont réjouies le tous vos ju.' 'i, 
g~mens : DictJtnUl ,orde, Jic4tnW ore : esulMverunt filiœ Ju4f11,~ 
id ut confessionis humillim. , in 0IMi1nu jwliciù tuir, DemiM. 
( sinan. Remens. episc. episr. s, ad diœcosi, Remens. epitco-' 
pos et: Reni magnates. ) n est à ~tver qâ'avec- fOUt- celai, 
Hincmar' prétend, bien qu'il conserveta sincèrèmeRt .. ,'tdflit~ 
au meurque. Devotion".. (Je' fitffn' debitam erglJ illu". .rinclri-
taIt: cultodi'"te1. C'est là évidèlJfMnt le retour du cdartisan 'JUÏI 
se ménage une ressource pour fa\'enir. Nous cORclllonr,_ non,;-
plus franchement de ses principes qui sont vrais l "-

Un pasteur qui veut faire son devoir doit se regarder essen·' 
tiellement comme l'helMle ile Dieu,.t de ses ouailles. Quel que' 

toit le parti damin,lItt, qu'il ne s'occupe plus que de Ja'p;mt et 

Il,, .. lut de ,ftl ouailles.Oblig' par-dews tout ~·lcs • .uver ~ 
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.. 'nous voilà sous un nouveati'dornÎnateur, qu'il fau
» dra reconnoitre sous peine de tomber entre se. 
» 'mains, de devenir victimes de notre ré.istaoce, 
» nGUS et nos ouailles; si notre roi ,revient, et len
B ne de nouveau dans son empire, il nous punira 
» .d'avoir manqué à sa fidélUé , quoiqu'assurément 
" nous n'ayons ni appelé l'ennemi, ni consenti à le 
» reconnoître par aucun motif blâmable. " Voilà ce 
que disoient Hincmar de Reims, et les autres évêques 
Ile sa provillce ; vous l'avez dit comme eux; mais il 
falloit ajouter avec eux : G Quoi qu'il en soit du sort 
» des armes et des révolutions, il est pour nous UI1 
» premier devoir, celui de rester auprès de nos . 
» ouailles autant que nous pourrons, ou bien d'y 
~ revenir le plutôt que nous pourrons; car il c~t un 
» ,Dieu qui nous demandelB COInpte de celles qui au" 
B ,ont péri par notre faute. ) 

. Au lieu de ce langage, vous avez fait passer la 
fidélité au monarque avant celle que vous deviez à 
Dieu; vous ,vez 'résisté à la soumission. qUI l'on 
vous deman40it pour vous .rendre à vos ouailles; et 
ne pouvant plus y venir vous-mêmes, vous ne vou" 
iez plus même qu'il leur soit donné d'autres pasteurs. 

il doit rester auprès d'elles tant qu'il est possible de les servir, 
de leur administrer les sacremens; s'il a tlté forcé deles quitter, 
qu'il y revienne le plut4t qu'il pourra ,. soullÙ' au gouvernement:· 
aou. lequel elles existent. Il répondra de leur salut, Clt non pa. 
des gouvernelllens de ce monde. S'il filut assigner l'instant préc:ill'l 
où 'il est absous du serlllent qu,'il pourroit avoir fait à un pre.u 
mier gouvernement, c'est l'instant oil il ne peut plus faire sea 
Cenctions pastorales, et travailler au salut des ames, sans ,se· 

soumettre au neuveau gouvernimtRt, ou sans pro~ttre une: 
vraie fid4lité , qui ne compromette pas du reste les principe.: 
religieux. Qu'il abandonne à Dieu tout le reste, et spécialement': 
toute aJfair. polirique. Il n'est pa. de ce monde, et il a: tottt •. 

,raindre pOlir l'autre, ,'ils'occupe trOp, de cellli~d. 
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Ce n"'eSf pas ainsi que concluoient Hincmar et les 
élIêques de sa ,province : contens d'avoir laissé le 
monde faire les révolutions du ·monde, ils atten
doient le jugemerit de Dieu; et quand la terre se re. 
posoit de ses révolutions, ils se soumettoient à l'or
dre, des choses établies par les révolutions; et dans 
l'humilité de leur toi, ils s'écrioient : Seigruur, nous 
1IOUI hlnissolU dans tous 1I0S jugtmms. C'est là le 
cri de' la religion; soutfrez 'qu'il soit aussi le nÔtte. 

S'il taut encore répondre à cette prétendue oppo-
\ sition que les évêques Don-démissionnaires cherchent 

à nous montrer entre le pape; auteur du Concordat, 
et son vénérable prédécesseur, je sais les réflexions 
qu'auroit inspirées à nos anciens docteurs cette af
fectation d'opposer ainsi, et sur les plus .légers pré
textes t les héritiers de Pietre aux héritiers de Pierre. 
Je sais qu'ils auroient dit combien de sembtables dé
faites sont outrageantes pour la doctrine du cler,dé 
galtican, par cela seul qu'elles sont off"ensantes pour 
les pontifes romains, par cela seul qu.jamais notre 
église ne crut servir la foi, en insultant aux premiers 
et aux grands maitres de la foi, et en Ics désignànt 
à l'hérésie, comme opposés les lins aux autres (1) • 

. (1) Ce qLl~ TourueUi auroit répondit à cette affectation .. le' 
~ici: «. Existim'a~t iUi. Qe,lnpè theologi quantumvis aliundè, 
_ .oocttrillal cleri ~liçini lllUimè addicti, pie~ esse chris

, "ltt tillaœ , primat ~is digni taœm ac: majestate,,' Veiulicare ad--
; . 'Iltversvs Il.ovatorum invid.i.ant et- maledic;enti~, qui horum, 

~' domesticorum errorum obtentu, illam infuseare ac dePJimere 
", c;onal.ltur. Ali,undè vero his etiam depu1~s. S" S. PQ~tificuat. 
». prœtensis erl'oribus ",iUœsa -semper stat cleo gallicani doc-' 
» 1rios. ImQ ipsi p(lI\jLUliwm illferri pLlt.~t , ~i momentis' 
:Il hujusD)odi, et parùtn solidis, unde crescit in adversariis COIl-' 

»: 'trac:\i.çendi et in.w,t_di Iic.entia fùlci"tut.» ( De E ~c/u. 
2""$1. J, art. 3. } Ces rpfhlxiOJls .le TO'!foelli. seroient ici 
d,'alltal)'t pl~ jU5tei ,'~o" J'tl fal:lolc m ~W~ les. ref11sans do, 

. 'Mais' 
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Mais où est do'nc icii'oprosition ~ Dans Je Commen~ 
cement de, la révolution, ~ie VI, invité à confirmer 
une circonscription des siéges épiscopaux décrétéo 
~ar rassemblée nationale, d~mande à consulter lt$ 
~"Ifjues de France, comme se trouvant à pertle de8 
'"énemens. Cette conduite est sage; elle est ce 
qu'elle devoit être dans un temps où ce pape con nuis
sant peu encore la nature de nog révolutions" se flat
toit qu'on pourroitéviter ces changcmens, ou bièn 
y procéder au moins. suivant les formes ordinaires. 
Sont-ce bien là les circonstances où s'est trouvé le' 
successeur de Pie VI ? Là, il falloit détruire et tout 
bouleverser; ici, tout étoit détruit, et il falloit 
'tour reconstruire. Là, Pie VI croyoit pouvoir tOUt 
espé,rer des conseils des évêques; et ici, Pie VII 
'perdoit tout espoir 1 si , violanr l'impérieux secret 
des négociations, il étoir assez imprudent pour con-

. sulter des évêques devenus suspects et odieux à ua 
gouvernement auquel plusieurs de ce.,s évêques ne 
permettaient pas même une soumission passive • 
. Quand les circonstances SOnt devenues si différentes, 
les moyens peuvent-ils être les mêmes? Si le succes
seur de Pie VI avoit suivi la même marche, c'est 
alors que vous auriez pu les opposer l'un il l'autre; 
car certainement ce qui étoit sage dans l'un, deve
noit très-ill1prudeot dans l'autre. Pie VI fait donc 
très-bien de consulter les évêques, ei: d'attendre 
même le consentement des évêques. Mais Pie VII 
n'en a pas moins bien fait, en se passant de l'avis 
des évêques qu'il ne pou voit pas con~ulter, et en 
procédant même à l'exécution du Concordat '. mal .. 
gré le refus. des évêques and-démissionnaires, pui~~ 

Londres. Pie VII , dans sa pré rendue opposition avec: Pie VI, 
'se trouveroit avoir blessé les IDi~ constitutionnelles de l'églis~ , 

loi. heureusement que personne encore n'avoit conuues, si ce ' 

n'est des hommes avec: lesquels ces évêques. refusans ne doivenc 
pas être comparés. 

Tome lI~ S 

• 

Digilized by Goog[e 



~74 D t1 P A P E; 

que ce rçfus Itoit notoiremtllt contra,'re aux canons f 
fui iam~is ne permir.mt aux prllats de prlflrer 
leurs intlréts particuliers aux allantages J'ublicl de 
l'tgIÎse. ( Disc. ec. l , 1. l, c. S7 , n.u 4. ) Et il ne 
suffit pas de dire que ces' évêques n'ont point été 
guidés par leur intérêt particulier; le pape a vu 
l'intérêt général, et il a fait ce que son 'prédé
cesseur auroit fait s'il feût pu voir de même en son 
temps. , 

Est-ce donc ici la première fois qu'un pape s'est 
vu d'ans le cas d'accorder ce que son prédécesseur 
avoit refusé, sans que personne se soit a~isé de blâ
mer ni l'un, ni l'autre! Innocent III refuse d'ériger 
Prague en métropole, et cette grâet: est accordé~ 
par Clément VI. Il en est de même pour la même 
faveur refusée à London parLéon IX , accordé~ par 
Urbain Il. Innocent III aussi avoit refusé au saint 
é"êque Fouque de par~ager son diocèse de Toulouse 
en ptusieurs évêchés, let Jean XXII fit ce partage, 
malgré l'opposition de Seissac, prélat en possession 

• du ,même siége. Il n'y a pas jusqu'au siége de Paris 
que Grégoire IX avoit refusé d'ériger en archevêché, 

. sur la demande de Charles V , et' qui fut érigé en ' 
archevêché par Grégoire XV, sur la demande de 
Louis XIII. S'avisa-r-on jamais de voir en"cela d'au
tre ditférence que celle des circonstances ? 

Combien mal d'ailleurs les ennémis du Concordat 
ont choisi l'avoéat de leur cause, en invoquant le 
pC;lpe Pie VI cémire l'autorité qu'exerce aujourd'hui 
son successeur! C'est Pie VI d'abord qui, pros'cri-
vant la doctrine de l'audacieux Eibel, et de l'ingrat 
Scipion Ricci de Pistoya, commence par assurer à 
Pierre et à ses successeurs toute la plénitude de puts
sance conférée au vicaire de Jesus:Christ dans toute 
l'église, non ~omme une 'faveur qu'il tiendroit de.: 1 

, l'église même, mais COmme donnée par Jesus-Christ,' • 1 

et dès-lors èssentieUement inhérente à Pierre et à ~s ~, 
successeurs. C'est Pie Vl ~u1 déclare hérétique la . 
doctrine oppos~e à ée princi~e; et ~vec ce principe t 
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cherchet daqs l'église une puissance en droit de Iimi-, 
tèr celle du pape sur vous et Sllr vossiégcs (1). _ \ 

Avec <:e principe, éta~lissez, comme vous le 
pourrez ,que ce pape, qui a dans toute l'église la 
puissance de Pierre, ne peut rien d'important dans 
la vôtre, sans votre connoissance et votre consen-
tement. '; / 
, c'ést encore Pie .VI qui, après nous avoir !11ontré 

dana ~ pape et dans les conciles écuméniques des 
autorités supérieures à celle de l'évêque , pr~scrit , 
comme erronée, comme induisant au schisme, et 
comme suhllersille de la hilrarchu, la dDC/rine de 
tout nomme enseignant que (rxerCÎce dts droits Ipis
copaux ne peut hre empeehlou restreint par aucune: . 
puissance suplrieure,. quand l' 11IIque sera persuadl 
Ijue cette restrictIOn ou suppression est contraire Il 
un plus grand lmn de son Iglise (2.). 

( 1) Tertia propositio , quz statuit ex romanum pOiltifièem 

» esse capLit ministeriale ; "'-
Sic explicata, Ut romanus pontifex non à Christo in personA 

beati Pet~i scd- ab ecdesiâ potestatcm ministerii accipiat, qui 

velut P~tri successor '. verus Christi -vica~ius , ac totius ecdesim 

"caput pollet in universâ ccc~esiâ, -~ h~retic .. ( Constit. Fii VI t 
auctorem fiJei.) . . 

(1) Propositio octava item quod et sibi perSlÎasum esse cc ail 
» jUQl episcopi à Jesu-Christo accepta pro gubernandâccde-: 
» siâ, nec alterari, nec impediri passe; et ubi conrigerit ho .. 

)} 1"~1n jurium exercitium quâvill de causâ fuetit interruptum , 

» -posse semper episcop,um, ac d~be~e in originaria jura regredi 

)} qùotiescumque~d exigit ~ajlls bonum ecc:lesiz. ,JI 

In eo qGod innuit juÏium episcopalium· exercitium nullc1 

superiori potestate prœpediri t aut coerceri posse , quandocum

que episcopus propri? judicio cenlu~rit minus id expedire majori 

bono suz ecc:lesiz. --- Inducens in scb:isma, et subversioneœ 

hierarçhiçi regiminis, 'errollea~ c' Jd~m. } . 
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Predez' et lisez, et dites-nous ensuite comment 
~ous seuls, encore une fois, pOU!lt{ juger cu grands 
intlrlls dts Iglises de France, et donner au saint 
PIre du lumi~rts certaines 1 Comment vous pouvez 
encore avoir sur nous rexercice de votre juridiction, 
quand l'héritier de Pierre et de Pic VI ra supprimée! 
Ne diroit-on pas, au contraire, que Pic VI, ell 
condamnant toute tette doctrine des ennemis du 
·siége.apostolique, n'a fait que préparer ,les voies~ 
et à l'autorité que Pie VII vient d'exercer sur vous, 
-et à l'obeissance que nous devons à ses décrets, ma}. 
gré toute la résistance que vous lui opposez l 

Enfin " il est au moins une apparence de vérité, 
-dans ces réilamations., des formes que l'on nous dit 
'Violées dans la marche suivie pour arriver à la con
c:lusion du Concordat. Mais, d!abord, qu'on nous 
dise qu'e&t·ce donc que les formes, et quel grand 
iutérêt peut-on mettre à leur observation minutieuse, 
qliand il s'agit de resseucé même des chos~s, du ré

·tablissemen't de la re]ieion même, du salut de tant 
de .miltions d'ames t Ces fornas elles-mêmes, qu'exi. 
geoient - elles· ~ Des informations préliminaires sur 
l'avantage ou le désavantage de la nouvelle circons
cription de~ siéges. Et qu'étoit-ce donc, de {a part 
du pape, que ces longues négociations entre ses en
.oyés 'et les agens du gouvernement français, si ce 
'n'est la discussion continuelle des concessions' à faire 
pour l'avantage oEi. le dlsavontage iles églises fran
çaises, et du bien ou du mal qui-résulteroit de ces 
con.cessions i Les évêques intéressés n'ont pas été 
appelés; mais ,n'est-cc pas ici cette qualité même 
~'intéressés qui les faisoit exclure par un gouverne
merl[ instruit dç toute leur aversion politique pour 
le nouvel ordre de choses? Et cette convocation des' 
évêques est-elle d'ailleurs si essentielle', que jamais 
on n'ait cru pouvoir procéder sans eux', ou leurs 
avis, à - ces nouvelles dispositions l Rappelez les 
exemples cités en assez grand nombre des siéges éri
gés malgré l'oppositioa.-des évêque. intéressés. Dq 
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raisons bien plus fortes vous excluoient ici des négo~ 
dations qui nous ont rendu nos églises. 

~oylrZ flancs, soyez justes; le grand intérêt qui 
tloit remporter en tout temps sur les formes, e'esl 
le salut dun grand peuple. Si vous parlez de droit, 
il a aussi les siens ce peuple; il a droit à des conces~ 
sions dont dépend la paix dans ses foycrs, ct jamais 
l'église ne s'y refusera; il a droit à ses autels, et à dei 
concessions sans lesquelles le pape' ne pouvoit pas 
lui rendre ses autels; il a droit à des sacrifices, 

. même, de votre part, et au $acrifice de votre episeo ... 
pat, puisque vous étie~ évêques, non pOUf vous, 
mais pour lui; et si vous lui parlez de vos libertés, il 

. a droit de vous dire·; Sont-elles donc pour vous seu
'Jement ces libertés? Et n'elit-ce point- pour nous en
c~re -que ,celles de l'autel CDht éréstatuées ? Peut-être 
même ici pourriens-nous vous dire quelque ~bose de 
plus. Vous invoquez nos libertés gallicanes et nQl 
anciennes lois; ce sont ces libertés, ce sont ces 
mêmes lois que nous invoquons contre vous. : 

Ces lois, en effet, malgré toute leur, attention à 
vous .maintenir dans le droit depronoDcer d'aborcl 
sur les grandes cau-sos qui pourroiebt s'élever da~ 
nos églises; malgré la défense d'~n appeler a~ supé
rieur, au pape même, avant la sentence dlfinitiw 
du premier juge; en un ,mot, malgré l'obligatiOR. 
indispensable de ,garder lei degrls d, juridiction, 
ces lois vou. prévenoient qu'il pouvoit surveair. diS cii .. 

. constances où la crainte d'un grand' dommage à sup
porter permettoit ces appels. Ici, non·seulement il 
ne vqus étoit pas donné de prononcer définitivc.m~~ 
sur lts changemens à faire dans les siéges ou diocèses 
de l'é&lise gallicane, .mais il suffisait ,n~toirelll~nt 
que cette cause fOt portée à votre tribunal, pour 
exposer le go.uvernement même ~ l'impossibilit~ d~ 
'Suivre ses projets pour le rétablissement de la' reli .. 
gion en France; et vous vous étonnez que ce gou .... 
·vernement prenne pour lui" et pour tout le peuple, 
.un dJoit que la loi accordoit au plut ~impl~ parti-
, '. . , . S 3 

, . 
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culier ! vous vous étonnez que le gOJlvernement ad 
appelle immédiatement au pape pour statuer sur ua 
objet de eett~ importance! sur un objet, d'ailleUrs, 
dont vous aviez même [()Us appelé au pape, ainsi 
'lue Louis XVI, et"Sur lequel vous nous objecrez les 
réponses du pape Pie VI , quoiqu'eUes ne disent rien 
pour vous, et quoique toutes provisoires, elles lais
sent à son successeur tout.le droit de statuer, cQmme 
il amoit pu le taire lui-même, sans un nouvel appel! 
VOUi vous étonnez que le gouvernement français s'a
dre~se all premier siége pour statuer sur une cause 
dont ce siége étoit déjà saisi par vous-mêmes! 

Lor~que vous ajoutez : Les nouvelles dispositions 
ne peuvent pas s'exécuter sans nous; nous ne vous 
faisons point un crime des circonstances; ne vous 
offen~~ donc pas si nous vous répondons: Il seroit 
bien plus vrai de dire que, VD les circonstances, il 
suffisoit de vous empêchet: de rien stamer er. de rien 
exécuter pour que toutes nos églises restassent dans 
l'état de dé~olation où la révolution les 'avoit jetées. 
Ce I)test donc 'pas à vous à implorer ici nos libertés 
et nos lois gallicanes. C'est vous qui les violez, en, 
Ile voulant pas même que le chef ~u gouvernement, 
en appelant au pape immédiatement, use pour le 
salut du peuple, et pour le rétablissement de nos 
aut'els, d'un droit que nos Pragmatiques, notre'an
cien Concordat, le concile de Bâle, et toutes nos 
.lois, accordoient à chaque Français, crainte de 
l'exposer à quelque grand malheur particulier, en 
suivant la marche ordinaire des-tribunaux ecclésias
tiques (1). 

(1) Oui, supposé même que 1'00 veuille appliquer ici la 
marche à suivre dans les tribunaux ecclésiastiques, voici ce que 
YOdS trouverez daos le se,!ond volume des Mémoires du Clergé, 
page UZe 

, « Les lois et les uiages dû royaume imposent uoe ohligatien 

'. ~oc!ispCÏ1sable de sarder le. d,egrés de juridkt1~Il. li y en a 

.. 
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Je pourrois· donc conclure: Il n'est pas même vrai 

que DOS formes et la ma~~he ordinaire des lois aient , 
, 1 

• une dispo$iti'in dans le concile de Bâle, approuvée par l'église , 
» de France dans la Praginatique dressée loua le règne de ' 
» Charles VII, titI. de CausfI, sect. 4. Statuit hœc eadem 
» synodus quod si quis coram jutlice habere non possit jwtitiœ 
» &omplemen.tum, ad immediatllm· superiorem per appellationem 
), habeat recu'rsum, xec ad quemqllam·, etiam ad papam, omisso 
» medio, neque li gravalnint~ in qudcumqlle instantid àntè defi· . 
» nitutam sententiam ~ quolfUldù libet appèllerur; NISI FORSI

), TAN TALE, GRAVAMEN EXTITERIT QUOD IN DEFINITlYA 

), llEPARARI NEQUIRET, quo casu non aliàs quàm ad imme
Il dÜl.rum ,.wper!orem liceat appellare. La. m~me chose a été 
• réglée dans le Concordat fait entre le pape Léon X ,. et le 
• roi François 1er , sous le titre ·I.e frivslis appellationiiw. 
» Ce!te disposition est observé~ très-exactement. -M. Pithon 
» en a fait un article des Jjber~és de l'église gallica'ne. ( Art. 
» 4S I .)) 

, . 
Dans la cause actuelle de l'église de France, nôs juges im-

mediats. seroient dans les évêques de France; suppouz' donc 
qu'eux-mêmes n'eussent pas déjà saisi le pape de cette grande 
cause, de tous les intérhs de flotre église dans la révOlution·, 
n'est-il pas évident que le·pape se trouvoit le seu. juge immé
diat au'quel ce jugement fdt réservé par nos lois et nos libertés 
même, puisque nous n'avions pas .le moindre espoir cie voir les 
pertes de la religion en France riparoées par le jugement Ôll 

l'intervention ultérieure de nos évêques, puisqu'il est notoire, 
n'importe la càuse, que leur intervention même dans le réta
blissement de la religion en France, étoit devenue impo~sih1ê J 
Il est donc faux que le pape, en intervenant sur l'appel du 

· chef de la 11ari011 " ait le moins du monde blessé nos lois r~li:· 
gieules, ou le code de 1105 liJiertés gallicanes, code où se tro\!.. • 
. vent préws en général tous les cas semblables, tous ceux où 
le tribunal ~édiat ne pouvoit pas remédier au préjudice d'ua. . . .• s • 

... 
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été violées, puisC{ue la forme el la marche ordi~ 
, ~s prescrites par nos lois dans toutes les CÎICoDStan
ces de ceüè espèce, est de s'adresser immédiate
ment au pape, comme étant ici le juge supérieur , 
et le juge dél'â muni par vous de toute..cette cause. 

Mais, je e veux, les formes ordinaires n'ont pas 
~té suivies; ne croyez pas pour cela que les lois 
aient été violées ; car llexteption d'abord, et sur
tout re,xception nécessaire, n'est pas une violation, 
mais une confirmation de' la lot. Bxceptio confirmal 
legem. La loi D'est point violée quand on suit une 
marche insolite dans des circonstances que la loi n'a 
point prevues; car, suivant Bossuet, c'est aussi 
une 10\ de ne point appliquer des moyens ordinaires 

. à des maux extraordinaires: insolita et exiraordi
. na ria rtmediis tgent txtraordinariil. ( Def. decl. 
part. 1.,1. rs, ·chap. 2.4,)' . ' 

La loi n'cstpoint blc:ssée, sUr-tout quand on s'é
carte de sa sévérité pour une cause aussi importante 
que le salut des empires; car c'est la loi même qui a 
consacré ce principe : Dttralzendum tlt se"tritati 
canonum'pro statu imptrii conser"ando. ( HONOR. 
III, c. fin. de trans.)' C'est la loi elle-même qui 
vous crie avec toute la nature, avec, toutè la reli- , 
gion, que la première' des lois est le ,salut du peu
ple. SaLus populi prima Lex tltO. Il est temps d'en 
venir à nos conclusions; car vraiment ils sont si 
'foiltles tous ces prétextes , ils sont si faciles' à dis
siper, qu'il eri, coûte bien moin. ,de lei réfuter, 
qu'il n'en 'coCue de concevoir comment on a pu nous 
les opposer avec une certaine bonne foi, et cam-

particulier, . à plus fORe raison tous ceu.x 09 il ne pourroit pas 
, rEparer les malheurs d'une église entière. Mais, dans le fond, 

. il n'y a ici point de jugement person[1el;. tout roule sur le be • 
. soin de l'église de France que chacun ne c:onnoissoit qucP trop, 

lUr l'institution des nouveaux juges, et ladeatructipu des anciens, 
objeta ab.olument dsorvé. au pape. 
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ment sur-tout ils, pOUfroient encore prévaloir sur 
cëtte nuée de docteurs, de saints et de conciles dont 
nous avons produit les témoignages. Venez donc ;) 

" présent; recueillez un instant votre attention, et 
applifIuons ensemble Je résultat de nos démonstra': 

. rions à cet ordre de choses statué par l'héritier de 
Pierre, pour l'extinction du schisme et pour le 
rétablissemen.t de "la ,eligion c;atholiq~e en France. 

" 
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PREMIÈRE CONCLUSION. 

Le Pape a pu et dr2 statuer et faire e%.écuter . 
tout ce 'qui es! réglé par le Concordat, 
sur les éV/fjues franfais et leurs sié~$ .. 

'1.0 MAL G R t tous les systèmes, il est de foi 
qu'au pape appartient une plénitude d'autorité juri
dictionn~lle, qui, dans le gouv~rnement de l'église', 
tient sans exceptiOD, sous son empire religieux, les 
oualIles et les pasteurs, les, simples 6dellc-s et Jes 
lévites, les prêtres et l~s évêques, les métropoli
tains, les primats et Jes patriarches. Cene plénitude 
d'autorité emporte évidemment ave~ elle toute la 
puissan~e nécessaire pour disposer, et des évêques 
et des siéges épiscopaux, pour statuer tout a~tre 
ordre de choses devènu nécessaire ou utile dans le 
gouvernement de l'égli5e; donc dans ce que le pape 
a statué par le Concordat, et sur les anciens évê
ques, et sur les siéges épiscopaux, il n'est rien qui 
puisse être censé supérieur à sa puissance. Si cette 
conséquence n'esf pas lég~me, c'est l'église elle
même -qui nous trompe, en nous donnant pour plé
nitude de puissance, une puissance essentiellement 
défectueuse et imparfaite dans les circonstances qui 
exigent précisément le plus haut degré de puiSi3nce 
devenu nécessaire dans le .gou,vernement de' l'église 
l'our le salut d'un grand peuple. . 

:z..o Malgré tous les systèmes, il est· de foi que si 
l,es conciles écuméniques peuvent porter des lois fai
~es pour diriger l'usage que le pape fera de sa puis.
sance, ces coocile~ écumeniquesmême ne peuvent 
pas ôter au pape la lJloindre l>artie de cette puis": 

, 
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sance:, et empêcher sa plénitude, fuam 'nemo ho
minum prœter Christum imo nec ecclesia tota con~ 
ferre potuit et auftrre ( BOSSUET), parée qu'il est 
de foi que l'église ne peut pas effacer un seul mot de 
ces paroles de Jesus-Christ dites à Pierre: Tout ct 
fue tu auras lilou délié sur la terre, ü sera dani 
les cieux; donc les coociles éC.uméniques même, 
dans le gouvernement de l'église, ne peuvent .pas 
faire une seule loi, ou établir une seule forme et un 
seul procédé, que le pape ne puisse se dispenser de 
suivre, lprsqu'il croira utile devant Dieu, et sur-tout 
lorsqu'il jugera 'nécessaire poude salut des ~n;les, 
de se dispenser lui-même, ou bien de dispenser les 
au tres de suivre ces lois, ces canons, ces formes, 
cette marche; donc' ,ma~gré tous les canons, ou 
toures les formes prescrites par les conciles écuméoi
ques, le pape auroit Qllcore pu stamer et faire exé
curer tQ,I.lt .ce qu'il a stam~ et ·fait exécuter avec le 
gouvernement frà'nçais, relativement aux anciens 

. évêques et à leurs 'siéges , ,pour lë rétablissement de . 
la religion catholique en France. 

Si cette conséquence est fausse, ~'est Bossuet qui. 
"nous trompe, en nous disant, après avoit.établi l'au

torité d.es canons: (c A Dieu ne plaise que now pré- • 
)t tendions contester au pape le pouvoir de ces dis
» penses! car jamais catholique, jamais personne 
» tant soit peu instruit sur la naturé d'un vrai gOllver
» nement, ou des choses ecclésiastiques ,. ne pensa, 
» pouvoir en effacer le droit.)} Ras tnim nemo ca
iholicus, nemo "eri regiminis sciens, aut 1 rerum 
ecelesiastÎcarum gnarus ahstulerit. 

Si cette conséquence n'est pas vraie, c'est encore 
saint Bernard, c'est Gerson même, C'est le concHe 

.- de Bâle qui nous trompent; c~r ces doèteu,rs , ces, 
pères et tous les catholiques ont toujours reconnu 
dans le pape le droit de dispenser des cauons , toutes 
les fois que la dispense sera utile ou ·néces~aire. 
Per concilium autem statuta in nullo derogant 
suœ ( romani pontificis ) potestati. ( Conci. Basil. ut 
usprà,) ,.' " . 
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, 3.° MaJeré tous les systemes, c'est encore un art~ 

cie de foi que la plénitude de puissance; et la puis
sance même de dispenser des formes et des lois cano
niques, n'a été donnée au pape qu'avec une vraie 
plénitude de devoirs à remplir envers tous'les fidelles 
doot il est constitué pasteur, avec l'obligation d'user 
de sa puissance, et de toute sa puissance sur les lois. 
même et sur les formes, toutes les fois qu'Hie croira 
utile ou nécessaire pour le salut de ses ouailles; car 
c'est un article de foi, que Pierre est pasteur de 
tous, pasce agnos , pasce oves , et que tou~ pasteur' 
répond de ses ouailles : Ecce ego super pastores re .. 
fuiram gregtm meum, f"od ptrierat reguiram; 
donc le pape il non-seulement pu , mais dû user de 
toute 53 puissance, et même de cette puissance qui 
dispense des lois et des canon., pour sauver notre 
église, pour éteindre le schisme parmi nous, pour 
nous rendre les autels de' nos pères , et pour nous 
donner des pasteurs qui remplissent dans DOS églises, . 
dans leurs diocèses, les fonctions du ministère; donc, 
ne pouyant plus rendte à ces églises et à ces diocèses . 
leurs anciens évêques ou pasteurs, il ~ pu , il a dû 
en constituer de nouveaux, soit en SUiv~Dt les formes 
canoniques , soit en se dispensant de ces formes, 
selon que les c.irconstances le permettoient , ou bien 
s'y opposoient. 
1 Si cerre conséquence est fausse, saint Grégoire 
avoit tort de nous ~ire que la n'cessit! des tem~ 
l'obligeoit de pourvair au salut des églises, tantôt 
en réunissant les siéges, et tantôt en créant de nou:' 
veaux sjéges~ ( Sup. ) Nos pères av~ient tor,t d'e re:
cevoir ces bulles dans lesquelles les papes se disoient 
obligés de crier, ou hien de rlunir , de diviser, ie 
supprimer, dt transférer les différens siéges suivant 
les hesoins de l'église. ( Bull. Innoe. X , an~ 1648 ; 
it. Joan. XXII, an. 1317; ire Innoc. XII, an. 1694, 
etc. ) 11 se trompoit sur-tout bien- étrangément, ce 
pape saint Gélase, qui ne se ·croyoit jamais plus 
obligé à dispenser de toute la sévérité des canons, 

• 
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t{1le lorsqu'il falloit donner des min*tres aui Iglises 
fûi en man~uoient; ce même saint Gelase qui 
craignoit ·de se rent/re coupahle de~ant Ditu , si , 
par une scrupuleuse attention aux formes 'éta~lies " 
il ne se hâtoit de procurer à ses -églises des pasteurs, 
sans lesquels le saint ministère ne poutoit ,'exercer, 
et dont la disetre se faisant déjà sentir en plusieurs 
endroits, y laissoit les peuples sans sacre mens , et 
Rns tOllS ces moyens établis pour le salut des 

, ames (1). ' 
, Il se trompoit donc encore bien plus étrangement 
te Paschal Il , qui, voyant les rlvolutions trans
porter les empires mime, c'est-à-dire, les peuples 
changer de gouverneurs, de gouvernemens , de prin
tes et de limites ,'croyoit aussi de'Voir chanç,er les 
limites et [ordre des dioc~ses. ( Supra. ) ,Mais si 

, (1) Necessaria rerum dispensa'tione constringimur, et apos

tolica! seais moderamine c0'.lvenimur, sie: e:anonum paternorum 

decreta librare. et retro pra!sulum decessorumque llostrorum 

lIrzcepta metiri , ut quz PRlESENTIUM NECESSITAS TEMPO

RUM RESTAU~ANDlS ECCLESIIS RELAXA ND A DEPOSCIT , 

adhibita COllsideratione diligenti, quantùm lieri potest tempe

remus, quo nec in totum nte: formam v~deamur excedere regu

!arum, ET l\EPARANDIS ~ILl'IjllE CLERICALIS OFFIClIS, qUa! 
per diversas Italie partes, ha belli famisque consumpsit ine:ur
sio , ut in muitis ecclesiis ( sicut 'fratris et,co-episcopi nostti 

Itavennàtis ècflesiz sacerdoti~ frequenti relatione comperimus ) 

USQUEQU'AQUE bEFICIENTE SERVITIO MINI'STRORU14 , nisi , , 

iemÏttente panlisper ecclesiasdcis prQmotionibus ahtiquitils 

lnterval.la prz!ixa remaneant sine quibus administrari ncqueant 

sacris ordinibus ,ecclesiz funditùs destitutz , ATQVE IN PLU

lliMIS LO,ClS PER INOPIAM CO.MPETENTIS AUXIL,II SALV~ 

TARE,SUBSID1VM REDIMENDARUM DESIT ANIMARUM tlOS

QUE MAJORE. REATUS , sLtanto coarctante periculo, non aH
quatenàs videamur invee:ti, etc. ( Epist. sanai Gelas. ad epilc. 
Lucanitz. ) -
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c'étoit là dans ces papes une si grande erreur, pour; 
quoi, j'Isqu'ici.., pas u~e seule réclamation de la pârt 
de J'église contre toute ceuç prétendue violation des 
canons l Pourquoi, lorsque les papes croyaient pe 

-- remplir en cela que leur devoir, toute l'église ne 
leur a-t-elle jamais parlé de cet autre devoir d'obser-, 
ver les lois? Convenez-en ici enfin: c'est qu'il est 
une première loi pour ces premiers pasteurs, celle 
de procurer à leurs ouailles les moyens de salut. Le 
pape Pic VII voyoit l'état de nos églises; depuis le 
jour de son avénement au trône de Pierre, il sou
piroit après l'instant où Dieu lui permettroit de venir 
au secours de ces ames périssant par millions, faute 
de sacremens, faute. d'instructions religieu5t!s, et 
faute de pasteurs. Falloit-il, au moment où son Dieu 
vint lui offrir l'espoir de rendre à ce peuple se~ autels 
et ses prêtres, fdlloit-il oublier qu'il est lui-même le· 
premier pasteur de toutes cés ouailles? falloit-il que 
son cœur se fermât sur leurs plaies? Eh !..qu'auroit-il 
eu donc à répondre à ce Dieu dont la voix mena
çante bientôt se seroit fait entendre: Viens, rends-mai 

, cemple d'abord de ce que tu as fait pour ma gloire. 
Mes temples étoient souillés, qu'a.s-tu fait pour les 

, purifier? Mon culte étoir captif, mes jours de fêtes 
éroient proscrits, ce peuple osoit à peine prononcer 
·mon saint nom, il oublioit mes lois, mon évangile; 
chaque' jour iI·s'éloignoit davantage de moi, qu'as-tu 
fait'pour me rendre l'honneurque des impies trans
portoient à leurs idoles? Viens, rends-.moi compte 
encore de mes ouailles. En te les donnant toutes, je 

, t'avois aussi donné toute ma puissance pour les lIau
ver. En tenant tous mes autres pasteurs dans l'éloi
gnement , j'avois mes desseins, et sur eüx et sur toi. 
Je n'e)cigeois plus d'eux ce que je les mettoit hors 

. d'~tat de me· rendre. Mais je t'appelois, roi, pour 
sauver cfs brebis; elles étoient à toi avant que d'être.. 
à emç; elles n'avoient pas ces$é d!êrrQ à- tC?i.· • 

Rends compte; quel. usage as- tu fait du pouvoir 
que je t'avoi~ donné, à toi , .. de les sauver encore , 

Digltized by Goog[e 



• 

ET. E . SES D ft OIT S~ 1B7 
àe suppléer aux pasteurs que j'écartois t S'il falloit 
délier, et lier de nouveau , po~rquoi t'avois-je dit: 
Je délierai tout ceo,que tu délieras; je lêrai tout ce 
que tu lieras l ... ' 

Mettez-vous à la place du pape, et repondez â
ees J:eproches. Répondez encore à celui que tant de 
millions d'ames arrivent pour lui faire: Tu poùvois 
nou~ sauver, et tu nous as laissé périr. Tu as craint 
de blesser ou les droits ou la délic~tesse de nos pas
teurs absens. Leurs droits étoient pour nous; et il 
esç b!en queuion des égards pour la délicatesse, quand 
il s'agit du ciel ou de l'enfer t 

Dites ce que le pape pouvoit répondrè à ces re-
, proches, et de Dieu et des ame5 perdues par .sa 

faute, ou convenez que dans tout ce qu'il a fait pour 
nous , il n'a fait que ce qttH pouvoit et ce qu'il 
devoit faire. 

\ , 
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DEUXIÈME CON,CLUSION.· 

~ TOÇJt catkolù:ple est tenu, en c01Jscienc~ , Je 
se conformer 4 tout ce que le _ Pape " 
sta,llté par le Concordtlt sur les anciens et 
les nouveaux é-"êfues ; et sur la nouvelle 
circonscription ·des siéges épiscopaux. 

'MA L G ~ ~ t'ou~ les systèmes, c'est une 'vérité d~ 
foi, que daas le p.ape,' sucçess~ur de saint Pierre, 
est cette base, fondamentale posée pàr Jesus-Christ, 
sur laquelle porte toute l'église ; que dans le pape 
est ce centre d'unité autour d,uquel il faut que touS 
se rangent, pour appartenir à l'église de Jesus-Christ, 
et pour en être membres., Vérité consolante pour 
nous, qui atlhérons au pape et aux pasteurs qu'il 
vient de préposer sur nous !Posée sur cette pierre, 
no.tre ~glis~ est essentiellemellt à Jesus Chris,t; nous 
sommes. sès ouailles, puisque nOlis sommes lcs

-ouaillés:de Pierre ,. et reconnues par Pierre. Notre 
église est essentiellement celle des sacremens, et de 
tous les moyens de salut attachés à l'église de Jesus
Christ; les ministres de nos autels ont essentielle
ment les defs 4u ciel , la puissance d'absoudre 

'comme de retenir les. péchés, et de nous fafre par
ticiper aux saints mystères; leur mission auprès de 
nou's est sainte et Iegitime , puisqu'ils arrivent tous' 
au nom de Pierre, et qu'ils ont touS puisé dans la 
plénitude dè sa juridiction. 

Si cette conséquence n'est pas vraie, commencez 
par effacer ces paroles de Jesus-Christ:- Je bâtirai 
mon église sur toi, et les portu. de l enfer ne ptlllau
,Iront jamaif co.ntr'tllë. Effacez cette vérité sainte que 

nous 

1 
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nous avons Vlie confirmée par toutes nos traditio~s : 
Là où est Pierre, là est aussi l'é~lise ; uhi Petrus, ibi 
-ecclesia. ' , 

Mais aussi, malgré tous les systèmes, c'est une 
\'érité de foi, que pasteurs ou lévites, ou bien sim
ples fidel1cs , tous ceux que Pierre iieou délie sur la 
(erre, le sont de même dans le ciel; c'est une vérité 
de foi, que tous sans exception, rois et sujets, prê-' 
~res et évêques, archcvêques , primats et patriarches, 
tous ~oiv~nt à Pierre ct à ses successeurs, dans les , 
<lbjets religieux, une véritable et sincère obéissance. 
Donc il est vrai de dire: Tous ces liens qui nous 
unissoient à nos anciens pasteurs, .son~ dissous; car 
<c'est le pape, successeur-de Pierre, qui dous a déliés. 

, ·DODC il est également vrai de dire: Tous ces liens qui ' 
~ous unissent à nos ,nouveaux pa.leurs , se resserrent 
dans les cieux; car c'est Pierre qui le~ a formés. Donc 
il est vrai <le ,dire, : VouS' qui croyez encore voir vos 
pasteurs, vos évêques dans ceux que Pierre a déclaré 
:ne plus reconnaÎtre pour vos pasteurs et vos évêques, 
.vous.péchez contre Pierre; vous manquez à l'obéis
-$ance qui est duc au vicaire de Jesus-Christ; donc vou~ 
.désobéissez à Jesus-Christ même,. qui vous soumit al. 
-pape daRs la personne dè Pierre. 
. Appelez les prétextes, étouffez les remords, con
.testez avec Pierre, nous ne savons pas, nous, contes-
.ter avec Jesus-Christ même; nous n'appelons pas des \ 
,nuages sur l'évangile, ponr avoir le droit de dire qu'il 
.se trompe "'ou qU'i!ilous trompe; que Pierre a Ijé et 
délié sur la terre; que rien de tout cela n'est ratifié 
.dans lés cieux. No~s nesaVOD5 pas, ROUS, contester 
.avec le prince de l'église. Nous vous obéissions comme 
aux chefs .des provinces, tandis que vous marchiez ." . 
. vous-mêmes sous le chef de l'empire de Jesus-Christ. 
,Vous n'avez plus l'étendard de 80S chefs, Pierre vous 
;1'a ôté; je ne sais plus si-vous me conduisez dans.1'é~ 

... -«lise, ou ailleQrs , et je ne veux pas m'exposer à sortir 
, ..4,e l'église. Vous me ,dites :avoir . eacore.les· clefs dll 

ciel; Pierre vqUS les avoir données 1 Pierre les a. re~ 
'l'Oille Il. T 
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prises pour les donne~ 'à d'autres. Pierre m'avoit 
donné à YOUS, à condition que je resterois à lui; je 
restois à vous et à lui, pour rester à Jesus-Christ. Mais 
Pierre m'a donné d'autres pasteurs à la même condi
tion; je me soumets à Pierre et à ces nouveaux pas
teurs , par la même raison. . 

Vous parlez des hauteurs de la théologie et de ses 
profondeurs; mais ces hauteurs , ces profondeurs 
de la théologie seront· eUes bien l'art de montrer au 
peuple cc qui n'est pas dans l'évangile, et de lui ca
cher ce qui s'y montre le plus évidemment t Nous y 
voyons, DOllS, que Pierre est le pasteur de toutes les 
ouailles de Jesus-Christ, et le prince dc tous les autres 
p,asteurs; commencez donc par obéir à ce prince de 
tous, car vous ne' pouvez plus que ~'entraît~cr dans 
la révolte.; quand vous me commandez de vous suivre 
malgré lui. . 

Vous l'avc7 déclaré dans vos conciles, vous l'avez 
déclaré dans vos assemblées du c1er~é; notre Sor
bonne l'a proclamé vingt foi~ ; nos rois et no's étàts
généraux l'ont proclamé de même; vous le dites en
core vous-mêmes; Il est dt foi 'lut tous lu chrltü'!, 
donent oo/jssance ~u pontife romain. Cene théol~ 
gie étoit claire pour nos pères. Les années ne l'ont 
pas obscurcie pour nous; et il ne faut p~s des rai
sonnemens bien profonds, pour savoir que celui qui 
lie et délie tout, peur aussi vous lier, ou bien nouS 
délier de vous. Nous n'avons pas besoin de savoir ce 
que c'cSt que la sourcc médiate ou immédiate de yo-
tre juridiction sur nous. Nous savons,. et vous nous 
l'avez dit si sOllvent ,qu'avant d'être envoyés ei ins-· 
titués par le pape, vous n'aviez point d'autorité, . 
point de juridiction sur nous. Quand le pape révoque 
sa mission, quand il vous destitue, nous n'irons p~ 
VOUE croire encore bien envoyés et bien insrirués. 
N~us ne Je croirons pas sur-tout, quand Je papè ,v~ 
destitue pour l'intérêt de notre propre salut, pôur 
nOlis donner à nous et à nos ~aàs les moyens de 
salut. 
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.. Dans to~te cette théologie; qu'y a-t- iI'qui ne soit 
de' la plus grande clarté et de la plus ,grande évidenc~ 
pour le p,cripie "cdmme popr.les doçteurs? C'est que 
Dieu ~ voulu que les grands principes fuss~nt pourto?t 
le mande; que tous pussent trouver la regle de leur 
conduite , lors même des plus grandts tempêtes 
de l'église. C'est qu'il ~alJoit que tous eussent UI1 

moyen aussi certain que facile de disti,nguer les vrais. 
pasteurs. La voilà cene règle .Ia portée du peuple, . 
(;omme de ia Sorbod~e. Le l''~pe, le vicaire de Jesus
ChriSt, le ,éhef de toute l'église ,"a-t-il donné ou ap
pr.ouvé.votre mission! ou bien au moins ~eux qui vous 
l'ont dç>nnée, conformément aux différentes lois de. 

, discipliJle suivies dans-les égliseS', sont-ils dans Url 
·concen commun avec le' pape? Vous êtes Aos,pas
tellfs, et en vous suivant, nous suivons le papee: 
l'église. Mais que des pasteurs qui tenaient du pape 
seul,avec leur mission, le droit d'exercer sur nous 
leur juridiction, pretendent encore nous absoudre et 
rious administrer les' sacremens, quand le pape s'est 
vu obligé de" rétracter leur p-lission pour notre salut' 
et p'our celui d'un peuple immense; que des prêtres 
envoyés par des é\'êques destitués vienn~ntaussi nous 
absoudre sans autre mission que cell~ 'doDt ces év~-' 
-ques sont eux-mêmes dépouillés par Je pape,. n'est-, 
ce pas vOLlioir se faire illusion, se tromper' et se 
perdre , que prétendre combiner. une pareille' 
conduite avec. cet article de foi, que ~out. cbÏ'é'
tien doit obéir au pape ~ ~u; Qmnes christ;ani.pa~ere: 
ienentut " '. 

Cependant aujourd'hui encore, aujourd'hûi que' le 
pape a entendu toures' les réclamations des évêques. 
opposans ~ et qu'illcrsiste dans la résolution qu'il a \ 
prise 'tomme che de l'église, et' suppléant l'église'. 

, même par la plénitude de son auto~ité; aujourâ'hùi 
encore il est des prêtres. qui réellemmenr craignent 
de blesser leur COIlscience, en suivant leur DOll\lel 
évêque~ On nous parle même de la vertu de ces prê
nes; OD dit mêmeou'i!s s'exposc.ot·à des persécutioll$. 

,"" '1'1. 
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Je respecre la vertu, je déreste les persécutions; mais 
. j'ignore ce que c'est que la vertu d'un prêtre qui 
r~fuse d'obéir à 'la première autorité, à la plénitude 
d'autorité donnée à ,Pierre. Je crains qu'on ne se 
laisse abuser par je ne sais quel charme de clandesti
nité. 00 se persuade qu'on est persécuté, parce. 
qu'on est réduit à exercer secrétement un culte qu'on 
Il' ose pas' exercer en public. On se croit confesseur et 

. martyr de la foi: mais ~t-on bien un martyr de Je
s~s:-Christ , quand on est martyr contre Pierre ~ Cer
tes, l'église encore n~ connoissoit pas cette espèce de 
~artyre; et je doute que Pierre s'empresse d'ouvrir 
l~s portes du ciel à des prêtres voulant lier et délier, 
absoudre et retenir malgré lui; car ici Pierre et le _ 
pape, c'est toujours le vicaire de Jesu,s-Christ , c'est 
toujours la même autorité dans le chef de l'église. Il 
me semble que le vrai zèl~', la vraie vertu, la foi, ne 
peuvent guère avoir pour olljet le vœu de résister à 
Pierre, et l'obstination dans le refus d'obéir à· Pierre. 
II me s~mbIe même que l'~umi1ité chrétienne ne peu.t 
guère, 5 accora,er davantage avec le refus de soumettre 
nos lumières au chef de l'église, et notre conduite à
ses décrets. J'ai peur que l'on n'abuse de la crédulité 
du peuple. Il se laisse facilement tromper par des 
I!o~mes qui parlent beaucoup de leur COD science ,et 
que leur conscience. n'empêche pas, d'absoudre sans 
lIlission'et malgré Pierre; de vouloir délier où Pierre 
lie, et lier où ~ierre déliè; ,par ces mêmes hommes 
qui demandent beaucoup de soumission pour eux, 
et qui en ont si peu pour le chef et le prince des 

. pastetJrs. \ , 
Nous abaRdonnons· volontiers à ces hommes-là 

iOUlés leurs vertus, mais nous noùs en tenons à l'ao
~ienne foi. Qu'ils fraitent notre .égl16e de nouvelle, 
c'est eux, qui sont nouveaux. C'est eux qui ont changé 
la doctrine, et le catéchisme, et l'évangile. Il,n'y a 
pas ,dix ~ns qu'ils auroient prononcé comme nous: 
1.1 est de foi que tout ce que le pape lie et délie sur la 
, ~~re, est de même, lié ~t délié dan.s le çiel. Il D'y a , 
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pas dix ans qu'ils disoient comme nout-:- .JI-est de fo; 
que tout chrétien doit obéir à Pierre et au pape, 
comme ayant une vraie plénitude de juridiction dans 
le gouvernement de l'église. Ils ne voudroiertt poi~ 
changer le principe, qll'ils ne changent donc pas les 
cons~quences. Il est trop éviden~ qu'elles DOUS font, 
à nàus lévires ou prêtres, et à tous lEis 6delles, un 
devoir rfgoureux de DOUS conformer à tout ce que J~ 
pape , ~ans son Concordat avec le gouvernement 
français , a statué sur nos évêques et sùr leurs 
~iéges. 

\ 

, . 

TJ 
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TROISIÈME CONCLUSION. \ . . . -

Ls E vi quel noiJ-Jé~issionnairtl ont PIJ .tl: 

dû le· loumettre à· tout ce '1'" le P ap' 
" statuê tians le Concordat, IUT leuT 
juridictiDn 'ei sur le"!s siéges •. 

Au moment où j'arrive. à ce terme de nos condu
sioas, je sens en quelque sorte redoubler la véné
ration dont tour prêtre doit tue p~nérré pour des 
évêques; j'éprouve de DOuvealltout ce que peut sur 
moi ce seocimenr. Sur le peint de parlel del·devoirs 
à ceux dont les oracles étoiellt faits pOUf m'app~ef1dre 
les miens, j'arrêterois ma plume; mais si ces évêques 
nous sont supérieurs dans l'QI'dre hiérarchique, ne 
dev~s-nous donc rien à la majorité de le~lfs frères ? 
N'avo~s·nous pas pour nous, avec leurs frères, œ.tte 
'Voix prépondérante de l'héritier de Pierre? N'avons
mous pas pour nous ceue "oix de tous nos sainrs 
docteurs, de rous 110S conciles, de toutes les pro
'Vinces , de rous les siècles de l'église; cette voix. 
dont les oracles ont composé la ~haine jamais in
terrompue de nos traditions, e.r qui, sur-tout dan~ 
lIorre église gallicane ,.n'ollt pas cessé un seul instant 
de crier aux évêques, comme à nous: Obéissez. à . 
p,ierre ~ Vous qui nous l'avez di.t vous-mêm~ si ~ou
l'enr , ne VOI'IS offensez donc pas si. nous sommes.' 
for.cés de VOllS Je dir~ aujouJd'huÎ à vous-mêmes. Ne, 
nous reprochez pas .sùr·rout une témérité que nous. 
m'aurons jamai~, de prononcer ici comlné vos juges. 
Ce n'est ni VOliS, ni vos devoirs que BOUS voulons. 
juger, .ce sont Jes nôtres mêmes .que nous aVORS 

• cherché à cOBnoître 2 ~ c;e n'est pas nous ~ c'est' ta 
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pro~idence même de . notre ..Qieu qui les a si étroi
tement liés à la connoissance des vôtres. C'est eUe 
qui DOUS dit. : Choisissez aujourd'hui entre Pierre et· 
ces évêques, aujourd'hui dissidens de leurs frères et 
du chef de mon église. -- Ah ! choisissez vous-mêmes 
plutôt, et reven~ à nous, en revenant à Pierre et 
à .os frères. Hélas'! ju!:qo'ici l'invitation a été vaiDe ; 
il a fallu choisir entre nos anciens et nos nouv.eaux 
pasteurs, entre vous ct les pasteurs que Pierre nous 
a donnés. Nous avons obéi, et VOLIS nous dites en-

, core : Laissez là le~ pa~teurs que j)ierre VQUS .don~ , 
et suivez-nous. Certains de nos devoirs désormais, il 
faut bien que nous ayons le droit de vous répondre: 
Cessez de nous parler eD pasteurs, car nous pe pou
vons plus vous suivre comme vos ouailles. Nous vous 
le disons à regret, mais nous sommes forcés de vous 
lé dire: Ne vous appelez plus nos l'aneurs , car VQUS 

ne l'êtes plus.; et auprès de nous, il ne VOUi r.este 
-plus que l'exergple à donner: Obéissez à Pierre. . 

Forcés de justifier nos conclusions er nurre con-' 
duite, il faut donc VOltS le dire, et notls fOUS le! 
dirons, non comme vos juges, mais comme enfans 
de la foi de oos pères, .malgré tous les 'lystèmes , 
c'est un dogme catholique que les évêques même, 
ain~i que les simples fidelles , doivent obéissance al"" 
pape. L~ seule E:xception à faire à ce devoir, est 
dans ce cas où le ,pape lui-même n'est jamais censé 

, vouloir être obéi; dans le cas où ses ordres expo-. 
seroient , ou DOS vérités saintes, ou le salut des ames. 
La SJJpppsitiOll dOnt vous vous 'nourrissez.n'empê-· 
chera jamais qu'il n'en soit de l'autorité du pape 
dans l'église, comme il en est de ces chefs suprêmes 
dans l'état, auxquels tous, et simples- ci[Oyen~, et 
magistrats, et généraux, et préfets et préteurs, doi
veor obéissance. La supposition ne fera pas qu'ici 
vous puissiez opposer au pape d'avoir changé le 
dogme. Dans cet ·acte de gouvernement exercé par 
le pape daus ~ C~ncordat, tout repose sur cette 
plé.:aitude".d'autorité jutiqictioooeUe que nos pères 

T4 

;.., 
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DOllS ont mODtréë dans Pierre, que vous nez rott"' 
jours rangée vous:mêmes parmi nos dogmes catho
liques ; daos cene plénirude d'autOrité _; en venu de
laquelle nos pères proclamèrent si sou,ent cette vé
rité sainte: Il ut un pontife romain aUfutl tous k~ 
ehrltitDS doi"ent ohlillance~ Vous avez vous-mêmes 
reCODnu ce principe; vous nous avez si souvent- di.t , 
avec Bossuet, que pasteurs à notre égard., ,ous reo
triez, à J'égard du pape, dans Je rang des brebis; 

.' vous nous avez appris que le grand caracière de la. 
brebis étoit la doçilité, J'obéissance à son pasteur; 
sommes-nous donc injustes ou inconséquens·, lorsque 
nous demandons que yous joignie2 ici ('exemple au 
précepte, la conséquence ap principe, et la fidélité 
à vos sermens J . ' 

Cerce obéissance que vous devez au pape, nOlis 
sa~ODS la concilier avec vos droits. Vous avez Cfll 

pc;mvoir refuser votre démission, la demande du pape 
vous en laissoit la liberté. Vous avez cru devoir faire 
vos représentations, _vous enl avie2 le dro~r. Mais ces 
représentations faites et entendues, le pape a per" 
sisté dans ses décrets, vous persiue'Z dans vos pré
tentions; vous vous dites. encore nos pasteurs,. '\TOUS 

continuez à exercer sur nous une mission que Pierre 
a révoquée .. -Voilà la désobéissante ( V. ci .. dessul 
p. 1 S8 ) qui nous forcé à vous dire: Brebis à l'égard 
de Pierre" comme nous l'étions à votre égard, ren
dez à Pierre la soumission que vous exigiez de ROUS. 

. NOliS avons entendu 'los. réponses. EUès nous ont 
plus affligés encore que l'exemple; elles nous Ont 
montré une doctrine inconnue à nos pères. Pierre 
resroit à peine auprès de vous le premier entre des 
égaux; VOliS pouviez tout sans lui, et il "Ile' pouvoit 
rien sans vous dans vos églises; et vous ·vous arrogiez 
sur Jui un W/o que SOD Dieu même ne s'est, pas ré~ 
servé. Car ce Dieu ne lui avoit pas ·t:lit : Tout ce 
que tu lieras ou délieras ~ur la terre , le seRi dans 
le dei ,si je le .,eux; ou, si-j'y consens; ~ais a~?-' 
b~ment et sans restriction: TQut ce que lU ~uras lié 
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OU délié silr la' terre, le sera dans'les cieux; et vous' 
lui dites, vous: Tout cé que tu.lieras ou. délieràs 
dans mon égli5e, le ·sera , si je le saü,' et si je 
"eux 'oien y consentir, ( 1Ioy. p. 160 et suiv.); et 
vous vous étonnez que nous vous disions: Revellez, 
revenez à la docnine ·de nos pères; Irevenez à la 
sincérité de vos sermens, à l'évangile: obéissez à 
Flerre !. , 

Nous avons entendu les prétextes; vous avez dit 
sur-tout: nos. libertls, 1IOS droits. -- 0 ciel! nos' 
libertés! Eh! nous"appellerions nos libertés, le droit' 
d'empêcher que le pape ne rende, à ces millions 
d'hommes, nos compatriotes et nos frères, le culte 
de nos pères! et votre droit serait de les laisse r 

. périr sans prêtres, sans pasteurs , sans moye~ de' 
salut! et votre droit seroir d'enchaîner dans le pape' 
même la plénitude'de puissance qu'il rient de Jesus
Christ, plutôt que de laisser à cette {>Iénitude de 
puissance le droit de suppléer à nos anciens pasteurs 
par de nouveaux pasteurs, pour le salut de ces millions 1 

de frères 1 '. , . 
Non, non, vous n'avez pas senti toute la force \ 

de vos expressions , quand vous avez conclu de vos 
prétendus' draits indispensables, que le rltaMitst
ment d, III lihertl du culte public dans ce pays, 
dans votre patrie, devait- Üre regard! comme im
postiMe {our le moment. ( Mémoire desëvêql1es 
'réfugiés Londres, p. 134' ) Bo~suet, où étiez-vous? 
Ah ! si votre ombre au moins étoit venue ici répéter 
vos oracles! Non, non, ce n'est pas ~à la doctrine 

,de nos pères; et loin de ndus ces libertés, ces droiel' 
de jalouser le pape" ou des autels qu'il auroit élevés 
sans nous, parce, 'qu'il ne pouvait les élever avec 

,nous! Qu'il !ie pane de nous,. puisqu'il le faut, c'est 
là le cas' de ,la dure nécessité; mais'dans ce cas ,. 
nous disons, nous, que dans tout le droit ecclésias
,tiql1e i1a'est rien que le pape ne puisse. Conctdimu$ 
tnùn ln jure ecclesiastico papam nilzil non pone uhi 
nteessillJs id pO$lularit. ( Sup. p. 117.) 'Voilà ce 
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, . qu'~ût dit Bossuet, ce qu'il VODS crie encore' 'daM 

la défense de nos libertés gallicanes. Il ne savoir pas, 
lui, que ces libertés fussent le droit de laisser le 
peuple sans autels, sans ,ministres du salut. Et ce 
n'est pas sans doute à lui que vous auriez dit, malgré 
l'évidence elle-même, que vos droits aux siéges de 
J,.éon, ou d'Usez ou d'Arras, ae LarQCbeUe, et à 
tout autre siége, ou même que la création, l'exis-: 
tence , le m'aintiell de ces siéges étoient" autre cbose 
que des droits ecclésiastiques. C'est bi~D _alors qu'il 
vous eÎlt accablés du poids de son érudition, e~ 
peut-être de son indignation contre ces droits créés 
pour empêcher le peuple de recouvrer ses autels. 

Mais nous n'a,ons pas, DOUS, Je droit de nou~ in
digner ; DOUS aurons au moins celui de demander , 
s'il n'étoit pas encore venu, après dix ans 'd'u~e révO
lution de tant d'impiété, s'il n'éc.oit pas veDU le temps' 
de rendre ses autels à ce peuple? à quelle année en
c;ore ajournez. vOus pour lui la liberté de relever ses 
temples, de se taire insuuire dans, les voies du salut, 
de participer aux saints mystères, de mourir en bé
nissant le Dieu qui liJi envoie l'ange consolateur dé
lier son ame de ses fautes, et lui ouvrir les cieux t 
Savez-vous à combien de pécheurs vous ôtez cette 
ressource, à combien de justes cette consolation ? 
Savez-vous s'il .reviendra ce temps auquel vous 
.ajournez votre obéissance et le salut de toutes oes 
ames? . 

Un,ret!lllr sur moi-même arrête encore ma plume. 
Ma voix sanshportance va se perdre d~n, le vague 
des airs. Je cherche ~ainell1ent dans moi l'homme qui 

l' pourroit dire avec autorité: Motns-de zèle .pour' nos 
grands priviléges, plus d'ardeur pour le 5aluE des 
ames ; plus de réflexion sur la multitude de celle~ qui' 
pouvoient encore périr, sans la ressource qu'est venu 
leur offrir le Concordat; et nous n'aurons tous bien
tôt, pour l'hÇritier de Pierre, que la,même soumis
sion t!t la même reconnoissé\nce. Mais ce qui, dans 
Jpa bQu~, ~eJ:~oit ~te ~ fqrce, ~Qqrra l~ re-

/' 

1: , 
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trouver dans un pontife à, qui il' fut donné de sentir 
'Yivement le besoin des églises privées, de leurs pat
'teurs, l'usage qu'il devoit taire de sa puissance pour 
~e.ur ~n donner d'autl'ts, et la faute 4e ,eux qui met
toient des, oQstacIes' à des intentions si dignes du 
prince -des pasteurs. Ce poçtife est.le palle' saint 
Martin. Que son autorié ,couronne ici·toutes celles 1 

que nous ont fournies nos traditions sur les droits de 
• 'Pierre à'l'égard de ses frères eux~mêmes. Elle peut 

'corriger encore bien des résolutiobs ; eUe peut sur-tout 
inspirer un salutaire eitroi. sur la terrible responsabi
lité qu'auroient ~ncour,ue les prélats opposans, si le' 
.pape eûi ére plus ~ensible à leur résistan<;e qu'ail 
,daagei de tant ~e fidelles dèJ>uis tant d'années privés 
de leurs paiteurs., , , ' , 

Sous le pape Théodore~ et ,vers le milieu' du sep
tième ,siècle, les églises d'Egypte et d'Orient avoient 
'eté aussi, par de terribles révolutions, la l'Iupart ' 
privées de leurs'pasteurs. Le pape Théodore se soti
'Venant aussi de ceue plénitude de sa jJridic:tion qu'il 
pouvoir et devoit exercer. dans tout l'empire de Jesu~ 
Christ, a,voit, c~éé Etienpe de Pore son vicaire en 
Pal~stine, en lui donnant le pouvoir de ,rég1~r , dans. 
ces contrées, les alfaires ecclésjastique~, et eOlr'au
ne,s' celui,de çéposer les évêqu~s hérétiques, et d'en 
cr~er de nouvëaux. La seco~de partie de cette com
mission paru! sans dou're , à certains hommes; blesser 
et les' canons ct l'usage de ces églises qui soumettoient 
'aux conciles et 3LJX métropolitai,ns le choix des évê
'que.s. EUe fut tenlle secr~e etsll-pprimée. par c~ux 
.qui ayoient ordr.e de reme~t:re les lettres. du pape; et 
,~ne ,mU;l-citude d'ég,Jis~séIOi, encore sans pasteurs, 
,fj~and saint Marti~, hériti~r du ,zèle ainsi que du siégl' 
de Pierre, et de :Théodore, écrivit en ces, terme$ à 
Jea'o, évêque de Pniladelphie (J) : 

. 
Epist~ S. Mart. lIIl Jorm~ epis. ~hilad. 

, (r) Notum feeerl1l1't nobis studium te de Hs habere, in 
CJuihus episcopum esse -.porter~ apostolicUi sermo' determinat ... 
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Nou~ savons que vous avez à çœur les vertDS qtrè 
l'évangile recommande aux évêques; -. (c Nous vous 
» exhortons donc, norre religieux frère, à remplir 
» toutes les- fonctions et tous les devoirs de DOtre vi-

Sic 'igitur caritarem ~am exhonamùr, religiosissime frater, 
l10strlm istle vieem implere, id est" ln Oriinn. partibus, ia 
omwbu~ ecelesia.nci. functionibu. arque oSicüs : Mt in hoc: ' 
maxim~, aicut oportet, suscites watiam Dci, que in te' est 
per impolitionem sac:erdotali. dilnitaris , ct DOltrz apostolieZ' 
yicÎl. Non enim ic.t nobis Deus spiritum timoris, sed forn
tudinis ct dileerionis, et prudentia , ad tol1codam olllllem h;e.. 

rcsim q~z verho 6dei Idversatur, ct ad omnc vi'rium npugnln-
, dum, quod virturi divinz eonrrarium sir : ut sic prospenns in 

Domino, ca qua desunt corrigas , ct constituas pcr omnem 
civitatem earumquzsedi tua Hierosolymitana , tum ,Anrioc:hene 
.ubsunt ,episcopos ct presbyteros, ct diaconos : ltoc tibi omni 
modo facere pracipientillu. nohis ex apostolie:! auctoritate qua 
data t.t nohi. à Domino per Pttrum sanctissimu81 ct principe .. 
apostoloru11l, propter angusnal temporis nostri, ct presNram 
lennum : ne usque in finem in illis partibus defielat sacerdotalis 
decoris eximius ,ordo , ac n~ indè de catero nostra religionia 

magnum ct venerandu~ mysterium ignoretur : si jam non sit 
saèerdos et sacri6cium Ht spirituale'libamen quod jugiter Deo, 
in odorem suavitans pro's~lute populi offerat~. Nam oporre.t 
in Iaoc: maximè rempore pastoribus spiritualibus frequentari aC 
munid quz ùbique' sunt Dei c:atholicas ccclesi.,', quo juxta 
ipsius Douiini piadic:nones, tribulatione. propter pcc:cata nosrra 
venerunt, quales non fùerunt ab initio mundi lIique modà, 
neque fiènt , cum quibus et magnz sçanclalorum tentationes, ut 

in' e~ror.em inducan tur , si fieri potest , etiam elecri. Quocirc:à 
De differas omni modo, dilecte, implere, juxra praceptum nos
trum, episcopis et preshyteris, et lIiaconis, qua' bdc: sunt 
catnolic:as ec:c:lesias , 'qui per propriani 'earum convetsanonem 

in omllihus bollis testimonium haheant. 

/ 
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» caire dans ce, régions de l'Orient, et à ressusciter 
» en cela plus spécialement la grâce du sacerdoce 
'" qui est en vous, par l'imposition des mai,ns , et 
» 'par la dignité de notre. légat apostolique; car nOU5 
» n'avons pas reçu un esprit de crainte, mais de 

, D force', de charité et de prudence, pour l'extirpa
» tion de l'erreur, afin que, secondé par le Seigneur, 
» vous corrigiez ce qui manque, . et aJin fue "ous 
») lia'hlissie{ des l'''ques , des prltres et' des diacre. 
Jl dans toutes les IIilles soumises aux silges de J Iru
Ji salem et d'Ântioche; car c'est là ce que-nolls IIOUS 
») ordonnons absolument, en .,ertu de cette autorill 
» apostolique donnle par Jesus-Christ à saint 
)). Pierre, prince des apdtres. Nous 'IIOUS fordon
» nons, à causè des malheurs de notre temps, et de 
» l'oppression du nations; de crainte. fue toute Itl 
)~ 'heautl de l'ordre. sacerdotal ne lIienne R s'Iç/ipser 
» danues contrles, et fU~ l'on ne tomhe dans ~'igno. 
») rance de notre relig"iQn, et dans t'ouhli de nos 
» 'IIlnlrahles myst}res, s'il n'y a plul ni prêtres, ni 
» sàcriJice offert d Dieu pour le salut d(J. peuple ; 
)~ càr s'iL fallut jamais multiplier les pflsteurs reli· 
» trieux dam les Itrlises catholiques de l'uni"ers, 
» .c'est sur-tout diJns ces temps ou, selon la Prollhl
». tie du Seig~eur, noS' plchés ont auir! sur nous des 
» trj'hulations, tellei iju'il n'yen alloit point eu en~ 
)~ core, etfu'il.n'y en aura jamais, et accompagnles 
» de la tentation de tant de scandales, 'lue s'iL pou
» 'Poit se faire, les élus eux-mêmes seraient induits 
)} en erreur. 1 

» Ne différez donc pas, notre cher frère, dè rem
» plir les églises d'évêques, de prêrres et de diacres 
), dont la conduite ait un bon témoignage de tour le 
» monde. -- Par ce'moyen , 'Vous saUlIeret votre ame 
») et tiel/es des !Jrehis ijue L.a "igilance des pasteurs . 
» dtkl/Tera de l'incursion des loups; car j'ai le cœur 
» navré d:une ~oulellr grande et çontinu~Ue, j.usqu'à 
» ce que Je VOle cette œuvrè consommee par vorre 
) ·amour p~ur Jesus-Christ. Le siége apostoliqu.e e~ 

•• 
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,. avoit dé jà do~é la corPmissio~ et l' ord~ à E ri eORet 

» notre co-évêque chéri; mais-cette commission ne; 
" fut pas remplie, giâce à des hommes qui se sont 
,; mon nés dignes d'empêcher les succès d'un dessein 
» si salutaire. " \', .: 

, Dans l'application des faits, gardez-vous, lecteur, 
de rapprocher ici les moyens;fledemaodez pas même
pourquoi le bref de Pie VII arriva si lard à ce grand -
nombre d'év~CJue9 français réfugiés en Allemagne, car' 
DOUS n'ell savoas rien, et la cause en petit être inno-' 
'cente; mais quoi qu'il en soit de cette circonstancie, 
'le tableall des églises d'Orient, êle leur désolation,. et 
sur-tout le besoin déS pasteurs pour le salut des ames, 
D'est· il pas exactemeDt celui de nos églises de France· 
au moment du Concordatt Avec le même vœu pour 
le rérablis,emeof du i3cerdoce , vous voulez voir la 
même marche de la part de Martin et de Pie VI~ !' 
Le pape saint Martin étoit zélé pour les canons; car' 
c'est dans cette. même lettre que se trouveRt ces paroles 
que l'on a grand soin de nous mettre sous les yeux: 
Nous sommts les dlfonseurs, les garJiens, lInon' 
}U lIiolateUTI des canons. Pourquoi nous caChe· t-on 
ce ,qu'il ajoure, et.pourquoi opposer au p.pe Pie VII,. 
ce pape -$atnt Manin, qui a soin d'ajouter: «( Nous' 
» vous ordoMons de confirmer ceuKqui, soit aYaDt~ 
») soit après le décès du parriarche -SophroniLr.l,· 
» nont point été élus 'Convenablement à cause des
» malheurs des temps, ou parce qu'il n'y avoi~ per-' 
" sonne qui pÛt élire ou permettre l'élection cano-'. 
), nique; et en cela, nous ne donnons pas atçeinte' 
J) aux canons; car dans les tenlps de penécutions 
), ~t de· douleur, en reprenant les prévaricateurs, 
,j les lois canoniques deviennent indulgenres, quand 
» ce, n'e.st pas le mépris qui en inspire Ja dispense .. 

..... " Alors, c'est le malheur et la détresse , c;'e~t la. né-' 
) cessité qui réveille la miséricorde"" et p.révaut en· 
» bien des .cho!fl sur l'exactitude dl!t lois." En' 
dispensant ainsi de la sévéri~é des 'canons, ce qùe 
s~int M~tin exige d~ tOUi CC;~ envers ~~li on aura 
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'tisé d. cime indulgence, c'est qu'ils' renoncent à 

l'erreur et au schisme; mais c'est aussi ce qu'a exigé 
le pape Pie VII ; et s'il reste à juger quelques 
hommes dont la,coDversioâ n'a pas été sincère, ou 
bien s'est démentit;, nous a~ons' déjà répoodu que 
cela n'en laisse pas moins à tous l'obtigation d'un~ 
vraie conversion et soumission aux décrets du pape. 
Mais lisez.à présent ce que sêlint Martin écrit à l'évê
que nommé Pantaléon, qui 'semble avoir été le chef 
de l'opposition, le plus ardent de ceux qui avoient 
d'abo~d empêché le rétablissement du sacerdoce dans ' . 
ces églises d'Orient. Sans doute ils objectaient aQ5SÏ 
la marche des canons , ces opposans ; eh bien ! 
,voici la réponse faite à leur mémoire par le même 
,pape (1). 

Epist. s. Mart. ad Pantal. 

, (1 J Semper quidem omnis hominum vita, propter condelll
n.iriooem ortam è transgressione Adamprimzvi patris, non in . 
ams om~nb esse CO$J1oscitur, quàm' in gemitibu$ et l;\crymis; • 
sed nunc przcipuè, propter'peccatorum abundantiam, et il)_ 

mcrion~m vehemenrlorum propter ipsa eorruptionum et pœna
mm: quaDdoquidem errori et amentiz delit:ti, eastigationis et 
emendationis medicinam.Dèi humanitas adjunxit;Quod cari tas 

. tU!, cognoscens malüfestè t non' debuit ità se gerere adversus 
, eum, qui !lb apostolicâ sede mis~us esset, Stephanum Deo 
amabilem episcopum Dorensium cï'vitatis , aut ejusmodi de eo 
ad nos per propriam relationem transminere, cùm Salvatoris 
nostri mandatum id non faeere jubeat, sed przcipiat invil!em 
siueerè diligere. Ecce enim illa diligenter expendentes, valla 
pronus invenimus, nec' ullis atgumentis demonstrata. Atque 
idcircb eum meritb ex apostolicâ justificavimus autoritate : ns 
~iem qui (:ontra eum scripserunt, ei-imen dÎlnisimus , canonis 
rigorem rilisericotdiz Temperantes ~ et id resipis~entiam ipsis 
lu/Hcere existimantes fabulz revelationem. Nam aliud talium 

~ollÙnLÏlD peeciltumad ieJrtii~iouem solA i~diget Salvatoris !lostd 

1 
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» Depuis la faute de nos premiers pareos t 'la vie 
II de l'homme se passe dans les pleur!' et les gémis
» .semens; .mais c'est aujourd'hui plus que jamais 

.bonitate ,: scripm~ est enim : si peccaverit vir ÏIrvirum , plaC1lri 
, ci potest Deus: si au lem in DomimUD peceaverit vir , quis orabit 

pro eo ! Universam enim, quz i'tlc est catholicam eœlesiam 

, cl~userunt, quantùm in ip~i. est, qui vel feceront, vel conse~
.erunt, ,ne memorato episcopo rerlderenmr mis~a ad eum ab 
ap~stolid sede przcepta, quibus ejus vicarius constimtus est, 

ac jussus propter tempori. aniustias, id est, propter pressuram 
irruentium in nos gentiUBl, canonicè instituere, ad supplemen

.tum eccllsi.stici ordinis, episcopos et presbyteros et diaconos, 

quoad potestas nobis defuic ad promoveudum patriârchalll 

Uierosolymorum. Oportebat igitur cos ~i se zelum habere 
pro!itentur, hic .eli ardorem uhibere : Ut christianorum auge

retur et exaltaretur cornu, w.:remento rive creatione sacerdo-

, . tum. Oportuit passionem humanam ,vinci 'proprer sahnarem 
• Christi Dei passionem. Oportuit humanz cOlltentioni anteferre 

.I:atholicz ecclesiz zdificationelJi, nec violari apostolicam de cO 

jussionem. Dicit cnim ad Samuel Deus : non te ~jeœrullt, sed 
me, ne regnem super cos. Ea enim fecerunt, quz riec hzretiçi . 

unquàm aUli sunt facere ; abscondcntes ea quz ad creatÎOnepI : 
l'et institutionem pertinebant, ca yero tradentes, q~z ~d dep~ 
"sitionem. Quam igimr defenrionem habebunt, cum jam propter 

cos non sint ibi episcopi et sacerdotes , qui jugiter altari insis-

1 ~ tant" et sacrifi!=ia atqu~ ohlatioiles pro populo, éid"salurem 
. animarum, offerant! Quamvis cognoscant, quod ultilOa horll 

: sit, cncandalorum tempus iÙllni.neat ; atque idcirco oportebat 

'" ,pluribus episcopis ct presbyteris et di~coni. providenter eccle-. 
sias Dei lIhique increbesccre, quemadmodù11) naveQl quz, in 

pelago tempestatc jactatur pluribus gubernatoribus et nautis. ' 

HujlJ~ cnim rci gratiz et nos in zdi~ationem precipuè, et non 
in destructionem à, Domino potestatem acaopimus', ut populi_ 

J1ucll1antipus humanè ,c beni&nè opimlemur. U nde ob hanc 
, ., , '" 'qu'il 
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)} qu'if -faut s'~fHiger et gémir de'la multitude des 
» péchés, et sur la rigueur des çhâtimens qu'ils ai
» tirent sur nous de la part d'un Dieu qui cependant 

,» ne punir, dans sa bonté, que pour nous corriger 
» de nos fautes. Votre chaht!, instruite de ces 111-
» ritts, nt devoit point se comporter comme elle 
» fa fait à f Igard d'Erimne" évltJue de Dore, 
» ligot dt notre st/ge aposto'upu. Vous nt 'de"ie{ 
» point nous tIlvuyu contre lui une rdatjon, ou. 
» bien un mbnoire de Celte fsp~ce ; car Cf n'est pas 
» là ce qu'a ordonné le Sauveur, dont le prlcepte 
» est au contraire de nous aimer les uns les autres. 
» Nous avons tout exammé '; nous avons lu 'Potre 
» mémoire, nous favo'ns trou'Vé ahsolument 'Vain 
» et dlnul de tout fan dmun t ; et l'envoyé de notre 
» siége a été justifié par notré autorité apostolique. 
» Tempérant cependant la rigueur des 'canons , par' 
» la miséricorde, nous pardonnons à ceux qui ont 
» écn't contre lui; nous avons cru que la révélation 

,» du 'menS'onge suffiroit pour les amener cl résipis- _ 
» c'ence. Quant atix péchés des autres hom~es de 
» cette espèce, nous les renvoyons à J'i.oùlIlgcnce , 
" à la bonté du Sauveur, qui seule suffit, et dont 
» ils ont besoin pour leur pardon; car il est écrit: 
» Si l'homme plche contre l'homme, Dieu pourrli 

.») ltre appaisé ; mais lil plche contre Dieu, 'lui 
» priera pour lui? AU"rANT Qu'à EST EN EUX, 
» ILS ONT FERMÉ, DANS CES CO:-.l'fRÉfS, TOUTE 
» L'ÉGLISE CATHOLIQUE, ceux qui ont contribué 
)} 0\1 con~cnti à empêcher que norre frère l'évêque 

potestatem lIiota apostolica sed~s nihil pr;nermisit, quo catho

lica istlc ecclesia per memoratum religiosum episcop1ttn cou'tIe. 
niellter sacerdotale decus recuperaret, qU,i vero id prohibuerullc 

sibi de e~ imputabunt rationem : cujus causâ lugells et conrris
catuS illg~edior dies notesque Dei bonitatem eum lilcrymis 

obsec:rans ne hereditatem suam usque in finem repeUat; scd 

ostium aperiat qllOd mi ,condulcmnt. 
Tome Il. V. 
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~) de Dore ne reçût les lettres qui le constituoic~ 
,» vicaire du siége apostolique, avec ordre, à rai
~) son d,u malh~ur des (emps et de,l'oppression deI 

"» Gentils, âinltituer canonùjl~e11llnt des Ivl'lues', 
Jl des pdtres, du diacres, EN SUPPL~MENT DU 
» SACERDOCE, pa'ree 'lu'il nous Itoit impossible de 
») pouryoir,) la promotion iu. patriarche de J/ru
n salem (à qui cette institution appartenoit, sui
» vant les' canons. ) 

,) C'ÉTOIT DONC ICI QUE CES HOMMES SE DI· 
» SANT ANIMÉS DU ZELE DE DIEU, DEVOIENT EN 
» FAIRE PREUVE, E.N SE PRtTANT A L'AUGMf:N
,) TATION t::T A L'EXALTATION DU CHRISTlA
» NlSME, PAR L'AUGMEtVTATION OU CRÉATION 
» DU SACERDOCE. IL FALLOIT ICI VAINCIlE LES 
» PASSIONS HUMAI~ES,. .EN CONSIDÉRA,TION DE 
» CE QUE JESUS-CHRIST A SOUFFERT POUR LE 
» S~LUT DES AMES. IL FALLOIT,'A TOUTE CON- . 
» TJiSTATION' HUMAINE, PRÉFÉRER L'iDIPICA
» TION DE L'ÉGLISE CATHOLlQUÉ, ET NE POINT 
» VIOLER LE DÉCRET APOSTOLIQUE. CAR DIEU 
» DISOIT A SAMUEL: CE N'f;ST POINT TOI , C'EST 
» MOI QU'ILS ONT llEJETÉ, DE PEUR DE ME VOIR 
» RÉGNER StlR EUX. '", 

» QUELLE 2XCÙSE AURONT-ILS DONC AUPRÉs 
» DE DIEU, PUISQUE C'EST A CAUSE D'EUX QU'IL 
»' N'Y A, DANS CES ÉGLISES, NI ÉVtQUES, ttl 
» PlltTRES, MINISTRES DES AUTELS, ET CHAIl
» GÉS D'OFFIUR LA VICTIME SÂINTE POUIl LE SA
», LUT DES ·AMES ~·CEPENDAN'I; ILS SAVENT QOE 

.» LA DERNIÈRE HEURE ET LE TEMPS DES SCANDA
» LES APPROCHENT, ET QUE C'EST POÙIt CELA 

'» QÙ'IL FALLOIT MWNllt, FORTIFIER CES ÉGLISES 
» .PAIl UN PLUS GRAND NOMBRE DE PRtTRES ET 

.») D'ÉV.tQUES, COMME IL FAUT AJOUTER.·, DANS 

. ») UNE TEMPtTE, AU NOMBRE DES PIL4ilTES. C'EST 

.» POUR CELA QUE NOUS AVONS uÇU DE DIEU LA 
» PUISSAN.CE, NON DR DESTRUCTION ;MAIS D't
» DIFICA TION, POVR ~1\l\lVEl\ ,. DANS NOT~ 

.1 
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.. CHAIUTl1', AU SECOURS 'DES PEUPLES AGITÉS 
» PAIL Ll::S FLOTS. » .-

M'arrêtez-vous ici, lecteur, pour observer que ce 
pape saint Martin'prétend qu'il faudroit ajourer au' 
nombre des prêtres, des évêques, et non le dimi
nuer ? Cette réflexion n'est pas mêm, captieuse. 
Quoi! ce saint pontife vous dit q,u'jJ faudr~it bien 
plutôt ajout~r ,au nombre des pasteurs dans le temps 
de l'orage, et vous , vous ré,istez au pape Pie VII ,. 
alors même que ne pouvant nous rendre ni la per
sonne, ni le nombre de nos anciens pasteurs, il Y 
supplée au moins 'par rous ceux qu'i! lui est possible 

, de nous donner ! Parce que le pape saint Martin 
veut ajouter au nOll1bre, VOliS ne voulez pas même 
que le pape Pie VII nous donne des pasteurs en 
moindre nombre! Vous voulez qu'il nous laisse sans 
pasteurs " et qu'lI ne fasse rien pour notre église, 
parce qu'il ne fui est pas donné de faire tout ce que 

\ son éœur, aussi bien que celui de son saint prédé-
cesseur, voudrait tàire pour nous ! Parce qu!il' ne 
peut pas donner du pain à ses enfans jusqu'à satiété, 
vous voulez qu'il leur refuse celui qu'il pellt leur 
donner! Laissez, laissez donc là ces vaines obser
vatioes peu faites pour mériter votre attention dans 
une cause si imponante ; continuez plutô~ 'à lire, et 
méditez. :' " 

(l Pressé, par ces motifs, le siége apostolique n'a 
» rùn 'épargné pour rltab/ir com/enahlement l'or
» dre sacerdotal dans cu églises. QU'ILS SE L'IM
)Pt.]TEN r DONC A EUX-MtMES, CEUX QUI L'ONT 
» EMPtCHl1. QuantJ moi, jour et nuÎt dàns l~s 
» pleurs et les gémissemms , je cor'liure le Dieu de 
) miséricorde de ne point rejeter pour toujofirs son 
» héritage; M,US D'OUVRIRA CE PEUpLE LI!.S 
» PORTES DU SALUT, QUE' CES HOMMES - LA LVI 
» ONT FERMÉES.»" ' 

Vous à qui le pontife assis aujourd'hui sur le 'même 
• siége que ce pape saint Martin,. pourroit faire le 
même reproche, si le Dieu qui veille ,sur la Franc ct: 

, . V lo 
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ne .l'avoit soutcn\l contre ~ous vos efforts; 'vous à flui 

. Pie VII pourroit dire: Et moi aussi, rai lu- vOs mé
moires; J'ai aussi rencontré de votre part tous les 
obstacles qu'il vous a été possible de m'opposer; 
~utaDt qu'il a été ,eD VOUS, \,ous avez tenu furmêes 
~outes ces' é,glises catholiques ,de votre patrie. Uni
,'J'trram fuœ ist?c tst calhqlicam tcc/uiam, 'luan
tùm l1J 'psis tst conc/userunt ~ vous aussi, 'fous di
sIez avoir le zèle du Seigneur, et c'était le lJ}omeot. 
de. le prouver, au lieu de mettre obstacle au réra
blfssement du sélcerdoce. Opor/uit eos tjui St '{elum 
habere profitentur, hic ~di ardortl11, exhiher'e. Vous 
aussi, vous deviez préferer à toutes vos contesta
t~ons l'édification de l'église, er ne pas résiste~ au 
c;iécret apostolique. Oportuit -human'Œconttntioni 
Dnteferre catholi~œ eccltslœ œdificalionem, nec 'J'io
lori aposlolicam de tO jussiontlll. Vous aussi, vous 
aurez à rendre compte à Dieu, de toute votre résis
lance à ma, résolution de donner à ces églises des . 
prêtres, des évêques, ë!utant que le malheur des i 
temps 'et des révolutions me permettr~iel)t de le 
faire. Ah ! remerciez le ciel de ce qu'au moins le 
Dieu de ce pontife, malgré to~s vos obstacles, ne 
J'a pas réduit à continuer: Les portes du salut fW 
je '(oulois ou'Vrir ", a peuple, 'Vous . les D'Vtt ftr
mlès, et je conjure encore mon Dieu de les -ou
vrir; oslium aperiat tjuod illi con(luserUllt. Remer
çiez ce Dieu de les. avoir ouvertes malgré vous. Il 
$era moins terrible, au moins, le compte que vous 
aurez à rendre: VOllS n'aurez pas à répondre des 
ames qui auront profité du rétablissement de nos ' 
autels pour rentrer dans les voies du salut. Puisse le 
même Dieu qui fait ~insi. triomper Pierre de ses 
frères inê~e, ajouter encor.e à cette victoire! QuJl 

t les voie av.ec nous ipclin~s devant son siége, et vous, 
ainsi que nous, répétanr franchement, uni'Verselle .. ' 
men,t, irrllloèahltment, cet hommage si cher à nQs 
ancêtr~s, cet hommage en tous remps le caractère,' 
~omme la sauve-garde d, .notre église gaUicane ; 
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« Toi qui as la prérogative de la prédication de la 
\l foi, tu, auras aussi J~s clefs qui désignent l'auto
» rité du gouvernement. Tout ce que tu auras lil 
.» sur la tt"~, ura.lit dans le ciel; tout ce fjue tu 
» auras dllil sur la terre, sera d'UI dans le cid. 
" Tout est soumis à ces- clC;fs; tout, mes frères', 
» rois et peuples, pasteurs et troupeaux. Nous le 
)l publions avec joie; car nous aimons l'unité, ct 
» nous tenons à gloire notre obéissance.» (Bos
BUllT, Discours pronon,' de,ant l'assemblle ~ 
,1681. ) \ ' 

• 

... 

• 
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ADDITION. 

o VOl Q V!. la marche que j'ai suivie dans cet ou
vrage m'ait dispensé de désigner tous les auteurs dont 
j'avois les erreurs à réfuter, il .en est un que l'on 
prétend mériter une tnenrion spéciale. C'est celui 
d'un ouvrage imprimé à Londres, sous le' titre de 
Controverse pacifique, sur les prmcipales Ijuestions 
Ijui divisent et trauh/ent l'église gallicane, par un. 
memhre t/e cette église (M. BLANCHARD.) Puisque 
m'y voilà condamné, je dirai donc ua mot de cet 
auteur dont la production est exaltée à Londres, 
COmme si triomphante~ A part celle du prêtre Osoir, 
je n'en connois pas de plus foible, et qui prouve 
davantage l'ignorance de la question qu'il traite. 

Mais, à J'occasion de ce prêtre Osoir, llOn:tmé à 
L.ondres l'abbé Brodeer, ou Brocant~ur', il est une 
remarque à faire. Ce monsieur s'avisant ;J.ussi de bro
canter à Londres, de la théologie,. se mi~ le .pre
mier sur les rangs, pour répondre à la lettre que M. 
de Boisgelin, aujourd'lroi cardinal-archtvêque de 
T OllrS, avoit publiée pour justifier sa démission. 
M. Osoir, sans doute, se flattoit que la réputation 
de son adversaire réjailliroit sur lui. Il ouvrit -la 
marche comme un véritable anglo-protestant auroit 
1)U le faire, par cette doctrine: cc Le souverain pon-

; }) tif~ est, il est vrai, le centre de l'uni~é; mais son 
» autorité, comme évêque, est bornée au terrjtoire 
». de Rome; sa jur.idiction ne peut et .ne doit s'é
» tendre qu'aux bornes définies par les conciles gé
» nérallx. Au-delà de ces bornes, son autorité cesse; 
» ct les évêques dans leurs diocèses sont indépend~ns 
» de lui pour ce <lui concerne leur juridiction immé
» diatc, ne reconnoissant d'autre autorité sur eUle 
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» 'que les conciles.» ( Rlflex. sur la let • .le M. 
rarck. tftAix, p. 13') L'abbé Bracker en fut quitte 
pOl~r se voir hué, et s'cnrendre conseiller, d'appren
dre son catéchisme. Cependant il fut dès-lors, aisé 
de vQjr que l'envie de conrrarier le Concordat feroit 
décliner vers ce nouveau docteur bien des 'hommes 
que sa doctrine avoit d?abord révoltés. Elle se rnd
difia, et pour n'en prendre que ,c;e' dont on avoit be- ' 
.soin , on se contenta de, nous dire que le pape ne 
pouvoit rien entreprendre d'important dans, une· 
'Clise, sans la', connoisstfnceet le consentement de 
.L'tvltjue tjui la gou'JI~rne. Je n,e vois pas qu'il y ait 
bien loin de cette proposition à ceUe du prêtre Osoir. 
Arrive en~n M. Blanchard, qui retourne encore la 
proposition, pour nous dire que chaque évêque est 
juge essentiel, nécessaire, indispensable, ,de tout 
objet qui concerne la discipline, comm~ de tout ob-

, jet qui c;oncerne, la foi, et c,ela de manière que si 
l'évêque n'a pas prononcé sur un simple objet de dis
'cipline, tout 'ce qu'a statué le pape est un jugement 
nul. ( Quest. ~ 3 , sect. 4., ) C'est la tournure la plus 
spécieuse qu'on ait donnée à la doctrine <lu prêtre 
Brccker; mais elle y revieQt pour le fond ; .car il' 
s'ensuit évidemment que nul décret du pape, sur la 
discipline, n'obligera les évêques qu'autant qu'ils 
voudront bien le recevoir, et que dès-lors le ,pape 
n'a plus sur eux les droits d'un supérieur et' d'un pas
teur; il s'ensuit que l'évêque marche l'égal du pape. 
Mais aussi détruise,z ce principe de M. B)anchard" 
vO,us renversez tout so~ ouvrage. Examinons - le 
donc. . 

,1.0 Il est de fo.i que les papes, à rais'on de leur 
puissance suprême dans l'églfse, ont pu r.éserver à 
leur jugement particulier cer,taines causes p~u~ im
portantes. Merita pontifiees maximi pro supremd 
potestate sibi in ecc/esid traditd, causas ali'luas 

-criminum- graviores suo potuerunt peculiàri judicio 
Te,erViZre. ( Concil. trid. §. 14, ~. 7. ) 

~.o Il est de fait, et M. l'abbé Blanchard devoit le 

) . 

• 
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savoir CJUand il confessoit ses paroissiens, qu'il y 
avoit des crimes dont le jugement et l'absolution 
sont tellement réservés au pape,. que ni l'évêque dans 
son diocèse, ni mC)nsieu~ le curé dans sa paroisse, ne 
pouvoient en absoudre. 

3.0 Il est de fait, par tout le droit canon, que de-. 
puis sept ~ huit ~nts ans tout ce qui regarde les érec
tions, translations, suppressions de sieges épisco-

. paux , est réservé au pilpe. (Yoyt{ Tkomass. de 
llttet. tl~s mltrop. tt /-,/Cfl.; Van-Espm. sur le 
mime su/tt ; Suare{, de ltgih. 1 ... , c. S ; Innocmt. 
III, tpist.ad dtcan. tt capit~ Andtga~ns. -- It. c. 
2. et 3 de translate epise.) 

400 Il est de fait que, dans notre discipline fran
çaise, les évêques n'étaient nullement juges d~ ces 
objets. Quand il s'agis soit de l'érection, suppression 
ou translation d'un évéché , le pape, sur la demande 
ou le consentement du roi pour tous ces objt;ts , ekoi
sissoit des personnes de considération dans le clergé, 
pour savoir d'elles si l'objet proposé seroit utUe ou 
nuisible. Ces informations prises, il jugeoit et sratùoit 
seul, tX plmitudine pottStatis. Quant à l'évêque ou 
métropolitain chargé de cesïnformacions , loin de les -
terminer par un vrai jugement, il finissoit par supplier 
le pape d'ériger le Dsmvel évêché. Qfl.amohrtm sanc
tissimum pdrem supplicittr ttmim rogamus ut no
'J'am i!lom stdtm tpiscopalemerigtre dignetur. (Méll'. 
du Cll'rgé , r. 1, p. 18S. ) 
, S.O L'éternelle bévue de M. Blanchard, et de tant 
d'autres, est de voir dans le Concordat un jugement, 
un de ces actes judiciaires qui suppos'cnr toujours les 
parties entendues; et le Concordat n'est qu'une con
vention enrrè le pape-et le gouvernement frànçais, 
suivie, de la p.1ft du pape, d'un décret rendu pour 
son e~écution ; dtcrttum tt huila n01la! circumserip
tionis, etc. Ce décret ayant pour objet le gouverne
ment de nos églises, sommes-nous obligés de nous y 
conformer, nous et les évêques? Il y a long-temps 
'lue c!eue quesdoft est résolue; car , depuis saint 

. Pierre ~ 
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Pierre, n est :vrai de dire que le pape peut faire dans 
le gouvernement de l'église, des lois, décrets, canons 
au:t'luels tous les chrétiens sont'tenus d'oh/ir, et que' 
le pape a 'toute la plé~itude d'autorité nécessaire pour 
faire exécuter ses décrets; decreti sui exe'luendi ple
'nissimLlm Tohur. Voilà la doctrine de Bossuet" de 
toute notre église de France, de toute l'église éatho
lique. Dans cette doctrine, .rien ne suppose que les 
évêques on~ décrété avec le pape; au contraire, tout 
dit que le décret, quoique rendu pàt le 'pape seul, 
oblige les évêques comme nous; cui omnu christiani 
parere tenenttl.r. Cela est de foi en Fram::e, comme 
par-tout; hac fidti tessera. ( BOSSUET, défens. decl. 
c, 1. ) Où avez-vous donc1u qu'un supérieur dans l'é
glise ne peut'pas faire un décret obligeant ses infé
rieurs, sans le jugement préalable de ses inférieurs! 
Et où en seraient les gouvernemens politiques même, 
s'il fallait ~ pour obliger les citoyens par 'un décret, 
commençer par entendre tout le monde, ou seulement 
tous les tribunaux' Vous rougiriez si je vous disais 
d'où vient votre doctrine, et ci quoi elle tend •. _ 

Dans le reste de son ouvrage, M. Blanchard est 
sans cesse ci nous dire qu'on n'a jamais vu rien de· 
.semblable. Ce n'est pas notre faute, s'il ignore les au
torités et les faits : nous en avons assez cité sur les 
évêchés érigés , supprimés, transportés malgré les 
évêques intéressés. Mais, lui, a-t-il cité un seul ca- . 
tholique enseignant qùe le pape ne peut pas !estreindre 
et annuller la juridiction d'un ou plusieurs évêques, 
quand il le juge utile ou nécessaire ~ A-t-il, en cela, 
répondu au défi de Benoit XIV, consentientihus om
nihus cathol;cis !C'estlà,cependant la quesdon déçi
sive; car si le pape a pu ôter aux évêques leur juri
diction, tout est dit. Mais au lieu d'aller au fait, M~ 
Blanchard se jette de bévues en bévues; il ne voit pas ' 
même que dans le système de la juridiction de droit 

, divin immédiat, il faudra la distinguer de la mission 
spéciale pour tel ou tel dioC:èse , mission sans laquelle 
la juridiction est nulle quant à l'exercice; mission, 

ThmeIL X 
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cependant qui vient immédiatement du pape, car 
elle n'est pas autre chose que la bulle d'institution-

'donnée a chaque évêque. 
Autre bévue. encore. Sous prétexte de la défense 

faite par le quatrième concile de Constantinople, de. 
quitter son évêque à raison de schisme ou d'hérésie ~ -
avant qu'il ft'ait été jugé, M. Blanchard défi'md aux
prêtres de méconnoître t'autorité de nos anciens évê
'lues; c'est-à-dire, qu'il ne voit pas l'énorme différence 
qu'il ya dans notre simation , et celle dont parle ce· 
concile. Quand je quitte ~ moi-même mon évêCfUe, 
en lui attribuant quelque crime ou erreur dans la foi, 
c'est moi qui le juge; c'est moi qui prétends lui ôcer
\lne juridiction que l'erreur même ne lui ôte pas avant 
Je jugemeot de l'église. Dans le cas du Concordat, 

l'e ne fais rien de semblable; ali lieu d'empiéter sur 
'église, j'obéis à son chef mprême. Je n'ai,point jugé. 

mon évêque t mais le pape me l'a ôté, en lui ôtant 
toute ju.ridiction sur moi; je m'attache à celui à qui 
Je pape l'a donnée, comme il la lui avoit donnée à 
lui-même; je ne fais en cela que me confolmer àl 
loute la doctrine de l'église sur la plénitude de jwi-. 
diction dans le pape. . 

1 Autre bévuè encore. Le pape n'est pas infaillible, ~ 
il peut s'être trompé eo cloyaat sauver réglise de· 
France. Que s'ensuit-il de-là? La faillibilité ôte-t-eUe 
la plénitude de }uridictiOli? Notre église de France a, 
tIonc toujours été daas l'erreur, en croyant à tett& 
plénitude de juridictioa dans le pape, et à la' .vali
dité de ses décrets, sans croite â l'infaillibilité dl.) 
pape? M. B1anChilrd s'amuse à féfuter les ultramon- -
tains, et il n.e <;onnolt ni les ultramontains, ni les: 
França.is. - .' - . 

Je voudrois bien savoit où il a pris que, pour au· 
toriser une dispense, eUe doit av,* pOOl objet l'uri- . 
lité gllliraie. Je vois, mw ,et Bossuet et le ~oncile 
de Bâle ont vu de justes dispenses données pour une 
personne, poul' une égiise' particulièr,Cf' et ils Ont vu.: 
,~e l'f:!SOOlle oe PQLlvoit .ôter. au pape le pouvoir de ' 
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donner ces di~penses; pro tempore , loco, caUJisfue 
ft peT'Sonis. S'il avoit voulu dire, contre rut#itt.g'~'
raIe, à la bonne heure; mais quèlle utilité pour les 
autres églises, -que toute la "France (este sans évêques, 
sans prêtres, sans autels J,Nous n'avons pas, comme 
M. Blanchard, le don de 'prophétie; mais DOUS ne ' 
croyons, pas qu'un nouveau concile condamnât celui' 
de Clermont, pourcondamne.r le pape Pie VII. Nous 
De voyons pas même tous les' grands désastres qui 
'vont résulter de ce que ce pape nous donne des évê-.' . 
ques. Nous croyons que Dieû veille sur son église; et 
DOUS faisons le bien qu'il nous est permis de faire, en 
attendant que Dieu permettè tc:ms les désastres que le ' 
DOuveau prophète voit résulter du Concorda.t. \. 

Un mot SHr les hors~d'œuvre de ce prophète. Il 
perd son temps à nous prouver que les évêques ont 
pu refuser ~eur démission, quand le pape n,e la com
mand()itpas; à prouve ... · qu:ïls 'peuvent la refuser en
core aujourd'hui qu'on leur demande, non plus dé
mission, méJis soumission; à prouyer qu'ils qnt plli 

, ~ire des représentations donr personne ne leur con
testa le droit. Mais ces représentations faites, voilà 
Benoit XlV, et toute la constitution de l'église qui 
vous disent : Obéissez; 'et M. BI,anchard, au lieu de 
répondre à Benoît XIV 7 s'amuse à vous citer quelques 
désobéissances de saints personnages qui ont fini par 
se soumettre, ou bien quelqùes décrets sur lesquels les 
papes n'oot pas insisté, et qui sont restés sans effet. 
Il se garde bien d'appliquer la règle à ce qui reste à 
taire, quand ils continuent d'en presser ou maintenir 
l'exécution 

En revanche, des hors-d' œuvre encore tant que 
vous en voudrez sur le serment de fidélité que l'OD peut 
faire à tout conquérant, et non au gouvernement 

. français sans doute, paree que les conquêtes d'Alexan,
dre en Perse, ou bien celles des Goths, des Ostro
goths , des Visigoths en Espag.ne, en Italie, eD F ran
ce , étoient les conq.uêtes de la justice même •• - En 
~evànche encore, des pages et des pages· sut des incÏ-
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dens qui n'ont rien à fai~e au Concordat, sur .de. 
eneurs dont nous sommes peut-êtte plus ennemis que' 
)Pi, et qui ne font rien au Concordat. Que M. Slan
chard vienne chez nous, et il verra si' nous a\'on5' 
oublié nos traités, ou notre catéchifme sur l'église, 
sur son gouvernement et sur son chet Nous les prions 
sur-tout de voilloir faire attention que l'on peut obéir 
aux décrets de ~ime , sans être ultramontain. Nous 
.,ons que ce. mot est devenu la graftde ressource des 
ennemis du Concordat·; c'est l'accusation vague qui 
leur sen d'épouvantail auprès de bien des persoones. 
Nou~ conftcndrons qu'elle peut retomber sur nous_ 

'. . ",uand on vpudra en gratifier aussi, et Gerson et Bos
suet, .et 'toute cette église de France dont nous avons 
produit les autorités en si grand n~mbre. 

" 
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